
RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ (UE) 2019/980 DE LA COMMISSION 

du 14 mars 2019 

complétant le règlement (UE) 2017/1129 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la 
forme, le contenu, l’examen et l’approbation du prospectus à publier en cas d’offre au public de 
valeurs mobilières ou en vue de l’admission de valeurs mobilières à la négociation sur un marché 

réglementé, et abrogeant le règlement (CE) n o 809/2004 de la Commission 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (UE) 2017/1129 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 concernant le prospectus à 
publier en cas d’offre au public de valeurs mobilières ou en vue de l’admission de valeurs mobilières à la négociation sur 
un marché réglementé, et abrogeant la directive 2003/71/CE ( 1 ), et notamment son article 9, paragraphe 14, son arti­
cle 13, paragraphes 1 et 2, son article 14, paragraphe 3, son article 15, paragraphe 2, et son article 20, paragraphe 11, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (UE) 2017/1129 fixe les exigences à respecter lors de l’établissement d’un prospectus. Il est nécessaire 
de préciser les exigences concernant l’examen, la revue, l’approbation et le dépôt du document d’enregistrement 
universel et de ses modifications, les exigences concernant la forme du prospectus, du prospectus de base et des 
conditions définitives, les informations spécifiques à inclure dans un prospectus, les informations minimales à 
inclure dans le document d’enregistrement universel, les informations allégées à inclure dans le cadre du régime 
d’information simplifié pour les émissions secondaires, le contenu allégé, la forme normalisée et l’ordre des parties 
du prospectus de croissance de l’Union, le contenu allégé et la forme normalisée du résumé spécifique et l’examen 
et l’approbation des prospectus. 

(2) Le contenu et la forme des prospectus dépendent d’un grand nombre de facteurs, notamment du type d’émetteur, 
du type de valeur mobilière, du type d’émission ainsi que de l’intervention éventuelle d’un tiers en tant que garant 
et de l’admission ou non des valeurs mobilières à la négociation sur un marché réglementé. Par conséquent, il 
convient, en fonction de ces facteurs, d’établir et de combiner entre elles des exigences d’information spécifiques 
pour chaque type de prospectus, au lieu de définir des exigences identiques pour tous les types de prospectus. Il ne 
s’agit cependant pas de dispenser les émetteurs, les offreurs et les personnes qui sollicitent l’admission à la 
négociation sur un marché réglementé de fournir dans leur prospectus les informations disponibles les plus 
exhaustives qui soient. 

(3) Afin de garantir la sécurité juridique et d’accroître la transparence pour les investisseurs, les émetteurs devraient 
indiquer dans leur document d’enregistrement universel si ce dernier a été approuvé par l’autorité compétente ou a 
simplement été déposé et publié sans approbation préalable. 

(4) Les exigences d’information allégées pour les émissions secondaires devraient refléter les spécificités des titres de 
capital et des titres autres que de capital. 

(5) Les organismes de placement collectif du type fermé poursuivent des objectifs d’investissement spécifiques et 
peuvent être soumis à certaines restrictions spécifiques en matière d’investissement. Pour ces organismes, les 
documents d’enregistrement devraient dès lors être soumis à des exigences d’information spécifiques. 

(6) En raison du lien indirect entre l’investisseur et les actions sous-jacentes aux certificats représentatifs, il importe que 
l’investisseur soit informé au sujet de l’émetteur desdites actions. Pour les certificats représentatifs d’actions, il 
convient donc que le prospectus contienne non seulement des informations sur le certificat représentatif et sur son 
émetteur, mais aussi sur les actions sous-jacentes et sur leur émetteur.
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(7) Pour les titres autres que de capital, les informations contenues dans les prospectus devraient être adaptées au 
niveau de connaissances et de compétences des différents types d’investisseurs. Il faut donc, pour les titres autres 
que de capital dans lesquels des investisseurs de détail peuvent investir, que les prospectus soient soumis à des 
exigences d’information différentes et plus complètes que les prospectus pour les titres autres que de capital 
réservés aux investisseurs qualifiés. 

(8) L’obligation d’établir un prospectus s’applique aux titres autres que de capital émis par des pays tiers et leurs 
autorités régionales et locales lorsque ces entités publiques souhaitent les offrir au public dans l’Union ou 
demander leur admission à la négociation sur un marché réglementé. En raison de la nature particulière de ces 
entités publiques, des exigences d’information spécifiques devraient être fixées pour ce type de prospectus. 

(9) Les investisseurs devraient être en mesure de comprendre la situation d’un émetteur présentant un historique 
financier complexe et de cerner les effets susceptibles d’être entraînés par une transaction impliquant un engage­
ment financier important. Les émetteurs devraient donc être tenus d’inclure dans le prospectus des informations 
supplémentaires à cet effet. 

(10) Lorsque des titres sont échangeables ou convertibles en actions déjà admises à la négociation sur un marché 
réglementé, les actionnaires et les investisseurs disposent normalement déjà d’informations sur les actions sous- 
jacentes de ces titres. L’ajout, dans le prospectus, d’une déclaration indiquant de quel type d’action sous-jacente il 
s’agit et où trouver des informations à son sujet est donc suffisant. 

(11) Les investisseurs peuvent souhaiter investir dans des titres qui sont convertibles ou échangeables en actions qui ont 
été ou seront émises par l’émetteur de ces titres ou par une entité faisant partie du même groupe que cet émetteur 
et qui n’ont pas encore été admises à la négociation sur un marché réglementé. Ces investisseurs devraient être 
aussi bien informés sur la capacité de l’émetteur des actions sous-jacentes à poursuivre ses activités et sur son ratio 
dette sur fonds propres que le sont les investisseurs qui ont investi directement dans ces actions. Le prospectus 
devrait donc contenir une déclaration sur le fonds de roulement net de l’émetteur des actions sous-jacentes, ainsi 
qu’une déclaration sur ses capitaux propres et son endettement. 

(12) Les instruments dérivés comportent des risques particuliers parce que, par exemple, les investisseurs peuvent subir 
des pertes dépassant le montant de leur investissement et qu’ils ne disposent pas toujours d’informations sur le 
sous-jacent, celui-ci n’étant pas nécessairement admis à la négociation sur un marché réglementé. Certains titres 
autres que de capital, tels que les obligations structurées, comportent eux aussi certains éléments d’instrument 
dérivé. Par conséquent, la note relative aux valeurs mobilières devrait contenir des informations supplémentaires 
sur le sous-jacent de l’instrument dérivé ou sur l’élément dérivé que comporte le titre autre que de capital et, le cas 
échéant, avertir les investisseurs des pertes qu’ils sont susceptibles de subir. 

(13) Lorsque le prospectus de base est établi pour des titres liés ou adossés à un actif sous-jacent, il doit, si l’actif sous- 
jacent est connu au moment de son approbation, contenir toutes les informations disponibles sur la catégorie à 
laquelle appartient cet actif sous-jacent. Cependant, les conditions de marché peuvent entraîner un changement de 
choix de l’actif sous-jacent au sein d’une catégorie d’actifs sous-jacents. Par conséquent, seules les conditions 
définitives du prospectus de base devraient contenir des détails spécifiques sur cet actif sous-jacent. 

(14) Les garanties visent à assurer que les paiements liés aux valeurs mobilières sont dûment effectués. Compte tenu de 
la diversité des garanties possibles, il convient de fixer des exigences d’information claires en ce qui concerne leur 
nature et leur étendue. 

(15) Il convient de préciser la forme du prospectus, du prospectus de base et des conditions définitives en fixant l’ordre 
dans lequel les informations requises doivent être communiquées. En revanche, en raison des finalités multiples du 
document d’enregistrement universel, il convient d’accorder aux émetteurs qui choisissent de l’établir et de le 
publier lors de chaque exercice financier une plus grande souplesse en ce qui concerne l’ordre dans lequel y 
présenter les informations. 

(16) Le prospectus de base doit contenir toutes les informations disponibles au moment de son établissement, mais il 
devrait être possible de laisser des blancs pour certaines informations qui ne seront disponibles qu’ultérieurement et 
qui figureront dans les conditions définitives, ou d’inclure une liste de ces informations manquantes.
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(17) L’inclusion d’un résumé dans le prospectus n’est pas toujours exigée. Il convient néanmoins dans ce cas qu’un 
récapitulatif puisse être inséré dans le prospectus. Toutefois, pour éviter toute confusion dans l’esprit des inves­
tisseurs, ce récapitulatif ne devrait pas être intitulé «résumé», à moins de satisfaire à toutes les exigences applicables 
aux résumés. 

(18) Le prospectus de croissance de l’Union a pour but d’alléger la charge administrative des émetteurs, en particulier 
lorsqu’il s’agit de PME. Pour qu’il soit plus simple d’établir ce prospectus, il est donc opportun d’établir un ordre 
fixe dans lequel les informations doivent y être présentées. Cependant, pour que les informations soient présentées 
d’une manière qui corresponde aux différents modèles d’entreprise, il convient de permettre une certaine souplesse 
en ce qui concerne l’ordre des éléments d’information au sein de chaque section du prospectus de croissance de 
l’Union. 

(19) Pour permettre une certaine souplesse et encourager l’utilisation du prospectus de croissance de l’Union, ce dernier 
devrait pouvoir être constitué de plusieurs documents distincts. Afin d’éviter le risque de doublons entre les 
informations communiquées, il convient de fixer séparément des exigences d’information détaillées pour le docu­
ment d’enregistrement spécifique, d’une part, et pour la note spécifique relative aux valeurs mobilières, d’autre part, 
et de les adapter au type de valeurs mobilières concernées, selon qu’il s’agit de titres de capital ou de titres autres 
que de capital. 

(20) Le résumé spécifique du prospectus de croissance de l’Union devrait fournir aux investisseurs les informations clés 
dont ils ont besoin pour pouvoir décider quelles offres de valeurs mobilières ils souhaitent examiner de manière 
plus approfondie en étudiant l’ensemble du prospectus. Il devrait par conséquent indiquer les principales caracté­
ristiques de l’émetteur et des valeurs mobilières offertes et les risques qui leur sont associés et contenir les 
conditions générales de l’offre. Toutefois, étant donné que le résumé spécifique n’est qu’une introduction au 
prospectus de croissance de l’Union et qu’il doit être lu en combinaison avec les autres parties de celui-ci, le 
contenu du résumé spécifique devrait être cohérent au regard de ces autres parties. Afin de veiller à ce que la taille 
du résumé spécifique soit adaptée à la taille réduite du prospectus de croissance de l’Union, sa longueur devrait être 
limitée. 

(21) Pour que les autorités compétentes appliquent des normes harmonisées dans l’ensemble de l’Union lorsqu’elles 
examinent les prospectus et en particulier l’exhaustivité, la compréhensibilité et la cohérence des informations que 
contiennent les projets de prospectus, il convient de fixer des critères pour cet examen. Ces critères devraient être 
appliqués à tout le projet de prospectus et à chacun de ses éléments constitutifs, y compris au document 
d’enregistrement universel, aux modifications du prospectus et aux suppléments au prospectus. 

(22) Un niveau élevé de protection des investisseurs doit être assuré. Par conséquent, les autorités compétentes devraient 
au besoin pouvoir appliquer des critères supplémentaires pour l’examen de l’exhaustivité, de la cohérence et de la 
compréhensibilité des projets de prospectus, afin d’adapter cet examen aux caractéristiques spécifiques d’un pros­
pectus. 

(23) Certains émetteurs exercent des activités très spécialisées et pour bien comprendre les valeurs mobilières qu’ils 
émettent, une connaissance approfondie de ces activités est nécessaire. Ce serait par exemple le cas d’une société 
immobilière, à qui il pourrait être demandé de fournir un rapport d’évaluation présentant toutes les informations 
pertinentes concernant les propriétés immobilières significatives, nécessaires aux fins de l’évaluation. Les autorités 
compétentes devraient dès lors être en mesure de suivre une approche proportionnée et d’exiger, le cas échéant, 
que ces émetteurs spécialistes incluent dans le prospectus des informations sur ces activités qui soient plus précises 
et adaptées que celles demandées aux émetteurs non spécialistes. 

(24) En raison de l’évolution rapide des marchés des valeurs mobilières, il est possible que certains types de valeurs 
n’étant pas couverts par les annexes du présent règlement soient offerts au public ou admis à la négociation. Dans 
ce cas, pour que les investisseurs puissent prendre une décision d’investissement éclairée, les autorités compétentes 
devraient décider, en concertation avec l’émetteur, l’offreur ou la personne qui sollicite l’admission à la négociation 
sur un marché réglementé, quelles informations devraient figurer dans le prospectus. 

(25) Afin de favoriser l’efficience du processus d’établissement du prospectus et d’éliminer les formalités inutiles, il 
convient de permettre l’omission de certains points des annexes du présent règlement qui ne sont pas pertinents 
pour l’émetteur ou les valeurs mobilières offertes ou admises à la négociation sur un marché réglementé.
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(26) L’examen et l’approbation des prospectus sont des processus itératifs. Dès lors, la décision de l’autorité compétente 
d’approuver le projet de prospectus peut impliquer plusieurs analyses du projet de prospectus et, en conséquence 
de celles-ci, plusieurs améliorations de la part de l’émetteur, de l’offreur ou de la personne qui sollicite l’admission à 
la négociation sur un marché réglementé, afin que le projet de prospectus réponde aux normes en matière 
d’exhaustivité, de compréhensibilité et de cohérence. Pour assurer la sécurité juridique de la procédure d’approba­
tion, il est nécessaire de préciser quels documents doivent être fournis aux autorités compétentes aux différents 
stades de ladite procédure. 

(27) Par souci d’efficience, les autorités compétentes devraient être autorisées à procéder à un examen allégé lorsqu’un 
projet de prospectus reprend des informations qui ont déjà été examinées ou revues. 

(28) Afin de permettre aux autorités compétentes de rechercher des mots ou des termes spécifiques dans les documents 
qui leur sont soumis et de faire ainsi en sorte que l’examen des prospectus soit efficient et rapide, les projets de 
prospectus et les informations qui les accompagnent devraient être présentés sous une forme électronique permet­
tant les recherches et par des moyens électroniques acceptables pour l’autorité compétente. 

(29) Les émetteurs, les offreurs ou les personnes qui sollicitent l’admission à la négociation sur un marché réglementé 
devraient être en mesure de démontrer à l’autorité compétente la manière dont ils ont traité les problèmes signalés 
par celle-ci. Chaque projet de prospectus soumis à l’autorité compétente, à l’exception du premier, devrait donc 
contenir à la fois une version annotée mettant clairement en exergue toutes les modifications apportées au projet 
qui avait été soumis précédemment et une version «propre» sans mise en exergue des modifications. 

(30) Pour éviter les retards dans le processus d’examen, les autorités compétentes devraient pouvoir déterminer rapi­
dement quelles exigences d’information ne s’appliquent pas ou ne sont pas pertinentes. À cette fin, elles devraient 
être informées des informations qui n’ont pas été incluses dans le projet de prospectus. 

(31) Pour faciliter l’établissement des prospectus et, partant, la levée de capitaux par les entreprises établies dans l’Union, 
et pour faire en sorte que des normes communes soient appliquées lors de l’examen et de l’approbation des 
prospectus, il convient de fixer dans un seul et même règlement toutes les exigences relatives à la forme, au 
contenu, à l’examen et à l’approbation des prospectus. 

(32) Étant donné que le présent règlement remplace le règlement (CE) n o 809/2004 ( 2 ) de la Commission, ce dernier est 
obsolète et devrait donc être abrogé. 

(33) Par souci de cohérence, l’application du présent règlement devrait être différée jusqu’à la date d’application du 
règlement (UE) 2017/1129, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

CHAPITRE PREMIER 

DÉFINITIONS 

Article premier 

Définitions 

Aux fins du présent règlement, on entend par: 

a) «titres adossés à des actifs»: des titres autres que de capital: 

i) qui représentent un intérêt dans des actifs, y compris tout droit visant à assurer le service financier de ces actifs et la 
réception, ou la réception en temps et en heure, par le détenteur desdits actifs, des montants payables au titre de 
ceux-ci; ou 

ii) qui sont garantis par des actifs et dont les conditions prévoient des paiements calculés par référence à ces actifs;
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b) «marché de pays tiers équivalent»: un marché de pays tiers qui a été jugé équivalent à un marché réglementé conformé­
ment aux exigences prévues aux troisième et quatrième alinéas de l’article 25, paragraphe 4, de la directive 2014/65/UE 
du Parlement européen et du Conseil ( 3 ); 

c) «estimation du bénéfice»: une prévision du bénéfice concernant un exercice clos pour lequel le résultat n’a pas encore été 
publié; 

d) «prévision du bénéfice»: une déclaration qui indique expressément ou implicitement un chiffre précis, ou un chiffre 
minimal ou maximal, correspondant au niveau probable des bénéfices ou des pertes pour l’exercice en cours ou les 
exercices futurs, ou qui contient des données permettant de calculer un tel chiffre pour les bénéfices ou les pertes futurs, 
même si aucun chiffre particulier n’est indiqué, ni le mot «bénéfice» employé; 

e) «modification significative des valeurs brutes»: une variation de plus de 25 % d’un ou de plusieurs indicateurs de la taille des 
activités de l’émetteur. 

CHAPITRE II 

CONTENU DU PROSPECTUS 

SECTION 1 

Informations minimales à inclure dans les documents d’enregistrement 

Article 2 

Document d’enregistrement pour les titres de capital 

Pour les titres de capital, le document d’enregistrement contient les informations visées à l’annexe 1 du présent règlement, 
à moins qu’il ne soit établi conformément à l’article 9, 14 ou 15 du règlement (UE) 2017/1129. 

Article 3 

Document d’enregistrement universel 

Un document d’enregistrement établi conformément à l’article 9 du règlement (UE) 2017/1129 contient les informations 
visées à l’annexe 2 du présent règlement. 

Article 4 

Document d’enregistrement pour les émissions secondaires de titres de capital 

Un document d’enregistrement spécifique pour des titres de capital établi conformément à l’article 14 du règlement (UE) 
2017/1129 contient les informations visées à l’annexe 3 du présent règlement. 

Article 5 

Document d’enregistrement pour les parts d’organismes de placement collectif de type fermé 

Pour les parts émises par des organismes de placement collectif de type fermé, le document d’enregistrement contient les 
informations visées à l’annexe 4. 

Article 6 

Document d’enregistrement pour les certificats représentatifs d’actions 

Pour les certificats représentatifs d’actions, le document d’enregistrement contient les informations visées à l’annexe 5.
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Article 7 

Document d’enregistrement pour les titres autres que de capital destinés aux investisseurs de détail 

Pour les titres autres que de capital autres que ceux visés à l’article 8, paragraphe 2, du présent règlement, le document 
d’enregistrement contient les informations visées à l’annexe 6 du présent règlement, à moins qu’il ne soit établi confor­
mément à l’article 9, 14 ou 15 du règlement (UE) 2017/1129 ou qu’il ne contienne les informations visées à l’annexe 1 
du présent règlement. 

Article 8 

Document d’enregistrement pour les titres autres que de capital destinés au marché de gros 

1. Pour les titres autres que de capital visés au paragraphe 2, le document d’enregistrement contient les informations 
visées à l’annexe 7 du présent règlement, à moins que le document d’enregistrement ne soit établi conformément à 
l’article 9, 14 ou 15 du règlement (UE) 2017/1129 ou qu’il ne contienne les informations visées à l’annexe 1 ou 6 du 
présent règlement. 

2. L’exigence visée au paragraphe 1 s’applique aux titres autres que de capital qui remplissent l’une des conditions 
suivantes: 

a) ils sont destinés à être négociés uniquement sur un marché réglementé, ou sur un segment spécifique de marché 
réglementé, auquel seuls les investisseurs qualifiés peuvent avoir accès aux fins de la négociation de ces titres; 

b) ils ont une valeur nominale unitaire d’au moins 100 000 EUR ou, en l’absence de valeur nominale unitaire, ils ne 
peuvent être acquis qu’à l’émission pour un montant d’au moins 100 000 EUR par titre. 

Article 9 

Document d’enregistrement pour les émissions secondaires de titres autres que de capital 

Un document d’enregistrement spécifique pour des titres autres que de capital établi conformément à l’article 14 du 
règlement (UE) 2017/1129 contient les informations visées à l’annexe 8 du présent règlement, à moins qu’il ne contienne 
les informations visées à l’annexe 3 du présent règlement. 

Article 10 

Document d’enregistrement pour les titres adossés à des actifs 

Par dérogation aux articles 7 et 8, un document d’enregistrement établi pour des titres adossés à des actifs contient les 
informations visées à l’annexe 9. 

Article 11 

Document d’enregistrement pour les titres autres que de capital émis par des pays tiers ou leurs autorités 
régionales ou locales 

Par dérogation aux articles 7 et 8, un document d’enregistrement établi pour des titres autres que de capital émis par des 
pays tiers ou leurs autorités régionales ou locales contient les informations visées à l’annexe 10. 

SECTION 2 

Informations minimales à inclure dans les notes relatives aux valeurs mobilières 

Article 12 

Note relative aux valeurs mobilières pour les titres de capital ou les parts émises par des organismes de 
placement collectif de type fermé 

Pour les titres de capital ou les parts émises par des organismes de placement collectif de type fermé, la note relative aux 
valeurs mobilières contient les informations visées à l’annexe 11 du présent règlement, à moins qu’elle ne soit établie 
conformément à l’article 14 ou 15 du règlement (UE) 2017/1129.
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Article 13 

Note relative aux valeurs mobilières pour les émissions secondaires de titres de capital ou de parts émises par 
des organismes de placement collectif de type fermé 

Une note spécifique relative aux valeurs mobilières pour des titres de capital ou des parts émises par des organismes de 
placement collectif de type fermé établie conformément à l’article 14 du règlement (UE) 2017/1129 contient les infor­
mations visées à l’annexe 12 du présent règlement. 

Article 14 

Note relative aux valeurs mobilières pour les certificats représentatifs d’actions 

Pour les certificats représentatifs d’actions, la note relative aux valeurs mobilières contient les informations visées à 
l’annexe 13. 

Article 15 

Note relative aux valeurs mobilières pour les titres autres que de capital destinés aux investisseurs de détail 

Pour les titres autres que de capital autres que ceux visés à l’article 8, paragraphe 2, du présent règlement, la note relative 
aux valeurs mobilières contient les informations visées à l’annexe 14 du présent règlement, à moins qu’une note 
spécifique relative aux valeurs mobilières ne soit établie conformément à l’article 14 ou 15 du règlement (UE) 2017/1129. 

Article 16 

Note relative aux valeurs mobilières pour les titres autres que de capital destinés au marché de gros 

Pour les titres autres que de capital visés à l’article 8, paragraphe 2, du présent règlement, la note relative aux valeurs 
mobilières contient les informations visées à l’annexe 15 du présent règlement, à moins qu’elle ne contienne les 
informations visées à l’annexe 14 du présent règlement ou qu’une note spécifique relative aux valeurs mobilières ne 
soit établie conformément à l’article 14 ou 15 du règlement (UE) 2017/1129. 

Article 17 

Note relative aux valeurs mobilières pour les émissions secondaires de titres autres que de capital 

Une note spécifique relative aux valeurs mobilières pour des titres autres que de capital établie conformément à l’article 14 
du règlement (UE) 2017/1129 contient les informations visées à l’annexe 16 du présent règlement. 

SECTION 3 

Informations supplémentaires à inclure dans le prospectus 

Article 18 

Historique financier complexe et engagement financier important des émetteurs de titres de capital 

1. Lorsque l’émetteur d’un titre de capital a un historique financier complexe ou a pris un engagement financier 
important, des informations supplémentaires relatives à une entité autre que cet émetteur sont incluses dans le prospectus, 
conformément au paragraphe 2. 

2. Les informations supplémentaires relatives à une entité autre que l’émetteur sont toutes les informations visées aux 
annexes 1 et 20 du présent règlement dont les investisseurs ont besoin pour effectuer une évaluation en connaissance de 
cause conformément à l’article 6, paragraphe 1, et à l’article 14, paragraphe 2, du règlement (UE) 2017/1129, comme si 
cette entité était l’émetteur du titre de capital. 

Ces informations supplémentaires sont précédées d’une explication claire des raisons pour lesquelles elles sont nécessaires 
aux investisseurs pour qu’ils puissent effectuer une évaluation en connaissance de cause et précisent les effets de 
l’historique financier complexe ou de l’engagement financier important sur l’émetteur ou sur l’activité de l’émetteur. 

3. Aux fins du paragraphe 1, un émetteur est réputé avoir un historique financier complexe lorsque toutes les 
conditions ci-après sont remplies: 

a) au moment de l’établissement du prospectus, les informations visées dans les annexes pertinentes ne donnent pas une 
représentation exacte de l’entreprise de l’émetteur;
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b) l’inexactitude visée au point a) nuit à la capacité des investisseurs à effectuer une évaluation en connaissance de cause 
conformément à l’article 6, paragraphe 1, et à l’article 14, paragraphe 2, du règlement (UE) 2017/1129; 

c) des informations supplémentaires relatives à une entité autre que l’émetteur sont nécessaires aux investisseurs pour 
qu’ils puissent effectuer une évaluation en connaissance de cause conformément à l’article 6, paragraphe 1, et à 
l’article 14, paragraphe 2, du règlement (UE) 2017/1129. 

4. Aux fins du paragraphe 1, un engagement financier important est un accord contraignant en vertu duquel doit être 
réalisée une transaction qui est susceptible de donner lieu à une variation de plus de 25 % d’un ou plusieurs indicateurs de 
la taille de l’activité de l’émetteur. 

Article 19 

Titres échangeables ou convertibles en actions 

1. Lorsque des titres sont échangeables ou convertibles en actions admises à la négociation sur un marché réglementé, 
la note relative aux valeurs mobilières contient, à titre d’information supplémentaire, les informations visées au point 
2.2.2 de l’annexe 17. 

2. Lorsque des titres sont échangeables ou convertibles en actions qui ont été ou seront émises par l’émetteur ou par 
une entité appartenant au groupe de ce même émetteur et qui ne sont pas admises à la négociation sur un marché 
réglementé, la note relative aux valeurs mobilières contient également les informations supplémentaires suivantes: 

a) les informations visées aux points 3.1 et 3.2 de l’annexe 11 en ce qui concerne cet émetteur ou l’entité appartenant au 
groupe de ce dernier; 

b) les informations visées à l’annexe 18 en ce qui concerne l’action sous-jacente. 

3. Lorsque des titres sont échangeables ou convertibles en actions qui ont été ou seront émises par un émetteur tiers et 
qui ne sont pas admises à la négociation sur un marché réglementé, la note relative aux valeurs mobilières contient, à titre 
d’information supplémentaire, les informations visées à l’annexe 18. 

Article 20 

Titres donnant lieu à des obligations de paiement ou de livraison liées à un actif sous-jacent 

1. Pour les titres autres que ceux visés à l’article 19 qui confèrent le droit de souscrire ou d’acquérir des actions qui ont 
été ou seront émises par l’émetteur ou par une entité appartenant au groupe de ce dernier et qui sont admises à la 
négociation sur un marché réglementé, la note relative aux valeurs mobilières contient, à titre d’information supplémen­
taire, les informations visées à l’annexe 17. 

2. Pour les titres autres que ceux visés à l’article 19 qui confèrent le droit de souscrire ou d’acquérir des actions qui ont 
été ou seront émises par l’émetteur ou par une entité appartenant au groupe de ce dernier et qui ne sont pas admises à la 
négociation sur un marché réglementé, la note relative aux valeurs mobilières contient également les informations 
supplémentaires suivantes: 

a) les informations visées à l’annexe 17, à l’exception de celles visées au point 2.2.2; 

b) les informations visées à l’annexe 18 en ce qui concerne l’action sous-jacente. 

3. Pour les titres autres que ceux visés à l’article 19 qui sont liés à un sous-jacent autre que les actions visées aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article, la note relative aux valeurs mobilières contient, à titre d’information supplémentaire, 
les informations visées à l’annexe 17. 

Article 21 

Titres adossés à des actifs 

Pour les titres adossés à des actifs, les notes relatives aux valeurs mobilières contiennent également les informations 
supplémentaires visées à l’annexe 19.
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Article 22 

Garanties 

Pour les titres autres que de capital qui comprennent des garanties, les notes relatives aux valeurs mobilières contiennent 
également les informations supplémentaires visées à l’annexe 21. 

Article 23 

Consentement 

Lorsque l’émetteur ou la personne chargée d’établir le prospectus consent à son utilisation conformément à l’article 5, 
paragraphe 1, deuxième alinéa, du règlement (UE) 2017/1129, le prospectus contient les informations supplémentaires 
suivantes: 

a) les informations visées aux points 1 et 2 A de l’annexe 22 du présent règlement lorsque le consentement est donné à 
un ou plusieurs intermédiaires financiers spécifiés; 

b) les informations visées aux points 1 et 2B de l’annexe 22 du présent règlement lorsque le consentement est donné à 
tous les intermédiaires financiers. 

CHAPITRE III 

FORME DU PROSPECTUS 

Article 24 

Forme du prospectus 

1. Lorsque le prospectus est constitué d’un document unique, il est composé des éléments suivants, présentés dans 
l’ordre suivant: 

a) une table des matières; 

b) un résumé, lorsque celui-ci est requis en vertu de l’article 7 du règlement (UE) 2017/1129; 

c) les facteurs de risque visés à l’article 16 du règlement (UE) 2017/1129; 

d) toutes les autres informations visées dans les annexes du présent règlement qui doivent être incluses dans le pros­
pectus. 

L’émetteur, l’offreur ou la personne qui sollicite l’admission à la négociation sur un marché réglementé peut décider de 
l’ordre dans lequel les informations visées dans les annexes du présent règlement sont présentées dans le prospectus. 

2. Lorsque le prospectus est constitué de plusieurs documents distincts, le document d’enregistrement et la note 
relative aux valeurs mobilières sont composés des éléments suivants, présentés dans l’ordre suivant: 

a) une table des matières; 

b) les facteurs de risque visés à l’article 16 du règlement (UE) 2017/1129; 

c) toutes les autres informations visées dans les annexes du présent règlement qui doivent être incluses dans ce document 
d’enregistrement ou dans cette note relative aux valeurs mobilières. 

L’émetteur, l’offreur ou la personne qui sollicite l’admission à la négociation sur un marché réglementé peut décider de 
l’ordre dans lequel les informations visées dans les annexes du présent règlement sont présentées dans le document 
d’enregistrement et dans la note relative aux valeurs mobilières. 

3. Lorsque le document d’enregistrement est établi sous la forme d’un document d’enregistrement universel, l’émetteur 
peut inclure les facteurs de risque visés au paragraphe 2, point b), parmi les informations visées au point c) dudit 
paragraphe pour autant que ces facteurs de risques restent identifiables en tant que section distincte.
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4. Lorsqu’un document d’enregistrement universel est utilisé aux fins de l’article 9, paragraphe 12, du règlement (UE) 
2017/1129, les informations qu’il contient sont présentées conformément au règlement délégué (UE) 2019/815 de la 
Commission ( 4 ). 

5. Lorsque l’ordre de présentation des informations visées au paragraphe 1, point d), et au paragraphe 2, point c), 
diffère de celui dans lequel ces informations sont présentées dans les annexes du présent règlement, les autorités 
compétentes peuvent exiger que soit fourni un tableau de correspondance indiquant à quels points des annexes les 
informations correspondent. 

Le tableau de correspondance visé au premier alinéa indique tous les points des annexes du présent règlement qui n’ont 
pas été inclus dans le projet de prospectus en raison de la nature ou du type de l’émetteur, des titres, de l’offre ou de 
l’admission à la négociation. 

6. Lorsqu’un tableau de correspondance n’est pas demandé en vertu du paragraphe 5 ou n’est pas volontairement 
soumis par l’émetteur, l’offreur ou la personne qui sollicite l’admission à la négociation sur un marché réglementé, une 
annotation en marge du projet de prospectus indique à quelles informations contenues dans le projet de prospectus 
correspondent les points des annexes du présent règlement. 

Article 25 

Forme du prospectus de base 

1. Un prospectus de base constitué d’un document unique est composé des éléments suivants, présentés dans l’ordre 
suivant: 

a) une table des matières; 

b) une description générale du programme d’offre; 

c) les facteurs de risque visés à l’article 16 du règlement (UE) 2017/1129; 

d) toutes les autres informations visées dans les annexes du présent règlement qui doivent être incluses dans le prospectus 
de base. 

L’émetteur, l’offreur ou la personne qui sollicite l’admission à la négociation sur un marché réglementé peut décider de 
l’ordre dans lequel les informations visées dans les annexes du présent règlement sont présentées dans le prospectus de 
base. 

2. Lorsque le prospectus de base est constitué de plusieurs documents distincts, le document d’enregistrement et la 
note relative aux valeurs mobilières sont composés des éléments suivants, présentés dans l’ordre suivant: 

a) une table des matières; 

b) dans la note relative aux valeurs mobilières, une description générale du programme d’offre; 

c) les facteurs de risque visés à l’article 16 du règlement (UE) 2017/1129; 

d) toutes les autres informations visées dans les annexes du présent règlement qui doivent être incluses dans le document 
d’enregistrement et dans la note relative aux valeurs mobilières. 

L’émetteur, l’offreur ou la personne qui sollicite l’admission à la négociation sur un marché réglementé peut décider de 
l’ordre dans lequel les informations visées dans les annexes du présent règlement sont présentées dans le document 
d’enregistrement et dans la note relative aux valeurs mobilières. 

3. L’émetteur, l’offreur ou la personne qui sollicite l’admission à la négociation sur un marché réglementé peut 
rassembler en un document unique plusieurs prospectus de base.
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4. Lorsque le document d’enregistrement est établi sous la forme d’un document d’enregistrement universel, l’émetteur 
peut inclure les facteurs de risque visés au paragraphe 2, point c), parmi les informations visées au point d) dudit 
paragraphe pour autant que ces facteurs de risques restent identifiables en tant que section distincte. 

5. Lorsqu’un document d’enregistrement universel est utilisé aux fins de l’article 9, paragraphe 12, du règlement (UE) 
2017/1129, les informations qu’il contient sont présentées conformément au règlement délégué (UE) 2019/815. 

6. Lorsque l’ordre de présentation des informations visées au paragraphe 1, point d), et au paragraphe 2, point d), 
diffère de celui dans lequel ces informations sont présentées dans les annexes du présent règlement, les autorités 
compétentes peuvent exiger que soit fourni un tableau de correspondance indiquant à quels points des annexes les 
informations correspondent. 

Le tableau de correspondance visé au premier alinéa indique tous les points des annexes du présent règlement qui n’ont 
pas été inclus dans le projet de prospectus de base en raison de la nature ou du type de l’émetteur, des titres, de l’offre ou 
de l’admission à la négociation. 

7. Lorsqu’un un tableau de correspondance n’est pas demandé en vertu du paragraphe 6 ou n’est pas volontairement 
soumis par l’émetteur, l’offreur ou la personne qui sollicite l’admission à la négociation sur un marché réglementé, une 
annotation en marge du projet de prospectus indique à quelles informations contenues dans le projet de prospectus de 
base correspondent les points des annexes du présent règlement. 

Article 26 

Informations à inclure dans le prospectus de base et dans les conditions définitives 

1. Les informations désignées comme étant de «catégorie A» dans les annexes 14 à 19 et à l’annexe 27 du présent 
règlement sont incluses dans le prospectus de base. 

2. Les informations désignées comme étant de «catégorie B» dans les annexes 14 à 19 et à l’annexe 27 du présent 
règlement sont incluses dans le prospectus de base, à l’exclusion de leurs éléments qui ne sont pas connus au moment de 
l’approbation du prospectus de base. Ces éléments sont insérés dans les conditions définitives. 

3. Les informations désignées comme étant de «catégorie C» dans les annexes 14 à 19 et à l’annexe 27 du présent 
règlement sont insérées dans les conditions définitives, à moins qu’elles ne soient connues au moment de l’approbation 
du prospectus de base, auquel cas elles peuvent être insérées dans ce prospectus de base. 

4. Hormis les informations visées aux paragraphes 2 et 3 du présent article, les conditions définitives ne peuvent 
contenir que les informations visées à l’annexe 28 du présent règlement. La forme des conditions définitives visées à 
l’article 8, paragraphe 2, point a), du règlement (UE) 2017/1129 indique quelles informations visées à l’annexe 28 du 
présent règlement doivent être déterminées dans les conditions définitives. 

5. Les conditions définitives ne contredisent pas les informations incluses dans le prospectus de base. 

Article 27 

Résumé du prospectus 

1. Un récapitulatif de prospectus ne s’intitule «résumé» que s’il est conforme aux exigences établies à l’article 7 du 
règlement (UE) 2017/1129. 

2. Lorsque le résumé d’un prospectus doit être complété conformément à l’article 23 du règlement (UE) 2017/1129, 
les nouvelles informations y sont intégrées d’une manière qui permette aux investisseurs de repérer facilement les 
modifications. Les nouvelles informations sont intégrées dans le résumé du prospectus soit en élaborant un nouveau 
résumé, soit en complétant le résumé initial.
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CHAPITRE IV 

PROSPECTUS DE CROISSANCE DE L’UNION 

Article 28 

Document d’enregistrement du prospectus de croissance de l’Union pour les titres de capital 

Un document d’enregistrement spécifique pour des titres de capital établi conformément à l’article 15 du règlement (UE) 
2017/1129 contient les informations visées à l’annexe 24 du présent règlement. 

Article 29 

Document d’enregistrement du prospectus de croissance de l’Union pour les titres autres que de capital 

Un document d’enregistrement spécifique pour des titres autres que de capital établi conformément à l’article 15 du 
règlement (UE) 2017/1129 contient les informations visées à l’annexe 25 du présent règlement. 

Article 30 

Note relative aux valeurs mobilières du prospectus de croissance de l’Union pour les titres de capital 

Une note spécifique relative aux valeurs mobilières pour des titres de capital établie conformément à l’article 15 du 
règlement (UE) 2017/1129 contient les informations visées à l’annexe 26 du présent règlement. 

Article 31 

Note relative aux valeurs mobilières du prospectus de croissance de l’Union pour les titres autres que de capital 

Une note spécifique relative aux valeurs mobilières pour des titres autres que de capital établie conformément à l’article 15 
du règlement (UE) 2017/1129 contient les informations visées à l’annexe 27 du présent règlement. 

Article 32 

Forme du prospectus de croissance de l’Union 

1. Un prospectus de croissance de l’Union constitué d’un document unique est composé des éléments suivants, 
présentés dans l’ordre suivant: 

a) une table des matières; 

b) le cas échéant, toutes les informations incorporées par référence conformément à l’article 19 du règlement (UE) 
2017/1129; 

c) le résumé spécifique; 

d) lorsque le prospectus de croissance de l’Union est établi sous la forme d’un prospectus de base, une description 
générale du programme d’offre; 

e) les informations visées à la section 1 de l’annexe 24 ou à la section 1 de l’annexe 25 du présent règlement, selon le 
type de valeurs mobilières; 

f) les informations visées à la section 2 de l’annexe 24 ou à la section 2 de l’annexe 25 du présent règlement, selon le 
type de valeurs mobilières; 

g) lorsque les titres de capital sont émis par un émetteur dont la capitalisation boursière est supérieure à 
200 000 000 EUR, les informations visées à la section 2 de l’annexe 26 du présent règlement; 

h) les informations visées à la section 3 de l’annexe 24 et à la section 3 de l’annexe 26, ou les informations visées à la 
section 3 de l’annexe 25 et à la section 2 de l’annexe 27, selon le type de valeurs mobilières;
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i) les informations visées à la section 4 de l’annexe 26 ou à la section 3 de l’annexe 27 du présent règlement, selon le 
type de valeurs mobilières; 

j) les informations visées à la section 5 de l’annexe 26 ou à la section 4 de l’annexe 27 du présent règlement, selon le 
type de valeurs mobilières; 

k) les informations visées à la section 4 de l’annexe 24 ou à la section 4 de l’annexe 25 du présent règlement, selon le 
type de valeurs mobilières; 

l) les informations visées à la section 5 de l’annexe 24 ou à la section 5 de l’annexe 25 du présent règlement, selon le 
type de valeurs mobilières; 

m) les informations visées à la section 6 de l’annexe 24 ou à la section 6 de l’annexe 25 du présent règlement, selon le 
type de valeurs mobilières; 

n) lorsque les titres autres que de capital incluent des garanties, les informations visées à la section 5 de l’annexe 27 du 
présent règlement; 

o) les informations visées à la section 7 de l’annexe 24 ou à la section 7 de l’annexe 25 du présent règlement, selon le 
type de valeurs mobilières. 

2. Lorsque le prospectus de croissance de l’Union est constitué de plusieurs documents distincts, le document d’en­
registrement et la note relative aux valeurs mobilières du prospectus de croissance de l’Union sont composés des éléments 
suivants, présentés dans l’ordre suivant: 

a) Document d’enregistrement du prospectus de croissance de l’Union: 

i) une table des matières; 

ii) le cas échéant, toutes les informations incorporées par référence conformément à l’article 19 du règlement (UE) 
2017/1129; 

iii) toutes les autres informations visées à l’annexe 24 ou 25 du présent règlement qui, selon le type de valeurs 
mobilières, doivent être incluses dans le document d’enregistrement du prospectus de croissance de l’Union, en 
suivant l’ordre des sections desdites annexes. 

b) Note relative aux valeurs mobilières du prospectus de croissance de l’Union: 

i) une table des matières; 

ii) le cas échéant, toutes les informations incorporées par référence conformément à l’article 19 du règlement (UE) 
2017/1129; 

iii) une description générale du programme, dans le cas d’un prospectus de base; 

iv) toutes les autres informations visées à l’annexe 26 ou 27 du présent règlement qui, selon le type de valeurs 
mobilières, doivent être incluses dans la note relative aux valeurs mobilières du prospectus de croissance de 
l’Union, en suivant l’ordre des sections desdites annexes. 

3. Un prospectus de croissance de l’Union, qu’il soit constitué d’un document unique ou de plusieurs documents 
distincts, peut prendre la forme d’un prospectus de base. 

4. Les PME, les émetteurs et les offreurs visés à l’article 15, paragraphe 1, du règlement (UE) 2017/1129 respectent 
l’ordre des sections des annexes du présent règlement. Ils peuvent toutefois s’écarter de l’ordre des points au sein de ces 
sections.
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Article 33 

Résumé spécifique pour le prospectus de croissance de l’Union 

1. Le résumé spécifique pour le prospectus de croissance de l’Union fournit les informations clés dont les investisseurs 
ont besoin pour comprendre la nature et les risques de l’émetteur, du garant et des valeurs mobilières offertes. 

2. Le contenu du résumé spécifique est exact, fidèle, clair et non trompeur. 

3. Le résumé spécifique est cohérent au regard des autres parties du prospectus de croissance de l’Union européenne. 

4. Le résumé spécifique revêt la forme d’un document court, rédigé de manière concise et d’une longueur maximale de 
six pages de format A4 lorsqu’il est imprimé. Le résumé spécifique est: 

a) présenté et mis en page d’une manière qui en rend la lecture aisée, avec des caractères de taille lisible; 

b) rédigé dans un langage clair, non technique et concis qui facilite la compréhension des informations et le rend 
intelligible pour les investisseurs. 

Le premier alinéa s’applique également lorsque les informations sont présentées sous forme de tableau. 

5. Le résumé spécifique contient les informations visées à l’annexe 23 du présent règlement. 

6. Le résumé spécifique ne contient pas de renvoi à d’autres parties du prospectus de croissance de l’Union et 
n’incorpore pas d’informations par référence. 

7. Le résumé spécifique peut utiliser des rubriques pour présenter les informations visées aux sections 2, 3 et 4 de 
l’annexe 22 du présent règlement. 

8. Le nombre total de facteurs de risque visés aux points 2.3.1, 3.3 d) et 3.4.1 de l’annexe 23 du présent règlement et 
inclus dans le résumé spécifique ne dépasse pas 15. 

9. Lorsque des valeurs mobilières sont également soumises aux dispositions du règlement (UE) n o 1286/2014 du 
Parlement européen et du Conseil ( 5 ), l’autorité compétente de l’État membre d’origine peut exiger que les PME, les 
émetteurs et les offreurs visés à l’article 15, paragraphe 1, du règlement (UE) 2017/1129 remplacent les informations 
visées à la section 3 de l’annexe 23 du présent règlement par les informations énumérées à l’article 8, paragraphe 3, 
points c) à i), du règlement (UE) n o 1286/2014. 

10. Lorsque le remplacement visé au paragraphe 9 n’est pas exigé par l’autorité compétente de l’État membre d’origine, 
les PME, les émetteurs et les offreurs visés à l’article 15, paragraphe 1, du règlement (UE) 2017/1129 peuvent remplacer 
les informations visées à la section 3 de l’annexe 23 du présent règlement par les informations énumérées à l’article 8, 
paragraphe 3, points c) à i), du règlement (UE) n o 1286/2014. 

11. Lorsque les informations visées aux paragraphes 9 et 10 sont remplacées, elles figurent dans une section distincte 
du résumé spécifique et il est clairement indiqué que celle-ci contient les informations énoncées à l’article 8, paragraphe 3, 
points c) à i), du règlement (UE) n o 1286/2014. 

12. La longueur maximale du résumé spécifique visée au paragraphe 4 est augmentée de: 

a) une page de format A4 supplémentaire lorsque le résumé spécifique contient des informations concernant une garantie 
attachée aux valeurs mobilières;
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b) deux pages de format A4 supplémentaires lorsque le résumé spécifique porte sur plusieurs valeurs mobilières qui ne 
diffèrent que par très peu d’éléments, tels que le prix d’émission ou la date d’échéance; 

c) trois pages de format A4 supplémentaires lorsque des informations sont remplacées en application des paragraphes 9 
et 10. 

Aux fins du point c), trois pages de format A4 supplémentaires peuvent être utilisées pour chaque valeur mobilière 
lorsque le résumé spécifique porte sur plusieurs valeurs mobilières qui ne diffèrent que par très peu d’éléments, tels que le 
prix d’émission ou la date d’échéance; 

Article 34 

Suppléments au résumé spécifique pour le prospectus de croissance de l’Union 

Lorsque le résumé spécifique d’un prospectus de croissance de l’Union doit être complété conformément à l’article 23 du 
règlement (UE) 2017/1129, les nouvelles informations y sont intégrées d’une manière qui permette aux investisseurs de 
repérer facilement les modifications. Les nouvelles informations sont intégrées dans le résumé spécifique du prospectus de 
croissance de l’Union soit en élaborant un nouveau résumé, soit en complétant le résumé spécifique initial. 

CHAPITRE V 

EXAMEN ET APPROBATION DU PROSPECTUS ET REVUE DU DOCUMENT D’ENREGISTREMENT UNIVERSEL 

Article 35 

Portée de l’examen 

Aux fins de l’examen du prospectus et de la revue du document d’enregistrement universel, les références au prospectus 
désignent le prospectus ou n’importe lequel de ses éléments constitutifs, y compris un document d’enregistrement 
universel, qu’il soit soumis pour approbation ou déposé sans approbation préalable, et tout amendement apporté à 
celui-ci, ainsi que les suppléments au prospectus. 

Article 36 

Critères pour l’examen de l’exhaustivité des informations contenues dans le prospectus 

1. Aux fins de l’examen de l’exhaustivité des informations contenues dans un projet de prospectus, les autorités 
compétentes tiennent compte de tout ce qui suit: 

a) si le projet de prospectus est ou non établi conformément aux dispositions du règlement (UE) 2017/1129 et du 
présent règlement, selon le type d’émetteur, le type d’émission, le type de valeur mobilière et le type d’offre ou 
d’admission à la négociation; 

b) si l’émetteur a ou non un historique financier complexe ou a pris ou non un engagement financier important au sens 
de l’article 18. 

2. Aux fins du paragraphe 1, point b), les autorités compétentes peuvent exiger que l’émetteur inclue des informations 
dans un projet de prospectus, ou en modifie ou supprime des informations, compte tenu de ce qui suit: 

a) le type de valeurs mobilières; 

b) les informations déjà incluses dans le prospectus et l’existence et le contenu d’informations déjà incluses dans un 
prospectus de l’entité autre que l’émetteur, ainsi que les principes comptables et d’audit applicables; 

c) la nature économique des transactions par lesquelles l’émetteur a acquis ou cédé tout ou partie de son entreprise et la 
nature spécifique de cette entreprise; 

d) la possibilité ou non pour l’émetteur d’obtenir, moyennant un effort raisonnable, des informations relatives à l’entité 
autre que l’émetteur.
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Article 37 

Critères pour l’examen de la compréhensibilité des informations contenues dans le prospectus 

1. Aux fins de l’examen de la compréhensibilité des informations contenues dans un projet de prospectus, les autorités 
compétentes tiennent compte de tout ce qui suit: 

a) si le projet de prospectus contient une table des matières claire et détaillée; 

b) si le projet de prospectus est exempt de répétitions inutiles; 

c) si les informations liées sont regroupées; 

d) si le projet de prospectus utilise une taille de police facilement lisible; 

e) si le projet de prospectus présente une structure qui permet aux investisseurs de comprendre son contenu; 

f) si le projet de prospectus définit les composantes des formules mathématiques et, le cas échéant, décrit clairement la 
structure du produit; 

g) si le projet de prospectus est ou non rédigé dans un langage simple; 

h) si le projet de prospectus décrit ou non clairement la nature des opérations de l’émetteur et ses principales activités; 

i) si le projet de prospectus explique ou non la terminologie propre à la branche d’activité ou au secteur. 

Toutefois, les autorités compétentes ne sont pas tenues de prendre en considération les points g), h) et i) lorsqu’un projet 
de prospectus est destiné à être utilisé exclusivement aux fins de l’admission à la négociation sur un marché réglementé de 
titres autres que de capital pour lesquels un résumé n’est pas requis par l’article 7 du règlement (UE) 2017/1129. 

2. Aux fins du paragraphe 1, les autorités compétentes peuvent, au cas par cas, exiger que certaines informations 
fournies dans le projet de prospectus soient incluses dans le résumé, en sus des informations visées à l’article 7 du 
règlement (UE) 2017/1129 et à l’article 33 du présent règlement. 

Article 38 

Critères pour l’examen de la cohérence des informations contenues dans le prospectus 

Aux fins de l’examen de la cohérence des informations contenues dans un projet de prospectus, l’autorité compétente 
prend en considération tout ce qui suit: 

a) si le projet de prospectus est exempt de discordances importantes entre les différentes informations qu’il contient, y 
compris les informations éventuellement incorporées par référence; 

b) si les risques spécifiques et importants déclarés dans d’autres parties du projet de prospectus sont inclus dans la section 
sur les facteurs de risque; 

c) si les informations contenues dans le résumé concordent avec les informations contenues dans les autres parties du 
projet de prospectus; 

d) si les chiffres sur l’utilisation du produit correspondent ou non au montant du produit levé et si l’utilisation du produit 
qui est déclarée est ou non conforme à la stratégie déclarée de l’émetteur; 

e) si la description de l’émetteur dans l’examen du résultat et de la situation financière, les informations financières 
historiques, la description de l’activité de l’émetteur et la description des facteurs de risque sont ou non cohérentes; 

f) si la déclaration sur le fonds de roulement net concorde ou non avec les facteurs de risque, le rapport d’audit, 
l’utilisation du produit et la stratégie déclarée de l’émetteur et la manière dont cette stratégie sera financée.
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Article 39 

Examen des informations contenues dans le prospectus d’émetteurs spécialistes 

Les autorités compétentes peuvent exiger que des informations supplémentaires soient incluses dans le prospectus sur la 
base des activités des émetteurs spécialistes relevant de l’une des catégories figurant à l’annexe 29. 

Article 40 

Critères supplémentaires pour l’examen de l’exhaustivité, de la cohérence et de la compréhensibilité des 
informations contenues dans le prospectus 

Si la protection des investisseurs l’exige, l’autorité compétente peut appliquer des critères supplémentaires en sus de ceux 
prévus aux articles 36, 37 et 38 aux fins de l’examen de l’exhaustivité, de la compréhensibilité et de la cohérence des 
informations contenues dans le projet de prospectus. 

Article 41 

Approche proportionnée lors de l’examen des projets de prospectus et de la revue du document 
d’enregistrement universel 

1. Lorsqu’un premier projet de prospectus soumis à une autorité compétente est substantiellement similaire à un 
prospectus déjà approuvé par cette dernière et qu’il met en exergue toutes les modifications apportées par rapport à ce 
prospectus précédemment approuvé, l’autorité compétente est uniquement tenue d’appliquer les critères énoncés aux 
articles 36, 37 et 38 pour examiner ces modifications et toute autre information sur laquelle elles ont une incidence. 

2. Aux fins de l’examen d’un document d’enregistrement universel déposé sans approbation préalable qui a déjà été 
revu, ou d’un amendement apporté à celui-ci, les autorités compétentes sont uniquement tenues d’appliquer les critères 
énoncés aux articles 36, 37 et 38 aux parties du document d’enregistrement universel ou de l’amendement qui n’ont pas 
été revues. 

3. Lorsqu’un premier projet de prospectus incorpore des informations par référence à un document qui a été approuvé 
conformément au règlement (UE) 2017/1129 ou conformément aux dispositions nationales transposant la directive 
2003/71/CE du Parlement européen et du Conseil ( 6 ), les autorités compétentes sont uniquement tenues d’appliquer 
les critères énoncés à l’article 38 du présent règlement pour examiner ces informations. 

4. Lors de l’application du paragraphe 1, 2 ou 3, les autorités compétentes demandent à l’émetteur, à l’offreur ou à la 
personne qui sollicite l’admission à la négociation sur un marché réglementé de confirmer que le projet final de 
prospectus ou de document d’enregistrement universel contient toutes les informations visées aux annexes du présent 
règlement qui lui sont applicables et que ces informations sont à jour. 

5. Lorsque des projets ultérieurs du prospectus sont soumis à l’autorité compétente, celle-ci est uniquement tenue, 
lorsqu’elle les examine, d’appliquer les critères énoncés aux articles 36, 37 et 38 aux modifications apportées par rapport 
au projet précédent et à toute autre information sur laquelle elles ont une incidence. 

Article 42 

Soumission d’une demande d’approbation d’un projet de prospectus ou dépôt d’un document d’enregistrement 
universel ou de modifications de celui-ci 

1. Tous les projets de prospectus sont soumis à l’autorité compétente par voie électronique sous une forme élec­
tronique permettant les recherches. 

Au moment de soumettre le premier projet de prospectus, l’émetteur, l’offreur ou la personne qui sollicite l’admission à la 
négociation sur un marché réglementé indique à l’autorité compétente un point de contact auquel celle-ci peut trans­
mettre toutes les notifications par écrit et par voie électronique.
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2. Les informations suivantes sont également soumises à l’autorité compétente par voie électronique sous une forme 
électronique permettant les recherches: 

a) le tableau de correspondance, lorsque l’autorité compétente le demande conformément à l’article 24, paragraphe 5, du 
présent règlement, ou lorsqu’il est soumis volontairement; 

b) lorsqu’un tableau de correspondance n’est pas exigé, un document qui indique tous les points des annexes du présent 
règlement qui, du fait de la nature ou du type d’émetteur, de valeurs mobilières, d’offre ou d’admission à la négo­
ciation, n’ont pas été inclus dans le projet de prospectus; 

c) toute information qui est incorporée par référence dans le prospectus, au sens de l’article 19 du règlement (UE) 
2017/1129, sauf si cette information a déjà été approuvée par la même autorité compétente ou déposée auprès de 
celle-ci sous une forme électronique permettant les recherches; 

d) toute demande motivée adressée à l’autorité compétente en vue d’autoriser l’omission d’informations dans le pros­
pectus visée à l’article 18 du règlement (UE) 2017/1129; 

e) toute demande adressée à l’autorité compétente en vue de procéder à la notification visée à l’article 25, paragraphe 1, 
du règlement (UE) 2017/1129; 

f) toute demande adressée à l’autorité compétente en vue de procéder à la notification visée à l’article 26, paragraphe 2, 
du règlement (UE) 2017/1129; 

g) l’appendice visé à l’article 26, paragraphe 4, du règlement (UE) 2017/1129, sauf si aucun résumé n’est requis en vertu 
de l’article 7, paragraphe 1, deuxième alinéa, dudit règlement; 

h) la confirmation que, à la connaissance de l’émetteur, toutes les informations réglementées dont la communication était 
exigée en vertu des dispositions nationales transposant la directive 2004/109/CE du Parlement européen et du 
Conseil ( 7 ), le cas échéant, et en vertu du règlement (UE) n o 596/2014 du Parlement européen et du Conseil ( 8 ), 
ont été déposées et publiées conformément à ces actes au cours des 18 derniers mois ou au cours de la période 
écoulée depuis le début de l’obligation de communiquer les informations réglementées, la période la plus courte étant 
retenue, lorsque l’émetteur soumet pour approbation un projet de document d’enregistrement universel ou dépose un 
document d’enregistrement universel sans approbation préalable pour obtenir le statut d’émetteur fréquent; 

i) lorsqu’un document d’enregistrement universel est déposé sans approbation préalable, une explication de la manière 
dont il a été tenu compte d’une demande d’amendements ou d’informations supplémentaires telle que visée à 
l’article 9, paragraphe 9, deuxième alinéa, du règlement (UE) 2017/1129 dans le document d’enregistrement universel; 

j) toute autre information demandée par l’autorité compétente aux fins de l’examen et de l’approbation du prospectus ou 
de l’examen, de la revue et de l’approbation du document d’enregistrement universel. 

3. Lorsqu’un document d’enregistrement universel déposé sans approbation préalable est annoté en marge conformé­
ment à l’article 24, paragraphe 6, il est accompagné d’une version identique sans annotations en marge. 

4. Lorsqu’un document d’enregistrement universel est déposé sans approbation préalable ou lorsqu’un document 
d’enregistrement universel est modifié, les informations visées au paragraphe 2, points a), b), c), d), h) et i), sont soumises 
au moment où le document d’enregistrement universel est déposé auprès de l’autorité compétente, tandis que les 
informations visées au paragraphe 2, point j), sont soumises au cours du processus de revue. Dans tous les autres cas, 
les informations visées au paragraphe 2 sont soumises en même temps que le premier projet de prospectus soumis à 
l’autorité compétente ou au cours du processus d’examen.
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5. L’émetteur fréquent qui souhaite déposer une demande d’approbation d’un projet de prospectus conformément à 
l’article 20, paragraphe 6, premier alinéa, deuxième phrase, du règlement (UE) 2017/1129 informe l’autorité compétente 
de son intention par écrit et par voie électronique. 

Les informations visées au premier alinéa indiquent quelles annexes du présent règlement sont pertinentes pour ce projet 
de prospectus. 

Article 43 

Modifications d’un projet de prospectus au cours de la procédure d’approbation 

1. Chaque version du projet de prospectus soumise après le premier projet de prospectus met en exergue toutes les 
modifications apportées au précédent projet et est accompagnée d’un projet exempt de marquage. Lorsque le précédent 
projet de prospectus n’a subi que des modifications limitées, les autorités compétentes acceptent des extraits de celui-ci 
pourvus d’un marquage 

2. Lorsque les autorités compétentes, conformément à l’article 45, paragraphe 2, du présent règlement, ont informé 
l’émetteur, l’offreur ou la personne qui sollicite l’admission à la négociation sur un marché réglementé que le projet de 
prospectus ne répond pas aux normes en matière d’exhaustivité, de compréhensibilité et de cohérence visées à l’article 20, 
paragraphe 4, du règlement (UE) 2017/1129, le projet de prospectus soumis ultérieurement est accompagné d’une 
explication de la manière dont il a été remédié aux problèmes en suspens notifiés par les autorités compétentes. 

3. Lorsque les modifications apportées à un projet de prospectus n’appellent pas d’explication ou visent de toute 
évidence à remédier aux problèmes en suspens notifiés par l’autorité compétente, l’indication des passages où des 
modifications ont été apportées pour remédier à ces problèmes est considérée comme une explication suffisante aux 
fins du paragraphe 2. 

Article 44 

Soumission du projet final de prospectus pour approbation 

1. Le projet final de prospectus est soumis pour approbation accompagné de toutes les informations visées à l’arti­
cle 42, paragraphe 2, qui ont changé par rapport à celles précédemment soumises, à l’exception des informations visées 
aux points a) et h) dudit article. Le projet final de prospectus n’est pas annoté en marge. 

2. Lorsque aucun changement n’a été apporté aux informations visées à l’article 42, paragraphe 2, l’émetteur, l’offreur 
ou la personne qui sollicite l’admission à la négociation sur un marché réglementé confirme cette absence de changement 
par écrit et par voie électronique. 

Article 45 

Accusé de réception d’une demande d’approbation d’un projet de prospectus, ou du dépôt d’un document 
d’enregistrement universel ou de modifications de celui-ci, et traitement d’une demande d’approbation d’un 

projet de prospectus 

1. Les autorités compétentes accusent réception, par écrit et par voie électronique, de la demande initiale d’approbation 
d’un projet de prospectus ou du dépôt d’un document d’enregistrement universel au titre de l’article 9, paragraphe 2, 
deuxième alinéa, du règlement (UE) 2017/1129, ou d’une modification de ce document d’enregistrement universel, dès 
que possible et au plus tard à la clôture des activités le deuxième jour ouvrable suivant la réception de la demande ou du 
dépôt. 

Dès réception de la demande initiale d’approbation d’un projet de prospectus et du dépôt d’un document d’enregistrement 
universel, ou d’une modification de celui-ci, l’autorité compétente fournit à l’émetteur, à l’offreur ou à la personne qui 
sollicite l’admission à la négociation sur un marché réglementé les informations suivantes: 

a) le numéro de référence de la demande ou du dépôt; 

b) le point de contact au sein de l’autorité compétente auquel les questions concernant la demande ou le dépôt peuvent 
être adressées.
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2. Lorsque le projet de prospectus ne répond pas aux normes en matière d’exhaustivité, de compréhensibilité et de 
cohérence nécessaires à son approbation ou que des modifications ou un complément d’information sont nécessaires, les 
autorités compétentes en informent, par écrit et par voie électronique, l’émetteur, l’offreur ou la personne qui sollicite 
l’admission à la négociation sur un marché réglementé. 

Lorsque le document d’enregistrement universel visé à l’article 9, paragraphe 2, deuxième alinéa, du règlement (UE) 
2017/1129, ou une modification de ce document d’enregistrement universel, ne répond pas aux normes en matière 
d’exhaustivité, de compréhensibilité et de cohérence ou que des modifications ou un complément d’information sont 
nécessaires, les autorités compétentes en informent l’émetteur par écrit et par voie électronique. Lorsqu’il doit être remédié 
à ce manquement sans retard injustifié, conformément à l’article 9, paragraphe 9, troisième alinéa, du règlement (UE) 
2017/1129, l’autorité compétente en informe l’émetteur. 

3. L’autorité compétente notifie, par écrit et par voie électronique, à l’émetteur, l’offreur ou la personne qui sollicite 
l’admission à la négociation sur un marché réglementé sa décision relative à l’approbation du projet de prospectus, dès 
que possible et au plus tard à la clôture des activités le jour où la décision est prise. 

CHAPITRE VI 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 46 

Abrogation 

Le règlement (CE) n o 809/2004 est abrogé. 

Article 47 

Entrée en vigueur et application 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union 
européenne. 

Il est applicable à partir du 21 juillet 2019. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 14 mars 2019. 

Par la Commission 
Le président 

Jean-Claude JUNCKER
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ANNEXE 1 

DOCUMENT D’ENREGISTREMENT POUR LES TITRES DE CAPITAL 

SECTION 1 PERSONNES RESPONSABLES, INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, RAPPORTS D’EXPERTS ET APPROBA­
TION DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE 

Point 1.1 Identifier toutes les personnes responsables des informations contenues dans le document d’enregis­
trement, ou d’une partie seulement de ces informations, auquel cas il convient d’indiquer de quelle 
partie il s’agit. Lorsque les personnes responsables sont des personnes physiques, y compris des 
membres des organes d’administration, de direction ou de surveillance de l’émetteur, indiquer leur 
nom et leur fonction; lorsqu’il s’agit de personnes morales, indiquer leur dénomination et leur siège 
statutaire. 

Point 1.2 Fournir une déclaration des personnes responsables du document d’enregistrement attestant que les 
informations qu’il contient sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et qu’il ne comporte pas 
d’omissions de nature à en altérer la portée. 

Le cas échéant, fournir une déclaration des personnes responsables de certaines parties du document 
d’enregistrement attestant que les informations contenues dans les parties dont elles sont responsables 
sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et que lesdites parties ne comportent pas d’omissions 
de nature à en altérer la portée. 

Point 1.3 Lorsqu’une déclaration ou un rapport attribué(e) à une personne intervenant en qualité d’expert est 
inclus(e) dans le document d’enregistrement, fournir les renseignements suivants sur cette personne: 

a) son nom; 

b) son adresse professionnelle; 

c) ses qualifications; 

d) le cas échéant, tout intérêt important qu’elle a dans l’émetteur. 

Si la déclaration ou le rapport a été produit(e) à la demande de l’émetteur, indiquer que cette 
déclaration ou ce rapport a été inclus(e) dans le document d’enregistrement avec le consentement 
de la personne ayant avalisé le contenu de cette partie du document d’enregistrement aux fins du 
prospectus. 

Point 1.4 Lorsque des informations proviennent d’un tiers, fournir une attestation confirmant que ces informa­
tions ont été fidèlement reproduites et que, pour autant que l’émetteur le sache et soit en mesure de le 
vérifier à partir des données publiées par ce tiers, aucun fait n’a été omis qui rendrait les informations 
reproduites inexactes ou trompeuses. En outre, identifier la ou les source(s) d’information. 

Point 1.5 Fournir une déclaration indiquant que: 

a) le [document d’enregistrement/prospectus] a été approuvé par [nom de l’autorité compétente], en 
tant qu’autorité compétente au titre du règlement (UE) 2017/1129; 

b) [nom de l’autorité compétente] n’approuve ce [document d’enregistrement/prospectus] qu’en tant 
que respectant les normes en matière d’exhaustivité, de compréhensibilité et de cohérence imposées 
par le règlement (UE) 2017/1129; 

c) cette approbation ne doit pas être considérée comme un avis favorable sur l’émetteur qui fait l’objet 
du [document d’enregistrement/prospectus]. 

SECTION 2 CONTRÔLEURS LÉGAUX DES COMPTES 

Point 2.1 Donner le nom et l’adresse des contrôleurs légaux des comptes de l’émetteur, pour la période couverte 
par les informations financières historiques (indiquer aussi l’appartenance à un organisme profession­
nel). 

Point 2.2 Si des contrôleurs légaux ont démissionné, ont été démis de leurs fonctions ou n’ont pas été reconduits 
dans leurs fonctions durant la période couverte par les informations financières historiques, donner les 
détails de cette information, s’ils sont importants.
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SECTION 3 FACTEURS DE RISQUE 

Point 3.1 Fournir une description des risques importants qui sont propres à l’émetteur, répartis en un nombre 
limité de catégories, dans une section intitulée «facteurs de risque». 

Dans chaque catégorie, il convient d’indiquer en premier lieu les risques les plus importants d’après 
l’évaluation effectuée par l’émetteur, l’offreur ou la personne qui sollicite l’admission à la négociation 
sur un marché réglementé, compte tenu de leur incidence négative sur l’émetteur et de la probabilité de 
leur survenance. Ces risques doivent être corroborés par le contenu du document d’enregistrement. 

SECTION 4 INFORMATIONS CONCERNANT L’ÉMETTEUR 

Point 4.1 Indiquer la raison sociale et le nom commercial de l’émetteur. 

Point 4.2 Indiquer le lieu d’enregistrement de l’émetteur, son numéro d’enregistrement et son identifiant d’entité 
juridique (LEI). 

Point 4.3 Indiquer la date de constitution et la durée de vie de l’émetteur, lorsque celle-ci n’est pas indéterminée; 

Point 4.4 Indiquer le siège social et la forme juridique de l’émetteur, la législation régissant ses activités, le pays 
dans lequel il est constitué, l’adresse et le numéro de téléphone de son siège statutaire (ou de son 
principal lieu d’activité, s’il est différent de son siège statutaire) ainsi que son site web, s’il en a un, avec 
un avertissement indiquant que les informations figurant sur le site web ne font pas partie du 
prospectus, sauf si ces informations sont incorporées par référence dans le prospectus. 

SECTION 5 APERÇU DES ACTIVITÉS 

Point 5.1 Principales activités 

Point 5.1.1 Décrire la nature des opérations effectuées par l’émetteur et ses principales activités — y compris les 
facteurs clés y afférents —, en mentionnant les principales catégories de produits vendus et/ou de 
services fournis durant chaque exercice de la période couverte par les informations financières histo­
riques. 

Point 5.1.2 Mentionner tout nouveau produit et/ou service important lancé sur le marché et, dans la mesure où le 
développement de nouveaux produits ou services a été publiquement annoncé, en indiquer l’état 
d’avancement. 

Point 5.2 Principaux marchés 

Décrire les principaux marchés sur lesquels opère l’émetteur, en ventilant son chiffre d’affaires total par 
type d’activité et par marché géographique, pour chaque exercice de la période couverte par les 
informations financières historiques. 

Point 5.3 Indiquer les événements importants dans le développement des activités de l’émetteur. 

Point 5.4 Stratégie et objectifs 

Décrire la stratégie et les objectifs de l’émetteur, tant financiers que non financiers (le cas échéant). 
Cette description prend en compte les perspectives et défis futurs de l’émetteur. 

Point 5.5 S’il a une influence sur les activités ou la rentabilité de l’émetteur, fournir des informations, sous une 
forme résumée, sur le degré de dépendance de l’émetteur à l’égard de brevets ou de licences, de 
contrats industriels, commerciaux ou financiers ou de nouveaux procédés de fabrication. 

Point 5.6 Indiquer les éléments sur lesquels est fondée toute déclaration de l’émetteur concernant sa position 
concurrentielle. 

Point 5.7 Investissements 

Point 5.7.1 Décrire les investissements importants (y compris leur montant) réalisés par l’émetteur durant chaque 
exercice de la période couverte par les informations financières historiques, jusqu’à la date du docu­
ment d’enregistrement.
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Point 5.7.2 Décrire tous les investissements importants de l’émetteur qui sont en cours ou pour lesquels des 
engagements fermes ont déjà été pris, y compris leur répartition géographique (sur le territoire national 
et à l’étranger) et leur méthode de financement (interne ou externe). 

Point 5.7.3 Fournir des informations concernant les coentreprises et les entreprises dans lesquelles l’émetteur 
détient une part de capital susceptible d’avoir une incidence significative sur l’évaluation de son actif 
et de son passif, de sa situation financière ou de ses résultats. 

Point 5.7.4 Décrire toute question environnementale pouvant influencer l’utilisation, faite par l’émetteur, de ses 
immobilisations corporelles. 

SECTION 6 STRUCTURE ORGANISATIONNELLE 

Point 6.1 Si l’émetteur fait partie d’un groupe, décrire sommairement ce groupe et la place qu’y occupe l’émet­
teur. Cette description peut consister en un organigramme ou en être accompagnée, si cela contribue à 
clarifier la structure organisationnelle du groupe. 

Point 6.2 Dresser la liste des filiales importantes de l’émetteur, y compris leur nom, leur pays d’origine ou 
d’établissement ainsi que le pourcentage de capital et, s’il est différent, le pourcentage de droits de 
vote qui y sont détenus. 

SECTION 7 EXAMEN DE LA SITUATION FINANCIÈRE ET DU RÉSULTAT 

Point 7.1 Situation financière 

Point 7.1.1 Dans la mesure où ces informations ne figurent pas ailleurs dans le document d’enregistrement et où 
elles sont nécessaires pour comprendre les activités de l’émetteur dans leur ensemble, fournir un exposé 
fidèle de l’évolution et le résultat de ses activités ainsi que de sa situation pour chaque exercice et 
période intermédiaire pour lesquels des informations financières historiques sont exigées, en indiquant 
les causes des changements importants survenus. 

Cet exposé consiste en une analyse équilibrée et exhaustive de l’évolution et du résultat des activités de 
l’émetteur, ainsi que de sa situation, en rapport avec le volume et la complexité de ces activités. 

Dans la mesure nécessaire à la compréhension de l’évolution, des résultats ou de la situation de 
l’émetteur, l’analyse comporte des indicateurs clés de performance, de nature financière et, le cas 
échéant, non financière, ayant trait à l’activité spécifique de la société. Cette analyse contient, le cas 
échéant, des renvois aux montants publiés dans les états financiers annuels et des explications supplé­
mentaires de ces montants. 

Point 7.1.2 Dans la mesure où ces informations ne figurent pas ailleurs dans le document d’enregistrement et où 
elles sont nécessaires pour comprendre les activités de l’émetteur dans leur ensemble, l’exposé 
comporte également des indications sur: 

a) l’évolution future probable des activités de l’émetteur; 

b) ses activités en matière de recherche et de développement. 

Les exigences prévues au point 7.1 peuvent être satisfaites par l’inclusion du rapport de gestion visé 
aux articles 19 et 29 de la directive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil ( 1 ). 

Point 7.2 Résultats d’exploitation 

Point 7.2.1 Mentionner les facteurs importants, y compris les événements inhabituels ou peu fréquents ou les 
nouveaux développements, influant sensiblement sur le revenu d’exploitation de l’émetteur, et indiquer 
la mesure dans laquelle celui-ci est affecté. 

Point 7.2.2 Lorsque les informations financières historiques font apparaître des changements importants du chiffre 
d’affaires net ou des produits nets, expliciter les raisons de ces changements. 

_____________ 
( 1 ) Directive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative aux états financiers annuels, aux états 

financiers consolidés et aux rapports y afférents de certaines formes d’entreprises, modifiant la directive 2006/43/CE du Parlement 
européen et du Conseil et abrogeant les directives 78/660/CEE et 83/349/CEE du Conseil (JO L 182 du 29.6.2013, p. 19).
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SECTION 8 TRÉSORERIE ET CAPITAUX 

Point 8.1 Fournir des informations sur les capitaux de l’émetteur (à court terme et à long terme). 

Point 8.2 Indiquer la source et le montant des flux de trésorerie de l’émetteur et décrire ces flux de trésorerie. 

Point 8.3 Fournir des informations sur les besoins de financement et la structure de financement de l’émetteur. 

Point 8.4 Fournir des informations concernant toute restriction à l’utilisation des capitaux ayant influé sensi­
blement ou pouvant influer sensiblement, de manière directe ou indirecte, sur les activités de l’émet­
teur. 

Point 8.5 Fournir des informations concernant les sources de financement attendues qui seront nécessaires pour 
honorer les engagements visés au point 5.7.2. 

SECTION 9 ENVIRONNEMENT RÉGLEMENTAIRE 

Point 9.1 Fournir une description de l’environnement réglementaire dans lequel l’émetteur opère et qui peut 
influer de manière significative sur ses activités et mentionner toute mesure ou tout facteur de nature 
administrative, économique, budgétaire, monétaire ou politique ayant influé sensiblement ou pouvant 
influer sensiblement, de manière directe ou indirecte, sur les activités de l’émetteur. 

SECTION 10 INFORMATIONS SUR LES TENDANCES 

Point 10.1 Fournir une description: 

a) des principales tendances récentes ayant affecté la production, les ventes et les stocks ainsi que les 
coûts et les prix de vente entre la fin du dernier exercice et la date du document d’enregistrement; 

b) de tout changement significatif de performance financière du groupe survenu entre la fin du dernier 
exercice pour lequel des informations financières ont été publiées et la date du document d’enregis­
trement, ou fournir une déclaration négative appropriée. 

Point 10.2 Signaler toute tendance, incertitude, contrainte, engagement ou événement dont l’émetteur a connais­
sance et qui est raisonnablement susceptible d’influer sensiblement sur les perspectives de l’émetteur, au 
moins pour l’exercice en cours. 

SECTION 11 PRÉVISIONS OU ESTIMATIONS DU BÉNÉFICE 

Point 11.1 Lorsqu’un émetteur a publié une prévision ou une estimation du bénéfice (qui est encore en cours et 
valable), celle-ci doit être incluse dans le document d’enregistrement. Si une prévision ou une estima­
tion du bénéfice a été publiée et est encore en cours, mais n’est plus valable, fournir une déclaration en 
ce sens, ainsi qu’une explication des raisons pour lesquelles cette prévision ou estimation n’est plus 
valable. Une telle prévision ou estimation caduque n’est pas soumise aux exigences prévues aux points 
11.2 et 11.3. 

Point 11.2 Lorsqu’un émetteur choisit d’inclure une nouvelle prévision ou estimation du bénéfice, ou une prévi­
sion ou estimation du bénéfice précédemment publiée conformément au point 11.1, cette prévision ou 
estimation du bénéfice doit être claire et sans ambiguïté et contenir une déclaration énonçant les 
principales hypothèses sur lesquelles l’émetteur la fait reposer. 

La prévision ou estimation est conforme aux principes suivants: 

a) les hypothèses relatives à des facteurs que peuvent influencer les membres des organes d’adminis­
tration, de direction ou de surveillance doivent être clairement distinguées des hypothèses relatives à 
des facteurs échappant totalement à leur influence; 

b) les hypothèses doivent être raisonnables, aisément compréhensibles par les investisseurs, spécifiques 
et précises et sans lien avec l’exactitude générale des estimations sous-tendant la prévision; 

c) dans le cas d’une prévision, les hypothèses mettent en exergue pour l’investisseur les facteurs 
d’incertitude qui pourraient changer sensiblement l’issue de la prévision.
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Point 11.3 Le prospectus contient une déclaration attestant que la prévision ou l’estimation du bénéfice a été 
établie et élaborée sur une base: 

a) comparable aux informations financières historiques; 

b) conforme aux méthodes comptables de l’émetteur. 

SECTION 12 ORGANES D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE ET DIRECTION GÉNÉRALE 

Point 12.1 Donner le nom, l’adresse professionnelle et la fonction, au sein de l’émetteur, des personnes suivantes, 
en mentionnant les principales activités qu’elles exercent en dehors de l’émetteur lorsque ces activités 
sont significatives par rapport à celui-ci: 

a) membres des organes d’administration, de direction ou de surveillance; 

b) associés commandités, s’il s’agit d’une société en commandite par actions; 

c) fondateurs, s’il s’agit d’une société fondée il y a moins de cinq ans; 

d) tout directeur général dont le nom peut être mentionné pour prouver que l’émetteur dispose de 
l’expertise et de l’expérience appropriées pour diriger ses propres affaires. 

Indiquer la nature de tout lien familial existant entre n’importe lesquelles des personnes visées aux 
points a) à d). 

Pour chaque personne membre d’un organe d’administration, de direction ou de surveillance et pour 
chaque personne visée aux points b) et d) du premier alinéa, fournir des informations détaillées sur son 
expertise et son expérience pertinentes en matière de gestion ainsi que les informations suivantes: 

a) le nom de toutes les sociétés et sociétés en commandite au sein desquelles cette personne a été 
membre d’un organe d’administration, de direction ou de surveillance ou associé commandité, à 
tout moment des cinq dernières années (indiquer également si elle a toujours, ou non, cette qualité). 
Il n’est pas nécessaire d’énumérer toutes les filiales de l’émetteur au sein desquelles la personne est 
aussi membre d’un organe d’administration, de direction ou de surveillance; 

b) le détail de toute condamnation pour fraude prononcée au cours des cinq dernières années au 
moins; 

c) le détail de toute faillite, mise sous séquestre, liquidation ou placement d’entreprises sous adminis­
tration judiciaire concernant les personnes visées aux points a) et d) du premier alinéa qui ont 
occupé une ou plusieurs de ces fonctions au cours des cinq dernières années au moins; 

d) le détail de toute mise en cause et/ou sanction publique officielle prononcée contre ces personnes 
par des autorités statutaires ou réglementaires (y compris des organismes professionnels désignés). 
Indiquer également si ces personnes ont déjà, au moins au cours des cinq dernières années, été 
déchues par un tribunal du droit d’exercer la fonction de membre d’un organe d’administration, de 
direction ou de surveillance d’un émetteur ou d’intervenir dans la gestion ou la conduite des affaires 
d’un émetteur. 

S’il n’y a aucune information de la sorte à communiquer, il convient de le déclarer expressément. 

Point 12.2 Conflits d’intérêts au niveau des organes d’administration, de direction et de surveillance et de la 
direction générale 

Les conflits d’intérêts potentiels entre les devoirs de l’une quelconque des personnes visées au point 
12.1 à l’égard de l’émetteur et ses intérêts privés et/ou d’autres devoirs doivent être clairement signalés. 
En l’absence de tels conflits d’intérêts, une déclaration en ce sens doit être faite. 

Indiquer tout arrangement ou accord conclu avec les principaux actionnaires ou avec des clients, 
fournisseurs ou autres, en vertu duquel l’une quelconque des personnes visées au point 12.1 a été 
sélectionnée en tant que membre d’un organe d’administration, de direction ou de surveillance ou en 
tant que membre de la direction générale. 

Donner le détail de toute restriction acceptée par les personnes visées au point 12.1 concernant la 
cession, dans un certain laps de temps, des titres de l’émetteur qu’elles détiennent. 

SECTION 13 RÉMUNÉRATION ET AVANTAGES 

Concernant le dernier exercice complet clos, indiquer, pour toute personne visée au point 12.1, 
premier alinéa, points a) et d):
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Point 13.1 Indiquer le montant de la rémunération versée (y compris de toute rémunération conditionnelle ou 
différée) et les avantages en nature octroyés par l’émetteur et ses filiales pour les services de tout type 
qui leur ont été fournis par la personne. 

Cette information doit être fournie sur une base individuelle, sauf s’il n’est pas exigé d’informations 
individualisées dans le pays d’origine de l’émetteur et si celui-ci n’en publie pas autrement. 

Point 13.2 Le montant total des sommes provisionnées ou constatées par ailleurs par l’émetteur ou ses filiales aux 
fins du versement de pensions, de retraites ou d’autres avantages du même ordre. 

SECTION 14 FONCTIONNEMENT DES ORGANES D’ADMINISTRATION ET DE DIRECTION 

Pour le dernier exercice clos de l’émetteur, et sauf spécification contraire, fournir les informations 
suivantes concernant toute personne visée au point 12.1, premier alinéa, point a): 

Point 14.1 La date d’expiration du mandat actuel de cette personne, le cas échéant, et la période durant laquelle 
elle est restée en fonction. 

Point 14.2 Des informations sur les contrats de service liant les membres des organes d’administration, de 
direction ou de surveillance à l’émetteur ou à l’une quelconque de ses filiales et prévoyant l’octroi 
d’avantages au terme d’un tel contrat, ou une déclaration appropriée attestant de l’absence de tels 
avantages. 

Point 14.3 Des informations sur le comité d’audit et le comité de rémunération de l’émetteur, comprenant le nom 
des membres de ces comités et un résumé du mandat en vertu duquel ils siègent. 

Point 14.4 Une déclaration indiquant si l’émetteur se conforme, ou non, au(x) régime(s) de gouvernance d’entre­
prise qui lui est (sont) applicable(s). Si l’émetteur ne s’y conforme pas, il convient d’inclure une 
déclaration en ce sens, assortie d’une explication des raisons de cette non-conformité. 

Point 14.5 Les incidences significatives potentielles sur la gouvernance d’entreprise, y compris les modifications 
futures de la composition des organes d’administration et de direction et des comités (dans la mesure 
où cela a déjà été décidé par les organes d’administration et de direction et/ou l’assemblée des 
actionnaires). 

SECTION 15 SALARIÉS 

Point 15.1 Indiquer soit le nombre de salariés à la fin de la période couverte par les informations financières 
historiques, soit leur nombre moyen durant chaque exercice de cette période, jusqu’à la date du 
document d’enregistrement (ainsi que les changements de ce nombre, s’ils sont importants) et, si 
possible, et si cette information est importante, la répartition des salariés par grande catégorie d’activité 
et par site. Si l’émetteur emploie un grand nombre de travailleurs temporaires, indiquer également le 
nombre moyen de ces travailleurs temporaires durant l’exercice le plus récent. 

Point 15.2 Participations et stock options 

Pour chacune des personnes visées au point 12.1, premier alinéa, points a) et d), fournir des infor­
mations, les plus récentes possibles, concernant la participation qu’elle détient dans le capital social de 
l’émetteur et toute option existant sur ses actions. 

Point 15.3 Décrire tout accord prévoyant une participation des salariés dans le capital de l’émetteur. 

SECTION 16 PRINCIPAUX ACTIONNAIRES 

Point 16.1 Dans la mesure où cette information est connue de l’émetteur, donner le nom de toute personne non 
membre d’un organe d’administration, de direction ou de surveillance qui détient, directement ou 
indirectement, un pourcentage du capital social ou des droits de vote de l’émetteur devant être 
notifié en vertu de la législation nationale applicable à celui-ci, ainsi que le montant de la participation 
ainsi détenue à la date du document d’enregistrement. En l’absence de telles personnes, fournir une 
déclaration appropriée indiquant l’absence de telles personnes.
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Point 16.2 Indiquer si les principaux actionnaires de l’émetteur détiennent des droits de vote différents, ou fournir 
une déclaration appropriée indiquant l’absence de tels droits de vote. 

Point 16.3 Dans la mesure où ces informations sont connues de l’émetteur, indiquer si celui-ci est détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, et par qui; décrire la nature de ce contrôle et les mesures prises 
en vue d’éviter qu’il ne s’exerce de manière abusive. 

Point 16.4 Décrire tout accord, connu de l’émetteur, dont la mise en œuvre pourrait, à une date ultérieure, 
entraîner un changement du contrôle qui s’exerce sur lui. 

SECTION 17 TRANSACTIONS AVEC DES PARTIES LIÉES 

Point 17.1 Le détail des transactions avec des parties liées [qui, à cette fin, sont celles prévues dans les normes 
adoptées conformément au règlement (CE) n o 1606/2002 du Parlement européen et du Conseil ( 2 )] 
conclues par l’émetteur durant la période couverte par les informations financières historiques jusqu’à 
la date du document d’enregistrement doit être divulgué conformément à la norme pertinente adoptée 
en vertu du règlement (CE) n o 1606/2002, si elle est applicable à l’émetteur. 

Si tel n’est pas le cas, les informations suivantes doivent être publiées: 

a) la nature et le montant de toutes les transactions qui, considérées isolément ou dans leur ensemble, 
sont importantes pour l’émetteur. Lorsque les transactions avec des parties liées n’ont pas été 
conclues aux conditions du marché, expliquer pourquoi. Dans le cas de prêts en cours comprenant 
des garanties de tout type, indiquer le montant de l’encours; 

b) le montant ou le pourcentage pour lequel les transactions avec des parties liées entrent dans le 
chiffre d’affaires de l’émetteur. 

SECTION 18 INFORMATIONS FINANCIÈRES CONCERNANT L’ACTIF ET LE PASSIF, LA SITUATION FINANCIÈRE ET LES 
RÉSULTATS DE L’ÉMETTEUR 

Point 18.1 Informations financières historiques 

Point 18.1.1 Fournir des informations financières historiques auditées pour les trois derniers exercices (ou pour 
toute période plus courte durant laquelle l’émetteur a été en activité) et le rapport d’audit établi pour 
chacun de ces exercices. 

Point 18.1.2 Changement de date de référence comptable 

Si l’émetteur a modifié sa date de référence comptable durant la période pour laquelle des informations 
financières historiques sont exigées, les informations financières historiques auditées couvrent une 
période de 36 mois au moins, ou toute la période d’activité de l’émetteur si celle-ci est plus courte. 

Point 18.1.3 Normes comptables 

Les informations financières doivent être établies conformément aux normes internationales d’infor­
mation financière, telles qu’adoptées dans l’Union conformément au règlement (CE) n o 1606/2002. 

Si le règlement (CE) n o 1606/2002 n’est pas applicable, les informations financières doivent être 
établies en conformité avec: 

a) les normes comptables nationales d’un État membre pour les émetteurs de l’EEE, ainsi que le prévoit 
la directive 2013/34/UE; 

b) les normes comptables nationales d’un pays tiers équivalentes au règlement (CE) n o 1606/2002 
pour les émetteurs des pays tiers. Si les normes comptables nationales du pays tiers ne sont pas 
équivalentes au règlement (CE) n o 1606/2002, les états financiers doivent être retraités conformé­
ment audit règlement. 

_____________ 
( 2 ) Règlement (CE) n o 1606/2002 du Parlement européen et du Conseil du 19 juillet 2002 sur l’application des normes comptables 

internationales (JO L 243 du 11.9.2002, p. 1).
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Point 18.1.4 Changement de référentiel comptable 

Les dernières informations financières historiques auditées, contenant des informations comparatives 
pour l’exercice précédent, doivent être établies et présentées sous une forme correspondant au réfé­
rentiel comptable qui sera adopté dans les prochains états financiers annuels que publiera l’émetteur, 
compte tenu des normes, des méthodes et de la législation comptables applicables à ces états financiers 
annuels. 

Les changements au sein du référentiel comptable applicable à un émetteur ne nécessitent pas que les 
états financiers audités soient retraités aux seules fins du prospectus. Toutefois, si l’émetteur a l’inten­
tion d’adopter un nouveau référentiel comptable dans les prochains états financiers qu’il publiera, il 
doit présenter au moins un jeu complet d’états financiers (au sens de la norme IAS 1 Présentation des 
états financiers, telle qu’établie par le règlement (CE) n o 1606/2002), comprenant des informations 
comparatives, sous une forme correspondant au référentiel qui sera adopté dans les prochains états 
financiers annuels que publiera l’émetteur, compte tenu des normes, des méthodes et de la législation 
comptables applicables à ces états financiers annuels. 

Point 18.1.5 Lorsqu’elles sont établies conformément à des normes comptables nationales, les informations finan­
cières auditées doivent inclure au minimum: 

a) le bilan; 

b) le compte de résultat; 

c) un état indiquant toutes les variations des capitaux propres ou les variations des capitaux propres 
autres que celles résultant de transactions sur le capital avec les propriétaires et de distribution aux 
propriétaires; 

d) le tableau des flux de trésorerie; 

e) les méthodes comptables et les notes explicatives. 

Point 18.1.6 États financiers consolidés 

Si l’émetteur établit ses états financiers annuels aussi bien sur une base individuelle que sur une base 
consolidée, inclure au moins les états financiers annuels consolidés dans le document d’enregistrement. 

Point 18.1.7 Date des dernières informations financières 

La date du bilan du dernier exercice pour lequel les informations financières ont été auditées ne doit 
pas remonter: 

a) à plus de dix-huit mois avant la date du document d’enregistrement, si l’émetteur inclut, dans celui- 
ci, des états financiers intermédiaires audités; 

b) à plus de 16 mois avant la date du document d’enregistrement, si l’émetteur inclut, dans celui-ci, 
des états financiers intermédiaires non audités. 

Point 18.2 Informations financières intermédiaires et autres 

Point 18.2.1 Si l’émetteur a publié des informations financières trimestrielles ou semestrielles depuis la date de ses 
derniers états financiers audités, celles-ci doivent être incluses dans le document d’enregistrement. Si ces 
informations financières trimestrielles ou semestrielles ont été auditées ou examinées, le rapport d’audit 
ou d’examen doit également être inclus. Si tel n’est pas le cas, le préciser. 

S’il a été établi plus de neuf mois après la date des derniers états financiers audités, le document 
d’enregistrement doit contenir des informations financières intermédiaires, éventuellement non auditées 
(auquel cas ce fait doit être précisé), couvrant au moins les six premiers mois de l’exercice. 

Les informations financières intermédiaires sont établies conformément aux exigences du règlement 
(CE) n o 1606/2002. 

Pour les émetteurs ne relevant pas du règlement (CE) n o 1606/2002, les informations financières 
intermédiaires doivent comporter des états financiers comparatifs couvrant la même période de l’exer­
cice précédent, l’exigence d’informations bilancielles comparatives pouvant cependant être satisfaite par 
la présentation du bilan de clôture conformément au cadre d’information financière applicable.
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Point 18.3 Audit des informations financières annuelles historiques 

Point 18.3.1 Les informations financières annuelles historiques doivent faire l’objet d’un audit indépendant. Le 
rapport d’audit doit être élaboré conformément à la directive 2014/56/UE du Parlement européen 
et du Conseil ( 3 ) et au règlement (UE) n o 537/2014 du Parlement européen et du Conseil ( 4 ). 

Lorsque la directive 2014/56/UE et le règlement (UE) n o 537/2014 ne s’appliquent pas: 

a) les informations financières annuelles historiques doivent être auditées ou faire l’objet d’une 
mention indiquant si, aux fins du document d’enregistrement, elles donnent une image fidèle, 
conformément aux normes d’audit applicables dans un État membre ou à une norme équivalente. 

b) Si les rapports d’audit sur les informations financières historiques ont été refusés par les contrôleurs 
légaux ou s’ils contiennent des réserves, des modifications d’avis, des limitations de responsabilité, 
ou des observations, ces réserves, modifications, limitations ou observations doivent être intégrale­
ment reproduites et assorties d’une explication. 

Point 18.3.2 Indiquer quelles autres informations contenues dans le document d’enregistrement ont été auditées par 
les contrôleurs légaux. 

Point 18.3.3 Lorsque des informations financières figurant dans le document d’enregistrement ne sont pas tirées des 
états financiers audités de l’émetteur, en indiquer la source et préciser qu’elles n’ont pas été auditées. 

Point 18.4 Informations financières pro forma 

Point 18.4.1 En cas de modification significative des valeurs brutes, décrire la manière dont la transaction aurait pu 
influer sur l’actif, le passif et le résultat de l’émetteur, si elle avait eu lieu au début de la période 
couverte ou à la date indiquée. 

Cette obligation sera normalement remplie par l’inclusion d’informations financières pro forma. Les 
informations financières pro forma doivent être présentées conformément à l’annexe 20 et inclure 
toutes les données qui y sont visées. 

Elles doivent être assorties d’un rapport élaboré par des comptables ou des contrôleurs légaux indé­
pendants. 

Point 18.5 Politique en matière de dividendes 

Point 18.5.1 Décrire la politique de l’émetteur en matière de distribution de dividendes et toute restriction applicable 
à cet égard. Si l’émetteur n’a pas fixé de politique en la matière, inclure une déclaration appropriée 
indiquant l’absence de politique en la matière. 

Point 18.5.2 Pour chaque exercice de la période couverte par les informations financières historiques, donner le 
montant du dividende par action, éventuellement ajusté pour permettre les comparaisons, lorsque le 
nombre d’actions de l’émetteur a changé. 

Point 18.6 Procédures judiciaires et d’arbitrage 

Point 18.6.1 Indiquer, pour une période couvrant au moins les douze derniers mois, toute procédure administrative, 
judiciaire ou d’arbitrage (y compris les procédures en cours ou menaces de procédure dont l’émetteur a 
connaissance) qui pourrait avoir ou a eu récemment des effets significatifs sur la situation financière ou 
la rentabilité de l’émetteur et/ou du groupe, ou fournir une déclaration négative appropriée. 

Point 18.7 Changement significatif de la situation financière de l’émetteur 

Point 18.7.1 Décrire tout changement significatif de la situation financière du groupe survenu depuis la fin du 
dernier exercice pour lequel des états financiers audités ou des informations financières intermédiaires 
ont été publiés, ou fournir une déclaration négative appropriée. 

_____________ 
( 3 ) Directive 2014/56/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 modifiant la directive 2006/43/CE concernant les 

contrôles légaux des comptes annuels et des comptes consolidés (JO L 158 du 27.5.2014, p. 196). 
( 4 ) Règlement (UE) n o 537/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relatif aux exigences spécifiques applicables au 

contrôle légal des comptes des entités d’intérêt public et abrogeant la décision 2005/909/CE de la Commission (JO L 158 du 
27.5.2014, p. 77).
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SECTION 19 INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 

Point 19.1 Capital social 

Fournir les informations des points 19.1.1 à 19.1.7 dans les informations financières historiques à la 
date du bilan le plus récent: 

Point 19.1.1 Indiquer le montant du capital émis et, pour chaque catégorie d’actions: 

a) le total du capital social autorisé de l’émetteur; 

b) le nombre d’actions émises et totalement libérées et le nombre d’actions émises, mais non totale­
ment libérées; 

c) la valeur nominale par action, ou le fait que les actions n’ont pas de valeur nominale; ainsi que 

d) un rapprochement du nombre d’actions en circulation à la date d’ouverture et à la date de clôture 
de l’exercice. 

Si plus de 10 % du capital a été libéré au moyen d’actifs autres que des espèces durant la période 
couverte par les informations financières historiques, le préciser. 

Point 19.1.2 Indiquer s’il existe des actions non représentatives du capital, leur nombre et leurs principales carac­
téristiques. 

Point 19.1.3 Indiquer le nombre, la valeur comptable et la valeur nominale des actions détenues par l’émetteur lui- 
même ou en son nom, ou par ses filiales. 

Point 19.1.4 Indiquer le montant des valeurs mobilières convertibles, échangeables ou assorties de bons de sous­
cription, avec mention des conditions et modalités de conversion, d’échange ou de souscription. 

Point 19.1.5 Fournir des informations sur les conditions régissant tout droit d’acquisition et/ou toute obligation 
attachée au capital autorisé, mais non émis, ou sur toute entreprise visant à augmenter le capital. 

Point 19.1.6 Fournir des informations sur le capital de tout membre du groupe faisant l’objet d’une option ou d’un 
accord conditionnel ou inconditionnel prévoyant de le placer sous option et le détail de ces options, y 
compris l’identité des personnes auxquelles elles se rapportent. 

Point 19.1.7 Fournir un historique du capital social pour la période couverte par les informations financières 
historiques, en mettant en exergue tout changement survenu. 

Point 19.2 Acte constitutif et statuts 

Point 19.2.1 Le cas échéant, indiquer le registre et le numéro d’entrée dans le registre; décrire sommairement l’objet 
social de l’émetteur et indiquer où son énonciation peut être trouvée dans la dernière version à jour de 
l’acte constitutif et des statuts. 

Point 19.2.2 Lorsqu’il existe plusieurs catégories d’actions existantes, décrire les droits, les privilèges et les restrictions 
attachés à chaque catégorie. 

Point 19.2.3 Décrire sommairement toute disposition de l’acte constitutif, des statuts, d’une charte ou d’un règle­
ment de l’émetteur qui aurait pour effet de retarder, de différer ou d’empêcher un changement de son 
contrôle. 

SECTION 20 CONTRATS IMPORTANTS 

Point 20.1 Résumer, pour les deux années précédant immédiatement la publication du document d’enregistre­
ment, chaque contrat important (autre que les contrats conclus dans le cadre normal des activités) 
auquel l’émetteur ou tout autre membre du groupe est partie. 

Résumer tout autre contrat (autre que les contrats conclus dans le cadre normal des activités) souscrit 
par un membre quelconque du groupe et contenant des dispositions conférant à un membre quel­
conque du groupe une obligation ou un droit important pour l’ensemble du groupe, à la date du 
document d’enregistrement.
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SECTION 21 DOCUMENTS DISPONIBLES 

Point 21.1 Fournir une déclaration indiquant que, pendant la durée de validité du document d’enregistrement, les 
documents suivants peuvent, le cas échéant, être consultés: 

a) la dernière version à jour de l’acte constitutif et des statuts de l’émetteur; 

b) tous rapports, courriers et autres documents, évaluations et déclarations établis par un expert à la 
demande de l’émetteur, dont une partie est incluse ou visée dans le document d’enregistrement. 

Indiquer sur quel site web les documents peuvent être consultés.

FR L 166/58 Journal officiel de l’Union européenne 21.6.2019



 

ANNEXE 2 

DOCUMENT D’ENREGISTREMENT UNIVERSEL 

SECTION 1 INFORMATIONS À FOURNIR CONCERNANT L’ÉMETTEUR 

Point 1.1 L’émetteur doit fournir les informations requises conformément aux obligations d’information applica­
bles au document d’enregistrement pour les titres de capital établies à l’annexe 1. 

Point 1.2 Si le document d’enregistrement universel a été approuvé, le point 1.5 de l’annexe 1 doit être complété 
par une déclaration indiquant que le document d’enregistrement universel peut être utilisé aux fins 
d’une offre au public de valeurs mobilières ou de l’admission de valeurs mobilières à la négociation sur 
un marché réglementé s’il est complété par des amendements, le cas échéant, et une note relative aux 
valeurs mobilières et le résumé approuvés conformément au règlement (UE) 2017/1129. 

Si le document d’enregistrement universel a été déposé et publié sans approbation préalable, le point 
1.5, de l’annexe 1 est remplacé par une déclaration indiquant que: 

a) le document d’enregistrement universel a été déposé auprès de [nom de l’autorité compétente], en 
tant qu’autorité compétente au titre du règlement (UE) 2017/1129, sans approbation préalable 
conformément à l’article 9 dudit règlement; 

b) le document d’enregistrement universel peut être utilisé aux fins d’une offre au public de valeurs 
mobilières ou de l’admission de valeurs mobilières à la négociation sur un marché réglementé s’il est 
approuvé par [insérer nom de l’autorité compétente] ainsi que ses éventuels amendements, et une 
note relative aux valeurs mobilières et le résumé approuvés conformément au règlement (UE) 
2017/1129.
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ANNEXE 3 

DOCUMENT D’ENREGISTREMENT POUR LES ÉMISSIONS SECONDAIRES DE TITRES DE CAPITAL 

SECTION 1 PERSONNES RESPONSABLES, INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, RAPPORTS D’EXPERTS ET APPROBA­
TION DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE 

Point 1.1 Identifier toutes les personnes responsables des informations contenues dans le document d’enregis­
trement, ou d’une partie seulement de ces informations, auquel cas il convient d’indiquer de quelle 
partie il s’agit. Lorsque les personnes responsables sont des personnes physiques, y compris des 
membres des organes d’administration, de direction ou de surveillance de l’émetteur, indiquer leur 
nom et leur fonction; lorsqu’il s’agit de personnes morales, indiquer leur dénomination et leur siège 
statutaire. 

Point 1.2 Fournir une déclaration des personnes responsables du document d’enregistrement attestant que les 
informations qu’il contient sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et qu’il ne comporte pas 
d’omissions de nature à en altérer la portée. 

Le cas échéant, fournir une déclaration des personnes responsables de certaines parties du document 
d’enregistrement attestant que les informations contenues dans les parties dont elles sont responsables 
sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et que lesdites parties ne comportent pas d’omissions 
de nature à en altérer la portée. 

Point 1.3 Lorsqu’une déclaration ou un rapport attribué(e) à une personne intervenant en qualité d’expert est 
inclus(e) dans le document d’enregistrement, fournir les renseignements suivants sur cette personne: 

a) son nom; 

b) son adresse professionnelle; 

c) ses qualifications; 

d) le cas échéant, tout intérêt important qu’elle a dans l’émetteur. 

Si la déclaration ou le rapport a été produit(e) à la demande de l’émetteur, indiquer que cette 
déclaration ou ce rapport a été inclus(e) dans le document d’enregistrement avec le consentement 
de la personne ayant avalisé le contenu de cette partie du document d’enregistrement aux fins du 
prospectus. 

Point 1.4 Lorsque des informations proviennent d’un tiers, fournir une attestation confirmant que ces informa­
tions ont été fidèlement reproduites et que, pour autant que l’émetteur le sache et soit en mesure de le 
vérifier à partir des données publiées par ce tiers, aucun fait n’a été omis qui rendrait les informations 
reproduites inexactes ou trompeuses. En outre, identifier la ou les source(s) d’information. 

Point 1.5 Fournir une déclaration indiquant que: 

a) le [document d’enregistrement/prospectus] a été approuvé par [nom de l’autorité compétente], en 
tant qu’autorité compétente au titre du règlement (UE) 2017/1129; 

b) [nom de l’autorité compétente] n’approuve ce [document d’enregistrement/prospectus] qu’en tant 
que respectant les normes en matière d’exhaustivité, de compréhensibilité et de cohérence imposées 
par le règlement (UE) 2017/1129; 

c) cette approbation ne doit pas être considérée comme un avis favorable sur l’émetteur qui fait l’objet 
du [document d’enregistrement/prospectus]. 

d) le [document d’enregistrement/prospectus] a été établi pour faire partie d’un prospectus simplifié 
conformément à l’article 14 du règlement (UE) 2017/1129. 

SECTION 2 CONTRÔLEURS LÉGAUX DES COMPTES 

Point 2.1 Donner le nom des contrôleurs légaux des comptes de l’émetteur, pour la période couverte par les 
informations financières historiques (indiquer aussi l’appartenance à un organisme professionnel).
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SECTION 3 FACTEURS DE RISQUE 

Point 3.1 Fournir une description des risques importants qui sont propres à l’émetteur, répartis en un nombre 
limité de catégories, dans une section intitulée «facteurs de risque». 

Dans chaque catégorie, il convient d’indiquer en premier lieu les risques les plus importants d’après 
l’évaluation effectuée par l’émetteur, l’offreur ou la personne qui sollicite l’admission à la négociation 
sur un marché réglementé, compte tenu de leur incidence négative sur l’émetteur et de la probabilité de 
leur survenance. Ces risques doivent être corroborés par le contenu du document d’enregistrement. 

SECTION 4 INFORMATIONS CONCERNANT L’ÉMETTEUR 

Point 4.1 Indiquer la raison sociale et le nom commercial de l’émetteur. 

Point 4.2 Indiquer le siège social et la forme juridique de l’émetteur, son identifiant d’entité juridique (LEI), la 
législation régissant ses activités, le pays dans lequel il est constitué, l’adresse et le numéro de téléphone 
de son siège statutaire (ou de son principal lieu d’activité, s’il est différent de son siège statutaire) ainsi 
que son site web, s’il en a un, avec un avertissement indiquant que les informations figurant sur le site 
web ne font pas partie du prospectus, sauf si ces informations sont incorporées par référence dans le 
prospectus. 

SECTION 5 APERÇU DES ACTIVITÉS 

Point 5.1 Fournir une description succincte: 

a) des principales activités clés de l’émetteur; 

b) de tout changement notable ayant une incidence sur les opérations et les principales activités de 
l’émetteur qui est survenu depuis la fin de la période couverte par les derniers états financiers 
audités et publiés, notamment: 

i) tout nouveau produit ou service important qui a été lancé sur le marché; 

ii) l’état d’avancement du développement de nouveaux produits et services dans la mesure où ils 
ont été publiquement annoncés; 

iii) toute modification importante de l’environnement réglementaire de l’émetteur depuis la période 
couverte par les derniers états financiers audités et publiés. 

Point 5.2 Investissements 

Point 5.2.1 Fournir une description des investissements importants que l’émetteur a effectués depuis la date des 
derniers états financiers publiés et qui sont en cours et/ou pour lesquels des engagements fermes ont 
déjà été pris, ainsi que la source de financement prévue. 

SECTION 6 INFORMATIONS SUR LES TENDANCES 

Point 6.1 Fournir une description: 

a) des principales tendances récentes ayant affecté la production, les ventes et les stocks ainsi que les 
coûts et les prix de vente entre la fin du dernier exercice et la date du document d’enregistrement; 

b) de tout changement significatif de performance financière du groupe survenu entre la fin du dernier 
exercice pour lequel des informations financières ont été publiées et la date du document d’enregis­
trement, ou fournir une déclaration négative appropriée; 

c) toute tendance, incertitude, contrainte, engagement ou événement dont l’émetteur a connaissance et 
qui est raisonnablement susceptible d’influer sensiblement sur les perspectives de l’émetteur, au 
moins pour l’exercice en cours. 

SECTION 7 PRÉVISIONS OU ESTIMATIONS DU BÉNÉFICE 

Point 7.1 Lorsqu’un émetteur a publié une prévision ou une estimation du bénéfice (qui est encore en cours et 
valable), celle-ci doit être incluse dans le document d’enregistrement. Si une prévision ou une estima­
tion du bénéfice a été publiée et est encore en cours, mais n’est plus valable, fournir une déclaration en 
ce sens, ainsi qu’une explication des raisons pour lesquelles cette prévision ou estimation n’est plus 
valable. Une telle prévision ou estimation caduque n’est pas soumise aux exigences prévues aux points 
7.2 et 7.3.
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Point 7.2 Lorsqu’un émetteur choisit d’inclure une nouvelle prévision ou estimation du bénéfice, ou lorsqu’il 
inclut une prévision ou estimation du bénéfice précédemment publiée conformément au point 7.1, 
cette prévision ou estimation du bénéfice doit être claire et sans ambiguïté et contenir une déclaration 
énonçant les principales hypothèses sur lesquelles l’émetteur la fait reposer. 

La prévision ou estimation est conforme aux principes suivants: 

a) les hypothèses relatives à des facteurs que peuvent influencer les membres des organes d’adminis­
tration, de direction ou de surveillance doivent être clairement distinguées des hypothèses relatives à 
des facteurs échappant totalement à leur influence; 

b) les hypothèses doivent être raisonnables, aisément compréhensibles par les investisseurs, spécifiques 
et précises et sans lien avec l’exactitude générale des estimations sous-tendant la prévision; 

c) dans le cas d’une prévision, les hypothèses mettent en exergue pour l’investisseur les facteurs 
d’incertitude qui pourraient changer sensiblement l’issue de la prévision. 

Point 7.3 Le prospectus contient une déclaration indiquant que la prévision ou l’estimation du bénéfice a été 
établie et élaborée sur une base: 

a) comparable aux informations financières historiques; 

b) conforme aux méthodes comptables de l’émetteur. 

SECTION 8 ORGANES D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE ET DIRECTION GÉNÉRALE 

Point 8.1 Donner le nom, l’adresse professionnelle et la fonction, au sein de l’émetteur, des personnes suivantes, 
en mentionnant les principales activités qu’elles exercent en dehors de l’émetteur lorsque ces activités 
sont significatives par rapport à celui-ci: 

a) membres des organes d’administration, de direction ou de surveillance; 

b) associés commandités, s’il s’agit d’une société en commandite par actions; 

c) fondateurs, s’il s’agit d’une société fondée il y a moins de cinq ans; 

d) tout directeur général dont le nom peut être mentionné pour prouver que l’émetteur dispose de 
l’expertise et de l’expérience appropriées pour diriger ses propres affaires. 

Indiquer la nature de tout lien familial existant entre n’importe lesquelles des personnes visées aux 
points a) à d). 

Dans la mesure où elle n’ont pas déjà été publiées et dans le cas de nouveaux membres des organes 
d’administration, de direction ou de surveillance de l’émetteur (depuis la date des derniers états 
financiers annuels audités) et pour chaque personne visée au premier alinéa, points b) et d), fournir 
les informations suivantes: 

a) le nom de toutes les sociétés et sociétés en commandite au sein desquelles cette personne a été 
membre d’un organe d’administration, de direction ou de surveillance ou associé commandité, à 
tout moment des cinq dernières années (indiquer également si elle a toujours, ou non, cette qualité). 
Il n’est pas nécessaire d’énumérer toutes les filiales de l’émetteur au sein desquelles la personne est 
aussi membre d’un organe d’administration, de direction ou de surveillance; 

b) le détail de toute condamnation pour fraude prononcée au cours des cinq dernières années au 
moins; 

c) le détail de toute faillite, mise sous séquestre, liquidation ou placement d’entreprises sous adminis­
tration judiciaire concernant les personnes visées aux points a) et d) du premier alinéa qui ont 
occupé une ou plusieurs de ces fonctions au cours des cinq dernières années au moins; 

d) le détail de toute mise en cause et/ou sanction publique officielle prononcée contre ces personnes 
par des autorités statutaires ou réglementaires (y compris des organismes professionnels désignés). 
Indiquer également si ces personnes ont déjà, au moins au cours des cinq dernières années, été 
déchues par un tribunal du droit d’exercer la fonction de membre d’un organe d’administration, de 
direction ou de surveillance d’un émetteur ou d’intervenir dans la gestion ou la conduite des affaires 
d’un émetteur. 

S’il n’y a aucune information de la sorte à communiquer, il convient de le déclarer expressément.
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Point 8.2 Les conflits d’intérêts potentiels entre les fonctions exercées pour le compte de l’émetteur par les 
personnes visées au point 8.1 et les intérêts privés ou autres fonctions de ces dernières doivent être 
clairement signalés. En l’absence de tels conflits d’intérêts, une déclaration en ce sens doit être faite. 

Indiquer tout arrangement ou accord conclu avec les principaux actionnaires ou avec des clients, 
fournisseurs ou autres, en vertu duquel l’une quelconque des personnes visées au point 8.1 a été 
sélectionnée en tant que membre d’un organe d’administration, de direction ou de surveillance ou en 
tant que membre de la direction générale. 

Donner le détail de toute restriction acceptée par les personnes visées au point 8.1 concernant la 
cession, dans un certain laps de temps, des titres de l’émetteur qu’elles détiennent. 

SECTION 9 PRINCIPAUX ACTIONNAIRES 

Point 9.1 Dans la mesure où cette information est connue de l’émetteur, donner le nom de toute personne non 
membre d’un organe d’administration, de direction ou de surveillance qui détient, directement ou 
indirectement, un pourcentage du capital social ou des droits de vote de l’émetteur devant être 
notifié en vertu de la législation nationale applicable à celui-ci, ainsi que le montant de la participation 
ainsi détenue à la date du document d’enregistrement. En l’absence de telles personnes, fournir une 
déclaration appropriée indiquant l’absence de telles personnes. 

Point 9.2 Indiquer si les principaux actionnaires de l’émetteur détiennent des droits de vote différents, ou fournir 
une déclaration appropriée indiquant l’absence de tels droits de vote. 

Point 9.3 Dans la mesure où ces informations sont connues de l’émetteur, indiquer si celui-ci est détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, et par qui; décrire la nature de ce contrôle et les mesures prises 
en vue d’éviter qu’il ne s’exerce de manière abusive. 

Point 9.4 Décrire tout accord, connu de l’émetteur, dont la mise en œuvre pourrait, à une date ultérieure, 
entraîner un changement du contrôle qui s’exerce sur lui. 

SECTION 10 TRANSACTIONS AVEC DES PARTIES LIÉES 

Point 10.1 Le détail des transactions avec des parties liées [qui, à cette fin, sont celles prévues dans les normes 
adoptées conformément au règlement (CE) n o 1606/2002] conclues par l’émetteur depuis la date des 
derniers états financiers doit être divulgué conformément à la norme pertinente adoptée en vertu du 
règlement (CE) n o 1606/2002, si elle est applicable à l’émetteur. 

Si tel n’est pas le cas, les informations suivantes doivent être publiées: 

a) la nature et le montant de toutes les transactions qui, considérées isolément ou dans leur ensemble, 
sont importantes pour l’émetteur. Lorsque les transactions avec des parties liées n’ont pas été 
conclues aux conditions du marché, expliquer pourquoi. Dans le cas de prêts en cours comprenant 
des garanties de tout type, indiquer le montant de l’encours; 

b) le montant ou le pourcentage pour lequel les transactions avec des parties liées entrent dans le 
chiffre d’affaires de l’émetteur. 

SECTION 11 INFORMATIONS FINANCIÈRES CONCERNANT L’ACTIF ET LE PASSIF, LA SITUATION FINANCIÈRE ET LES 
RÉSULTATS DE L’ÉMETTEUR 

Point 11.1 États financiers 

Fournir les états financiers (annuels et semestriels) pour la période de 12 mois précédant l’approbation 
du prospectus. 

Lorsque des états financiers aussi bien annuels que semestriels ont été publiés, seuls les états financiers 
annuels postérieurs aux états financiers semestriels sont exigés. 

Point 11.2 Audit des informations financières annuelles
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Point 11.2.1 Rapport d’audit 

Les états financiers annuels doivent faire l’objet d’un audit indépendant. Le rapport d’audit doit être 
élaboré conformément à la directive 2014/56/UE et au règlement (UE) n o 537/2014. 

Lorsque la directive 2014/56/UE et le règlement (UE) n o 537/2014 ne s’appliquent pas: 

a) les états financiers annuels doivent être audités ou faire l’objet d’une mention indiquant si, aux fins 
du document d’enregistrement, ils donnent une image fidèle, conformément aux normes d’audit 
applicables dans un État membre ou à une norme équivalente. Autrement, les informations 
suivantes doivent être incluses dans le document d’enregistrement: 

i) une déclaration bien visible indiquant les normes d’audit appliquées; 

ii) une explication de tout écart significatif par rapport aux normes internationales d’audit; 

b) si les rapports d’audit sur les états financiers annuels contiennent des réserves, des modifications 
d’avis, des limitations de responsabilité ou des observations, ces réserves, modifications, limitations 
ou observations doivent être intégralement reproduites et assorties d’une explication. 

Point 11.2.2 Indiquer quelles autres informations contenues dans le document d’enregistrement ont été auditées par 
les contrôleurs légaux. 

Point 11.2.3 Lorsque des informations financières figurant dans le document d’enregistrement ne sont pas tirées des 
états financiers audités de l’émetteur, indiquer la source des données et préciser que celles-ci n’ont pas 
été auditées. 

Point 11.3 Procédures judiciaires et d’arbitrage 

Indiquer, pour une période couvrant au moins les douze derniers mois, toute procédure administrative, 
judiciaire ou d’arbitrage (y compris les procédures en cours ou menaces de procédure dont l’émetteur a 
connaissance) qui pourrait avoir ou a eu récemment des effets significatifs sur la situation financière ou 
la rentabilité de l’émetteur et/ou du groupe, ou fournir une déclaration négative appropriée. 

Point 11.4 Changement significatif de la situation financière de l’émetteur 

Décrire tout changement significatif de la situation financière du groupe survenu depuis la fin du 
dernier exercice pour lequel des états financiers audités ou des informations financières intermédiaires 
ont été publiés, ou fournir une déclaration négative appropriée. 

Point 11.5 Informations financières pro forma 

En cas de modification significative des valeurs brutes, décrire la manière dont la transaction aurait pu 
influer sur l’actif, le passif et le résultat de l’émetteur si elle avait eu lieu au début de la période couverte 
ou à la date indiquée. 

Cette obligation sera normalement remplie par l’inclusion d’informations financières pro forma. Les 
informations financières pro forma doivent être présentées conformément à l’annexe 20 et inclure 
toutes les données qui y sont visées. 

Elles doivent être assorties d’un rapport élaboré par des comptables ou des contrôleurs légaux indé­
pendants. 

Point 11.6 Politique en matière de dividendes 

Décrire la politique de l’émetteur en matière de distribution de dividendes et toute restriction applicable 
à cet égard. 

Point 11.6.1 Donner le montant du dividende par action pour le dernier exercice, éventuellement ajusté pour 
permettre les comparaisons, lorsque le nombre d’actions de l’émetteur a changé. 

SECTION 12 INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 

Point 12.1 Capital social 

Fournir les informations des points 12.1.1 et 12.1.2 dans les états financiers annuels à la date du bilan 
le plus récent.
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Point 12.1.1 Indiquer le montant des valeurs mobilières convertibles, échangeables ou assorties de bons de sous­
cription, avec mention des conditions et modalités de conversion, d’échange ou de souscription. 

Point 12.1.2 Fournir des informations sur les conditions régissant tout droit d’acquisition et/ou toute obligation 
attachée au capital autorisé, mais non émis, ou sur toute entreprise visant à augmenter le capital. 

SECTION 13 PUBLICATIONS RÉGLEMENTAIRES 

Point 13.1 Fournir un résumé des informations rendues publiques au cours des douze derniers mois au titre du 
règlement (UE) n o 596/2014 qui sont pertinentes à la date du prospectus. Ce résumé doit être présenté 
sous une forme concise et compréhensible qui facilite l’analyse et ne doit pas être une copie des 
informations déjà publiées en vertu du règlement (UE) n o 596/2014. 

Le résumé est présenté selon un nombre limité de catégories en fonction du sujet. 

SECTION 14 CONTRATS IMPORTANTS 

Point 14.1 Résumer brièvement, pour les deux années précédant immédiatement la publication du document 
d’enregistrement, chaque contrat important (autre que les contrats conclus dans le cadre normal des 
activités) auquel l’émetteur ou tout autre membre du groupe est partie. 

Résumer brièvement tout autre contrat (autre que les contrats conclus dans le cadre normal des 
activités) souscrit par un membre quelconque du groupe et contenant des dispositions conférant à 
un membre quelconque du groupe une obligation ou un droit important pour l’ensemble du groupe, à 
la date du document d’enregistrement. 

SECTION 15 DOCUMENTS DISPONIBLES 

Point 15.1 Fournir une déclaration indiquant que, pendant la durée de validité du document d’enregistrement, les 
documents suivants peuvent, le cas échéant, être consultés: 

a) la dernière version à jour de l’acte constitutif et des statuts de l’émetteur; 

b) tous rapports, courriers et autres documents, évaluations et déclarations établis par un expert à la 
demande de l’émetteur, dont une partie est incluse ou visée dans le document d’enregistrement. 

Indiquer sur quel site web les documents peuvent être consultés.
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ANNEXE 4 

DOCUMENT D’ENREGISTREMENT POUR LES PARTS D’ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF DE TYPE FERMÉ 

Outre les informations exigées dans la présente annexe, un organisme de placement collectif doit 
fournir les informations requises dans les sections/points 1, 2, 3, 4, 6, 7.1, 7.2.1, 8.4, 9 (la description 
de l’environnement réglementaire dans lequel l’émetteur opère ne devant toutefois porter que sur 
l’environnement réglementaire pertinent pour ses investissements), 11, 12, 13, 14, 15.2, 16, 17, 18 
(sauf en ce qui concerne les informations financières pro forma), 19, 20, 21 de l’annexe 1, ou, si 
l’organisme de placement collectif satisfait aux exigences de l’article 14, paragraphe 1, du règlement 
(UE) 2017/1129, les informations suivantes, conformément aux paragraphes et sections/points 1, 2, 3, 
4, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14 dans l’annexe 3. 

Lorsque les parts sont émises par un organisme de placement collectif qui a été constitué sous la forme 
d’un fonds commun de placement géré par un gestionnaire de fonds, les informations visées dans les 
sections/points 6, 12, 13, 14, 15.2, 16 et 20 de l’annexe 1 doivent être communiquées à propos du 
gestionnaire de fonds, tandis que les informations visées aux points 2, 4 et 18 de l’annexe 1 doivent 
être communiquées aussi bien à propos du fonds qu’à propos du gestionnaire de fonds. 

SECTION 1 OBJECTIF ET POLITIQUE D’INVESTISSEMENT 

Point 1.1 a) description de la politique d’investissement, de la stratégie d’investissement et des objectifs d’inves­
tissement de l’organisme de placement collectif; 

b) informations sur le lieu où l’organisme de placement collectif est établi, s’il s’agit d’un fonds de 
fonds; 

c) description des types d’actifs dans lesquels l’organisme de placement collectif peut investir; 

d) description des techniques que l’organisme de placement collectif peut employer et de tous les 
risques associés, ainsi que des circonstances dans lesquelles il peut avoir recours à l’effet de levier; 

e) description des types et des sources d’effet de levier autorisés et des risques qui leur sont associés; 

f) indication des éventuelles restrictions à l’utilisation de l’effet de levier ainsi que des éventuelles 
modalités de réutilisation d’un collatéral ou d’actifs; 

g) indication du niveau de levier maximal pouvant être employé au nom de l’organisme de placement 
collectif. 

Point 1.2 Fournir une description des procédures pouvant être mises en œuvre par l’organisme de placement 
collectif pour changer sa stratégie d’investissement ou sa politique d’investissement, ou les deux. 

Point 1.3 Indiquer les limites de levier de l’organisme de placement collectif. En l’absence de telles limites, inclure 
une déclaration précisant ce fait. 

Point 1.4 Indiquer le statut réglementaire de l’organisme de placement collectif et identifier les autorités de 
réglementation du pays où celui-ci a son siège statutaire. 

Point 1.5 Indiquer le profil type de l’investisseur à l’intention duquel l’organisme de placement collectif a été créé. 

Point 1.6 Inclure une déclaration confirmant ce qui suit: 

a) le [document d’enregistrement/prospectus] a été approuvé par [nom de l’autorité compétente], en 
tant qu’autorité compétente au titre du règlement (UE) 2017/1129; 

b) [nom de l’autorité compétente] n’approuve ce [document d’enregistrement/prospectus] qu’en tant 
que respectant les normes en matière d’exhaustivité, de compréhensibilité et de cohérence imposées 
par le règlement (UE) 2017/1129; 

c) cette approbation ne doit pas être considérée comme un avis favorable sur l’émetteur qui fait l’objet 
du [document d’enregistrement/prospectus].
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SECTION 2 RESTRICTIONS À L’INVESTISSEMENT 

Point 2.1 Déclarer les éventuelles restrictions à l’investissement applicables à l’organisme de placement collectif et 
indiquer comment les détenteurs de ses parts seront informés des mesures que le gestionnaire des 
investissements prendra en cas de violation de ces restrictions. 

Point 2.2 Certaines informations doivent être communiquées lorsque plus de 20 % de l’actif brut d’un organisme 
de placement collectif (sauf lorsque le document d’enregistrement est établi pour une entité du fait de 
l’application du point 2.3 ou 2.5) peuvent être soit: 

a) investis, directement ou indirectement, dans un même émetteur sous-jacent (y compris ses filiales 
ou sociétés affiliées) ou prêtés audit émetteur (y compris ses filiales ou sociétés affiliées); 

b) investis dans un ou plusieurs organismes de placement collectif pouvant eux-mêmes investir plus de 
20 % de leur actif brut dans d’autres organismes de placement collectif (du type ouvert ou fermé); 

c) exposés au risque de crédit ou de solvabilité d’une même contrepartie (y compris ses filiales ou 
sociétés affiliées). 

Les informations visées dans la phrase introductive comprennent, selon les cas indiqués ci-dessous, les 
informations suivantes: 

i) lorsque les valeurs mobilières sous-jacentes ne sont pas admises à la négociation sur un marché 
réglementé, sur un marché équivalent d’un pays tiers ou sur un marché de croissance des PME, les 
informations relatives à chaque émetteur/organisme de placement collectif/contrepartie sous- 
jacent(e), considéré(e) comme un émetteur aux fins des exigences minimales d’informations pour 
le document d’enregistrement pour les titres de capital (dans le cas visé au point a)], des exigences 
minimales d’informations pour le document d’enregistrement pour les parts émises par des orga­
nismes de placement collectif de type fermé (dans le cas visé au point b)] ou des exigences 
minimales d’informations pour le document d’enregistrement pour les titres autres que de capital 
destinés au marché de gros (dans le cas visé au point c)]; 

ii) si les valeurs mobilières émises par l’émetteur/l’organisme de placement collectif/la contrepartie 
sous-jacent(e) ont déjà été admises à la négociation sur un marché réglementé, sur un marché 
équivalent d’un pays tiers ou sur un marché de croissance des PME, ou si les obligations sont 
garanties par une entité admise à la négociation sur un marché réglementé, sur un marché équi­
valent ou sur un marché de croissance des PME, indiquer son nom, son adresse, le pays où il (elle) a 
été constitué(e), la nature de ses activités et le nom du marché où ses valeurs mobilières sont 
admises à la négociation. 

L’obligation d’information visée aux points i) et ii) ne s’applique pas lorsque le plafond de 20 % est 
dépassé du fait d’appréciations ou de dépréciations, d’une variation des taux de change, ou en raison de 
l’obtention de droits, de primes ou de bénéfices en capital, ou en raison de toute autre action ayant une 
incidence sur tous les détenteurs de l’investissement considéré, pour autant que le gestionnaire respon­
sable tienne compte dudit plafond lorsqu’il envisage de modifier le portefeuille d’investissements. 

Lorsque l’organisme de placement collectif peut raisonnablement démontrer à l’autorité compétente 
qu’il n’est pas en mesure d’accéder à une partie ou à l’ensemble des informations requises en vertu du 
point i), l’organisme de placement collectif doit communiquer toutes les informations auxquelles il est 
en mesure d’accéder, dont il a connaissance ou qu’il est en mesure de vérifier à partir des informations 
publiées par l’émetteur/l’organisme de placement collectif/la contrepartie sous-jacent(e) afin de satisfaire, 
dans la mesure du possible, aux exigences prévues au point i). Dans ce cas, le prospectus doit 
comporter un avertissement bien visible précisant que l’organisme de placement collectif a été dans 
l’impossibilité d’accéder à certaines informations qui auraient sinon dû être incluses dans le prospectus 
et, par conséquent, qu’un niveau restreint d’informations a été fourni en ce qui concerne l’émetteur/ 
l’organisme de placement collectif/la contrepartie sous-jacent(e) concerné(e). 

Point 2.3 Lorsqu’un organisme de placement collectif investit plus de 20 % de son actif brut dans d’autres 
organismes de placement collectif (du type ouvert ou fermé), une description de ces investissements 
et de la répartition des risques y relatifs doit être communiquée. Le point 2.2 s’applique en outre à tous 
les investissements sous-jacents de l’organisme de placement collectif comme si ces investissements 
étaient des investissements directs. 

Point 2.4 Concernant le point 2.2 c), si des sûretés sont constituées pour couvrir la portion de l’exposition à une 
même contrepartie qui se situe au-delà du seuil de 20 % de l’actif brut de l’organisme de placement 
collectif, décrire en détail cet accord de garantie par des sûretés.
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Point 2.5 Lorsqu’un organisme de placement collectif investit plus de 40 % de son actif brut dans un autre 
organisme de placement collectif, il convient alors de communiquer les informations visées soit au 
point a), soit au point b) ci-dessous: 

a) les informations relatives à chaque organisme de placement collectif sous-jacent, comme s’il s’agis­
sait d’un émetteur soumis aux exigences minimales d’information prévues dans la présente annexe; 

b) si les valeurs mobilières émises par un organisme de placement collectif sous-jacent ont déjà été 
admises à la négociation sur un marché réglementé, sur un marché équivalent d’un pays tiers ou sur 
un marché de croissance des PME ou si les obligations sont garanties par une entité admise à la 
négociation sur un marché réglementé, sur un marché équivalent ou sur un marché de croissance 
des PME, son nom, son adresse, le pays où il (elle) a été constitué(e), la nature de ses activités et le 
nom du marché où ses valeurs mobilières sont admises à la négociation. 

Lorsque l’organisme de placement collectif peut raisonnablement démontrer à l’autorité compétente 
qu’il n’est pas en mesure d’accéder à une partie ou à l’ensemble des informations requises en vertu du 
point i), l’organisme de placement collectif doit communiquer toutes les informations auxquelles il est 
en mesure d’accéder, dont il a connaissance ou qu’il est en mesure de vérifier à partir des informations 
publiées par l’émetteur/l’organisme de placement collectif/la contrepartie sous-jacent(e) afin de satisfaire, 
dans la mesure du possible, aux exigences prévues au point a). Dans ce cas, le prospectus doit 
comporter un avertissement bien visible précisant que l’organisme de placement collectif a été dans 
l’impossibilité d’accéder à certaines informations qui auraient sinon dû être incluses dans le prospectus 
et, par conséquent, qu’un niveau restreint d’informations a été fourni en ce qui concerne l’émetteur/ 
l’organisme de placement collectif/la contrepartie sous-jacent(e) concerné(e). 

Point 2.6 Matières premières physiques 

Lorsqu’un organisme de placement collectif investit directement dans des matières premières physiques, 
déclarer ce fait ainsi que le pourcentage de son actif brut qui sera investi de la sorte. 

Point 2.7 Organismes de placement collectif immobiliers 

Lorsqu’un organisme de placement collectif détient des biens immobiliers en tant qu’objectif d’inves­
tissement, indiquer le pourcentage de son portefeuille destiné à être investi dans l’immobilier et décrire 
les biens immobiliers concernés ainsi que toute dépense significative liée à l’acquisition et à la détention 
de ces biens. Inclure un rapport d’évaluation desdits biens immobiliers. 

Les obligations d’information énoncées au point 4.1 s’appliquent à: 

a) l’entité qui produit le rapport d’évaluation; 

b) toute autre entité chargée de l’administration des biens immobiliers considérés. 

Point 2.8 Instruments financiers dérivés/instruments du marché monétaire/devises 

Lorsqu’un organisme de placement collectif investit dans des instruments financiers dérivés, des instru­
ments du marché monétaire ou des devises à des fins autres que de bonne gestion de son portefeuille, 
à savoir uniquement afin de réduire, transférer ou supprimer le risque d’investissement attaché aux 
investissements sous-jacents d’un organisme de placement collectif, notamment par des techniques ou 
instruments de couverture des risques de change et de crédit, indiquer si les investissements en 
question ont un objectif de couverture ou d’investissement et décrire où et comment les risques relatifs 
à ces investissements sont répartis. 

Point 2.9 Le point 2.2 ne s’applique pas aux investissements en valeurs mobilières émises ou garanties par le 
gouvernement, les organes ou organismes publics d’un État membre, ou par ses autorités régionales ou 
locales, ou par un État membre de l’OCDE. 

Point 2.10 Le point 2.2 a) ne s’applique pas aux organismes de placement collectif dont l’objectif d’investissement 
consiste à reproduire, sans modification substantielle, un indice publié, reposant sur un large éventail 
de valeurs et bénéficiant d’une large reconnaissance. Inclure une déclaration précisant où les informa­
tions sur l’indice peuvent être obtenues. 

SECTION 3 FOURNISSEURS DE SERVICES DE L’ÉMETTEUR 

Point 3.1 Indiquer le montant maximum, effectif ou estimé, de toutes les rémunérations importantes à verser 
directement ou indirectement par l’organisme de placement collectif pour tout service reçu en vertu 
d’accords conclus à la date du document d’enregistrement ou avant cette date, et décrire le mode de 
calcul de ces rémunérations.
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Point 3.2 Fournir une description de toute rémunération, importante ou potentiellement importante, à verser 
directement ou indirectement par l’organisme de placement collectif et qui ne peut être quantifiée 
comme prévu au point 3.1. 

Point 3.3 Lorsqu’un fournisseur de services de l’organisme de placement collectif reçoit d’un tiers (autre que ledit 
organisme de placement collectif) un avantage au titre de services rendus par ledit fournisseur à 
l’organisme de placement collectif, et que cet avantage ne peut être attribué à l’organisme de placement 
collectif, déclarer ce fait, identifier le tiers en question, si son nom est connu, et décrire la nature de 
l’avantage. 

Point 3.4 Fournir l’identité des fournisseurs de services et une description de leurs obligations et des droits des 
investisseurs. 

Point 3.5 Décrire tout conflit d’intérêts important auquel pourraient se trouver confrontés les fournisseurs de 
services de l’organisme de placement collectif, entre leurs obligations envers ce dernier, leurs obliga­
tions envers des tiers et leurs autres intérêts. Décrire les dispositifs mis en place pour traiter ces conflits 
d’intérêts potentiels. 

SECTION 4 GESTIONNAIRES DES INVESTISSEMENTS ET CONSEILLERS EN INVESTISSEMENT 

Point 4.1 Pour chaque gestionnaire d’investissement, fournir les informations requises aux points 4.1 à 4.4 et, le 
cas échéant, au point 5.3 de l’annexe 1, et décrire son statut réglementaire et son expérience. 

Point 4.2 Fournir le nom et une brève description de chaque entité fournissant des conseils en investissement en 
rapport avec les actifs de l’organisme de placement collectif. 

SECTION 5 CONSERVATION 

Point 5.1 Décrire en détail les modalités de garde des actifs de l’organisme de placement collectif, préciser qui en 
aura la garde et décrire toute relation, fiduciaire ou d’une nature analogue, entre l’organisme de 
placement collectif et des tiers, ayant trait à la garde. 

Lorsqu’un dépositaire ou autre agent fiduciaire est désigné, fournir: 

a) les informations requises aux points 4.1 à 4.4 et, le cas échéant, au point 5.3 de l’annexe 1; 

b) une description des obligations de chaque partie en vertu de la convention de dépôt ou de toute 
convention analogue; 

c) tout accord de délégation de dépôt; 

d) le statut réglementaire de chaque partie et de leurs délégués. 

Point 5.2 Lorsqu’une entité autre que celles visées au point 5.1 a en sa garde des actifs de l’organisme de 
placement collectif, décrire les modalités de cette garde et les risques supplémentaires que cette 
situation peut générer. 

SECTION 6 VALORISATION 

Point 6.1 Fournir une description de la procédure de valorisation et de la méthode de fixation des prix utilisée 
pour évaluer la valeur des actifs. 

Point 6.2 Décrire en détail les cas dans lesquels la valorisation précitée peut être suspendue et indiquer comment 
la suspension sera notifiée aux investisseurs, ou comment ceux-ci pourront en prendre connaissance. 

SECTION 7 OBLIGATIONS CROISÉES 

Point 7.1 Pour les organismes de placement collectif parapluies, indiquer les éventuelles obligations croisées entre 
diverses catégories d’investissements dans d’autres organismes de placement collectif, et décrire les 
mesures prises pour limiter ces obligations croisées.
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SECTION 8 INFORMATIONS FINANCIÈRES 

Point 8.1 Si, depuis la date de sa constitution ou de son établissement, l’organisme de placement collectif n’est 
pas entré en activité et, à la date du document d’enregistrement, n’a pas élaboré d’états financiers, 
inclure une déclaration en ce sens. 

Si l’organisme de placement collectif est entré en activité, les dispositions de la section 18 de l’annexe 1 
ou de la section 11 de l’annexe 3 s’appliquent, selon le cas. 

Point 8.2 Fournir une analyse complète et pertinente du portefeuille de l’organisme de placement collectif. 
Lorsque le portefeuille n’est pas audité, ce fait doit être clairement signalé. 

Point 8.3 Indiquer la valeur nette d’inventaire la plus récente de l’organisme de placement collectif ou le prix de 
marché le plus récent de la part ou de l’action de l’organisme de placement collectif. Lorsque la valeur 
nette d’inventaire ou le prix de marché le plus récent de la part ou de l’action n’est pas audité, ce fait 
doit être clairement signalé.
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ANNEXE 5 

DOCUMENT D’ENREGISTREMENT POUR LES CERTIFICATS REPRÉSENTATIFS D’ACTIONS 

SECTION 1 INFORMATIONS SUR L’ÉMETTEUR DES ACTIONS SOUS-JACENTES 

Pour les certificats représentatifs d’actions, les informations sur l’émetteur des actions sous-jacentes 
doivent être fournies conformément à l’annexe 1 du présent règlement. 

Pour les certificats représentatifs d’actions qui satisfont aux exigences de l’article 14, paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2017/1129, les informations sur l’émetteur des actions sous-jacentes doivent être 
fournies conformément à l’annexe 3 du présent règlement. 

SECTION 2 INFORMATIONS SUR L’ÉMETTEUR DES CERTIFICATS REPRÉSENTATIFS D’AC­
TIONS 

Émission 
primaire 

Émissions 
secondaires 

Point 2.1 Indiquer le nom, le siège statutaire, l’identifiant d’entité juridique (LEI) et 
le principal siège administratif, si celui-ci est différent du siège statuaire. 

√ √ 

Point 2.2 Indiquer la date de constitution et la durée de vie de l’émetteur, lorsque 
celle-ci n’est pas indéterminée; 

√ √ 

Point 2.3 Indiquer la législation régissant les activités de l’émetteur et la forme 
juridique qu’il a adoptée dans le cadre de cette législation. 

√ √
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ANNEXE 6 

DOCUMENT D’ENREGISTREMENT POUR LES TITRES AUTRES QUE DE CAPITAL DESTINÉS AUX INVESTISSEURS DE 
DÉTAIL 

SECTION 1 PERSONNES RESPONSABLES, INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, RAPPORTS D’EXPERTS ET APPROBA­
TION DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE 

Point 1.1 Identifier toutes les personnes responsables des informations contenues dans le document d’enregis­
trement, ou d’une partie seulement de ces informations, auquel cas il convient d’indiquer de quelle 
partie il s’agit. Lorsque les personnes responsables sont des personnes physiques, y compris des 
membres des organes d’administration, de direction ou de surveillance de l’émetteur, indiquer leur 
nom et leur fonction; lorsqu’il s’agit de personnes morales, indiquer leur dénomination et leur siège 
statutaire. 

Point 1.2 Fournir une déclaration des personnes responsables du document d’enregistrement attestant que les 
informations qu’il contient sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et qu’il ne comporte pas 
d’omissions de nature à en altérer la portée. 

Le cas échéant, fournir une déclaration des personnes responsables de certaines parties du document 
d’enregistrement attestant que les informations contenues dans les parties dont elles sont responsables 
sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et que lesdites parties ne comportent pas d’omissions 
de nature à en altérer la portée. 

Point 1.3 Lorsqu’une déclaration ou un rapport attribué(e) à une personne intervenant en qualité d’expert est 
inclus(e) dans le document d’enregistrement, fournir les renseignements suivants sur cette personne: 

a) son nom; 

b) son adresse professionnelle; 

c) ses qualifications; 

d) le cas échéant, tout intérêt important qu’elle a dans l’émetteur. 

Si la déclaration ou le rapport a été produit(e) à la demande de l’émetteur, indiquer que cette 
déclaration ou ce rapport a été inclus(e) dans le document d’enregistrement avec le consentement 
de la personne ayant avalisé le contenu de cette partie du document d’enregistrement aux fins du 
prospectus. 

Point 1.4 Lorsque des informations proviennent d’un tiers, fournir une attestation confirmant que ces informa­
tions ont été fidèlement reproduites et que, pour autant que l’émetteur le sache et soit en mesure de le 
vérifier à partir des données publiées par ce tiers, aucun fait n’a été omis qui rendrait les informations 
reproduites inexactes ou trompeuses. En outre, identifier la ou les source(s) d’information. 

Point 1.5 Fournir une déclaration indiquant que: 

a) le [document d’enregistrement/prospectus] a été approuvé par [nom de l’autorité compétente], en 
tant qu’autorité compétente au titre du règlement (UE) 2017/1129; 

b) [nom de l’autorité compétente] n’approuve ce [document d’enregistrement/prospectus] qu’en tant 
que respectant les normes en matière d’exhaustivité, de compréhensibilité et de cohérence imposées 
par le règlement (UE) 2017/1129; 

c) cette approbation ne doit pas être considérée comme un avis favorable sur l’émetteur qui fait l’objet 
du [document d’enregistrement/prospectus]. 

SECTION 2 CONTRÔLEURS LÉGAUX DES COMPTES 

Point 2.1 Donner le nom et l’adresse des contrôleurs légaux des comptes de l’émetteur, pour la période couverte 
par les informations financières historiques (indiquer aussi l’appartenance à un organisme profession­
nel). 

Point 2.2 Si des contrôleurs légaux ont démissionné, ont été démis de leurs fonctions ou n’ont pas été reconduits 
dans leurs fonctions durant la période couverte par les informations financières historiques, donner les 
détails de cette information, s’ils sont importants.
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SECTION 3 FACTEURS DE RISQUE 

Point 3.1 Fournir une description des risques importants qui sont propres à l’émetteur et qui sont susceptibles 
d’altérer sa capacité à remplir les obligations que lui imposent les valeurs mobilières, répartis en un 
nombre limité de catégories, dans une section intitulée «facteurs de risque». 

Dans chaque catégorie, il convient d’indiquer en premier lieu les risques les plus importants d’après 
l’évaluation de l’émetteur, de l’offreur ou de la personne qui sollicite l’admission à la négociation sur un 
marché réglementé, en se basant sur leur incidence négative sur l’émetteur et la probabilité de leur 
survenance. Ces facteurs de risque doivent être corroborés par le contenu du document d’enregis­
trement. 

SECTION 4 INFORMATIONS CONCERNANT L’ÉMETTEUR 

Point 4.1 Histoire et évolution de l’émetteur 

Point 4.1.1 Indiquer la raison sociale et le nom commercial de l’émetteur. 

Point 4.1.2 Indiquer le lieu d’enregistrement de l’émetteur, son numéro d’enregistrement et son identifiant d’entité 
juridique (LEI). 

Point 4.1.3 Indiquer la date de constitution et la durée de vie de l’émetteur, lorsque celle-ci n’est pas indéterminée; 

Point 4.1.4 Indiquer le siège social et la forme juridique de l’émetteur, la législation régissant ses activités, le pays 
dans lequel il est constitué, l’adresse et le numéro de téléphone de son siège statutaire (ou de son 
principal lieu d’activité, s’il est différent de son siège statutaire) ainsi que son site web, s’il en a un, avec 
un avertissement indiquant que les informations figurant sur le site web ne font pas partie du 
prospectus, sauf si ces informations sont incorporées par référence dans le prospectus. 

Point 4.1.5 Fournir des renseignements sur tout événement récent propre à l’émetteur et présentant un intérêt 
significatif pour l’évaluation de sa solvabilité. 

Point 4.1.6 Indiquer la notation de crédit attribuée à un émetteur, à sa demande ou avec sa collaboration lors du 
processus de notation. Donner une brève explication de la signification de cette notation, si elle a déjà 
été publiée par l’agence qui l’a émise. 

Point 4.1.7 Donner des informations sur les modifications importantes de la structure des emprunts et du finan­
cement de l’émetteur intervenues depuis le dernier exercice; 

Point 4.1.8 Fournir une description du financement prévu des activités de l’émetteur 

SECTION 5 APERÇU DES ACTIVITÉS 

Point 5.1 Principales activités 

Point 5.1.1 Fournir une description des principales activités de l’émetteur, notamment: 

a) les principales catégories de produits vendus et/ou de services fournis; 

b) tout nouveau produit vendu ou toute nouvelle activité exercée, s’ils sont importants; 

c) les principaux marchés sur lesquels opère l’émetteur. 

Point 5.2 Indiquer les éléments sur lesquels est fondée toute déclaration de l’émetteur concernant sa position 
concurrentielle. 

SECTION 6 STRUCTURE ORGANISATIONNELLE 

Point 6.1 Si l’émetteur fait partie d’un groupe, décrire sommairement ce groupe et la place qu’y occupe l’émet­
teur. Cette description peut consister en un organigramme ou en être accompagnée, si cela contribue à 
clarifier la structure organisationnelle du groupe.
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Point 6.2 Si l’émetteur est dépendant d’autres entités du groupe, ce fait doit être clairement stipulé, et le lien de 
dépendance expliqué. 

SECTION 7 INFORMATIONS SUR LES TENDANCES 

Point 7.1 Fournir une description: 

a) de toute détérioration significative des perspectives de l’émetteur depuis la date de ses derniers états 
financiers audités et publiés; 

b) de tout changement significatif de performance financière du groupe survenu entre la fin du dernier 
exercice pour lequel des informations financières ont été publiées et la date du document d’enregis­
trement. 

Si aucune des deux situations évoquées ci-dessus n’est applicable, l’émetteur doit alors inclure une 
déclaration attestant l’absence de tels changements. 

Point 7.2 Signaler toute tendance, incertitude, contrainte, engagement ou événement dont l’émetteur a connais­
sance et qui est raisonnablement susceptible d’influer sensiblement sur les perspectives de l’émetteur, au 
moins pour l’exercice en cours. 

SECTION 8 PRÉVISIONS OU ESTIMATIONS DU BÉNÉFICE 

Point 8.1 Lorsqu’un émetteur inclut à titre volontaire dans le document d’enregistrement une prévision ou une 
estimation du bénéfice (qui est encore en cours et valide), cette prévision ou estimation doit contenir 
les informations prévues aux points 8.2 et 8.3. Si une prévision ou une estimation du bénéfice a été 
publiée et est encore en cours, mais n’est plus valable, fournir une déclaration en ce sens, ainsi qu’une 
explication des raisons pour lesquelles cette prévision ou estimation n’est plus valable. Une telle 
prévision ou estimation caduque n’est pas soumise aux exigences prévues aux points 8.2 et 8.3. 

Point 8.2 Lorsqu’un émetteur choisit d’inclure une nouvelle prévision ou estimation du bénéfice, ou lorsqu’il 
inclut une prévision ou estimation du bénéfice précédemment publiée conformément au point 8.1, 
cette prévision ou estimation du bénéfice doit être claire et sans ambiguïté et contenir une déclaration 
énonçant les principales hypothèses sur lesquelles l’émetteur la fait reposer. 

La prévision ou estimation est conforme aux principes suivants: 

a) les hypothèses relatives à des facteurs que peuvent influencer les membres des organes d’adminis­
tration, de direction ou de surveillance doivent être clairement distinguées des hypothèses relatives à 
des facteurs échappant totalement à leur influence; 

b) les hypothèses doivent être raisonnables, aisément compréhensibles par les investisseurs, spécifiques 
et précises et sans lien avec l’exactitude générale des estimations sous-tendant la prévision; et 

c) dans le cas d’une prévision, les hypothèses mettent en exergue pour l’investisseur les facteurs 
d’incertitude qui pourraient changer sensiblement l’issue de la prévision. 

Point 8.3 Le prospectus contient une déclaration attestant que la prévision ou l’estimation du bénéfice a été 
établie et élaborée sur une base: 

a) comparable aux informations financières historiques; 

b) conforme aux méthodes comptables de l’émetteur. 

SECTION 9 ORGANES D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE 

Point 9.1 Donner le nom, l’adresse professionnelle et la fonction, au sein de l’émetteur, des personnes suivantes, 
en mentionnant les principales activités qu’elles exercent en dehors de l’émetteur lorsque ces activités 
sont significatives par rapport à celui-ci: 

a) membres des organes d’administration, de direction ou de surveillance; 

b) associés commandités, s’il s’agit d’une société en commandite par actions.
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Point 9.2 Conflits d’intérêts au niveau des organes d’administration, de direction et de surveillance 

Les conflits d’intérêts potentiels entre les devoirs de l’une quelconque des personnes visées au point 9.1 
à l’égard de l’émetteur et ses intérêts privés et/ou d’autres devoirs doivent être clairement signalés. En 
l’absence de tels conflits d’intérêts, une déclaration en ce sens doit être faite. 

SECTION 10 PRINCIPAUX ACTIONNAIRES 

Point 10.1 Dans la mesure où ces informations sont connues de l’émetteur, indiquer si celui-ci est détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, et par qui; décrire la nature de ce contrôle et les mesures prises 
en vue d’éviter qu’il ne s’exerce de manière abusive. 

Point 10.2 Décrire tout accord, connu de l’émetteur, dont la mise en œuvre pourrait, à une date ultérieure, 
entraîner un changement du contrôle qui s’exerce sur lui. 

SECTION 11 INFORMATIONS FINANCIÈRES CONCERNANT L’ACTIF ET LE PASSIF, LA SITUATION FINANCIÈRE ET LES 
RÉSULTATS DE L’ÉMETTEUR 

Point 11.1 Informations financières historiques 

Point 11.1.1 Fournir des informations financières historiques auditées pour les deux derniers exercices (ou pour 
toute période plus courte durant laquelle l’émetteur a été en activité) et le rapport d’audit établi pour 
chacun de ces exercices. 

Point 11.1.2 Changement de date de référence comptable 

Si l’émetteur a modifié sa date de référence comptable durant la période pour laquelle des informations 
financières historiques sont exigées, les informations financières historiques auditées couvrent une 
période de 24 mois au moins, ou toute la période d’activité de l’émetteur si celle-ci est plus courte. 

Point 11.1.3 Normes comptables 

Les informations financières doivent être établies conformément aux normes internationales d’infor­
mation financière, telles qu’adoptées dans l’Union conformément au règlement (CE) n o 1606/2002. 

Si le règlement (CE) n o 1606/2002 n’est pas applicable, les informations financières doivent être 
établies en conformité avec: 

a) les normes comptables nationales d’un État membre pour les émetteurs de l’EEE, ainsi que le prévoit 
la directive 2013/34/UE; ou 

b) les normes comptables nationales d’un pays tiers équivalentes au règlement (CE) n o 1606/2002 
pour les émetteurs des pays tiers. Si les normes comptables nationales du pays tiers ne sont pas 
équivalentes au règlement (CE) n o 1606/2002, les états financiers doivent être retraités conformé­
ment audit règlement. 

Point 11.1.4 Changement de référentiel comptable 

Les dernières informations financières historiques auditées, contenant des informations comparatives 
pour l’année précédente, doivent être établies et présentées sous une forme correspondant au référentiel 
comptable qui sera retenu pour la prochaine publication des états financiers annuels de l’émetteur. 

Les changements au sein du référentiel comptable existant de l’émetteur ne nécessitent pas que les états 
financiers audités soient retraités. Toutefois, si l’émetteur a l’intention d’adopter un nouveau référentiel 
comptable dans les prochains états financiers qu’il publiera, les états financiers du dernier exercice 
doivent être établis et audités conformément au nouveau cadre. 

Point 11.1.5 Lorsque les informations financières auditées sont établies conformément à des normes comptables 
nationales, les informations financières exigées au titre de la présente rubrique doivent inclure au 
minimum: 

a) le bilan; 

b) le compte de résultat; 

c) le tableau des flux de trésorerie; 

d) les méthodes comptables et les notes explicatives.
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Point 11.1.6 États financiers consolidés 

Si l’émetteur établit ses états financiers annuels aussi bien sur une base individuelle que sur une base 
consolidée, inclure au moins les états financiers annuels consolidés dans le document d’enregistrement. 

Point 11.1.7 Date des dernières informations financières 

La date du bilan du dernier exercice pour lequel les états financiers ont été audités ne peut remonter à 
plus de 18 mois avant la date du document d’enregistrement. 

Point 11.2 Informations financières intermédiaires et autres 

Point 11.2.1 Si l’émetteur a publié des informations financières trimestrielles ou semestrielles depuis la date de ses 
derniers états financiers audités, celles-ci doivent être incluses dans le document d’enregistrement. Si ces 
informations financières trimestrielles ou semestrielles ont été examinées ou auditées, le rapport 
d’examen ou d’audit doit également être inclus. Si tel n’est pas le cas, le préciser. 

S’il a été établi plus de neuf mois après la date des derniers états financiers audités, le document 
d’enregistrement doit contenir des informations financières intermédiaires, éventuellement non auditées 
(auquel cas ce fait doit être précisé), couvrant au moins les six premiers mois de l’exercice. 

Les informations financières intermédiaires sont établies conformément aux exigences de la directive 
2013/34/UE ou du règlement (CE) n o 1606/2002, selon le cas. 

Pour les émetteurs ne relevant ni de la directive 2013/34/UE, ni du règlement (CE) n o 1606/2002, les 
informations financières intermédiaires doivent comporter des états financiers comparatifs couvrant la 
même période de l’exercice précédent, l’exigence d’informations bilancielles comparatives pouvant 
cependant être satisfaite par la présentation du bilan de clôture. 

Point 11.3 Audit des informations financières annuelles historiques 

Point 11.3.1 Les informations financières annuelles historiques doivent faire l’objet d’un audit indépendant. Le 
rapport d’audit doit être élaboré conformément à la directive 2014/56/UE et au règlement (UE) 
n o 537/2014. 

Lorsque la directive 2014/56/UE et le règlement (UE) n o 537/2014 ne s’appliquent pas: 

a) les informations financières historiques doivent être auditées ou faire l’objet d’une mention indi­
quant si, aux fins du document d’enregistrement, elles donnent une image fidèle, conformément aux 
normes d’audit applicables dans un État membre ou à une norme équivalente. 

b) Si les rapports d’audit sur les informations financières historiques contiennent des réserves, des 
modifications d’avis, des limitations de responsabilité ou des observations, ces réserves, modifica­
tions, limitations ou observations doivent être intégralement reproduites et assorties d’une explica­
tion. 

Point 11.3.2 Indiquer quelles autres informations contenues dans le document d’enregistrement ont été auditées par 
les contrôleurs légaux. 

Point 11.3.3 Lorsque des informations financières figurant dans le document d’enregistrement ne sont pas tirées des 
états financiers audités de l’émetteur, indiquer la source des données et préciser que celles-ci n’ont pas 
été auditées. 

Point 11.4 Procédures judiciaires et d’arbitrage 

Point 11.4.1 Indiquer, pour une période couvrant au moins les douze derniers mois, toute procédure administrative, 
judiciaire ou d’arbitrage (y compris les procédures en cours ou menaces de procédure dont l’émetteur a 
connaissance) qui pourrait avoir ou a eu récemment des effets significatifs sur la situation financière ou 
la rentabilité de l’émetteur et/ou du groupe, ou fournir une déclaration négative appropriée. 

Point 11.5 Changement significatif de la situation financière de l’émetteur
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Point 11.5.1 Décrire tout changement significatif de la situation financière du groupe survenu depuis la fin du 
dernier exercice pour lequel des états financiers audités ou des informations financières intermédiaires 
ont été publiés, ou fournir une déclaration appropriée indiquant l’absence de tels changements. 

SECTION 12 INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 

Point 12.1 Capital social 

Indiquer le montant du capital émis ainsi que le nombre et les catégories d’actions qui le représentent, 
en mentionnant leurs principales caractéristiques; indiquer quelle partie du capital émis reste à libérer, 
en mentionnant le nombre ou la valeur nominale globale ainsi que la nature des actions non entiè­
rement libérées, ventilées, le cas échéant, selon la mesure dans laquelle elles ont été libérées. 

Point 12.2 Acte constitutif et statuts 

Le cas échéant, indiquer le registre et le numéro d’entrée dans le registre; décrire l’objet social de 
l’émetteur et indiquer où son énonciation peut être trouvée dans l’acte constitutif et les statuts. 

SECTION 13 CONTRATS IMPORTANTS 

Point 13.1 Résumer sommairement tous les contrats importants (autres que les contrats conclus dans le cadre 
normal des activités) pouvant conférer à tout membre du groupe un droit ou une obligation ayant une 
incidence importante sur la capacité de l’émetteur à remplir les obligations que lui imposent les valeurs 
mobilières émises à l’égard de leurs détenteurs. 

SECTION 14 DOCUMENTS DISPONIBLES 

Point 14.1 Fournir une déclaration indiquant que, pendant la durée de validité du document d’enregistrement, les 
documents suivants peuvent, le cas échéant, être consultés: 

a) la dernière version à jour de l’acte constitutif et des statuts de l’émetteur; 

b) tous rapports, courriers et autres documents, évaluations et déclarations établis par un expert à la 
demande de l’émetteur, dont une partie est incluse ou visée dans le document d’enregistrement. 

Indiquer sur quel site web les documents peuvent être consultés.
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ANNEXE 7 

DOCUMENT D’ENREGISTREMENT POUR LES TITRES AUTRES QUE DE CAPITAL DESTINÉS AU MARCHÉ DE GROS 

SECTION 1 PERSONNES RESPONSABLES, INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, RAPPORTS D’EXPERTS ET APPROBA­
TION DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE 

Point 1.1 Identifier toutes les personnes responsables des informations contenues dans le document d’enregis­
trement, ou d’une partie seulement de ces informations, auquel cas il convient d’indiquer de quelle 
partie il s’agit. Lorsque les personnes responsables sont des personnes physiques, y compris des 
membres des organes d’administration, de direction ou de surveillance de l’émetteur, indiquer leur 
nom et leur fonction; lorsqu’il s’agit de personnes morales, indiquer leur dénomination et leur siège 
statutaire. 

Point 1.2 Fournir une déclaration des personnes responsables du document d’enregistrement attestant que les 
informations qu’il contient sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et qu’il ne comporte pas 
d’omissions de nature à en altérer la portée. 

Le cas échéant, fournir une déclaration des personnes responsables de certaines parties du document 
d’enregistrement attestant que les informations contenues dans les parties dont elles sont responsables 
sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et que lesdites parties ne comportent pas d’omissions 
de nature à en altérer la portée. 

Point 1.3 Lorsqu’une déclaration ou un rapport attribué(e) à une personne intervenant en qualité d’expert est 
inclus(e) dans le document d’enregistrement, fournir les renseignements suivants sur cette personne: 

a) son nom; 

b) son adresse professionnelle; 

c) ses qualifications; 

d) le cas échéant, tout intérêt important qu’elle a dans l’émetteur. 

Si la déclaration ou le rapport a été produit(e) à la demande de l’émetteur, indiquer que cette 
déclaration ou ce rapport a été inclus(e) dans le document d’enregistrement avec le consentement 
de la personne ayant avalisé le contenu de cette partie du document d’enregistrement aux fins du 
prospectus. 

Point 1.4 Lorsque des informations proviennent d’un tiers, fournir une attestation confirmant que ces informa­
tions ont été fidèlement reproduites et que, pour autant que l’émetteur le sache et soit en mesure de le 
vérifier à partir des données publiées par ce tiers, aucun fait n’a été omis qui rendrait les informations 
reproduites inexactes ou trompeuses. En outre, identifier la ou les source(s) d’information. 

Point 1.5 Fournir une déclaration indiquant que: 

a) le [document d’enregistrement/prospectus] a été approuvé par [nom de l’autorité compétente], en 
tant qu’autorité compétente au titre du règlement (UE) 2017/1129; 

b) [nom de l’autorité compétente] n’approuve ce [document d’enregistrement/prospectus] qu’en tant 
que respectant les normes en matière d’exhaustivité, de compréhensibilité et de cohérence imposées 
par le règlement (UE) 2017/1129; 

c) cette approbation ne doit pas être considérée comme un avis favorable sur l’émetteur qui fait l’objet 
du [document d’enregistrement/prospectus]. 

SECTION 2 CONTRÔLEURS LÉGAUX DES COMPTES 

Point 2.1 Donner le nom et l’adresse des contrôleurs légaux des comptes de l’émetteur, pour la période couverte 
par les informations financières historiques (indiquer aussi l’appartenance à un organisme profession­
nel). 

Point 2.2 Si des contrôleurs légaux ont démissionné, ont été démis de leurs fonctions ou n’ont pas été reconduits 
dans leurs fonctions durant la période couverte par les informations financières historiques, donner les 
détails de cette information, s’ils sont importants.
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SECTION 3 FACTEURS DE RISQUE 

Point 3.1 Fournir une description des risques importants qui sont propres à l’émetteur et qui sont susceptibles 
d’altérer sa capacité à remplir les obligations que lui imposent les valeurs mobilières, répartis en un 
nombre limité de catégories, dans une section intitulée «facteurs de risque». 

Dans chaque catégorie, il convient d’indiquer en premier lieu les risques les plus importants d’après 
l’évaluation de l’émetteur, de l’offreur ou de la personne qui sollicite l’admission à la négociation sur un 
marché réglementé, en se basant sur leur incidence négative sur l’émetteur et la probabilité de leur 
survenance. Ces facteurs de risque doivent être corroborés par le contenu du document d’enregis­
trement. 

SECTION 4 INFORMATIONS CONCERNANT L’ÉMETTEUR 

Point 4.1 Histoire et évolution de l’émetteur 

Point 4.1.1 Indiquer la raison sociale et le nom commercial de l’émetteur. 

Point 4.1.2 Indiquer le lieu d’enregistrement de l’émetteur, son numéro d’enregistrement et son identifiant d’entité 
juridique (LEI). 

Point 4.1.3 Indiquer la date de constitution et la durée de vie de l’émetteur, lorsque celle-ci n’est pas indéterminée; 

Point 4.1.4 Indiquer le siège social et la forme juridique de l’émetteur, la législation régissant ses activités, le pays 
dans lequel il est constitué, l’adresse et le numéro de téléphone de son siège statutaire (ou de son 
principal lieu d’activité, s’il est différent de son siège statutaire) ainsi que son site web, s’il en a un, avec 
un avertissement indiquant que les informations figurant sur le site web ne font pas partie du 
prospectus, sauf si ces informations sont incorporées par référence dans le prospectus. 

Point 4.1.5 Tout événement récent propre à l’émetteur et présentant un intérêt significatif pour l’évaluation de sa 
solvabilité. 

Point 4.1.6 Indiquer la notation de crédit attribuée à l’émetteur, à sa demande ou avec sa collaboration lors du 
processus de notation. 

SECTION 5 APERÇU DES ACTIVITÉS 

Point 5.1 Principales activités 

Point 5.1.1 Décrire les principales activités de l’émetteur, en mentionnant les principales catégories de produits 
vendus et/ou de services fournis. 

Point 5.1.2 Indiquer les éléments sur lesquels est fondée toute déclaration de l’émetteur concernant sa position 
concurrentielle. 

SECTION 6 STRUCTURE ORGANISATIONNELLE 

Point 6.1 Si l’émetteur fait partie d’un groupe, décrire sommairement ce groupe et la place qu’y occupe l’émet­
teur. Cette description peut consister en un organigramme ou en être accompagnée, si cela contribue à 
clarifier la structure organisationnelle du groupe. 

Point 6.2 Si l’émetteur est dépendant d’autres entités du groupe, ce fait doit être clairement stipulé, et le lien de 
dépendance expliqué.
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SECTION 7 INFORMATIONS SUR LES TENDANCES 

Point 7.1 Fournir une description: 

a) de toute détérioration significative des perspectives de l’émetteur depuis la date de ses derniers états 
financiers audités et publiés; ainsi que 

b) de tout changement significatif de performance financière du groupe survenu entre la fin du dernier 
exercice pour lequel des informations financières ont été publiées et la date du document d’enregis­
trement. 

Si aucune des deux situations évoquées ci-dessus n’est applicable, l’émetteur doit alors inclure des 
déclarations appropriées attestant l’absence de tels changements. 

SECTION 8 PRÉVISIONS OU ESTIMATIONS DU BÉNÉFICE 

Point 8.1 Lorsqu’un émetteur inclut à titre volontaire une prévision ou une estimation du bénéfice, cette prévi­
sion ou estimation du bénéfice doit être claire et sans ambiguïté et contenir une déclaration énonçant 
les principales hypothèses sur lesquelles l’émetteur la fait reposer. 

La prévision ou estimation est conforme aux principes suivants: 

a) les hypothèses relatives à des facteurs que peuvent influencer les membres des organes d’adminis­
tration, de direction ou de surveillance doivent être clairement distinguées des hypothèses relatives à 
des facteurs échappant totalement à leur influence; 

b) les hypothèses doivent être raisonnables, aisément compréhensibles par les investisseurs, être spéci­
fiques et précises et sans lien avec l’exactitude générale des estimations sous-tendant la prévision; 

c) dans le cas d’une prévision, les hypothèses mettent en exergue pour l’investisseur les facteurs 
d’incertitude qui pourraient changer sensiblement l’issue de la prévision. 

Point 8.2 Le prospectus contient une déclaration attestant que la prévision ou l’estimation du bénéfice a été 
établie et élaborée sur une base: 

a) comparable aux informations financières historiques; 

b) conforme aux méthodes comptables de l’émetteur. 

SECTION 9 ORGANES D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE 

Point 9.1 Donner le nom, l’adresse professionnelle et la fonction, au sein de l’émetteur, des personnes suivantes, 
en mentionnant les principales activités qu’elles exercent en dehors de l’émetteur lorsque ces activités 
sont significatives par rapport à celui-ci: 

a) membres des organes d’administration, de direction ou de surveillance; 

b) associés commandités, s’il s’agit d’une société en commandite par actions. 

Point 9.2 Conflits d’intérêts au niveau des organes d’administration, de direction et de surveillance 

Les conflits d’intérêts potentiels entre les devoirs de l’une quelconque des personnes visées au point 9.1 
à l’égard de l’émetteur et ses intérêts privés et/ou d’autres devoirs doivent être clairement signalés. En 
l’absence de tels conflits d’intérêts, une déclaration en ce sens doit être faite. 

SECTION 10 PRINCIPAUX ACTIONNAIRES 

Point 10.1 Dans la mesure où ces informations sont connues de l’émetteur, indiquer si celui-ci est détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, et par qui; décrire la nature de ce contrôle et les mesures prises 
en vue d’éviter qu’il ne s’exerce de manière abusive.
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Point 10.2 Décrire tout accord, connu de l’émetteur, dont la mise en œuvre pourrait, à une date ultérieure, 
entraîner un changement du contrôle qui s’exerce sur lui. 

SECTION 11 INFORMATIONS FINANCIÈRES CONCERNANT L’ACTIF ET LE PASSIF, LA SITUATION FINANCIÈRE ET LES 
RÉSULTATS DE L’ÉMETTEUR 

Point 11.1 Informations financières historiques 

Point 11.1.1 Fournir des informations financières historiques pour les deux derniers exercices (au moins 24 mois), 
ou pour toute période plus courte durant laquelle l’émetteur a été en activité, et le rapport d’audit établi 
pour chacun de ces exercices. 

Point 11.1.2 Changement de date de référence comptable 

Si l’émetteur a modifié sa date de référence comptable durant la période pour laquelle des informations 
financières historiques sont exigées, les informations financières historiques auditées couvrent une 
période de 24 mois au moins, ou toute la période d’activité de l’émetteur si celle-ci est plus courte. 

Point 11.1.3 Normes comptables 

Les informations financières doivent être établies conformément aux normes internationales d’infor­
mation financière, telles qu’adoptées dans l’Union conformément au règlement (CE) n o 1606/2002. 

Si le règlement (CE) n o 1606/2002 n’est pas applicable, les états financiers doivent être établis en 
conformité avec: 

a) les normes comptables nationales d’un État membre pour les émetteurs de l’EEE, ainsi que le prévoit 
la directive 2013/34/UE; 

b) les normes comptables nationales d’un pays tiers équivalentes au règlement (CE) n o 1606/2002 
pour les émetteurs des pays tiers. 

Autrement, les informations suivantes doivent être incluses dans le document d’enregistrement: 

a) une déclaration bien visible indiquant que les informations financières historiques incluses dans le 
document d’enregistrement n’ont pas été élaborées conformément aux normes internationales 
d’information financière telles qu’adoptées dans l’Union en application du règlement (CE) 
n o 1606/2002 et qu’il est possible qu’elles présentent des différences significatives par rapport à 
celles qui découleraient de l’application dudit règlement; 

b) immédiatement après les informations financières historiques, une description circonstanciée des 
différences existant entre le règlement (CE) n o 1606/2002 tel qu’adopté par l’Union et les principes 
comptables appliqués par l’émetteur dans l’élaboration de ses états financiers annuels. 

Point 11.1.4 Lorsqu’elles sont établies conformément à des normes comptables nationales, les informations finan­
cières auditées doivent inclure au minimum: 

a) le bilan; 

b) le compte de résultat; 

c) les méthodes comptables et les notes explicatives. 

Point 11.1.5 États financiers consolidés 

Si l’émetteur établit ses états financiers annuels aussi bien sur une base individuelle que sur une base 
consolidée, inclure au moins les états financiers annuels consolidés dans le document d’enregistrement. 

Point 11.1.6 Date des dernières informations financières 

La date du bilan du dernier exercice pour lequel des informations financières ont été auditées ne peut 
remonter à plus de 18 mois avant la date du document d’enregistrement.
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Point 11.2 Audit des informations financières historiques 

Point 11.2.1 Les informations financières historiques doivent faire l’objet d’un audit indépendant. Le rapport d’audit 
doit être élaboré conformément à la directive 2014/56/UE et au règlement (UE) n o 537/2014. 

Lorsque la directive 2014/56/UE et le règlement (UE) n o 537/2014 ne s’appliquent pas: 

a) les informations financières historiques doivent être auditées ou faire l’objet d’une mention indi­
quant si, aux fins du document d’enregistrement, elles donnent une image fidèle, conformément aux 
normes d’audit applicables dans un État membre ou à une norme équivalente. 

Autrement, les informations suivantes doivent être incluses dans le document d’enregistrement: 

i) une déclaration bien visible indiquant les normes d’audit appliquées; 

ii) une explication de tout écart significatif par rapport aux normes internationales d’audit; 

b) Si les rapports d’audit sur les informations financières historiques contiennent des réserves, des 
modifications d’avis, des limitations de responsabilité ou des observations, ces réserves, modifica­
tions, limitations ou observations doivent être intégralement reproduites et assorties d’une explica­
tion. 

Point 11.2.2 Indiquer quelles autres informations contenues dans le document d’enregistrement ont été auditées par 
les contrôleurs légaux. 

Point 11.2.3 Lorsque des informations financières figurant dans le document d’enregistrement ne sont pas tirées des 
états financiers audités de l’émetteur, indiquer la source des données et préciser que celles-ci n’ont pas 
été auditées. 

Point 11.3 Procédures judiciaires et d’arbitrage 

Point 11.3.1 Indiquer, pour une période couvrant au moins les douze derniers mois, toute procédure administrative, 
judiciaire ou d’arbitrage (y compris les procédures en cours ou menaces de procédure dont l’émetteur a 
connaissance) qui pourrait avoir ou a eu récemment des effets significatifs sur la situation financière ou 
la rentabilité de l’émetteur et/ou du groupe, ou fournir une déclaration négative appropriée. 

Point 11.4 Changement significatif de la situation financière de l’émetteur 

Point 11.4.1 Décrire tout changement significatif de la situation financière du groupe survenu depuis la fin du 
dernier exercice pour lequel des états financiers audités ou des informations financières intermédiaires 
ont été publiés, ou fournir une déclaration appropriée indiquant l’absence de tels changements. 

SECTION 12 CONTRATS IMPORTANTS 

Point 12.1 Résumer sommairement tous les contrats importants (autres que les contrats conclus dans le cadre 
normal des activités) pouvant conférer à tout membre du groupe un droit ou une obligation ayant une 
incidence importante sur la capacité de l’émetteur à remplir les obligations que lui imposent les valeurs 
mobilières émises à l’égard de leurs détenteurs. 

SECTION 13 DOCUMENTS DISPONIBLES 

Point 13.1 Fournir une déclaration indiquant que, pendant la durée de validité du document d’enregistrement, les 
documents suivants peuvent, le cas échéant, être consultés: 

a) la dernière version à jour de l’acte constitutif et des statuts de l’émetteur; 

b) tous rapports, courriers et autres documents, évaluations et déclarations établis par un expert à la 
demande de l’émetteur, dont une partie est incluse ou visée dans le document d’enregistrement. 

Indiquer sur quel site web les documents peuvent être consultés.
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ANNEXE 8 

DOCUMENT D’ENREGISTREMENT POUR LES ÉMISSIONS SECONDAIRES DE TITRES AUTRES QUE DE CAPITAL 

SECTION 1 PERSONNES RESPONSABLES, INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, RAPPORTS D’EXPERTS ET APPROBA­
TION DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE 

Point 1.1 Identifier toutes les personnes responsables des informations contenues dans le document d’enregis­
trement, ou d’une partie seulement de ces informations, auquel cas il convient d’indiquer de quelle 
partie il s’agit. Lorsque les personnes responsables sont des personnes physiques, y compris des 
membres des organes d’administration, de direction ou de surveillance de l’émetteur, indiquer leur 
nom et leur fonction; lorsqu’il s’agit de personnes morales, indiquer leur dénomination et leur siège 
statutaire. 

Point 1.2 Fournir une déclaration des personnes responsables du document d’enregistrement attestant que les 
informations qu’il contient sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et qu’il ne comporte pas 
d’omissions de nature à en altérer la portée. 

Le cas échéant, fournir une déclaration des personnes responsables de certaines parties du document 
d’enregistrement attestant que les informations contenues dans les parties dont elles sont responsables 
sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et que lesdites parties ne comportent pas d’omissions 
de nature à en altérer la portée. 

Point 1.3 Lorsqu’une déclaration ou un rapport attribué(e) à une personne intervenant en qualité d’expert est 
inclus(e) dans le document d’enregistrement, fournir les renseignements suivants sur cette personne: 

a) son nom; 

b) son adresse professionnelle; 

c) ses qualifications; 

d) le cas échéant, tout intérêt important qu’elle a dans l’émetteur. 

Si la déclaration ou le rapport a été produit(e) à la demande de l’émetteur, indiquer que cette 
déclaration ou ce rapport a été inclus(e) dans le document d’enregistrement avec le consentement 
de la personne ayant avalisé le contenu de cette partie du document d’enregistrement aux fins du 
prospectus. 

Point 1.4 Lorsque des informations proviennent d’un tiers, fournir une attestation confirmant que ces informa­
tions ont été fidèlement reproduites et que, pour autant que l’émetteur le sache et soit en mesure de le 
vérifier à partir des données publiées par ce tiers, aucun fait n’a été omis qui rendrait les informations 
reproduites inexactes ou trompeuses. En outre, identifier la ou les source(s) d’information. 

Point 1.5 Fournir une déclaration indiquant que: 

a) le [document d’enregistrement/prospectus] a été approuvé par [nom de l’autorité compétente], en 
tant qu’autorité compétente au titre du règlement (UE) 2017/1129; 

b) [nom de l’autorité compétente] n’approuve ce [document d’enregistrement/prospectus] qu’en tant 
que respectant les normes en matière d’exhaustivité, de compréhensibilité et de cohérence imposées 
par le règlement (UE) 2017/1129; 

c) cette approbation ne doit pas être considérée comme un avis favorable sur l’émetteur qui fait l’objet 
du [document d’enregistrement/prospectus]. 

d) le [document d’enregistrement/prospectus] a été établi pour faire partie d’un prospectus simplifié 
conformément à l’article 14 du règlement (UE) 2017/1129. 

SECTION 2 CONTRÔLEURS LÉGAUX DES COMPTES 

Point 2.1 Donner le nom des contrôleurs légaux des comptes de l’émetteur, pour la période couverte par les 
informations financières historiques (indiquer aussi l’appartenance à un organisme professionnel).
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SECTION 3 FACTEURS DE RISQUE 

Point 3.1 Fournir une description des risques importants qui sont propres à l’émetteur et qui sont susceptibles 
d’altérer sa capacité à remplir les obligations que lui imposent les valeurs mobilières, répartis en un 
nombre limité de catégories, dans une section intitulée «facteurs de risque». 

Dans chaque catégorie, il convient d’indiquer en premier lieu les risques les plus importants d’après 
l’évaluation de l’émetteur, de l’offreur ou de la personne qui sollicite l’admission à la négociation sur un 
marché réglementé, en se basant sur leur incidence négative sur l’émetteur et la probabilité de leur 
survenance. Ces facteurs de risque doivent être corroborés par le contenu du document d’enregis­
trement. 

SECTION 4 INFORMATIONS CONCERNANT L’ÉMETTEUR 

Point 4.1 Indiquer la raison sociale et le nom commercial de l’émetteur. 

Point 4.2 Indiquer le siège social et la forme juridique de l’émetteur, son identifiant d’entité juridique (LEI), la 
législation régissant ses activités, le pays dans lequel il est constitué, l’adresse et le numéro de téléphone 
de son siège statutaire (ou de son principal lieu d’activité, s’il est différent de son siège statutaire) ainsi 
que son site web, s’il en a un, avec un avertissement indiquant que les informations figurant sur le site 
web ne font pas partie du prospectus, sauf si ces informations sont incorporées par référence dans le 
prospectus. 

SECTION 5 APERÇU DES ACTIVITÉS 

Point 5.1 Décrire les principales activités de l’émetteur, en mentionnant les principales catégories de produits 
vendus et/ou de services fournis. 

SECTION 6 INFORMATIONS SUR LES TENDANCES 

Point 6.1 Fournir une description: 

a) de toute détérioration significative des perspectives de l’émetteur depuis la date de ses derniers états 
financiers audités et publiés; 

b) de tout changement significatif de performance financière du groupe survenu entre la fin du dernier 
exercice pour lequel des informations financières ont été publiées et la date du document d’enregis­
trement. 

Si ni le point a) ni le point b) n’est applicable, l’émetteur doit alors inclure une déclaration négative 
appropriée. 

Point 6.2 (uni­
quement pour 
les investisseurs 
de détail) 

Signaler toute tendance, incertitude, contrainte, engagement ou événement dont l’émetteur a connais­
sance et qui est raisonnablement susceptible d’influer sensiblement sur les perspectives de l’émetteur, au 
moins pour l’exercice en cours. 

SECTION 7 PRÉVISIONS OU ESTIMATIONS DU BÉNÉFICE 

Point 7.1 Lorsqu’un émetteur inclut à titre volontaire dans le document d’enregistrement une prévision ou une 
estimation du bénéfice (qui est encore en cours et valide), cette prévision ou estimation doit contenir 
les informations prévues aux points 7.2 et 7.3. Si une prévision ou une estimation du bénéfice a été 
publiée et est encore en cours, mais n’est plus valable, fournir une déclaration en ce sens, ainsi qu’une 
explication des raisons pour lesquelles cette prévision ou estimation n’est plus valable. Une telle 
prévision ou estimation caduque n’est pas soumise aux exigences prévues aux points 7.2 et 7.3. 

La décision d’inclure la prévision ou estimation du bénéfice est laissée à la discrétion de l’émetteur. En 
cas d’inclusion de la prévision ou estimation du bénéfice, le document d’enregistrement doit contenir 
les informations prévues aux points 7.2 et 7.3.
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Point 7.2 Lorsqu’un émetteur choisit d’inclure une nouvelle prévision ou estimation du bénéfice, ou lorsqu’il 
inclut une prévision ou estimation du bénéfice précédemment publiée conformément au point 7.1, 
cette prévision ou estimation du bénéfice doit être claire et sans ambiguïté et contenir une déclaration 
énonçant les principales hypothèses sur lesquelles l’émetteur la fait reposer. 

La prévision ou estimation est conforme aux principes suivants: 

a) les hypothèses relatives à des facteurs que peuvent influencer les membres des organes d’adminis­
tration, de direction ou de surveillance doivent être clairement distinguées des hypothèses relatives à 
des facteurs échappant totalement à leur influence; 

b) les hypothèses doivent être raisonnables, aisément compréhensibles par les investisseurs, spécifiques 
et précises et sans lien avec l’exactitude générale des estimations sous-tendant la prévision; et 

c) dans le cas d’une prévision, les hypothèses mettent en exergue pour l’investisseur les facteurs 
d’incertitude qui pourraient changer sensiblement l’issue de la prévision. 

Point 7.3 Le prospectus contient une déclaration attestant que la prévision ou l’estimation du bénéfice a été 
établie et élaborée sur une base: 

a) comparable aux informations financières historiques; 

b) conforme aux méthodes comptables de l’émetteur. 

SECTION 8 ORGANES D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE ET DIRECTION GÉNÉRALE 

Point 8.1 Donner le nom, l’adresse professionnelle et la fonction, au sein de l’émetteur, des personnes suivantes, 
en mentionnant les principales activités qu’elles exercent en dehors de l’émetteur lorsque ces activités 
sont significatives par rapport à celui-ci: 

a) membres des organes d’administration, de direction ou de surveillance; 

b) associés commandités, s’il s’agit d’une société en commandite par actions. 

Point 8.2 Les conflits d’intérêts potentiels entre les fonctions exercées pour le compte de l’émetteur par les 
personnes visées au point 8.1 et les intérêts privés ou autres fonctions de ces dernières doivent être 
clairement signalés. En l’absence de tels conflits d’intérêts, une déclaration en ce sens doit être faite. 

SECTION 9 PRINCIPAUX ACTIONNAIRES 

Point 9.1 Dans la mesure où ces informations sont connues de l’émetteur, indiquer si celui-ci est détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, et par qui; décrire la nature de ce contrôle et les mesures prises 
en vue d’éviter qu’il ne s’exerce de manière abusive. 

Point 9.2 Décrire tout accord, connu de l’émetteur, dont la mise en œuvre pourrait, à une date ultérieure, 
entraîner un changement du contrôle qui s’exerce sur lui. 

SECTION 10 INFORMATIONS FINANCIÈRES CONCERNANT L’ACTIF ET LE PASSIF, LA SITUATION FINANCIÈRE ET LES 
RÉSULTATS DE L’ÉMETTEUR 

Point 10.1 États financiers 

Fournir les états financiers (annuels et semestriels) dont la publication est exigée qui couvrent la 
période de 12 mois précédant l’approbation du prospectus. 

Lorsque des états financiers aussi bien annuels que semestriels ont été publiés, seuls les états financiers 
annuels postérieurs aux états financiers semestriels sont exigés. 

Point 10.2 Audit des informations financières annuelles
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Point 10.2.1 Rapport d’audit 

Les états financiers annuels doivent faire l’objet d’un audit indépendant. Le rapport d’audit doit être 
élaboré conformément à la directive 2014/56/UE et au règlement (UE) n o 537/2014. 

Lorsque la directive 2014/56/UE et le règlement (UE) n o 537/2014 ne s’appliquent pas: 

a) les états financiers annuels doivent être audités ou faire l’objet d’une mention indiquant si, aux fins 
du document d’enregistrement, ils donnent une image fidèle, conformément aux normes d’audit 
applicables dans un État membre ou à une norme équivalente. Autrement, les informations 
suivantes doivent être incluses dans le document d’enregistrement: 

i) une déclaration bien visible indiquant les normes d’audit appliquées; 

ii) une explication de tout écart significatif par rapport aux normes internationales d’audit; 

b) si les rapports d’audit sur les états financiers annuels contiennent des réserves, des modifications 
d’avis, des limitations de responsabilité ou des observations, ces réserves, modifications, limitations 
ou observations doivent être intégralement reproduites et assorties d’une explication. 

Point 10.2.2 Indiquer quelles autres informations contenues dans le document d’enregistrement ont été auditées par 
les contrôleurs légaux. 

Point 10.2.3 Lorsque des informations financières figurant dans le document d’enregistrement ne sont pas tirées des 
états financiers audités de l’émetteur, indiquer la source des données et préciser que celles-ci n’ont pas 
été auditées. 

Point 10.3 Procédures judiciaires et d’arbitrage 

Indiquer, pour une période couvrant au moins les douze derniers mois, toute procédure administrative, 
judiciaire ou d’arbitrage (y compris les procédures en cours ou menaces de procédure dont l’émetteur a 
connaissance) qui pourrait avoir ou a eu récemment des effets significatifs sur la situation financière ou 
la rentabilité de l’émetteur et/ou du groupe, ou fournir une déclaration négative appropriée. 

Point 10.4 Changement significatif de la situation financière de l’émetteur 

Décrire tout changement significatif de la situation financière du groupe survenu depuis la fin du 
dernier exercice pour lequel des états financiers audités ou des informations financières intermédiaires 
ont été publiés, ou fournir une déclaration négative appropriée. 

SECTION 11 PUBLICATIONS RÉGLEMENTAIRES 

Point 11.1 Fournir un résumé des informations rendues publiques au cours des douze derniers mois au titre du 
règlement (UE) n o 596/2014 qui sont pertinentes à la date du prospectus. Ce résumé doit être présenté 
sous une forme concise et compréhensible qui facilite l’analyse et ne doit pas être une copie des 
informations déjà publiées en vertu du règlement (UE) n o 596/2014. 

Le résumé est présenté selon un nombre limité de catégories en fonction du sujet. 

SECTION 12 CONTRATS IMPORTANTS 

Point 12.1 Résumer sommairement tous les contrats importants (autres que les contrats conclus dans le cadre 
normal des activités) pouvant conférer à tout membre du groupe un droit ou une obligation ayant une 
incidence importante sur la capacité de l’émetteur à remplir les obligations que lui imposent les valeurs 
mobilières émises à l’égard de leurs détenteurs. 

SECTION 13 DOCUMENTS DISPONIBLES 

Point 13.1 Fournir une déclaration indiquant que, pendant la durée de validité du document d’enregistrement, les 
documents suivants peuvent, le cas échéant, être consultés: 

a) la dernière version à jour de l’acte constitutif et des statuts de l’émetteur; 

b) tous rapports, courriers et autres documents, évaluations et déclarations établis par un expert à la 
demande de l’émetteur, dont une partie est incluse ou visée dans le document d’enregistrement. 

Indiquer sur quel site web les documents peuvent être consultés.
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ANNEXE 9 

DOCUMENT D’ENREGISTREMENT POUR LES TITRES ADOSSÉS À DES ACTIFS 

SECTION 1 PERSONNES RESPONSABLES, INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, RAPPORTS D’EXPERTS ET APPROBA­
TION DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE 

Point 1.1 Identifier toutes les personnes responsables des informations contenues dans le document d’enregis­
trement, ou d’une partie seulement de ces informations, auquel cas il convient d’indiquer de quelle 
partie il s’agit. Lorsque les personnes responsables sont des personnes physiques, y compris des 
membres des organes d’administration, de direction ou de surveillance de l’émetteur, indiquer leur 
nom et leur fonction; lorsqu’il s’agit de personnes morales, indiquer leur dénomination et leur siège 
statutaire. 

Point 1.2 Fournir une déclaration des personnes responsables du document d’enregistrement attestant que les 
informations qu’il contient sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et qu’il ne comporte pas 
d’omissions de nature à en altérer la portée. 

Le cas échéant, fournir une déclaration des personnes responsables de certaines parties du document 
d’enregistrement attestant que les informations contenues dans les parties dont elles sont responsables 
sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et que lesdites parties ne comportent pas d’omissions 
de nature à en altérer la portée. 

Point 1.3 Lorsqu’une déclaration ou un rapport attribué(e) à une personne intervenant en qualité d’expert est 
inclus(e) dans le document d’enregistrement, fournir les renseignements suivants sur cette personne: 

a) son nom; 

b) son adresse professionnelle; 

c) ses qualifications; 

d) le cas échéant, tout intérêt important qu’elle a dans l’émetteur. 

Si la déclaration ou le rapport a été produit(e) à la demande de l’émetteur, indiquer que cette 
déclaration ou ce rapport a été inclus(e) dans le document d’enregistrement avec le consentement 
de la personne ayant avalisé le contenu de cette partie du document d’enregistrement aux fins du 
prospectus. 

Point 1.4 Lorsque des informations proviennent d’une tierce partie, fournir une attestation confirmant qu’elles 
ont été fidèlement reproduites et que, pour autant que l’émetteur le sache et soit en mesure de le 
vérifier à partir des données publiées par cette tierce partie, il n’y a pas eu d’omission de fait qui 
rendrait les informations reproduites inexactes ou trompeuses. En outre, identifier la ou les source(s) 
d’information. 

Point 1.5 Fournir une déclaration indiquant que: 

a) le [document d’enregistrement/prospectus] a été approuvé par [nom de l’autorité compétente], en 
tant qu’autorité compétente au titre du règlement (UE) 2017/1129; 

b) [nom de l’autorité compétente] n’approuve ce [document d’enregistrement/prospectus] qu’en tant 
que respectant les normes en matière d’exhaustivité, de compréhensibilité et de cohérence imposées 
par le règlement (UE) 2017/1129; 

c) cette approbation ne doit pas être considérée comme un avis favorable sur l’émetteur qui fait l’objet 
du [document d’enregistrement/prospectus]. 

SECTION 2 CONTRÔLEURS LÉGAUX DES COMPTES 

Point 2.1 Donner le nom et l’adresse des contrôleurs légaux des comptes de l’émetteur, pour la période couverte 
par les informations financières historiques (indiquer aussi l’appartenance à un organisme profession­
nel).

FR 21.6.2019 Journal officiel de l’Union européenne L 166/87



 

SECTION 3 FACTEURS DE RISQUE 

Point 3.1 Fournir une description des risques importants qui sont propres à l’émetteur, répartis en un nombre 
limité de catégories, dans une section intitulée «facteurs de risque». 

Dans chaque catégorie, il convient d’indiquer en premier lieu les risques les plus importants d’après 
l’évaluation de l’émetteur, de l’offreur ou de la personne qui sollicite l’admission à la négociation sur un 
marché réglementé, en se basant sur leur incidence négative sur l’émetteur et la probabilité de leur 
survenance. Ces facteurs de risque doivent être corroborés par le contenu du document d’enregis­
trement. 

SECTION 4 INFORMATIONS CONCERNANT L’ÉMETTEUR 

Point 4.1 Fournir une déclaration indiquant si l’émetteur a été constitué en tant que structure ou entité spéci­
fiquement créée pour émettre des titres adossés à des actifs. 

Point 4.2 Indiquer la raison sociale et le nom commercial de l’émetteur ainsi que son identifiant d’entité juridique 
(LEI). 

Point 4.3 Indiquer le lieu de constitution de l’émetteur et son numéro d’enregistrement. 

Point 4.4 Indiquer la date de constitution et la durée de vie de l’émetteur, lorsque celle-ci n’est pas indéterminée; 

Point 4.5 Indiquer le siège social et la forme juridique de l’émetteur, la législation régissant ses activités, le pays 
dans lequel il est constitué, l’adresse et le numéro de téléphone de son siège statutaire (ou de son 
principal lieu d’activité, s’il est différent de son siège statutaire) ainsi que son site web, s’il en a un, ou le 
site web d’un tiers ou garant, avec un avertissement indiquant que les informations figurant sur le site 
web ne font pas partie du prospectus, sauf si ces informations sont incorporées par référence dans le 
prospectus. 

Point 4.6 Indiquer le montant du capital autorisé et émis de l’émetteur et de toute émission de capital convenue, 
le nombre et les catégories de titres qui le représentent. 

SECTION 5 APERÇU DES ACTIVITÉS 

Point 5.1 Fournir une brève description des principales activités de l’émetteur. 

SECTION 6 ORGANES D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE 

Point 6.1 Donner le nom, l’adresse professionnelle et la fonction, au sein de l’émetteur, des personnes suivantes, 
en mentionnant les principales activités qu’elles exercent en dehors de l’émetteur lorsque ces activités 
sont significatives par rapport à celui-ci: 

a) membres des organes d’administration, de direction ou de surveillance; 

b) associés commandités, s’il s’agit d’une société en commandite par actions. 

SECTION 7 PRINCIPAUX ACTIONNAIRES 

Point 7.1 Dans la mesure où ces informations sont connues de l’émetteur, indiquer si celui-ci est détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, et par qui; décrire la nature de ce contrôle et les mesures prises 
en vue d’assurer qu’il ne soit pas exercé de manière abusive. 

SECTION 8 INFORMATIONS FINANCIÈRES CONCERNANT L’ACTIF ET LE PASSIF, LA SITUATION FINANCIÈRE ET LES 
RÉSULTATS DE L’ÉMETTEUR 

Point 8.1 Si, depuis la date de sa constitution ou de son établissement, l’émetteur n’est pas entré en activité et, à 
la date du document d’enregistrement, n’a pas encore élaboré d’états financiers, inclure dans celui-ci 
une déclaration en ce sens.
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Point 8.2 Informations financières historiques 

Si, depuis la date de sa constitution ou de son établissement, l’émetteur est entré en activité et a élaboré 
des états financiers, le document d’enregistrement doit contenir des informations financières historiques 
auditées couvrant les deux derniers exercices (au moins 24 mois ou toute période plus courte durant 
laquelle l’émetteur a été en activité) et le rapport d’audit établi pour chacun de ces exercices. 

Point 8.2.1 Changement de date de référence comptable 

Si l’émetteur a modifié sa date de référence comptable durant la période pour laquelle des informations 
financières historiques sont exigées, les informations financières historiques couvrent une période de 24 
mois au moins, ou toute la période d’activité de l’émetteur si celle-ci est plus courte. 

Point 8.2.2 Normes comptables 

Les informations financières doivent être établies conformément aux normes internationales d’infor­
mation financière, telles qu’adoptées dans l’Union conformément au règlement (CE) n o 1606/2002. 

Si le règlement (CE) n o 1606/2002 n’est pas applicable, les états financiers doivent être établis en 
conformité avec: 

a) les normes comptables nationales d’un État membre pour les émetteurs de l’EEE, ainsi que le prévoit 
la directive 2013/34/UE; 

b) les normes comptables nationales d’un pays tiers équivalentes au règlement (CE) n o 1606/2002 
pour les émetteurs des pays tiers. Si les normes comptables nationales du pays tiers ne sont pas 
équivalentes au règlement (CE) n o 1606/2002, les états financiers doivent être retraités conformé­
ment audit règlement. 

Point 8.2.3 Changement de référentiel comptable 

Les informations financières historiques du dernier exercice, contenant des informations comparatives 
pour l’année précédente, doivent être établies et présentées sous une forme correspondant au référentiel 
comptable qui sera adopté dans les prochains états financiers annuels que publiera l’émetteur, compte 
tenu des normes, des méthodes et de la législation comptables applicables à ces états financiers 
annuels. 

Les changements au sein du référentiel comptable existant de l’émetteur ne nécessitent pas que les états 
financiers audités soient retraités. Toutefois, si l’émetteur a l’intention d’adopter un nouveau référentiel 
comptable dans les prochains états financiers qu’il publiera, au moins un jeu complet d’états financiers 
(au sens de la norme IAS 1 Présentation des états financiers), y compris les informations comparatives, 
doit être présenté sous une forme correspondant au référentiel qui sera adopté dans les prochains états 
financiers annuels que publiera l’émetteur, compte tenu des normes, des méthodes et de la législation 
comptables applicables à ces états financiers annuels. 

Point 8.2.4 Lorsque les informations financières auditées sont établies conformément à des normes comptables 
nationales, les informations financières exigées au titre de la présente rubrique doivent inclure au 
minimum: 

a) le bilan; 

b) le compte de résultat; 

c) les méthodes comptables et les notes explicatives. 

Point 8.2.a Le présent paragraphe (points 8.2.a, 8.2.a.1, 8.2.a.2 et 8.2.a.3) peut n’être utilisé que pour les émissions de 
titres adossés à des actifs ayant une valeur nominale unitaire d’au moins 100 000 EUR ou qui sont destinés à 
être négociés uniquement sur un marché réglementé, et/ou sur un segment spécifique de ce marché, auquel seuls les 
investisseurs qualifiés peuvent avoir accès aux fins de la négociation des titres. 

Informations financières historiques 

Si depuis la date de sa constitution ou de son établissement, l’émetteur est entré en activité et a élaboré 
des états financiers, le document d’enregistrement doit contenir des informations financières historiques 
couvrant les deux derniers exercices (au moins 24 mois ou toute période plus courte durant laquelle 
l’émetteur a été en activité) et le rapport d’audit établi pour chacun de ces exercices.
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Point 8.2.a.1 Normes comptables 

Les informations financières doivent être établies conformément aux normes internationales d’infor­
mation financière, telles qu’adoptées dans l’Union conformément au règlement (CE) n o 1606/2002. 

Si le règlement (CE) n o 1606/2002 n’est pas applicable, les états financiers doivent être établis en 
conformité avec: 

a) les normes comptables nationales d’un État membre pour les émetteurs de l’EEE, ainsi que le prévoit 
la directive 2013/34/UE; 

b) les normes comptables nationales d’un pays tiers équivalentes au règlement (CE) n o 1606/2002 
pour les émetteurs des pays tiers. 

Autrement, les informations suivantes doivent être incluses dans le document d’enregistrement: 

a) une déclaration bien visible indiquant que les informations financières incluses dans le document 
d’enregistrement n’ont pas été élaborées conformément au règlement (CE) n o 1606/2002 tel 
qu’adopté par l’Union et qu’elles pourraient être sensiblement différentes si le règlement (CE) 
n o 1606/2002 avait été appliqué aux informations financières historiques; 

b) immédiatement après les informations financières historiques, une description circonstanciée des 
différences existant entre le règlement (CE) n o 1606/2002 tel qu’adopté par l’Union et les principes 
comptables appliqués par l’émetteur dans l’élaboration de ses états financiers annuels. 

Point 8.2.a.2 Lorsqu’elles sont établies conformément à des normes comptables nationales, les informations finan­
cières auditées doivent inclure au minimum: 

a) le bilan; 

b) le compte de résultat; 

c) les méthodes comptables et les notes explicatives. 

Point 8.2.a.3 Rapport d’audit 

Les informations financières historiques doivent faire l’objet d’un audit indépendant. Le rapport d’audit 
doit être élaboré conformément à la directive 2014/56/UE et au règlement (UE) n o 537/2014. 

Lorsque la directive 2014/56/UE et le règlement (UE) n o 537/2014 ne s’appliquent pas: 

a) les informations financières historiques doivent être auditées ou faire l’objet d’une mention indi­
quant si, aux fins du document d’enregistrement, elles donnent une image fidèle, conformément aux 
normes d’audit applicables dans un État membre ou à une norme équivalente. Autrement, les 
informations suivantes doivent être incluses dans le document d’enregistrement: 

i) une déclaration bien visible indiquant les normes d’audit appliquées; 

ii) une explication de tout écart significatif par rapport aux normes internationales d’audit; 

b) une déclaration attestant que les informations financières historiques ont été auditées. Si les rapports 
d’audit sur les informations financières historiques ont été refusés par les contrôleurs légaux ou s’ils 
contiennent des réserves, des modifications d’avis, des limitations de responsabilité ou des obser­
vations, ces réserves, modifications, limitations ou observations doivent être intégralement repro­
duites et assorties d’une explication. 

Point 8.3 Procédures judiciaires et d’arbitrage 

Indiquer, pour une période couvrant au moins les douze derniers mois, toute procédure gouverne­
mentale, judiciaire ou d’arbitrage (y compris toute procédure dont l’émetteur a connaissance, qui est en 
suspens ou dont il est menacé) qui a pu avoir ou a eu récemment des effets significatifs sur la situation 
financière ou la rentabilité de l’émetteur et/ou du groupe, ou fournir une déclaration négative appro­
priée.
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Point 8.4 Détérioration significative de la situation financière de l’émetteur 

Lorsque l’émetteur a élaboré des états financiers, inclure une déclaration attestant qu’aucune détério­
ration significative affectant sa situation financière actuelle ou future n’est survenue depuis la date des 
derniers états financiers audités et publiés. Toute détérioration significative doit être signalée dans le 
document d’enregistrement. 

SECTION 9 DOCUMENTS DISPONIBLES 

Point 9.1 Fournir une déclaration indiquant que, pendant la durée de validité du document d’enregistrement, les 
documents suivants peuvent, le cas échéant, être consultés: 

a) l’acte constitutif et les statuts mis à jour de l’émetteur; 

b) tous rapports, courriers et autres documents, informations financières historiques, évaluations et 
déclarations établis par un expert à la demande de l’émetteur, dont une partie est incluse ou visée 
dans le document d’enregistrement. 

Indiquer sur quel site web les documents peuvent être consultés.
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ANNEXE 10 

DOCUMENT D’ENREGISTREMENT POUR LES TITRES AUTRES QUE DE CAPITAL ÉMIS PAR DES PAYS TIERS OU LEURS 
AUTORITÉS RÉGIONALES OU LOCALES 

SECTION 1 PERSONNES RESPONSABLES, INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, RAPPORTS D’EXPERTS ET APPROBA­
TION DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE 

Point 1.1 Identifier toutes les personnes responsables des informations contenues dans le document d’enregis­
trement, ou d’une partie seulement de ces informations, auquel cas il convient d’indiquer de quelle 
partie il s’agit. Lorsque les personnes responsables sont des personnes physiques, y compris des 
membres des organes d’administration, de direction ou de surveillance de l’émetteur, indiquer leur 
nom et leur fonction; lorsqu’il s’agit de personnes morales, indiquer leur dénomination et leur siège 
statutaire. 

Point 1.2 Fournir une déclaration des personnes responsables du document d’enregistrement attestant que les 
informations qu’il contient sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et qu’il ne comporte pas 
d’omissions de nature à en altérer la portée. 

Le cas échéant, fournir une déclaration des personnes responsables de certaines parties du document 
d’enregistrement attestant que les informations contenues dans les parties dont elles sont responsables 
sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et que lesdites parties ne comportent pas d’omissions 
de nature à en altérer la portée. 

Point 1.3 Lorsqu’une déclaration ou un rapport attribué(e) à une personne intervenant en qualité d’expert est 
inclus(e) dans le document d’enregistrement, fournir les renseignements suivants sur cette personne: 

a) le nom de la personne; 

b) son adresse professionnelle; 

c) ses qualifications; 

d) le cas échéant, tout intérêt important qu’elle a dans l’émetteur. 

Si la déclaration ou le rapport a été produit(e) à la demande de l’émetteur, indiquer que cette 
déclaration ou ce rapport a été inclus(e) dans le document d’enregistrement avec le consentement 
de la personne ayant avalisé le contenu de cette partie du document d’enregistrement aux fins du 
prospectus. 

Fournir les informations connues de l’émetteur concernant tout intérêt pouvant affecter l’indépendance 
de l’expert dans l’élaboration de son rapport. 

Point 1.4 Fournir une déclaration indiquant que: 

a) le [document d’enregistrement/prospectus] a été approuvé par [nom de l’autorité compétente], en 
tant qu’autorité compétente au titre du règlement (UE) 2017/1129; 

b) [nom de l’autorité compétente] n’approuve ce [document d’enregistrement/prospectus] qu’en tant 
que respectant les normes en matière d’exhaustivité, de compréhensibilité et de cohérence imposées 
par le règlement (UE) 2017/1129; 

c) cette approbation ne doit pas être considérée comme un avis favorable sur l’émetteur qui fait l’objet 
du [document d’enregistrement/prospectus]. 

SECTION 2 FACTEURS DE RISQUE 

Point 2.1 Fournir une description des risques importants qui sont propres à l’émetteur, répartis en un nombre 
limité de catégories, dans une section intitulée «facteurs de risque». 

Dans chaque catégorie, il convient d’indiquer en premier lieu les risques les plus importants d’après 
l’évaluation de l’émetteur, de l’offreur ou de la personne qui sollicite l’admission à la négociation sur un 
marché réglementé, en se basant sur leur incidence négative sur l’émetteur et la probabilité de leur 
survenance. 

Ces facteurs de risque doivent être corroborés par le contenu du document d’enregistrement.
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SECTION 3 INFORMATIONS CONCERNANT L’ÉMETTEUR 

Point 3.1 Histoire et évolution de l’émetteur 

Indiquer la dénomination légale de l’émetteur et décrire brièvement sa position dans le cadre gouver­
nemental national. 

Point 3.2 Indiquer le siège social ou la situation géographique et la forme juridique de l’émetteur et son adresse 
de contact, son numéro de téléphone et son site web, s’il en a un, avec un avertissement indiquant que 
les informations figurant sur le site web ne font pas partie du prospectus, sauf si ces informations sont 
incorporées par référence dans le prospectus. 

Point 3.3 Mentionner les événements récents pertinents aux fins de l’évaluation de la solvabilité de l’émetteur. 

Point 3.4 Décrire l’économie de l’émetteur, notamment: 

a) la structure de son économie, en détaillant les principaux secteurs; 

b) son produit intérieur brut, ventilé par secteur économique, pour les deux derniers exercices budgé­
taires. 

Point 3.5 Fournir une description générale du système politique et de gouvernement de l’émetteur, en incluant 
des précisions sur l’organe de gouvernement. 

Point 3.6 Indiquer toute notation de crédit attribuée à l’émetteur, à sa demande ou avec sa collaboration lors du 
processus de notation. 

SECTION 4 FINANCES PUBLIQUES ET COMMERCE EXTÉRIEUR 

Point 4.1 Fournir les éléments d’information suivants pour les deux exercices budgétaires précédant la date du 
document d’enregistrement: 

a) systèmes fiscal et budgétaire; 

b) dette publique brute, y compris une présentation synthétique de la dette, de la structure des 
échéances de l’encours (avec indication des dettes dont la durée résiduelle est inférieure à un an) 
et de l’historique de remboursement, ainsi que des parties de la dette libellées dans la devise 
nationale de l’émetteur et en devises étrangères; 

c) balance commerciale et balance des paiements; 

d) réserves de change, y compris les obligations potentielles qui pourraient les grever, comme les 
contrats à terme et les instruments dérivés; 

e) situation et ressources financières, y compris les dépôts liquides disponibles en devise nationale; 

f) recettes et dépenses. 

Décrire les procédures d’audit ou de vérification externe indépendante applicables aux comptes de 
l’émetteur. 

SECTION 5 CHANGEMENTS NOTABLES 

Point 5.1 Préciser tout changement notable des informations fournies en vertu du point 4, survenu depuis la fin 
du dernier exercice budgétaire, ou produire une déclaration négative appropriée. 

SECTION 6 PROCÉDURES JUDICIAIRES ET D’ARBITRAGE 

Point 6.1 Indiquer, pour une période couvrant au moins les douze derniers mois, toute procédure gouverne­
mentale, judiciaire ou d’arbitrage (y compris toute procédure dont l’émetteur a connaissance, qui est en 
suspens ou dont il est menacé) qui pourrait avoir ou a eu récemment des effets significatifs sur la 
situation financière de l’émetteur, ou produire une déclaration négative appropriée. 

Point 6.2 Mentionner l’éventuelle immunité de l’émetteur en cas de procédure judiciaire.
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SECTION 7 DOCUMENTS DISPONIBLES 

Point 7.1 Fournir une déclaration indiquant que, pendant la durée de validité du document d’enregistrement, les 
documents suivants peuvent, le cas échéant, être consultés: 

a) rapports financiers et rapports d’audit de l’émetteur pour les deux derniers exercices budgétaires et 
budget de l’exercice en cours; 

b) tous rapports, courriers et autres documents, évaluations et déclarations établis par un expert à la 
demande de l’émetteur, dont une partie est incluse ou visée dans le document d’enregistrement. 

Indiquer sur quel site web les documents peuvent être consultés.
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ANNEXE 11 

NOTE RELATIVE AUX VALEURS MOBILIÈRES POUR LES TITRES DE CAPITAL OU LES PARTS ÉMISES PAR DES 
ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF DE TYPE FERMÉ 

SECTION 1 PERSONNES RESPONSABLES, INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, RAPPORTS D’EXPERTS ET APPROBA­
TION DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE 

Point 1.1 Identifier toutes les personnes responsables des informations contenues dans la note relative aux 
valeurs mobilières, ou d’une partie seulement de ces informations, auquel cas il convient d’indiquer 
de quelle partie il s’agit. Lorsque les personnes responsables sont des personnes physiques, y compris 
des membres des organes d’administration, de direction ou de surveillance de l’émetteur, indiquer leur 
nom et leur fonction; lorsqu’il s’agit de personnes morales, indiquer leur dénomination et leur siège 
statutaire. 

Point 1.2 Fournir une déclaration des personnes responsables de la note relative aux valeurs mobilières attestant 
que les informations qu’elle contient sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et qu’elle ne 
comporte pas d’omissions de nature à en altérer la portée. 

Le cas échéant, fournir une déclaration des personnes responsables de certaines parties de la note 
relative aux valeurs mobilières attestant que les informations contenues dans les parties dont elles sont 
responsables sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et que lesdites parties ne comportent pas 
d’omissions de nature à en altérer la portée. 

Point 1.3 Lorsqu’une déclaration ou un rapport attribué(e) à une personne intervenant en qualité d’expert est 
inclus(e) dans la note relative aux valeurs mobilières, fournir les renseignements suivants sur cette 
personne: 

a) son nom; 

b) son adresse professionnelle; 

c) ses qualifications; 

d) le cas échéant, tout intérêt important qu’elle a dans l’émetteur. 

Si la déclaration ou le rapport a été produit(e) à la demande de l’émetteur, indiquer que cette 
déclaration ou ce rapport a été inclus(e) dans la note relative aux valeurs mobilières avec le consen­
tement de la personne ayant avalisé le contenu de cette partie de la note relative aux valeurs mobilières 
aux fins du prospectus. 

Point 1.4 Lorsque des informations proviennent d’un tiers, fournir une attestation confirmant que ces informa­
tions ont été fidèlement reproduites et que, pour autant que l’émetteur le sache et soit en mesure de le 
vérifier à partir des données publiées par ce tiers, aucun fait n’a été omis qui rendrait les informations 
reproduites inexactes ou trompeuses. En outre, identifier la ou les source(s) d’information. 

Point 1.5 Fournir une déclaration indiquant que: 

a) [La note relative aux valeurs mobilières/le prospectus] a été approuvé[e] par [nom de l’autorité 
compétente], en tant qu’autorité compétente au titre du règlement (UE) 2017/1129; 

b) [nom de l’autorité compétente] n’approuve [cette note relative aux valeurs mobilières/ce prospectus] 
qu’en tant que respectant les normes en matière d’exhaustivité, de compréhensibilité et de cohérence 
imposées par le règlement (UE) 2017/1129; 

c) cette approbation ne doit pas être considérée comme un avis favorable sur [la qualité des valeurs 
mobilières faisant l’objet de [cette note relative aux valeurs mobilières/ce prospectus]; 

d) les investisseurs sont invités à procéder à leur propre évaluation de l’opportunité d’investir dans les 
valeurs mobilières concernées. 

SECTION 2 FACTEURS DE RISQUE 

Point 2.1 Fournir une description des risques importants qui sont spécifiques aux valeurs mobilières destinées à 
être offertes et/ou admises à la négociation, répartis en un nombre limité de catégories, dans une 
section intitulée «facteurs de risque».
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Dans chaque catégorie, il convient d’indiquer en premier lieu les risques les plus importants d’après 
l’évaluation de l’émetteur, de l’offreur ou de la personne qui sollicite l’admission à la négociation sur un 
marché réglementé, compte tenu de leur incidence négative sur l’émetteur et sur les valeurs mobilières 
et de la probabilité de leur survenance. Ces risques doivent être corroborés par le contenu de la note 
relative aux valeurs mobilières. 

SECTION 3 INFORMATIONS ESSENTIELLES 

Point 3.1 Déclaration sur le fonds de roulement net 

Fournir une déclaration de l’émetteur attestant que, de son point de vue, son fonds de roulement net 
est suffisant au regard de ses besoins actuels ou, dans la négative, expliquant comment il se propose 
d’apporter le complément nécessaire. 

Point 3.2 Capitaux propres et endettement 

Fournir une déclaration sur le niveau des capitaux propres et de l’endettement (qui distingue les dettes 
cautionnées ou non et les dettes garanties ou non) à une date ne remontant pas à plus de quatre-vingt- 
dix jours avant la date d’établissement du document. Le terme «endettement» recouvre également les 
dettes indirectes et les dettes éventuelles. 

Dans le cas de modifications importantes du niveau des capitaux propres et de l’endettement de 
l’émetteur au cours de la période de 90 jours, des informations supplémentaires doivent être fournies 
au moyen d’une description circonstanciée de ces modifications ou d’une mise à jour des chiffres. 

Point 3.3 Intérêt des personnes physiques et morales participant à l’émission/l’offre 

Décrire tout intérêt, y compris les intérêts conflictuels, pouvant influer sensiblement sur l’émission/ 
l’offre, en identifiant chacune des personnes concernées et en indiquant la nature de cet intérêt. 

Point 3.4 Raisons de l’offre et utilisation du produit 

Mentionner les raisons de l’offre et, le cas échéant, le montant net estimé du produit, ventilé selon les 
principales utilisations prévues, par ordre décroissant de priorité de ces dernières. Si l’émetteur sait que 
le produit anticipé ne suffira pas à financer toutes les utilisations envisagées, indiquer alors le montant 
et la source du complément nécessaire. Des informations détaillées sur l’emploi du produit doivent 
également être fournies, notamment lorsque celui-ci sert à acquérir des actifs autrement que dans le 
cadre normal des activités, à financer l’acquisition annoncée d’autres entreprises ou à rembourser, 
réduire ou racheter des dettes. 

SECTION 4 INFORMATIONS SUR LES VALEURS MOBILIÈRES DESTINÉES À ÊTRE OFFERTES/ADMISES À LA NÉGOCIATION 

Point 4.1 Décrire la nature et la catégorie des valeurs mobilières destinées à être offertes et/ou admises à la 
négociation et donner leur code ISIN (numéro international d’identification des valeurs mobilières). 

Point 4.2 Mentionner la législation en vertu de laquelle les valeurs mobilières ont été créées. 

Point 4.3 Indiquer si les valeurs mobilières ont été émises sous la forme de titres nominatifs ou au porteur, 
physiques ou dématérialisés. Dans le dernier cas, donner le nom et l’adresse de l’entité chargée des 
écritures nécessaires. 

Point 4.4 Indiquer la monnaie de l’émission de valeurs mobilières. 

Point 4.5 Décrire les droits attachés aux valeurs mobilières, y compris toute restriction qui leur est applicable, et 
les modalités d’exercice de ces droits: 

a) droits à dividendes: 

i) date(s) fixe(s) à laquelle (auxquelles) le droit prend naissance; 

ii) délai de prescription et identité de la personne au profit de qui cette prescription opère; 

iii) restrictions sur les dividendes et procédures applicables aux détenteurs d’actions non résidents; 

iv) taux ou mode de calcul du dividende, périodicité et nature cumulative ou non du paiement;
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b) droits de vote; 

c) droits préférentiels dans le cadre d’offres de souscription de valeurs mobilières de même catégorie; 

d) droit de participation au bénéfice de l’émetteur; 

e) droit de participation à tout excédent en cas de liquidation; 

f) clauses de rachat; 

g) clauses de conversion. 

Point 4.6 Dans le cas d’une nouvelle émission, fournir une déclaration contenant les résolutions, les autorisations 
et les approbations en vertu desquelles les valeurs mobilières ont été ou seront créées et/ou émises. 

Point 4.7 Dans le cas d’une nouvelle émission, indiquer la date prévue de cette émission. 

Point 4.8 Décrire toute restriction imposée à la négociabilité des valeurs mobilières. 

Point 4.9 Fournir une déclaration sur l’existence éventuelle d’une législation nationale en matière d’acquisitions, 
applicable à l’émetteur, qui pourrait empêcher une acquisition. 

Décrire sommairement les droits et obligations des actionnaires en cas d’offre publique d’achat obli­
gatoire et/ou les règles relatives au retrait obligatoire ou au rachat obligatoire applicables aux valeurs 
mobilières. 

Point 4.10 Mentionner les offres publiques d’achat lancées par des tiers sur le capital de l’émetteur durant le 
dernier exercice et l’exercice en cours. Le prix ou les conditions d’échange et le résultat de ces offres 
doivent aussi être indiqués. 

Point 4.11 Inclure un avertissement indiquant que le droit fiscal de l’État membre de l’investisseur et celui du pays 
où l’émetteur a été constitué sont susceptibles d’avoir une incidence sur les revenus tirés des valeurs 
mobilières. 

Fournir des informations sur le traitement fiscal des valeurs mobilières lorsque l’investissement proposé 
est soumis à un régime fiscal propre à ce type d’investissement. 

Point 4.12 Le cas échéant, préciser l’incidence potentielle sur l’investissement d’une résolution au titre de la 
directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil ( 1 ). 

Point 4.13 S’il ne s’agit pas de l’émetteur, indiquer l’identité et les coordonnées de l’offreur des valeurs mobilières 
et/ou de la personne qui sollicite leur admission à la négociation, y compris l’identifiant d’entité 
juridique (LEI) de l’offreur si celui-ci est doté de la personnalité juridique. 

SECTION 5 MODALITÉS ET CONDITIONS DE L’OFFRE DE VALEURS MOBILIÈRES AU PUBLIC 

Point 5.1 Conditions, statistiques de l’offre, calendrier prévisionnel et modalités d’une demande de souscription. 

Point 5.1.1 Énoncer les conditions auxquelles l’offre est soumise. 

Point 5.1.2 Indiquer le montant total de l’émission/de l’offre, en distinguant celles des valeurs mobilières qui sont 
proposées à la vente et celles qui sont proposées à la souscription; si le montant n’est pas fixé, indiquer 
le montant maximum de valeurs mobilières destinées à être offertes (si disponible) et décrire les 
modalités et le délai d’annonce au public du montant définitif de l’offre. 

Lorsque le montant maximum de valeurs mobilières ne peut pas être fourni dans le prospectus, celui-ci 
doit préciser que l’acceptation de l’acquisition ou de la souscription des valeurs mobilières peut être 
retirée pendant au moins les deux jours ouvrables qui suivent le dépôt officiel du montant de valeurs 
mobilières destinées à être offertes au public. 

_____________ 
( 1 ) Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le redressement et la 

résolution des établissements de crédit et des entreprises d’investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que 
les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 
2012/30/UE et 2013/36/UE et les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) n o 1093/2010 et (UE) n o 648/2012 
(JO L 173 du 12.6.2014, p. 190).
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Point 5.1.3 Indiquer le délai, en mentionnant toute modification possible, durant lequel l’offre sera ouverte et 
décrire la procédure de souscription. 

Point 5.1.4 Indiquer quand, et dans quelles circonstances, l’offre peut être révoquée ou suspendue et si cette 
révocation peut survenir après le début de la négociation. 

Point 5.1.5 Décrire toute possibilité de réduire la souscription et le mode de remboursement des sommes excé­
dentaires versées par les souscripteurs. 

Point 5.1.6 Indiquer le montant minimal et/ou maximal d’une souscription (exprimé soit en nombre de valeurs 
mobilières, soit en somme globale à investir). 

Point 5.1.7 Indiquer le délai durant lequel une demande de souscription peut être retirée, sous réserve que les 
investisseurs soient autorisés à retirer leur souscription. 

Point 5.1.8 Décrire la méthode et indiquer les dates limites de libération et de livraison des valeurs mobilières. 

Point 5.1.9 Décrire intégralement les modalités de publication des résultats de l’offre et indiquer la date de cette 
publication. 

Point 5.1.10 Décrire la procédure d’exercice de tout droit préférentiel, la négociabilité des droits de souscription et le 
traitement réservé aux droits de souscription non exercés. 

Point 5.2 Indiquer le plan de distribution et d’allocation des valeurs mobilières. 

Point 5.2.1 Mentionner les diverses catégories d’investisseurs potentiels auxquels les valeurs mobilières sont 
offertes. Si l’offre est faite simultanément sur les marchés de plusieurs pays, et si une tranche a été 
ou est réservée à certains d’entre eux, indiquer quelle est cette tranche. 

Point 5.2.2 Dans la mesure où cette information est connue de l’émetteur, indiquer si ses principaux actionnaires 
ou des membres de ses organes d’administration, de direction ou de surveillance entendent souscrire à 
l’offre, ou si quiconque entend souscrire à plus de 5 % de l’offre. 

Point 5.2.3 Information préallocation: 

a) indiquer les différentes tranches de l’offre: tranches respectivement réservées aux investisseurs 
institutionnels, aux investisseurs de détail et aux salariés de l’émetteur et toute autre tranche; 

b) indiquer les conditions dans lesquelles le droit de reprise peut être exercé, la taille maximum d’une 
telle reprise et tout pourcentage minimum applicable aux diverses tranches; 

c) indiquer la ou les méthodes d’allocation qui seront utilisées pour la tranche des investisseurs de 
détail et celle des salariés de l’émetteur en cas de sur-souscription de ces tranches; 

d) décrire tout traitement préférentiel prédéterminé à accorder, lors de l’allocation, à certaines catégo­
ries d’investisseurs ou à certains groupes (y compris les programmes concernant les amis ou les 
membres de la famille) ainsi que le pourcentage de l’offre réservé à cette fin et les critères d’in­
clusion dans ces catégories ou ces groupes; 

e) indiquer si le traitement réservé aux souscriptions ou aux demandes de souscription, lors de 
l’allocation, peut dépendre de l’entreprise par laquelle ou via laquelle elles sont faites; 

f) le cas échéant, indiquer le montant cible minimal de chaque allocation dans la tranche des inves­
tisseurs de détail; 

g) indiquer les conditions de clôture de l’offre et la date à laquelle celle-ci pourrait être close au plus 
tôt; 

h) indiquer si les souscriptions multiples sont admises ou non et, lorsqu’elles ne le sont pas, quel 
traitement leur sera réservé. 

Point 5.2.4 Décrire la procédure de notification aux souscripteurs du montant qui leur a été alloué et indiquer si la 
négociation peut commencer avant cette notification. 

Point 5.3 Établissement des prix
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Point 5.3.1 Indiquer le prix auquel les valeurs mobilières seront offertes et le montant de toute charge et de toute 
taxe imputées au souscripteur ou à l’acheteur. 

Si le prix n’est pas connu, indiquer alors conformément à l’article 17 du règlement (UE) 2017/1129: 

a) le prix maximal, dans la mesure où il est disponible; ou 

b) les méthodes et critères de valorisation et/ou les conditions sur la base desquels le prix définitif de 
l’offre a été ou sera déterminé et une explication de toute méthode de valorisation utilisée. 

Lorsque ni l’information du point a) ni celle du point b) ne peut être fournie dans la note relative aux 
valeurs mobilières, celle-ci doit préciser que l’acceptation de l’acquisition ou de la souscription des 
valeurs mobilières peut être retirée jusqu’à deux jours ouvrables après le dépôt officiel du prix d’offre 
définitif des valeurs mobilières destinées à être offertes au public. 

Point 5.3.2 Décrire la procédure de publication du prix de l’offre. 

Point 5.3.3 Si les actionnaires de l’émetteur jouissent d’un droit préférentiel de souscription et que ce droit se voit 
restreint ou supprimé, indiquer la base sur laquelle le prix de l’émission est fixé si les actions doivent 
être libérées en espèces ainsi que les raisons et les bénéficiaires de cette restriction ou suppression. 

Point 5.3.4 Lorsqu’il existe ou pourrait exister une disparité importante entre le prix de l’offre au public et le coût 
réellement supporté en espèces par des membres des organes d’administration, de direction ou de 
surveillance, ou des membres de la direction générale, ou des apparentés, pour des valeurs mobilières 
qu’ils ont acquises lors de transactions effectuées au dernier exercice, ou qu’ils ont le droit d’acquérir, 
inclure une comparaison entre la contrepartie exigée du public dans le cadre de l’offre au public et la 
contrepartie en espèces effectivement versée par ces personnes. 

Point 5.4 Placement et prise ferme 

Point 5.4.1 Donner le nom et l’adresse du ou des coordinateurs de l’ensemble de l’offre et de ses différentes parties 
et, dans la mesure où cette information est connue de l’émetteur ou de l’offreur, ceux des placeurs 
concernés dans les différents pays où l’offre a lieu. 

Point 5.4.2 Donner le nom et l’adresse des intermédiaires chargés du service financier et ceux des dépositaires dans 
chaque pays concerné. 

Point 5.4.3 Donner le nom et l’adresse des entités qui ont convenu d’une prise ferme et de celles qui ont convenu 
de placer les valeurs mobilières sans prise ferme ou en vertu d’une convention de placement pour 
compte. Indiquer les principales caractéristiques des accords passés, y compris les quotas. Si la prise 
ferme ne porte pas sur la totalité de l’émission, indiquer la quote-part non couverte. Indiquer le 
montant global de la commission de placement et de la commission de garantie (pour la prise ferme). 

Point 5.4.4 Indiquer quand la convention de prise ferme a été ou sera honorée. 

SECTION 6 ADMISSION À LA NÉGOCIATION ET MODALITÉS DE NÉGOCIATION 

Point 6.1 Indiquer si les valeurs mobilières offertes font ou feront l’objet d’une demande d’admission à la 
négociation, en vue de leur distribution sur un marché réglementé, sur un marché équivalent d’un 
pays tiers, sur un marché de croissance des PME ou au sein d’un système multilatéral de négociation 
(MTF) – les marchés en question devant alors être nommés. Cette circonstance doit être mentionnée 
sans donner pour autant l’impression que l’admission à la négociation sera nécessairement approuvée. 
Si elles sont connues, les dates les plus proches auxquelles les valeurs mobilières seront admises à la 
négociation doivent être indiquées. 

Point 6.2 Mentionner tous les marchés réglementés, marchés de pays tiers, marchés de croissance des PME ou 
MTF sur lesquels, à la connaissance de l’émetteur, sont déjà admises à la négociation des valeurs 
mobilières de la même catégorie que celles destinées à être offertes ou admises à la négociation. 

Point 6.3 Si, simultanément ou presque simultanément à la demande d’admission des valeurs mobilières à la 
négociation sur un marché réglementé, des valeurs mobilières de même catégorie sont souscrites ou 
placées de manière privée, ou si des valeurs mobilières d’autres catégories sont créées en vue de leur 
placement public ou privé, indiquer la nature de ces opérations ainsi que le nombre, les caractéristiques 
et le prix des valeurs mobilières sur lesquelles elles portent.

FR 21.6.2019 Journal officiel de l’Union européenne L 166/99



 

Point 6.4 Dans le cas d’une admission à la négociation sur un marché réglementé, fournir des informations 
détaillées sur les entités qui ont pris l’engagement ferme d’agir en qualité d’intermédiaires sur les 
marchés secondaires et d’en garantir la liquidité en se portant acheteurs et vendeurs, et décrire les 
principales conditions de leur engagement. 

Point 6.5 Fournir des informations détaillées sur toute stabilisation conformément aux points 6.5.1 à 6.6 en cas 
d’admission à la négociation sur un marché réglementé, un marché de pays tiers, un marché de 
croissance des PME ou un MTF, lorsqu’un émetteur ou un actionnaire souhaitant vendre a octroyé 
une option de surallocation, ou qu’il est autrement prévu que des actions de stabilisation du prix 
puissent être engagées en relation avec une offre. 

Point 6.5.1 Mentionner le fait qu’une stabilisation pourrait être entreprise, qu’il n’existe aucune assurance qu’elle le 
sera effectivement et qu’elle peut être stoppée à tout moment. 

Point 6.5.1.1 Indiquer le fait que les opérations de stabilisation visent à soutenir le prix de marché des titres pendant 
la période de stabilisation. 

Point 6.5.2 Indiquer le début et la fin de la période durant laquelle la stabilisation peut avoir lieu. 

Point 6.5.3 Communiquer l’identité du responsable de la stabilisation dans chaque pays concerné, à moins que 
cette information ne soit pas connue au moment de la publication. 

Point 6.5.4 Mentionner le fait que les activités de stabilisation peuvent aboutir à la fixation d’un prix de marché 
plus élevé que celui qui prévaudrait autrement. 

Point 6.5.5 Indiquer l’endroit où la stabilisation peut être effectuée, y compris, s’il y a lieu, le nom de la ou des 
plateformes de négociation concernées. 

Point 6.6 Surallocation et rallonge 

En cas d’admission à la négociation sur un marché réglementé, un marché de croissance des PME ou 
un MTF: 

a) mentionner l’existence éventuelle et la taille de tout dispositif de surallocation et/ou de rallonge; 

b) indiquer la durée de vie du dispositif de surallocation et/ou de rallonge; 

c) indiquer toute condition régissant l’emploi du dispositif de surallocation ou de rallonge. 

SECTION 7 DÉTENTEURS DE VALEURS MOBILIÈRES SOUHAITANT LES VENDRE 

Point 7.1 Donner le nom et l’adresse professionnelle de toute personne ou entité offrant de vendre ses valeurs 
mobilières; indiquer la nature de toute fonction ou autre relation importante par laquelle les vendeurs 
potentiels ont été liés à l’émetteur ou l’un quelconque de ses prédécesseurs ou apparentés durant les 
trois dernières années. 

Point 7.2 Indiquer le nombre et la catégorie des valeurs mobilières offertes par chacun des détenteurs souhaitant 
vendre. 

Point 7.3 Lorsque les valeurs mobilières sont vendues par un actionnaire majoritaire, indiquer la taille de sa 
participation juste avant et juste après l’émission. 

Point 7.4 En ce qui concerne les conventions de blocage, indiquer: 

a) les parties concernées; 

b) le contenu de la convention et les exceptions qu’elle contient; 

c) la durée de la période de blocage. 

SECTION 8 DÉPENSES LIÉES À L’ÉMISSION/À L’OFFRE 

Point 8.1 Indiquer le montant total net du produit de l’émission/de l’offre et donner une estimation des dépenses 
totales liées à l’émission/à l’offre.
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SECTION 9 DILUTION 

Point 9.1 Fournir une comparaison: 

a) de la participation au capital et des droits de vote détenus par les actionnaires existants avant et 
après l’augmentation de capital résultant de l’offre publique, en supposant qu’ils ne souscrivent pas 
aux nouvelles actions; 

b) de la valeur nette d’inventaire par action à la date du dernier bilan avant l’offre publique (offre de 
vente et/ou augmentation de capital) et du prix d’offre par action dans le cadre de cette offre 
publique. 

Point 9.2 Dans le cas où, qu’ils exercent ou non leurs droits de souscription, les actionnaires existants seront 
dilués parce qu’une partie de l’émission d’actions concernée est réservée à certains investisseurs unique­
ment (par exemple en cas de placement privé auprès d’investisseurs institutionnels couplé à une offre 
aux actionnaires), indiquer également la dilution que subiront les actionnaires existants en supposant 
qu’ils exercent leurs droits de souscription (en plus du cas, prévu au point 9.1, où ils ne les exercent 
pas). 

SECTION 10 INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 

Point 10.1 Si des conseillers ayant un lien avec une émission sont mentionnés dans la note relative aux valeurs 
mobilières, inclure une déclaration précisant en quelle qualité ils ont agi. 

Point 10.2 Préciser quelles autres informations contenues dans la note relative aux valeurs mobilières ont été 
auditées ou examinées par des contrôleurs légaux et si ceux-ci ont établi un rapport. Reproduire ce 
rapport ou, avec l’autorisation de l’autorité compétente, en fournir un résumé.
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ANNEXE 12 

NOTE RELATIVE AUX VALEURS MOBILIÈRES POUR LES ÉMISSIONS SECONDAIRES DE TITRES DE CAPITAL OU DE 
PARTS ÉMISES PAR DES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF DE TYPE FERMÉ 

SECTION 1 PERSONNES RESPONSABLES, INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, RAPPORTS D’EXPERTS ET APPROBA­
TION DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE 

Point 1.1 Identifier toutes les personnes responsables des informations contenues dans la note relative aux 
valeurs mobilières, ou d’une partie seulement de ces informations, auquel cas il convient d’indiquer 
de quelle partie il s’agit. Lorsque les personnes responsables sont des personnes physiques, y compris 
des membres des organes d’administration, de direction ou de surveillance de l’émetteur, indiquer leur 
nom et leur fonction; lorsqu’il s’agit de personnes morales, indiquer leur dénomination et leur siège 
statutaire. 

Point 1.2 Fournir une déclaration des personnes responsables de la note relative aux valeurs mobilières attestant 
que les informations qu’elle contient sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et qu’elle ne 
comporte pas d’omissions de nature à en altérer la portée. 

Le cas échéant, fournir une déclaration des personnes responsables de certaines parties de la note 
relative aux valeurs mobilières attestant que les informations contenues dans les parties dont elles sont 
responsables sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et que lesdites parties ne comportent pas 
d’omissions de nature à en altérer la portée. 

Point 1.3 Lorsqu’une déclaration ou un rapport attribué(e) à une personne intervenant en qualité d’expert est 
inclus(e) dans la note relative aux valeurs mobilières, fournir les renseignements suivants sur cette 
personne: 

a) son nom; 

b) son adresse professionnelle; 

c) ses qualifications; 

d) le cas échéant, tout intérêt important qu’elle a dans l’émetteur. 

Si la déclaration ou le rapport a été produit(e) à la demande de l’émetteur, indiquer que cette 
déclaration ou ce rapport a été inclus(e) dans la note relative aux valeurs mobilières avec le consen­
tement de la personne ayant avalisé le contenu de cette partie de la note relative aux valeurs mobilières 
aux fins du prospectus. 

Point 1.4 Lorsque des informations proviennent d’un tiers, fournir une attestation confirmant que ces informa­
tions ont été fidèlement reproduites et que, pour autant que l’émetteur le sache et soit en mesure de le 
vérifier à partir des données publiées par ce tiers, aucun fait n’a été omis qui rendrait les informations 
reproduites inexactes ou trompeuses. En outre, identifier la ou les source(s) d’information. 

Point 1.5 Fournir une déclaration indiquant que: 

a) [La note relative aux valeurs mobilières/le prospectus] a été approuvé[e] par [nom de l’autorité 
compétente], en tant qu’autorité compétente au titre du règlement (UE) 2017/1129; 

b) [nom de l’autorité compétente] n’approuve [cette note relative aux valeurs mobilières/ce prospectus] 
qu’en tant qu’il respecte les normes en matière d’exhaustivité, de compréhensibilité et de cohérence 
imposées par le règlement (UE) 2017/1129; 

c) cette approbation ne doit pas être considérée comme un avis favorable sur la qualité des valeurs 
mobilières faisant l’objet de [cette note relative aux valeurs mobilières/ce prospectus]; 

d) les investisseurs sont invités à procéder à leur propre évaluation de l’opportunité d’investir dans les 
valeurs mobilières concernées; 

e) [la note relative aux valeurs mobilières/le prospectus] a été établi[e] pour faire partie d’un pros­
pectus simplifié conformément à l’article 14 du règlement (UE) 2017/1129.
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SECTION 2 FACTEURS DE RISQUE 

Point 2.1 Fournir une description des risques importants qui sont spécifiques aux valeurs mobilières destinées à 
être offertes et/ou admises à la négociation, répartis en un nombre limité de catégories, dans une 
section intitulée «facteurs de risque». 

Dans chaque catégorie, il convient d’indiquer en premier lieu les risques les plus importants d’après 
l’évaluation de l’émetteur, de l’offreur ou de la personne qui sollicite l’admission à la négociation sur un 
marché réglementé, compte tenu de leur incidence négative sur l’émetteur et sur les valeurs mobilières 
et de la probabilité de leur survenance. Ces risques doivent être corroborés par le contenu de la note 
relative aux valeurs mobilières. 

SECTION 3 INFORMATIONS ESSENTIELLES 

Point 3.1 Intérêt des personnes physiques et morales participant à l’émission/l’offre 

Décrire tout intérêt, y compris les intérêts conflictuels, pouvant influer sensiblement sur l’émission/ 
l’offre, en identifiant chacune des personnes concernées et en indiquant la nature de cet intérêt. 

Point 3.2 Raisons de l’offre et utilisation du produit 

Mentionner les raisons de l’offre et, le cas échéant, le montant net estimé du produit, ventilé selon les 
principales utilisations prévues, par ordre décroissant de priorité de ces dernières. Si l’émetteur sait que 
le produit anticipé ne suffira pas à financer toutes les utilisations envisagées, indiquer alors le montant 
et la source du complément nécessaire. Des informations détaillées sur l’emploi du produit doivent être 
fournies, notamment lorsque celui-ci sert à acquérir des actifs autrement que dans le cadre normal des 
activités, à financer l’acquisition annoncée d’autres entreprises ou à rembourser, réduire ou racheter des 
dettes. 

Point 3.3 Déclaration sur le fonds de roulement net 

Fournir une déclaration de l’émetteur attestant que, de son point de vue, son fonds de roulement net 
est suffisant au regard de ses besoins actuels ou, dans la négative, expliquant comment il se propose 
d’apporter le complément nécessaire. 

Point 3.4 Capitaux propres et endettement 

Fournir une déclaration sur le niveau des capitaux propres et de l’endettement (qui distingue les dettes 
cautionnées ou non et les dettes garanties ou non) à une date ne remontant pas à plus de quatre-vingt- 
dix jours avant la date d’établissement du document. Le terme «endettement» recouvre également les 
dettes indirectes et les dettes éventuelles. 

Dans le cas de modifications importantes du niveau des capitaux propres et de l’endettement de 
l’émetteur au cours de la période de 90 jours, des informations supplémentaires doivent être fournies 
au moyen d’une description circonstanciée de ces modifications ou d’une mise à jour des chiffres. 

SECTION 4 INFORMATIONS SUR LES VALEURS MOBILIÈRES DESTINÉES À ÊTRE OFFERTES/ADMISES À LA NÉGOCIATION 

Point 4.1 Décrire la nature, la catégorie et le montant des valeurs mobilières destinées à être offertes et/ou 
admises à la négociation et donner leur code ISIN (numéro international d’identification des valeurs 
mobilières). 

Point 4.2 Indiquer la monnaie de l’émission de valeurs mobilières. 

Point 4.3 Dans le cas d’une nouvelle émission, fournir une déclaration contenant les résolutions, les autorisations 
et les approbations en vertu desquelles les valeurs mobilières ont été ou seront créées et/ou émises. 

Point 4.4 Décrire toute restriction imposée à la négociabilité des valeurs mobilières. 

Point 4.5 Inclure un avertissement indiquant que le droit fiscal de l’État membre de l’investisseur et celui du pays 
où l’émetteur a été constitué sont susceptibles d’avoir une incidence sur les revenus tirés des valeurs 
mobilières. 

Fournir des informations sur le traitement fiscal des valeurs mobilières lorsque l’investissement proposé 
est soumis à un régime fiscal propre à ce type d’investissement.
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Point 4.6 S’il ne s’agit pas de l’émetteur, indiquer l’identité et les coordonnées de l’offreur des valeurs mobilières 
et/ou de la personne qui sollicite leur admission à la négociation, y compris l’identifiant d’entité 
juridique (LEI) de l’offreur si celui-ci est doté de la personnalité juridique. 

Point 4.7 Décrire les droits attachés aux valeurs mobilières, y compris toute restriction qui leur est applicable, et 
les modalités d’exercice de ces droits: 

a) Droits à dividendes: 

i) date(s) fixe(s) à laquelle (auxquelles) le droit prend naissance; 

ii) délai de prescription et identité de la personne au profit de qui cette prescription opère; 

iii) restrictions sur les dividendes et procédures applicables aux détenteurs d’actions non résidents; 

iv) taux ou mode de calcul du dividende, périodicité et nature cumulative ou non des paiements. 

b) Droits de vote: 

c) droits préférentiels dans le cadre d’offres de souscription de valeurs mobilières de même catégorie; 

d) droit de participation au bénéfice de l’émetteur; 

e) droit de participation à tout excédent en cas de liquidation; 

f) clauses de rachat; 

g) clauses de conversion. 

Point 4.8 Fournir une déclaration sur l’existence éventuelle d’une législation nationale en matière d’acquisitions, 
applicable à l’émetteur, qui pourrait empêcher une acquisition. 

Point 4.9 Mentionner les offres publiques d’achat lancées par des tiers sur le capital de l’émetteur durant le 
dernier exercice et l’exercice en cours. Le prix ou les conditions d’échange et le résultat de ces offres 
doivent aussi être indiqués. 

SECTION 5 MODALITÉS ET CONDITIONS DE L’OFFRE 

Point 5.1 Conditions, statistiques de l’offre, calendrier prévisionnel et modalités d’une demande de souscription 

Point 5.1.1 Énoncer les conditions auxquelles l’offre est soumise. 

Point 5.1.2 Indiquer le délai, en mentionnant toute modification possible, durant lequel l’offre sera ouverte et 
décrire la procédure de souscription en précisant la date d’émission des nouvelles valeurs mobilières. 

Point 5.1.3 Décrire toute possibilité de réduire la souscription et le mode de remboursement des sommes excé­
dentaires versées par les souscripteurs. 

Point 5.1.4 Indiquer le montant minimal et/ou maximal d’une souscription (exprimé soit en nombre de valeurs 
mobilières, soit en somme globale à investir). 

Point 5.1.5 Décrire la méthode et indiquer les dates limites de libération et de livraison des valeurs mobilières. 

Point 5.1.6 Décrire intégralement les modalités de publication des résultats de l’offre et indiquer la date de cette 
publication.
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Point 5.1.7 Décrire la procédure d’exercice de tout droit préférentiel, la négociabilité des droits de souscription et le 
traitement réservé aux droits de souscription non exercés. 

Point 5.1.8 Indiquer le montant total de l’émission/de l’offre, en distinguant celles des valeurs mobilières qui sont 
proposées à la vente et celles qui sont proposées à la souscription; si le montant n’est pas fixé, indiquer 
le montant de valeurs mobilières destinées à être offertes (si disponible) et décrire les modalités et le 
délai d’annonce au public du montant définitif de l’offre. 

Lorsque le montant maximum de valeurs mobilières destinées à être offertes ne peut pas être fourni 
dans la note relative aux valeurs mobilières, celle-ci doit préciser que l’acceptation de l’acquisition ou de 
la souscription des valeurs mobilières peut être retirée jusqu’à deux jours ouvrables après le dépôt 
officiel du montant de valeurs mobilières destinées à être offertes au public. 

Point 5.1.9 Indiquer quand, et dans quelles circonstances, l’offre peut être révoquée ou suspendue et si cette 
révocation peut survenir après le début de la négociation. 

Point 5.1.10 Indiquer le délai durant lequel une demande de souscription peut être retirée, sous réserve que les 
investisseurs soient autorisés à retirer leur souscription. 

Point 5.2 Plan de distribution et allocation des valeurs mobilières 

Point 5.2.1 Décrire la procédure de notification aux souscripteurs du montant qui leur a été alloué et indiquer si la 
négociation peut commencer avant cette notification. 

Point 5.2.2 Dans la mesure où cette information est connue de l’émetteur, indiquer si ses principaux actionnaires 
ou des membres de ses organes d’administration, de direction ou de surveillance entendent souscrire à 
l’offre, ou si quiconque entend souscrire à plus de 5 % de l’offre. 

Point 5.3 Établissement des prix 

Point 5.3.1 Indiquer le prix auquel les valeurs mobilières seront offertes et le montant de toute charge et de toute 
taxe imputées au souscripteur ou à l’acheteur. 

Si le prix n’est pas connu, indiquer alors conformément à l’article 17 du règlement (UE) 2017/1129: 

a) le prix maximal des valeurs mobilières, dans la mesure où il est disponible; ou 

b) les méthodes et critères d’évaluation et/ou les conditions sur la base desquels le prix définitif de 
l’offre doit être déterminé et une explication de toute méthode d’évaluation utilisée. 

Lorsque ni l’information du point a) ni celle du point b) ne peut être fournie dans la note relative aux 
valeurs mobilières, celle-ci doit préciser que l’acceptation de l’acquisition ou de la souscription des 
valeurs mobilières peut être retirée jusqu’à deux jours ouvrables après le dépôt officiel du prix d’offre 
définitif des valeurs mobilières destinées à être offertes au public. 

Point 5.3.2 Décrire la procédure de publication du prix de l’offre. 

Point 5.3.3 Si les actionnaires de l’émetteur jouissent d’un droit préférentiel de souscription et que ce droit se voit 
restreint ou supprimé, indiquer la base sur laquelle le prix de l’émission est fixé si les actions doivent 
être libérées en espèces ainsi que les raisons et les bénéficiaires de cette restriction ou suppression. 

Point 5.4 Placement et prise ferme 

Point 5.4.1 Donner le nom et l’adresse du ou des coordinateurs de l’ensemble de l’offre et de ses différentes parties 
et, dans la mesure où cette information est connue de l’émetteur ou de l’offreur, sur les placeurs 
concernés dans les différents pays où l’offre a lieu.
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Point 5.4.2 Donner le nom et l’adresse des intermédiaires chargés du service financier et ceux des dépositaires dans 
chaque pays concerné. 

Point 5.4.3 Donner le nom et l’adresse des entités qui ont convenu d’une prise ferme et de celles qui ont convenu 
de placer les valeurs mobilières sans prise ferme ou en vertu d’une convention de placement pour 
compte. Indiquer les principales caractéristiques des accords passés, y compris les quotas. Si la prise 
ferme ne porte pas sur la totalité de l’émission, indiquer la quote-part non couverte. Indiquer le 
montant global de la commission de placement et de la commission de garantie (pour la prise ferme). 

Point 5.4.4 Indiquer quand la convention de prise ferme a été ou sera honorée. 

SECTION 6 ADMISSION À LA NÉGOCIATION ET MODALITÉS DE NÉGOCIATION 

Point 6.1 Indiquer si les valeurs mobilières offertes font ou feront l’objet d’une demande d’admission à la 
négociation, en vue de leur distribution sur un marché réglementé, sur d’autres marchés équivalents 
de pays tiers ou sur un marché de croissance des PME – les marchés en question devant alors être 
nommés. Cette circonstance doit être mentionnée sans donner pour autant l’impression que l’admis­
sion à la négociation sera nécessairement approuvée. Si elles sont connues, les dates les plus proches 
auxquelles les valeurs mobilières seront admises à la négociation doivent être indiquées. 

Point 6.2 Mentionner tous les marchés réglementés, marchés équivalents de pays tiers ou les marchés de 
croissance des PME sur lesquels, à la connaissance de l’émetteur, sont déjà admises à la négociation 
des valeurs mobilières de la même catégorie que celles destinées à être offertes ou admises à la 
négociation. 

Point 6.3 Si, simultanément ou presque simultanément à la demande d’admission des valeurs mobilières à la 
négociation sur un marché réglementé, des valeurs mobilières de même catégorie sont souscrites ou 
placées de manière privée, ou si des valeurs mobilières d’autres catégories sont créées en vue de leur 
placement public ou privé, indiquer la nature de ces opérations ainsi que le nombre, les caractéristiques 
et le prix des valeurs mobilières sur lesquelles elles portent. 

Point 6.4 Fournir des informations détaillées sur les entités qui ont pris l’engagement ferme d’agir en qualité 
d’intermédiaires sur les marchés secondaires et d’en garantir la liquidité en se portant acheteurs et 
vendeurs, et décrire les principales conditions de leur engagement. 

SECTION 7 DÉTENTEURS DE VALEURS MOBILIÈRES SOUHAITANT LES VENDRE 

Point 7.1 Conventions de blocage 

En ce qui concerne les conventions de blocage, indiquer: 

a) les parties concernées; 

b) le contenu de la convention et les exceptions qu’elle contient; 

c) la durée de la période de blocage. 

SECTION 8 DÉPENSES LIÉES À L’ÉMISSION/À L’OFFRE 

Point 8.1 Indiquer le montant total net du produit de l’émission/de l’offre et donner une estimation des dépenses 
totales liées à l’émission/à l’offre. 

SECTION 9 DILUTION 

Point 9.1 Fournir une comparaison: 

a) de la participation au capital et des droits de vote détenus par les actionnaires existants avant et 
après l’augmentation de capital résultant de l’offre publique, en supposant qu’ils ne souscrivent pas 
aux nouvelles actions; 

b) de la valeur nette d’inventaire par action à la date du dernier bilan avant l’offre publique (offre de 
vente et/ou augmentation de capital) et du prix d’offre par action dans le cadre de cette offre 
publique.
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Point 9.2 Dans le cas où, qu’ils exercent ou non leurs droits de souscription, les actionnaires existants seront 
dilués parce qu’une partie de l’émission d’actions concernée est réservée à certains investisseurs unique­
ment (par exemple en cas de placement privé auprès d’investisseurs institutionnels couplé à une offre 
aux actionnaires), indiquer également la dilution que subiront les actionnaires existants en supposant 
qu’ils exercent leurs droits de souscription (en plus du cas où ils ne les exercent pas). 

SECTION 10 INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 

Point 10.1 Si des conseillers ayant un lien avec une émission sont mentionnés dans la note relative aux valeurs 
mobilières, inclure une déclaration précisant en quelle qualité ils ont agi. 

Point 10.2 Préciser quelles autres informations contenues dans la note relative aux valeurs mobilières ont été 
auditées ou examinées par des contrôleurs légaux et si ceux-ci ont établi un rapport. Reproduire ce 
rapport ou, avec l’autorisation de l’autorité compétente, en fournir un résumé.
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ANNEXE 13 

NOTE RELATIVE AUX VALEURS MOBILIÈRES POUR LES CERTIFICATS REPRÉSENTATIFS D’ACTIONS 

SECTION 1 INFORMATIONS ESSENTIELLES Émission 
primaire 

Émissions 
secondaires 

Point 1.1 Déclaration sur le fonds de roulement net 

Fournir une déclaration de l’émetteur des valeurs mobilières sous-jacentes 
indiquant que, de son point de vue, le fonds de roulement net est 
suffisant au regard de ses besoins actuels ou, dans la négative, expliquant 
comment il se propose d’apporter le complément nécessaire. 

√ √ 

Point 1.2 Capitaux propres et endettement 

Fournir une déclaration sur le niveau des capitaux propres et de l’endet­
tement de l’émetteur des valeurs mobilières sous-jacentes (qui distingue 
les dettes cautionnées ou non et les dettes garanties ou non) à une date 
ne remontant pas à plus de quatre-vingt-dix jours avant la date d’établis­
sement du document. Le terme «endettement» recouvre également les 
dettes indirectes et les dettes éventuelles. 

Dans le cas de modifications importantes du niveau des capitaux propres 
et de l’endettement de l’émetteur au cours de la période de 90 jours, des 
informations supplémentaires doivent être fournies au moyen d’une 
description circonstanciée de ces modifications ou d’une mise à jour 
des chiffres. 

√ √ 

Point 1.3 Décrire la nature et la catégorie des actions sous-jacentes et donner leur 
code ISIN (numéro international d’identification des valeurs mobilières). 

√ √ 

Point 1.4 Mentionner la législation en vertu de laquelle les valeurs mobilières ont 
été créées. 

√ √ 

Point 1.5 Indiquer si les actions sous-jacentes ont été émises sous la forme de titres 
nominatifs ou au porteur, physiques ou dématérialisés. Dans le dernier 
cas, donner le nom et l’adresse de l’entité chargée des écritures néces­
saires. 

√ √ 

Point 1.6 Indiquer la monnaie dans laquelle les actions sous-jacentes sont libellées. √ √ 

Point 1.7 Décrire les droits attachés aux actions sous-jacentes, y compris toute 
restriction qui leur est applicable, et les modalités d’exercice de ces droits. 

√ √ 

Point 1.8 Indiquer pour les droits à dividendes: 

a) date(s) fixe(s) à laquelle (auxquelles) le droit prend naissance; 

b) délai de prescription et identité de la personne au profit de qui cette 
prescription opère; 

c) restrictions sur les dividendes et procédures applicables aux détenteurs 
d’actions non résidents; 

d) taux ou mode de calcul du dividende, périodicité et nature cumulative 
ou non des paiements. 

√ √ 

Point 1.9 Droits de vote. 

Droits préférentiels dans le cadre d’offres de souscription de valeurs 
mobilières de même catégorie. 

Droit de participation au bénéfice de l’émetteur. 

Droit de participation à tout excédent en cas de liquidation. 

Clauses de rachat. 

Clauses de conversion. 

√ √
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Point 1.10 Indiquer la date d’émission des actions sous-jacentes, si de nouvelles 
actions sous-jacentes doivent être créées aux fins de l’émission des certi­
ficats représentatifs et qu’elles n’existent pas encore à la date d’émission 
desdits certificats. 

√ √ 

Point 1.11 Si de nouvelles actions sous-jacentes sont créées aux fins de l’émission des 
certificats représentatifs, indiquer les résolutions, autorisations et appro­
bations en vertu desquelles ces nouvelles actions ont été ou seront créées 
ou émises. 

√ √ 

Point 1.12 Décrire toute restriction imposée à la négociabilité des actions sous- 
jacentes. 

√ √ 

Point 1.13 Inclure un avertissement indiquant que le droit fiscal de l’État membre de 
l’investisseur et celui du pays où l’émetteur a été constitué sont suscepti­
bles d’avoir une incidence sur les revenus tirés des valeurs mobilières. 

Fournir des informations sur le traitement fiscal des valeurs mobilières 
lorsque l’investissement proposé est soumis à un régime fiscal propre à ce 
type d’investissement. 

√ √ 

Point 1.14 a) Fournir une déclaration sur l’existence éventuelle d’une législation 
nationale en matière d’acquisitions, applicable à l’émetteur, qui pour­
rait empêcher une acquisition. 

√ √ 

b) Décrire sommairement les droits et obligations des actionnaires en cas 
d’offre publique d’achat obligatoire et/ou les règles relatives au retrait 
obligatoire ou au rachat obligatoire applicables aux valeurs mobilières. 

√ 

Point 1.15 Mentionner les offres publiques d’achat lancées par des tiers sur le capital 
de l’émetteur durant le dernier exercice et l’exercice en cours. Le prix ou 
les conditions d’échange et le résultat de ces offres doivent aussi être 
indiqués. 

√ √ 

Point 1.16 Le cas échéant, préciser l’incidence potentielle sur l’investissement d’une 
résolution au titre de la directive 2014/59/UE. 

√ 

Point 1.17 Conventions de blocage 

a) Indiquer les parties concernées. 

b) Décrire le contenu de la convention et les exceptions qu’elle contient. 

c) Indiquer la durée de la période de blocage. 

√ √ 

Point 1.18 Informations sur les éventuels actionnaires vendeurs √ √ 

Point 1.18.1 Donner le nom et l’adresse professionnelle de toute personne ou entité 
offrant de vendre les actions sous-jacentes; indiquer la nature de toute 
fonction ou autre relation importante par laquelle les vendeurs potentiels 
ont été liés à l’émetteur ou l’un quelconque de ses prédécesseurs ou 
apparentés durant les trois dernières années. 

√ √ 

Point 1.19 Dilution 

Point 1.19.1 Fournir une comparaison: 

a) de la participation au capital et des droits de vote détenus par les 
actionnaires existants avant et après l’augmentation de capital résultant 
de l’offre publique, en supposant qu’ils ne souscrivent pas aux 
nouvelles actions; 

b) de la valeur nette d’inventaire par action à la date du dernier bilan 
avant l’offre publique (offre de vente et/ou augmentation de capital) et 
du prix d’offre par action dans le cadre de cette offre publique. 

√ √
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Point 1.19.2 Dans le cas où, qu’ils exercent ou non leurs droits de souscription, les 
actionnaires existants seront dilués parce qu’une partie de l’émission d’ac­
tions concernée est réservée à certains investisseurs uniquement (par 
exemple en cas de placement privé auprès d’investisseurs institutionnels 
couplé à une offre aux actionnaires), indiquer également la dilution que 
subiront les actionnaires existants en supposant qu’ils exercent leurs 
droits de souscription (en plus du cas où ils ne les exercent pas). 

√ √ 

Point 1.20 Fournir des informations complémentaires en cas d’offre ou d’admission à 
la négociation simultanée ou quasi simultanée d’actions sous-jacentes 
appartenant à la même catégorie que les actions auxquelles s’adossent 
les certificats représentatifs d’actions. 

√ √ 

Point 1.20.1 Si des actions sous-jacentes appartenant à la même catégorie que les 
actions auxquelles s’adossent les certificats représentatifs d’actions pour 
lesquels l’admission sur un marché réglementé est demandée sont sous­
crites ou font l’objet d’un placement privé concomitant ou quasi conco­
mitant à la création desdits certificats représentatifs, fournir des indica­
tions détaillées sur la nature de l’opération et sur le nombre et les carac­
téristiques des actions sous-jacentes auxquelles elle se rapporte. 

√ √ 

Point 1.20.2 Identifier tous les marchés réglementés ou les marchés équivalents sur 
lesquels, à la connaissance de l’émetteur des certificats représentatifs d’ac­
tions, des actions sous-jacentes appartenant à la même catégorie que les 
actions auxquelles s’adossent lesdits certificats représentatifs sont offertes 
au public ou admises à la négociation. 

√ √ 

Point 1.20.3 Dans la mesure où cette information est connue de l’émetteur des certi­
ficats représentatifs d’actions, indiquer si ses principaux actionnaires ou 
des membres de ses organes d’administration, de direction ou de surveil­
lance entendent souscrire à l’offre, ou si quiconque entend souscrire à 
plus de 5 % de l’offre. 

√ √ 

SECTION 2 INFORMATIONS SUR LES CERTIFICATS REPRÉSENTATIFS D’ACTIONS Émission 
primaire 

Émissions 
secondaires 

Point 2.1 Indiquer le nombre d’actions représentées par chaque certificat représen­
tatif d’actions. 

√ √ 

Point 2.2 Décrire la nature et la catégorie des certificats représentatifs d’actions 
destinés à être offerts au public et/ou admis à la négociation. 

√ √ 

Point 2.3 Mentionner la législation en vertu de laquelle les certificats représentatifs 
d’actions ont été créés. 

√ √ 

Point 2.4 Indiquer si les certificats représentatifs d’actions ont été émis sous la 
forme de titres nominatifs ou au porteur, physiques ou dématérialisés. 
Dans le dernier cas, donner le nom et l’adresse de l’entité chargée des 
écritures nécessaires. 

√ √ 

Point 2.5 Indiquer la monnaie dans laquelle les certificats représentatifs d’actions 
sont libellés. 

√ √ 

Point 2.6 Décrire les droits attachés aux certificats représentatifs d’actions, y 
compris toute restriction qui leur est applicable, et les modalités d’exer­
cice de ces droits. 

√ √ 

Point 2.7 Si les droits à dividendes attachés aux certificats représentatifs d’actions 
diffèrent de ceux indiqués concernant les actions sous-jacentes, fournir les 
renseignements ci-après concernant ces droits: 

a) date(s) fixe(s) à laquelle (auxquelles) le droit prend naissance; 

b) délai de prescription et identité de la personne au profit de qui cette 
prescription opère; 

√ √
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c) restrictions sur les dividendes et procédures applicables aux détenteurs 
d’actions non résidents; 

d) taux ou mode de calcul du dividende, périodicité et nature cumulative 
ou non des paiements. 

Point 2.8 Si les droits de vote attachés aux certificats représentatifs d’actions diffè­
rent de ceux indiqués concernant les actions sous-jacentes, fournir les 
renseignements ci-après concernant ces droits: 

a) droits de vote; 

b) droits préférentiels dans le cadre d’offres de souscription de valeurs 
mobilières de même catégorie; 

c) droit de participation au bénéfice de l’émetteur; 

d) droit de participation à tout excédent en cas de liquidation; 

e) clauses de rachat; 

f) clauses de conversion. 

√ √ 

Point 2.9 Décrire les modalités d’exercice et de jouissance des droits attachés aux 
actions sous-jacentes, notamment des droits de vote, les conditions 
auxquelles l’émetteur des certificats représentatifs d’actions peut exercer 
ces droits et les mesures prévues pour obtenir les instructions des déten­
teurs de ces certificats — ainsi que le droit de participer aux bénéfices et 
excédents de liquidation qui ne sont pas transmis aux détenteurs desdits 
certificats. 

√ √ 

Point 2.10 Indiquer la date d’émission prévue des certificats représentatifs d’actions. √ √ 

Point 2.11 Décrire toute restriction imposée à la négociabilité des certificats repré­
sentatifs d’actions. 

√ √ 

Point 2.12 Inclure un avertissement indiquant que le droit fiscal de l’État membre de 
l’investisseur et celui du pays où l’émetteur a été constitué sont suscepti­
bles d’avoir une incidence sur les revenus tirés des valeurs mobilières. 

Fournir des informations sur le traitement fiscal des certificats représen­
tatifs d’actions lorsque l’investissement proposé est soumis à un régime 
fiscal propre à ce type d’investissement. 

√ √ 

Point 2.13 Mentionner les garanties bancaires ou autres attachées aux certificats et 
visant à assurer la bonne fin des obligations de l’émetteur. 

√ √ 

Point 2.14 Mentionner la faculté éventuelle d’obtenir la conversion des certificats 
représentatifs en actions originaires et les modalités de cette conversion. 

√ √ 

SECTION 3 INFORMATIONS SUR LES MODALITÉS ET LES CONDITIONS DE L’OFFRE DE 
CERTIFICATS REPRÉSENTATIFS D’ACTIONS 

Émission 
primaire 

Émissions 
secondaires 

Point 3.1 Conditions, statistiques de l’offre, calendrier prévisionnel et modalités d’une demande de souscription 

Point 3.1.1 Indiquer le montant total de l’émission/de l’offre, en distinguant celles des 
valeurs mobilières qui sont proposées à la vente et celles qui sont propo­
sées à la souscription; si le montant n’est pas fixé, indiquer le montant 
maximum de valeurs mobilières destinées à être offertes (si disponible) et 
décrire les modalités et le délai d’annonce au public du montant définitif 
de l’offre. 

Lorsque le montant maximum de valeurs mobilières destinées à être 
offertes ne peut pas être fourni dans le prospectus, celui-ci doit préciser 
que l’acceptation de l’acquisition ou de la souscription des valeurs mobi­
lières peut être retirée pendant au moins les deux jours ouvrables qui 
suivent le dépôt officiel du montant de valeurs mobilières destinées à être 
offertes au public. 

√ √
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Point 3.1.2 Indiquer le délai, en mentionnant toute modification possible, durant 
lequel l’offre sera ouverte et décrire la procédure de souscription. 

√ √ 

Point 3.1.3 Indiquer quand, et dans quelles circonstances, l’offre peut être révoquée 
ou suspendue et si cette révocation peut survenir après le début de la 
négociation. 

√ √ 

Point 3.1.4 Décrire toute possibilité de réduire la souscription et le mode de 
remboursement des sommes excédentaires versées par les souscripteurs. 

√ √ 

Point 3.1.5 Indiquer le montant minimal et/ou maximal d’une souscription (exprimé 
soit en nombre de valeurs mobilières, soit en somme globale à investir). 

√ √ 

Point 3.1.6 Indiquer le délai durant lequel une demande de souscription peut être 
retirée, sous réserve que les investisseurs soient autorisés à retirer leur 
souscription. 

√ √ 

Point 3.1.7 Décrire la méthode et indiquer les dates limites de libération et de 
livraison des valeurs mobilières. 

√ √ 

Point 3.1.8 Décrire intégralement les modalités de publication des résultats de l’offre 
et indiquer la date de cette publication. 

√ √ 

Point 3.1.9 Décrire la procédure d’exercice de tout droit préférentiel, la négociabilité 
des droits de souscription et le traitement réservé aux droits de souscrip­
tion non exercés. 

√ √ 

Point 3.2 Plan de distribution et allocation des valeurs mobilières 

Point 3.2.1 Mentionner les diverses catégories d’investisseurs potentiels auxquels les 
valeurs mobilières sont offertes. Si l’offre est faite simultanément sur les 
marchés de plusieurs pays, et si une tranche a été ou est réservée à 
certains d’entre eux, indiquer quelle est cette tranche. 

√ √ 

Point 3.2.2 Dans la mesure où cette information est connue de l’émetteur, indiquer si 
ses principaux actionnaires ou des membres de ses organes d’adminis­
tration, de direction ou de surveillance entendent souscrire à l’offre, ou si 
quiconque entend souscrire à plus de 5 % de l’offre. 

√ √ 

Point 3.2.3 Information préallocation: 

a) indiquer les différentes tranches de l’offre: tranches respectivement 
réservées aux investisseurs institutionnels, aux investisseurs de détail 
et aux salariés de l’émetteur et toute autre tranche; 

b) indiquer les conditions dans lesquelles le droit de reprise peut être 
exercé, la taille maximum d’une telle reprise et tout pourcentage 
minimum applicable aux diverses tranches; 

c) indiquer la ou les méthodes d’allocation qui seront utilisées pour la 
tranche des investisseurs de détail et celle des salariés de l’émetteur en 
cas de sur-souscription de ces tranches; 

d) décrire tout traitement préférentiel prédéterminé à accorder, lors de 
l’allocation, à certaines catégories d’investisseurs ou à certains groupes 
(y compris les programmes concernant les amis ou les membres de la 
famille) ainsi que le pourcentage de l’offre réservé à cette fin et les 
critères d’inclusion dans ces catégories ou ces groupes; 

e) indiquer si le traitement réservé aux souscriptions ou aux demandes de 
souscription, lors de l’allocation, peut dépendre de l’entreprise par 
laquelle ou via laquelle elles sont faites; 

√ √
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f) le cas échéant, indiquer le montant cible minimal de chaque allocation 
dans la tranche des investisseurs de détail; 

g) indiquer les conditions de clôture de l’offre et la date à laquelle celle-ci 
pourrait être close au plus tôt; 

h) indiquer si les souscriptions multiples sont admises ou non et, 
lorsqu’elles ne le sont pas, quel traitement leur sera réservé. 

Point 3.2.4 Décrire la procédure de notification aux souscripteurs du montant qui 
leur a été alloué et indiquer si la négociation peut commencer avant cette 
notification. 

√ √ 

Point 3.3 Établissement des prix 

Point 3.3.1 Indiquer le prix auquel les valeurs mobilières seront offertes et le montant 
de toute charge et de toute taxe imputées au souscripteur ou à l’acheteur. 

Si le prix n’est pas connu, indiquer alors conformément à l’article 17 du 
règlement (UE) 2017/1129: 

a) le prix maximal des valeurs mobilières, dans la mesure où il est 
disponible; ou 

b) les méthodes et critères de valorisation et/ou les conditions sur la base 
desquels le prix définitif de l’offre a été ou sera déterminé et une 
explication de toute méthode de valorisation utilisée. 

Lorsque ni l’information du point a) ni celle du point b) ne peut être 
fournie dans le prospectus, celui-ci doit préciser que l’acceptation de 
l’acquisition ou de la souscription des valeurs mobilières peut être 
retirée pendant au moins les deux jours ouvrables qui suivent le dépôt 
officiel du prix d’offre définitif des valeurs mobilières destinées à être 
offertes au public. 

√ √ 

Point 3.3.2 Décrire la procédure de publication du prix de l’offre. √ √ 

Point 3.3.3 Lorsqu’il existe ou pourrait exister une disparité importante entre le prix 
de l’offre au public et le coût réellement supporté en espèces par des 
membres des organes d’administration, de direction ou de surveillance, ou 
des membres de la direction générale, ou des apparentés, pour des valeurs 
mobilières qu’ils ont acquises lors de transactions effectuées au dernier 
exercice, ou qu’ils ont le droit d’acquérir, inclure une comparaison entre 
la contrepartie exigée du public dans le cadre de l’offre au public et la 
contrepartie en espèces effectivement versée par ces personnes. 

√ √ 

Point 3.4 Placement et prise ferme 

Point 3.4.1 Donner le nom et l’adresse du ou des coordinateurs de l’ensemble de 
l’offre et de ses différentes parties et, dans la mesure où cette information 
est connue de l’émetteur ou de l’offreur, ceux des placeurs concernés dans 
les différents pays où l’offre a lieu. 

√ √ 

Point 3.4.2 Donner le nom et l’adresse des intermédiaires chargés du service financier 
et ceux des dépositaires dans chaque pays concerné. 

√ √ 

Point 3.4.3 Donner le nom et l’adresse des entités qui ont convenu d’une prise ferme 
et de celles qui ont convenu de placer les valeurs mobilières sans prise 
ferme ou en vertu d’une convention de placement pour compte. Indiquer 
les principales caractéristiques des accords passés, y compris les quotas. Si 
la prise ferme ne porte pas sur la totalité de l’émission, indiquer la quote- 
part non couverte. Indiquer le montant global de la commission de 
placement et de la commission de garantie (pour la prise ferme). 

√ √ 

Point 3.4.4 Indiquer quand la convention de prise ferme a été ou sera honorée. √ √
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SECTION 4 ADMISSION DES CERTIFICATS REPRÉSENTATIFS D’ACTIONS À LA NÉGOCIA­
TION ET CONDITIONS DE LA NÉGOCIATION 

Émission 
primaire 

Émissions 
secondaires 

Point 4.1 Indiquer si les valeurs mobilières offertes font ou feront l’objet d’une 
demande d’admission à la négociation, en vue de leur distribution sur 
un marché réglementé, sur un marché équivalent d’un pays tiers, sur un 
marché de croissance des PME ou au sein d’un système multilatéral de 
négociation (MTF) – les marchés en question devant alors être nommés. 
Cette circonstance doit être mentionnée sans donner pour autant l’im­
pression que l’admission à la négociation sera nécessairement approuvée. 
Si elles sont connues, les dates les plus proches auxquelles les valeurs 
mobilières seront admises à la négociation doivent être indiquées. 

√ √ 

Point 4.2 Mentionner tous les marchés réglementés, marchés équivalents de pays 
tiers, marchés de croissance des PME ou MTF sur lesquels, à la connais­
sance de l’émetteur, sont déjà admises à la négociation des valeurs mobi­
lières de la même catégorie que celles destinées à être offertes ou admises 
à la négociation. 

√ √ 

Point 4.3 Si, simultanément ou presque simultanément à la création des valeurs 
mobilières pour lesquelles l’admission sur un marché réglementé est 
demandée, des valeurs mobilières de même catégorie sont souscrites ou 
placées de manière privée, ou si des valeurs mobilières d’autres catégories 
sont créées en vue de leur placement public ou privé, indiquer la nature 
de ces opérations ainsi que le nombre et les caractéristiques des valeurs 
mobilières sur lesquelles elles portent. 

√ √ 

Dans le cas d’une admission à la négociation sur un marché réglementé, 
fournir les coordonnées des entités qui ont pris l’engagement ferme d’agir 
en qualité d’intermédiaires sur les marchés secondaires et d’en garantir la 
liquidité en se portant acheteurs et vendeurs, et décrire les principales 
conditions de leur engagement. 

√ √ 

Point 4.4 Indiquer la date d’émission des valeurs mobilières. √ √ 

Informations détaillées sur la stabilisation: lorsqu’un émetteur ou un 
actionnaire souhaitant vendre a octroyé une option de surallocation, ou 
qu’il est autrement prévu que des actions de stabilisation du prix puissent 
être engagées en relation avec une offre: 

√ √ 

Mentionner le fait qu’une stabilisation pourrait être entreprise, qu’il 
n’existe aucune assurance qu’elle le sera effectivement et qu’elle peut 
être stoppée à tout moment. 

√ 

Point 4.5 Indiquer le fait que les opérations de stabilisation visent à soutenir le prix 
de marché des titres pendant la période de stabilisation. 

√ 

Indiquer le début et la fin de la période durant laquelle la stabilisation 
peut avoir lieu. 

√ 

Communiquer l’identité du responsable de la stabilisation pour chaque 
pays concerné, à moins que cette information ne soit pas connue au 
moment de la publication. 

√ 

Mentionner le fait que les activités de stabilisation peuvent aboutir à la 
fixation d’un prix de marché plus élevé que celui qui prévaudrait autre­
ment. 

√ 

Point 4.6 Indiquer l’endroit où la stabilisation peut être effectuée, y compris, s’il y a 
lieu, le nom de la ou des plateformes de négociation concernées. 

√ 

Surallocation et rallonge 

En cas d’admission à la négociation sur un marché réglementé: 

a) mentionner l’existence éventuelle et la taille de tout dispositif de 
surallocation et/ou de rallonge; 

b) indiquer la durée de vie du dispositif de surallocation et/ou de 
rallonge; 

c) indiquer toute condition régissant l’emploi du dispositif de suralloca­
tion ou de rallonge. 

√ √
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SECTION 5 INFORMATIONS ESSENTIELLES SUR L’ÉMISSION DES CERTIFICATS REPRÉSEN­
TATIFS D’ACTIONS 

Émission 
primaire 

Émissions 
secondaires 

Point 5.1 Raisons de l’offre et utilisation du produit 
Point 5.1.1 Mentionner les raisons de l’offre et, le cas échéant, le montant net estimé 

du produit, ventilé selon les principales utilisations prévues, par ordre 
décroissant de priorité de ces dernières. Si l’émetteur sait que le produit 
anticipé ne suffira pas à financer toutes les utilisations envisagées, indi­
quer alors le montant et la source du complément nécessaire. Des infor­
mations détaillées sur l’emploi du produit doivent être fournies, notam­
ment lorsque celui-ci sert à acquérir des actifs autrement que dans le 
cadre normal des activités, à financer l’acquisition annoncée d’autres 
entreprises ou à rembourser, réduire ou racheter des dettes. 

√ √ 

Point 5.2 Intérêt des personnes physiques et morales participant à l’émission/l’offre 
Point 5.2.1 Décrire tout intérêt, y compris les intérêts conflictuels, pouvant influer 

sensiblement sur l’émission/l’offre, en identifiant chacune des personnes 
concernées et en indiquant la nature de cet intérêt. 

√ √ 

Point 5.3 Facteurs de risque 
Point 5.3.1 Fournir une description des risques importants qui sont spécifiques aux 

valeurs mobilières destinées à être offertes et/ou admises à la négociation, 
répartis en un nombre limité de catégories, dans une section intitulée 
«facteurs de risque». 

Dans chaque catégorie, il convient d’indiquer en premier lieu les risques 
les plus importants d’après l’évaluation de l’émetteur, de l’offreur ou de la 
personne qui sollicite l’admission à la négociation sur un marché régle­
menté, compte tenu de leur incidence négative sur l’émetteur et sur les 
valeurs mobilières et de la probabilité de leur survenance. Ces risques 
doivent être corroborés par le contenu du prospectus. 

√ √ 

SECTION 6 DÉPENSES LIÉES À L’ÉMISSION/À L’OFFRE DES CERTIFICATS REPRÉSENTATIFS 
D’ACTIONS 

Émission 
primaire 

Émissions 
secondaires 

Point 6.1 Indiquer le montant total net du produit de l’émission/de l’offre et donner 
une estimation des dépenses totales liées à l’émission/à l’offre. 

√ √
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ANNEXE 14 

NOTE RELATIVE AUX VALEURS MOBILIÈRES POUR LES TITRES AUTRES QUE DE CAPITAL DESTINÉS AUX 
INVESTISSEURS DE DÉTAIL 

SECTION 1 PERSONNES RESPONSABLES, INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, RAPPORTS D’EXPERTS ET APPROBA­
TION DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE 

Point 1.1 Identifier toutes les personnes responsables des informations contenues dans la note 
relative aux valeurs mobilières, ou d’une partie seulement de ces informations, 
auquel cas il convient d’indiquer de quelle partie il s’agit. Lorsque les personnes 
responsables sont des personnes physiques, y compris des membres des organes 
d’administration, de direction ou de surveillance de l’émetteur, indiquer leur nom et 
leur fonction; lorsqu’il s’agit de personnes morales, indiquer leur dénomination et 
leur siège statutaire. 

Catégorie A 

Point 1.2 Fournir une déclaration des personnes responsables de la note relative aux valeurs 
mobilières attestant que les informations qu’elle contient sont, à leur connaissance, 
conformes à la réalité et qu’elle ne comporte pas d’omissions de nature à en altérer 
la portée. 

Le cas échéant, fournir une déclaration des personnes responsables de certaines 
parties de la note relative aux valeurs mobilières attestant que les informations 
contenues dans les parties dont elles sont responsables sont, à leur connaissance, 
conformes à la réalité et que lesdites parties ne comportent pas d’omissions de 
nature à en altérer la portée. 

Catégorie A 

Point 1.3 Lorsqu’une déclaration ou un rapport attribué(e) à une personne intervenant en 
qualité d’expert est inclus(e) dans la note relative aux valeurs mobilières, fournir 
les renseignements suivants sur cette personne: 

a) son nom; 

b) son adresse professionnelle; 

c) ses qualifications; 

d) le cas échéant, tout intérêt important qu’elle a dans l’émetteur. 

Si la déclaration ou le rapport a été produit(e) à la demande de l’émetteur, indiquer 
que cette déclaration ou ce rapport a été inclus(e) dans la note relative aux valeurs 
mobilières avec le consentement de la personne ayant avalisé le contenu de cette 
partie de la note relative aux valeurs mobilières aux fins du prospectus. 

Catégorie A 

Point 1.4 Lorsque des informations proviennent d’un tiers, fournir une attestation confirmant 
que ces informations ont été fidèlement reproduites et que, pour autant que l’émet­
teur le sache et soit en mesure de le vérifier à partir des données publiées par ce 
tiers, aucun fait n’a été omis qui rendrait les informations reproduites inexactes ou 
trompeuses. En outre, identifier la ou les source(s) d’information. 

Catégorie C 

Point 1.5 Fournir une déclaration indiquant que: 

a) [La note relative aux valeurs mobilières/le prospectus] a été approuvé[e] par 
[nom de l’autorité compétente], en tant qu’autorité compétente au titre du règle­
ment (UE) 2017/1129; 

b) [nom de l’autorité compétente] n’approuve [cette note relative aux valeurs mobi­
lières/ce prospectus] qu’en tant que respectant les normes en matière d’exhaus­
tivité, de compréhensibilité et de cohérence imposées par le règlement (UE) 
2017/1129; 

c) cette approbation ne doit pas être considérée comme un avis favorable sur [la 
qualité des valeurs mobilières faisant l’objet de [cette note relative aux valeurs 
mobilières/ce prospectus]; 

d) les investisseurs sont invités à procéder à leur propre évaluation de l’opportunité 
d’investir dans les valeurs mobilières concernées. 

Catégorie A
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SECTION 2 FACTEURS DE RISQUE 

Point 2.1 Fournir une description des risques importants qui sont spécifiques aux valeurs 
mobilières destinées à être offertes et/ou admises à la négociation, répartis en un 
nombre limité de catégories, dans une section intitulée «facteurs de risque». 

Les risques à déclarer incluent: 

a) ceux liés au niveau de subordination d’une valeur mobilière et à l’incidence sur le 
montant ou la date attendus des paiements aux détenteurs de valeurs mobilières 
en cas de faillite ou de toute autre procédure similaire, y compris, le cas échéant, 
l’insolvabilité d’un établissement de crédit ou sa résolution ou restructuration 
conformément à la directive 2014/59/UE; 

b) dans le cas où les valeurs mobilières sont garanties, les risques spécifiques et 
importants liés au garant dans la mesure où ils peuvent influer sur sa capacité à 
remplir ses engagements au titre de la garantie. 

Dans chaque catégorie, il convient d’indiquer en premier lieu les risques les plus 
importants d’après l’évaluation de l’émetteur, de l’offreur ou de la personne qui 
sollicite l’admission à la négociation sur un marché réglementé, compte tenu de 
leur incidence négative sur l’émetteur et sur les valeurs mobilières et de la probabilité 
de leur survenance. Ces risques doivent être corroborés par le contenu de la note 
relative aux valeurs mobilières. 

Catégorie A 

SECTION 3 INFORMATIONS ESSENTIELLES 

Point 3.1 Intérêt des personnes physiques et morales participant à l’émission/l’offre 

Décrire tout intérêt, y compris les intérêts conflictuels, pouvant influer sensiblement 
sur l’émission/l’offre, en identifiant chacune des personnes concernées et en indi­
quant la nature de cet intérêt. 

Catégorie C 

Point 3.2 Raisons de l’offre et utilisation du produit 

Mentionner les raisons de l’offre au public ou de l’admission à la négociation. Le cas 
échéant, indiquer le coût total estimé de l’émission/de l’offre et le montant net 
estimé de son produit. Ce coût et ce produit sont ventilés selon les principales 
utilisations prévues, par ordre décroissant de priorité. Si l’émetteur sait que le 
produit anticipé ne suffira pas à financer toutes les utilisations envisagées, indiquer 
alors le montant et la source du complément nécessaire. 

Catégorie C 

SECTION 4 INFORMATIONS SUR LES VALEURS MOBILIÈRES DESTINÉES À ÊTRE OFFERTES AU PUBLIC/ADMISES À LA 
NÉGOCIATION 

Point 4.1 a) Décrire la nature et de la catégorie des valeurs mobilières destinées à être offertes 
au public et/ou admises à la négociation. 

Catégorie B 

b) Fournir le code ISIN (numéro international d’identification des valeurs mobilières) 
pour les catégories de valeurs mobilières visées au point a). 

Catégorie C 

Point 4.2 Mentionner la législation en vertu de laquelle les valeurs mobilières ont été créées. Catégorie A 

Point 4.3 a) Indiquer si les valeurs mobilières ont été émises sous la forme de titres nomi­
natifs ou au porteur, physiques ou dématérialisés. 

Catégorie A 

b) Dans le cas de valeurs mobilières dématérialisées, donner le nom et l’adresse de 
l’entité chargée des écritures nécessaires. 

Catégorie C
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Point 4.4 Indiquer le montant total des valeurs mobilières offertes au public/admises à la 
négociation. Si le montant n’est pas fixé, indiquer le montant maximum de 
valeurs mobilières destinées à être offertes (si disponible) et décrire les modalités 
et le délai d’annonce au public du montant définitif de l’offre. 

Lorsque le montant maximum de valeurs mobilières destinées à être offertes ne peut 
pas être fourni dans la note relative aux valeurs mobilières, celle-ci doit préciser que 
l’acceptation de l’acquisition ou de la souscription des valeurs mobilières peut être 
retirée jusqu’à deux jours ouvrables après le dépôt officiel du montant de valeurs 
mobilières destinées à être offertes au public. 

Catégorie C 

Point 4.5 Indiquer la monnaie de l’émission de valeurs mobilières. Catégorie C 

Point 4.6 Donner le rang relatif des valeurs mobilières dans la structure du capital de l’émet­
teur en cas d’insolvabilité, y compris, le cas échéant, des informations sur le niveau 
de subordination des valeurs mobilières et l’incidence potentielle sur l’investissement 
en cas de résolution au titre de la directive 2014/59/UE. 

Catégorie A 

Point 4.7 Décrire les droits attachés aux valeurs mobilières, y compris toute restriction qui leur 
est applicable, et les modalités d’exercice de ces droits. 

Catégorie B 

Point 4.8 a) Indiquer le taux d’intérêt nominal; Catégorie C 

b) indiquer les dispositions relatives aux intérêts dus; Catégorie B 

c) indiquer la date à partir de laquelle les intérêts deviennent exigibles; Catégorie C 

d) indiquer les dates d’échéance des intérêts; Catégorie C 

e) indiquer le délai de prescription des intérêts et du capital. Catégorie B 

Lorsque le taux d’intérêt n’est pas fixe: 

a) fournir une déclaration indiquant le type de sous-jacent utilisé; Catégorie A 

b) décrire le sous-jacent sur lequel le taux d’intérêt est fondé. Catégorie C 

c) indiquer la méthode utilisée pour lier le taux au sous-jacent; Catégorie B 

d) indiquer où des informations sur les performances passées et futures du sous- 
jacent et sur sa volatilité peuvent être obtenues par des moyens électroniques et si 
elles peuvent ou non être obtenues gratuitement; 

Catégorie C 

e) décrire toute perturbation du marché ou du règlement ayant une incidence sur le 
sous-jacent; 

Catégorie B 

f) décrire les règles d’ajustement applicables en cas d’événement ayant une incidence 
sur le sous-jacent; 

Catégorie B 

g) donner le nom de l’agent de calcul; Catégorie C 

h) Lorsque le paiement des intérêts produits par la valeur émise est lié à un (des) 
instrument(s) dérivé(s), fournir des explications claires et exhaustives de nature à 
permettre aux investisseurs de comprendre comment la valeur de leur investis­
sement est influencée par celle du ou des instrument(s) sous-jacent(s), en parti­
culier dans les cas où le risque est le plus évident. 

Catégorie B 

Point 4.9 a) Date d’échéance. Catégorie C 

b) Décrire les modalités d’amortissement de l’emprunt, y compris les procédures de 
remboursement. Lorsqu’un amortissement anticipé est envisagé, à l’initiative de 
l’émetteur ou du détenteur, décrire ses conditions et modalités. 

Catégorie B
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Point 4.10 a) Indiquer le rendement. Catégorie C 

b) Décrire sommairement la méthode de calcul du rendement indiqué au point a). Catégorie B 

Point 4.11 Indiquer comment les détenteurs des titres autres que de capital sont représentés, y 
compris en identifiant l’organisation représentant les investisseurs et en mentionnant 
les dispositions applicables à une telle représentation. Indiquer le site web où le 
public peut avoir librement accès aux textes des contrats relatifs à ces modes de 
représentation. 

Catégorie B 

Point 4.12 Dans le cas d’une nouvelle émission, fournir une déclaration contenant les résolu­
tions, les autorisations et les approbations en vertu desquelles les valeurs mobilières 
ont été ou seront créées et/ou émises. 

Catégorie C 

Point 4.13 Indiquer la date d’émission ou, dans le cas d’une nouvelle émission, la date d’émis­
sion prévue. 

Catégorie C 

Point 4.14 Décrire toute restriction imposée à la négociabilité des valeurs mobilières. Catégorie A 

Point 4.15 Inclure un avertissement indiquant que le droit fiscal de l’État membre de l’inves­
tisseur et celui du pays où l’émetteur a été constitué sont susceptibles d’avoir une 
incidence sur les revenus tirés des valeurs mobilières. 

Fournir des informations sur le traitement fiscal des valeurs mobilières lorsque 
l’investissement proposé est soumis à un régime fiscal propre à ce type d’investis­
sement. 

Catégorie A 

Point 4.16 S’il ne s’agit pas de l’émetteur, indiquer l’identité et les coordonnées de l’offreur des 
valeurs mobilières et/ou de la personne qui sollicite leur admission à la négociation, 
y compris l’identifiant d’entité juridique (LEI) de l’offreur si celui-ci est doté de la 
personnalité juridique. 

Catégorie C 

SECTION 5 MODALITÉS ET CONDITIONS DE L’OFFRE DE VALEURS MOBILIÈRES AU PUBLIC 

Point 5.1 Conditions, statistiques de l’offre, calendrier prévisionnel et modalités d’une demande de souscription. 

Point 5.1.1 Énoncer les conditions auxquelles l’offre est soumise. Catégorie C 

Point 5.1.2 Indiquer le délai, en mentionnant toute modification possible, durant lequel l’offre 
sera ouverte. Décrire la procédure de souscription. 

Catégorie C 

Point 5.1.3 Décrire toute possibilité de réduire la souscription et le mode de remboursement des 
sommes excédentaires versées par les souscripteurs. 

Catégorie C 

Point 5.1.4 Indiquer le montant minimal et/ou maximal d’une souscription (exprimé soit en 
nombre de valeurs mobilières, soit en somme globale à investir). 

Catégorie C 

Point 5.1.5 Décrire la méthode et indiquer les dates limites de libération et de livraison des 
valeurs mobilières. 

Catégorie C 

Point 5.1.6 Décrire intégralement les modalités de publication des résultats de l’offre et indiquer 
la date de cette publication. 

Catégorie C 

Point 5.1.7 Décrire la procédure d’exercice de tout droit préférentiel, la négociabilité des droits 
de souscription et le traitement réservé aux droits de souscription non exercés. 

Catégorie C
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Point 5.2 Indiquer le plan de distribution et d’allocation des valeurs mobilières. 

Point 5.2.1 Mentionner les diverses catégories d’investisseurs potentiels auxquels les valeurs 
mobilières sont offertes. 

Si l’offre est faite simultanément sur les marchés de plusieurs pays, et si une tranche 
a été ou est réservée à certains d’entre eux, indiquer quelle est cette tranche. 

Catégorie C 

Point 5.2.2 Décrire la procédure de notification aux souscripteurs du montant qui leur a été 
alloué et indiquer si la négociation peut commencer avant cette notification. 

Catégorie C 

Point 5.3 Établissement des prix 

Point 5.3.1 a) Indiquer le prix prévisionnel auquel les valeurs mobilières seront offertes. Catégorie C 

b) Lorsqu’il n’est pas possible de fournir le prix prévisionnel, décrire la méthode de 
fixation du prix, conformément à l’article 17 du règlement (UE) 2017/1129, 
ainsi que la procédure de publication du prix. 

Catégorie B 

c) Indiquer le montant de toute charge et de toute taxe imputées au souscripteur ou 
à l’acheteur. Lorsque l’émetteur est soumis au règlement (UE) n o 1286/2014 ou à 
la directive 2014/65/UE, inclure les charges qui sont contenues dans le prix, dans 
la mesure où elles sont connues. 

Catégorie C 

Point 5.4 Placement et prise ferme 

Point 5.4.1 Donner le nom et l’adresse du ou des coordinateurs de l’ensemble de l’offre et de ses 
différentes parties et, dans la mesure où cette information est connue de l’émetteur 
ou de l’offreur, ceux des placeurs concernés dans les différents pays où l’offre a lieu. 

Catégorie C 

Point 5.4.2 Donner le nom et l’adresse des intermédiaires chargés du service financier et ceux 
des dépositaires dans chaque pays concerné. 

Catégorie C 

Point 5.4.3 Donner le nom et l’adresse des entités qui ont convenu d’une prise ferme et de celles 
qui ont convenu de placer les valeurs mobilières sans prise ferme ou en vertu d’une 
convention de placement pour compte. Indiquer les principales caractéristiques des 
accords passés, y compris les quotas. Si la prise ferme ne porte pas sur la totalité de 
l’émission, indiquer la quote-part non couverte. Indiquer le montant global de la 
commission de placement et de la commission de garantie (pour la prise ferme). 

Catégorie C 

Point 5.4.4 Indiquer quand la convention de prise ferme a été ou sera honorée. Catégorie C 

SECTION 6 ADMISSION À LA NÉGOCIATION ET MODALITÉS DE NÉGOCIATION 

Point 6.1 a) Indiquer si les valeurs mobilières offertes font ou feront l’objet d’une demande 
d’admission à la négociation, en vue de leur distribution sur un marché régle­
menté, sur d’autres marchés équivalents de pays tiers, sur un marché de crois­
sance des PME ou au sein d’un système multilatéral de négociation (MTF) – les 
marchés en question devant alors être nommés. Cette circonstance doit être 
mentionnée sans donner pour autant l’impression que l’admission à la négocia­
tion sera nécessairement approuvée. 

Catégorie B 

b) Si elles sont connues, les dates les plus proches auxquelles les valeurs mobilières 
seront admises à la négociation doivent être indiquées. 

Catégorie C 

Point 6.2 Mentionner tous les marchés réglementés, marchés de pays tiers, marchés de crois­
sance des PME ou MTF sur lesquels, à la connaissance de l’émetteur, sont déjà 
admises à la négociation des valeurs mobilières de la même catégorie que celles 
destinées à être offertes au public ou admises à la négociation. 

Catégorie C
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Point 6.3 Dans le cas d’une admission à la négociation sur un marché réglementé, fournir le 
nom et l’adresse des entités qui ont pris l’engagement ferme d’agir en qualité 
d’intermédiaires sur les marchés secondaires et d’en garantir la liquidité en se 
portant acheteurs et vendeurs, et décrire les principales conditions de leur engage­
ment. 

Catégorie C 

Point 6.4 Indiquer le prix d’émission des valeurs mobilières. Catégorie C 

SECTION 7 INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 

Point 7.1 Si des conseillers ayant un lien avec une émission sont mentionnés dans la note 
relative aux valeurs mobilières, inclure une déclaration précisant en quelle qualité ils 
ont agi. 

Catégorie C 

Point 7.2 Préciser quelles autres informations contenues dans la note relative aux valeurs 
mobilières ont été auditées ou examinées par des contrôleurs légaux et si ceux-ci 
ont établi un rapport. Reproduire ce rapport ou, avec l’autorisation de l’autorité 
compétente, en fournir un résumé. 

Catégorie A 

Point 7.3 Indiquer la notation de crédit attribuée aux valeurs mobilières à la demande de 
l’émetteur ou avec sa collaboration lors du processus de notation. Donner une 
brève explication de la signification de cette notation, si elle a déjà été publiée 
par l’agence qui l’a émise. 

Catégorie C 

Point 7.4 Lorsque le résumé est remplacé en partie par les informations énoncées à l’article 8, 
paragraphe 3, points c) à i), du règlement (UE) n o 1286/2014, ces informations 
doivent être communiquées, dans la mesure où elles ne le sont pas déjà ailleurs dans 
la note relative aux valeurs mobilières. 

Catégorie C
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ANNEXE 15 

NOTE RELATIVE AUX VALEURS MOBILIÈRES POUR LES TITRES AUTRES QUE DE CAPITAL DESTINÉS AU MARCHÉ DE 
GROS 

SECTION 1 PERSONNES RESPONSABLES, INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, RAPPORTS D’EXPERTS ET APPROBA­
TION DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE 

Point 1.1 Identifier toutes les personnes responsables des informations contenues dans la note 
relative aux valeurs mobilières, ou d’une partie seulement de ces informations, 
auquel cas il convient d’indiquer de quelle partie il s’agit. Lorsque les personnes 
responsables sont des personnes physiques, y compris des membres des organes 
d’administration, de direction ou de surveillance de l’émetteur, indiquer leur nom et 
leur fonction; lorsqu’il s’agit de personnes morales, indiquer leur dénomination et 
leur siège statutaire. 

Catégorie A 

Point 1.2 Fournir une déclaration des personnes responsables de la note relative aux valeurs 
mobilières attestant que les informations qu’elle contient sont, à leur connaissance, 
conformes à la réalité et qu’elle ne comporte pas d’omissions de nature à en altérer 
la portée. 

Le cas échéant, fournir une déclaration des personnes responsables de certaines 
parties de la note relative aux valeurs mobilières attestant que les informations 
contenues dans les parties dont elles sont responsables sont, à leur connaissance, 
conformes à la réalité et que lesdites parties ne comportent pas d’omissions de 
nature à en altérer la portée. 

Catégorie A 

Point 1.3 Lorsqu’une déclaration ou un rapport attribué(e) à une personne intervenant en 
qualité d’expert est inclus(e) dans la note relative aux valeurs mobilières, fournir 
les renseignements suivants sur cette personne: 

a) son nom; 

b) son adresse professionnelle; 

c) ses qualifications; 

d) le cas échéant, tout intérêt important qu’elle a dans l’émetteur. 

Si la déclaration ou le rapport a été produit(e) à la demande de l’émetteur, indiquer 
que cette déclaration ou ce rapport a été inclus(e) dans la note relative aux valeurs 
mobilières avec le consentement de la personne ayant avalisé le contenu de cette 
partie de la note relative aux valeurs mobilières aux fins du prospectus. 

Catégorie A 

Point 1.4 Lorsque des informations proviennent d’un tiers, fournir une attestation confirmant 
que ces informations ont été fidèlement reproduites et que, pour autant que l’émet­
teur le sache et soit en mesure de le vérifier à partir des données publiées par ce 
tiers, aucun fait n’a été omis qui rendrait les informations reproduites inexactes ou 
trompeuses. En outre, identifier la ou les source(s) d’information. 

Catégorie C 

Point 1.5 Fournir une déclaration indiquant que: 

a) [La note relative aux valeurs mobilières/le prospectus] a été approuvé[e] par 
[nom de l’autorité compétente], en tant qu’autorité compétente au titre du règle­
ment (UE) 2017/1129; 

b) [nom de l’autorité compétente] n’approuve [cette note relative aux valeurs mobi­
lières/ce prospectus] qu’en tant que respectant les normes en matière d’exhaus­
tivité, de compréhensibilité et de cohérence imposées par le règlement (UE) 
2017/1129; 

c) cette approbation ne doit pas être considérée comme un avis favorable sur la 
qualité des valeurs mobilières faisant l’objet de [cette note relative aux valeurs 
mobilières/ce prospectus]; et 

d) les investisseurs sont invités à procéder à leur propre évaluation de l’opportunité 
d’investir dans les valeurs mobilières concernées. 

Catégorie A
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SECTION 2 FACTEURS DE RISQUE 

Point 2.1 Fournir une description des risques importants qui sont spécifiques aux valeurs 
mobilières destinées à être offertes et/ou admises à la négociation, répartis en un 
nombre limité de catégories, dans une section intitulée «facteurs de risque». 

Les risques à déclarer incluent: 

a) ceux liés au niveau de subordination d’une valeur mobilière et à l’incidence sur le 
montant ou la date attendus des paiements aux détenteurs de valeurs mobilières 
en cas de faillite ou de toute autre procédure similaire, y compris, le cas échéant, 
l’insolvabilité d’un établissement de crédit ou sa résolution ou restructuration 
conformément à la directive 2014/59/UE; 

b) dans le cas où les valeurs mobilières sont garanties, les risques spécifiques et 
importants liés au garant dans la mesure où ils peuvent influer sur sa capacité à 
remplir ses engagements au titre de la garantie. 

Dans chaque catégorie, il convient d’indiquer en premier lieu les risques les plus 
importants d’après l’évaluation de l’émetteur, de l’offreur ou de la personne qui 
sollicite l’admission à la négociation sur un marché réglementé, compte tenu de 
leur incidence négative sur l’émetteur et sur les valeurs mobilières et de la probabilité 
de leur survenance. Ces risques doivent être corroborés par le contenu de la note 
relative aux valeurs mobilières. 

Catégorie A 

SECTION 3 INFORMATIONS ESSENTIELLES 

Point 3.1 Intérêt des personnes physiques et morales participant à l’émission. 

Décrire tout intérêt, y compris les intérêts conflictuels, pouvant influer sensiblement 
sur l’émission, en identifiant chacune des personnes concernées et en indiquant la 
nature de cet intérêt. 

Catégorie C 

Point 3.2 Indiquer l’utilisation et le montant net estimé du produit. Catégorie C 

SECTION 4 INFORMATIONS SUR LES VALEURS MOBILIÈRES DESTINÉES À ÊTRE ADMISES À LA NÉGOCIATION 

Point 4.1 Indiquer le montant total des valeurs mobilières destinées à être admises à la 
négociation. 

Catégorie C 

Point 4.2 a) Décrire la nature et la catégorie des valeurs mobilières destinées à être admises à 
la négociation. 

Catégorie B 

b) Fournir le code ISIN (numéro international d’identification des valeurs mobi­
lières). 

Catégorie C 

Point 4.3 Mentionner la législation en vertu de laquelle les valeurs mobilières ont été créées. Catégorie A 

Point 4.4 a) Indiquer si les valeurs mobilières ont été émises sous la forme de titres nomi­
natifs ou au porteur, physiques ou dématérialisés. 

Catégorie A 

b) Dans le cas de valeurs mobilières dématérialisées, donner le nom et l’adresse de 
l’entité chargée des écritures nécessaires. 

Catégorie C 

Point 4.5 Indiquer la monnaie de l’émission de valeurs mobilières. Catégorie C 

Point 4.6 Donner le rang relatif des valeurs mobilières dans la structure du capital de l’émet­
teur en cas d’insolvabilité, y compris, le cas échéant, des informations sur le niveau 
de subordination des valeurs mobilières et l’incidence potentielle sur l’investissement 
en cas de résolution au titre de la directive 2014/59/UE. 

Catégorie A

FR 21.6.2019 Journal officiel de l’Union européenne L 166/123



 

Point 4.7 Décrire les droits attachés aux valeurs mobilières, y compris toute restriction qui leur 
est applicable, et les modalités d’exercice de ces droits. 

Catégorie B 

Point 4.8 a) Indiquer le taux d’intérêt nominal; Catégorie C 

b) indiquer les dispositions relatives aux intérêts dus; Catégorie B 

c) indiquer la date à partir de laquelle les intérêts deviennent exigibles; Catégorie C 

d) indiquer les dates d’échéance des intérêts; Catégorie C 

e) indiquer le délai de prescription des intérêts et du capital. Catégorie B 

Lorsque le taux d’intérêt n’est pas fixe: 

a) fournir une déclaration indiquant le type de sous-jacent utilisé; Catégorie A 

b) décrire le sous-jacent sur lequel le taux d’intérêt est fondé. Catégorie C 

c) indiquer la méthode utilisée pour lier le taux au sous-jacent; Catégorie B 

d) décrire toute perturbation du marché ou du règlement ayant une incidence sur le 
sous-jacent; 

Catégorie B 

e) décrire les règles d’ajustement applicables en cas d’événement ayant une incidence 
sur le sous-jacent; 

Catégorie C 

f) donner le nom de l’agent de calcul. Catégorie C 

Point 4.9 a) Date d’échéance. Catégorie C 

b) Décrire les modalités d’amortissement de l’emprunt, y compris les procédures de 
remboursement. Lorsqu’un amortissement anticipé est envisagé, à l’initiative de 
l’émetteur ou du détenteur, décrire ses conditions et modalités. 

Catégorie B 

Point 4.10 Indiquer le rendement. Catégorie C 

Point 4.11 Indiquer comment les détenteurs des titres de créance sont représentés, y compris en 
identifiant l’organisation représentant les investisseurs et en mentionnant les dispo­
sitions applicables à une telle représentation. Indiquer le site web où les investisseurs 
peuvent avoir librement accès aux textes des contrats relatifs à ces modes de 
représentation. 

Catégorie B 

Point 4.12 Fournir les résolutions, autorisations et approbations en vertu desquelles les valeurs 
mobilières ont été créées et/ou émises. 

Catégorie C 

Point 4.13 Indiquer la date d’émission des valeurs mobilières. Catégorie C 

Point 4.14 Décrire toute restriction imposée à la négociabilité des valeurs mobilières. Catégorie A 

Point 4.15 S’il ne s’agit pas de l’émetteur, indiquer l’identité et les coordonnées de l’offreur des 
valeurs mobilières et/ou de la personne qui sollicite leur admission à la négociation, 
y compris l’identifiant d’entité juridique (LEI) de l’offreur si celui-ci est doté de la 
personnalité juridique. 

Catégorie C 

SECTION 5 ADMISSION À LA NÉGOCIATION ET MODALITÉS DE NÉGOCIATION 

Point 5.1 a) Indiquer le marché réglementé, le marché de pays tiers, le marché de croissance 
des PME ou le MTF sur lequel les valeurs mobilières seront négociées et pour 
lequel un prospectus a été publié. 

Catégorie B 

b) Si elles sont connues, les dates les plus proches auxquelles les valeurs mobilières 
seront admises à la négociation doivent être indiquées. 

Catégorie C
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Point 5.2 Donner le nom et l’adresse des intermédiaires chargés du service financier et ceux 
des dépositaires dans chaque pays concerné. 

Catégorie C 

SECTION 6 COÛT DE L’ADMISSION À LA NÉGOCIATION 

Point 6.1 Estimer le coût total de l’admission à la négociation. Catégorie C 

SECTION 7 INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 

Point 7.1 Si des conseillers sont mentionnés dans la note relative aux valeurs mobilières, 
inclure une déclaration précisant la qualité en quelle qualité ils ont agi. 

Catégorie C 

Point 7.2 Préciser quelles informations contenues dans la note relative aux valeurs mobilières 
ont été vérifiées ou examinées par des contrôleurs légaux et si ceux-ci ont établi un 
rapport. Reproduire ce rapport ou, avec l’autorisation de l’autorité compétente, en 
fournir un résumé. 

Catégorie A 

Point 7.3 Indiquer la notation de crédit attribuée aux valeurs mobilières à la demande de 
l’émetteur ou avec sa collaboration lors du processus de notation. Donner une 
brève explication de la signification de cette notation, si elle a déjà été publiée 
par l’agence qui l’a émise. 

Catégorie C
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ANNEXE 16 

NOTE RELATIVE AUX VALEURS MOBILIÈRES POUR LES ÉMISSIONS SECONDAIRES DE TITRES AUTRES QUE DE 
CAPITAL 

SECTION 1 PERSONNES RESPONSABLES, INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, RAPPORTS D’EXPERTS ET APPRO­
BATION DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE 

Point 1.1 Identifier toutes les personnes responsables des informations contenues dans la 
note relative aux valeurs mobilières, ou d’une partie seulement de ces informa­
tions, auquel cas il convient d’indiquer de quelle partie il s’agit. Lorsque les 
personnes responsables sont des personnes physiques, y compris des membres 
des organes d’administration, de direction ou de surveillance de l’émetteur, indi­
quer leur nom et leur fonction; lorsqu’il s’agit de personnes morales, indiquer leur 
dénomination et leur siège statutaire. 

Catégorie A 

Point 1.2 Fournir une déclaration des personnes responsables de la note relative aux valeurs 
mobilières attestant que les informations qu’elle contient sont, à leur connaissance, 
conformes à la réalité et qu’elle ne comporte pas d’omissions de nature à en 
altérer la portée. 

Le cas échéant, fournir une déclaration des personnes responsables de certaines 
parties de la note relative aux valeurs mobilières attestant que les informations 
contenues dans les parties dont elles sont responsables sont, à leur connaissance, 
conformes à la réalité et que lesdites parties ne comportent pas d’omissions de 
nature à en altérer la portée. 

Catégorie A 

Point 1.3 Lorsqu’une déclaration ou un rapport attribué(e) à une personne intervenant en 
qualité d’expert est inclus(e) dans la note relative aux valeurs mobilières, fournir 
les renseignements suivants sur cette personne: 

a) son nom; 

b) son adresse professionnelle; 

c) ses qualifications; 

d) le cas échéant, tout intérêt important qu’elle a dans l’émetteur. 

Si la déclaration ou le rapport a été produit(e) à la demande de l’émetteur, 
indiquer que cette déclaration ou ce rapport a été inclus(e) dans la note relative 
aux valeurs mobilières avec le consentement de la personne ayant avalisé le 
contenu de cette partie de la note relative aux valeurs mobilières aux fins du 
prospectus. 

Catégorie A 

Point 1.4 Lorsque des informations proviennent d’un tiers, fournir une attestation confir­
mant que ces informations ont été fidèlement reproduites et que, pour autant que 
l’émetteur le sache et soit en mesure de le vérifier à partir des données publiées 
par ce tiers, aucun fait n’a été omis qui rendrait les informations reproduites 
inexactes ou trompeuses. En outre, identifier la ou les source(s) d’information. 

Catégorie C 

Point 1.5 Fournir une déclaration indiquant que: 

a) [La note relative aux valeurs mobilières/le prospectus] a été approuvé[e] par 
[nom de l’autorité compétente], en tant qu’autorité compétente au titre du 
règlement (UE) 2017/1129; 

b) [nom de l’autorité compétente] n’approuve [cette note relative aux valeurs 
mobilières/ce prospectus] qu’en tant que respectant les normes en matière 
d’exhaustivité, de compréhensibilité et de cohérence imposées par le règlement 
(UE) 2017/1129; 

c) cette approbation ne doit pas être considérée comme un avis favorable sur la 
qualité des valeurs mobilières faisant l’objet de [cette note relative aux valeurs 
mobilières/ce prospectus]; 

d) les investisseurs sont invités à procéder à leur propre évaluation de l’opportu­
nité d’investir dans les valeurs mobilières concernées; et que 

e) [la note relative aux valeurs mobilières/le prospectus] a été établi[e] en tant que 
prospectus simplifié conformément à l’article 14 du règlement (UE) 
2017/1129. 

Catégorie A

FR L 166/126 Journal officiel de l’Union européenne 21.6.2019



 

SECTION 2 FACTEURS DE RISQUE 

Point 2.1 Fournir une description des risques importants qui sont spécifiques aux valeurs 
mobilières destinées à être offertes et/ou admises à la négociation, répartis en un 
nombre limité de catégories, dans une section intitulée «facteurs de risque». 

Les risques à déclarer incluent: 

a) ceux liés au niveau de subordination d’une valeur mobilière et à l’incidence sur 
le montant ou la date attendus des paiements aux détenteurs de valeurs mobi­
lières en cas de faillite ou de toute autre procédure similaire, y compris, le cas 
échéant, l’insolvabilité d’un établissement de crédit ou sa résolution ou restruc­
turation conformément à la directive 2014/59/UE; 

b) dans le cas où les valeurs mobilières sont garanties, les risques spécifiques et 
importants liés au garant dans la mesure où ils peuvent influer sur sa capacité 
à remplir ses engagements au titre de la garantie. 

Dans chaque catégorie, il convient d’indiquer en premier lieu les risques les plus 
importants d’après l’évaluation de l’émetteur, de l’offreur ou de la personne qui 
sollicite l’admission à la négociation sur un marché réglementé, compte tenu de 
leur incidence négative sur l’émetteur et sur les valeurs mobilières et de la proba­
bilité de leur survenance. Ces risques doivent être corroborés par le contenu de la 
note relative aux valeurs mobilières. 

Catégorie A 

SECTION 3 INFORMATIONS ESSENTIELLES 

Point 3.1 Intérêt des personnes physiques et morales participant à l’émission/l’offre 

Décrire tout intérêt, y compris les intérêts conflictuels, pouvant influer sensible­
ment sur l’émission/l’offre, en identifiant chacune des personnes concernées et en 
indiquant la nature de cet intérêt. 

Catégorie C 

Point 3.2 (unique­
ment pour les 
investisseurs de 
détail) 

Indiquer les raisons de l’offre au public ou de l’admission à la négociation si elles 
sont autres que la réalisation d’un bénéfice et/ou la couverture de certains risques. 
Dans le cas d’une offre au public, indiquer le coût total estimé de l’émission/de 
l’offre et le montant net estimé de son produit. Ce coût et ce produit sont ventilés 
selon les principales utilisations prévues, par ordre décroissant de priorité. Si 
l’émetteur sait que le produit escompté ne suffira pas à financer toutes les utili­
sations envisagées, indiquer alors le montant et la source du complément néces­
saire. 

Catégorie C 

Point 3.3 (unique­
ment pour le 
marché de gros) 

Indiquer les raisons de l’émission si elles sont autres que la réalisation d’un 
bénéfice et/ou la couverture de certains risques. 

Catégorie C 

SECTION 4 INFORMATIONS SUR LES VALEURS MOBILIÈRES DESTINÉES À ÊTRE OFFERTES/ADMISES À LA NÉGOCIA­
TION 

Point 4.1 a) Décrire la nature, la catégorie et le montant des valeurs mobilières destinées à 
être offertes et/ou admises à la négociation. 

Catégorie A 

b) Fournir le code ISIN (numéro international d’identification des valeurs mobi­
lières) des valeurs mobilières destinées à être offertes et/ou admises à la négo­
ciation. 

Catégorie C 

Point 4.2 Indiquer la monnaie de l’émission de valeurs mobilières. Catégorie C 

Point 4.3 Dans le cas d’une nouvelle émission, fournir une déclaration contenant les réso­
lutions, les autorisations et les approbations en vertu desquelles les valeurs mobi­
lières ont été ou seront créées et/ou émises. 

Catégorie C 

Point 4.4 Décrire toute restriction imposée à la négociabilité des valeurs mobilières. Catégorie B

FR 21.6.2019 Journal officiel de l’Union européenne L 166/127



 

Point 4.5 (unique­
ment pour les 
investisseurs de 
détail) 

Inclure un avertissement indiquant que le droit fiscal de l’État membre de l’inves­
tisseur et celui du pays où l’émetteur a été constitué sont susceptibles d’avoir une 
incidence sur les revenus tirés des valeurs mobilières. 

Fournir des informations sur le traitement fiscal des valeurs mobilières lorsque 
l’investissement proposé est soumis à un régime fiscal propre à ce type d’inves­
tissement. 

Catégorie A 

Point 4.6 S’il ne s’agit pas de l’émetteur, indiquer l’identité et les coordonnées de l’offreur 
des valeurs mobilières et/ou de la personne qui sollicite leur admission à la 
négociation, y compris l’identifiant d’entité juridique (LEI) de l’offreur si celui-ci 
est doté de la personnalité juridique. 

Catégorie C 

Point 4.7 Donner le rang relatif des valeurs mobilières dans la structure du capital de 
l’émetteur en cas d’insolvabilité, y compris, le cas échéant, des informations sur 
le niveau de subordination des valeurs mobilières et l’incidence potentielle sur 
l’investissement en cas de résolution au titre de la directive 2014/59/UE. 

Catégorie A 

Point 4.8 Décrire les droits attachés aux valeurs mobilières, y compris toute restriction qui 
leur est applicable. 

Catégorie B 

Point 4.9 a) Indiquer le taux d’intérêt nominal; Catégorie C 

b) indiquer les dispositions relatives aux intérêts dus; Catégorie B 

c) Indiquer la date à partir de laquelle les intérêts deviennent exigibles et les dates 
d’échéance des intérêts. 

Catégorie C 

d) indiquer le délai de prescription des intérêts et du capital. Catégorie B 

Lorsque le taux d’intérêt n’est pas fixe: 

a) fournir une déclaration indiquant le type de sous-jacent utilisé; Catégorie A 

b) décrire le sous-jacent sur lequel le taux d’intérêt est fondé ainsi que la méthode 
utilisée pour lier le taux au sous-jacent; 

Catégorie C 

c) dans le cas de titres autres que de capital destinés aux investisseurs de détail, 
indiquer où des informations sur les performances passées et futures du sous- 
jacent et sur sa volatilité peuvent être obtenues; 

Catégorie C 

d) décrire toute perturbation du marché ou du règlement ayant une incidence sur 
le sous-jacent; 

Catégorie B 

e) décrire les règles d’ajustement applicables en cas d’événement ayant une inci­
dence sur le sous-jacent; 

Catégorie B 

f) donner le nom de l’agent de calcul; Catégorie C 

g) dans le cas de titres autres que de capital destinés aux investisseurs de détail, si 
le paiement des intérêts produits par la valeur émise est lié à un (des) instru­
ment(s) dérivé(s), fournir des explications claires et exhaustives de nature à 
permettre aux investisseurs de comprendre comment la valeur de leur inves­
tissement est influencée par celle du ou des instrument(s) sous-jacent(s), en 
particulier dans les cas où le risque est le plus évident. 

Catégorie B 

Point 4.10 a) Date d’échéance. Catégorie C 

b) Décrire les modalités d’amortissement de l’emprunt, y compris les procédures 
de remboursement. 

Lorsqu’un amortissement anticipé est envisagé, à l’initiative de l’émetteur ou du 
détenteur, décrire ses conditions et modalités. 

Catégorie B 

Point 4.11 a) Indiquer le rendement. Catégorie C 

b) dans le cas de titres autres que de capital destinés aux investisseurs de détail, 
décrire sommairement la méthode de calcul du rendement. 

Catégorie B
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Point 4.15 Indiquer comment les détenteurs des titres de créance sont représentés, notam­
ment en identifiant l’organisation représentant les investisseurs et en mentionnant 
les dispositions applicables à une telle représentation. Indiquer le site web où le 
public peut avoir librement accès aux textes des contrats relatifs à ces modes de 
représentation. 

Catégorie B 

Point 4.16 Lorsqu’il n’y a pas d’offre, indiquer la date d’émission des valeurs mobilières. Catégorie C 

SECTION 5 MODALITÉS ET CONDITIONS DE L’OFFRE (UNIQUEMENT POUR LES INVESTISSEURS DE DÉTAIL) 

Point 5.1 Conditions, statistiques de l’offre, calendrier prévisionnel et modalités d’une demande de souscrip­
tion 

Point 5.1.1 Énoncer les conditions auxquelles l’offre est soumise. Catégorie C 

Point 5.1.2 Indiquer le délai, en mentionnant toute modification possible, durant lequel l’offre 
sera ouverte et décrire la procédure de souscription en précisant la date d’émission 
des nouvelles valeurs mobilières. 

Catégorie C 

Point 5.1.3 Décrire toute possibilité de réduire la souscription et le mode de remboursement 
des sommes excédentaires versées par les souscripteurs. 

Catégorie C 

Point 5.1.4 Indiquer le montant minimal et/ou maximal d’une souscription (exprimé soit en 
nombre de valeurs mobilières, soit en somme globale à investir). 

Catégorie C 

Point 5.1.5 Décrire la méthode et indiquer les dates limites de libération et de livraison des 
valeurs mobilières. 

Catégorie C 

Point 5.1.6 Décrire intégralement les modalités de publication des résultats de l’offre et indi­
quer la date de cette publication. 

Catégorie C 

Point 5.1.7 Décrire la procédure d’exercice de tout droit préférentiel, la négociabilité des droits 
de souscription et le traitement réservé aux droits de souscription non exercés. 

Catégorie C 

Point 5.1.8 Indiquer le montant total de l’émission/de l’offre. Si le montant n’est pas fixé, 
indiquer le montant de valeurs mobilières destinées à être offertes (si disponible) 
et décrire les modalités et le délai d’annonce au public du montant définitif de 
l’offre. 

Lorsque le montant maximum de valeurs mobilières destinées à être offertes ne 
peut pas être fourni dans le prospectus, celui-ci doit préciser que l’acceptation de 
l’acquisition ou de la souscription des valeurs mobilières peut être retirée pendant 
au moins les deux jours ouvrables qui suivent le dépôt officiel du montant de 
valeurs mobilières destinées à être offertes au public. 

Catégorie C 

Point 5.2 Plan de distribution et allocation des valeurs mobilières 

Point 5.2.1 Décrire la procédure de notification aux souscripteurs du montant qui leur a été 
alloué et indiquer si la négociation peut commencer avant cette notification. 

Catégorie C 

Point 5.3 Établissement des prix 

Point 5.3.1 a) Indiquer le prix auquel les valeurs mobilières seront offertes; ou Catégorie C 

b) décrire la méthode de fixation du prix et la procédure de publication du prix; Catégorie B 

c) indiquer le montant de toute charge et de toute taxe imputées au souscripteur 
ou à l’acheteur. Lorsque l’émetteur est soumis au règlement (UE) n o 1286/2014 
ou à la directive 2014/65/UE, inclure les charges qui sont contenues dans le 
prix, dans la mesure où elles sont connues. 

Catégorie C
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Point 5.4 Placement et prise ferme 
Point 5.4.1 Donner le nom et l’adresse du ou des coordinateurs de l’ensemble de l’offre et de 

ses différentes parties et, dans la mesure où cette information est connue de 
l’émetteur ou de l’offreur, ceux des placeurs concernés dans les différents pays 
où l’offre a lieu. 

Catégorie C 

Point 5.4.2 Donner le nom et l’adresse des intermédiaires chargés du service financier et ceux 
des dépositaires dans chaque pays concerné. 

Catégorie C 

Point 5.4.3 Donner le nom et l’adresse des entités qui ont convenu d’une prise ferme et de 
celles qui ont convenu de placer les valeurs mobilières sans prise ferme ou en 
vertu d’une convention de placement pour compte. Indiquer les principales carac­
téristiques des accords passés, y compris les quotas. Si la prise ferme ne porte pas 
sur la totalité de l’émission, indiquer la quote-part non couverte. Indiquer le 
montant global de la commission de placement et de la commission de garantie 
(pour la prise ferme). 

Catégorie C 

Point 5.4.4 Indiquer quand la convention de prise ferme a été ou sera honorée. Catégorie C 

SECTION 6 ADMISSION À LA NÉGOCIATION ET MODALITÉS DE NÉGOCIATION 
Point 6.1 Indiquer si les valeurs mobilières offertes font ou feront l’objet d’une demande 

d’admission à la négociation, en vue de leur distribution sur un marché régle­
menté, sur d’autres marchés équivalents de pays tiers ou sur un marché de 
croissance des PME – les marchés en question devant alors être nommés. Cette 
circonstance doit être mentionnée sans donner pour autant l’impression que 
l’admission à la négociation sera nécessairement approuvée. Si elles sont connues, 
les dates les plus proches auxquelles les valeurs mobilières seront admises à la 
négociation doivent être indiquées. 

Catégorie B 

Point 6.2 (unique­
ment pour les 
investisseurs de 
détail) 

Mentionner tous les marchés réglementés, marchés équivalents de pays tiers ou 
marchés de croissance des PME sur lesquels, à la connaissance de l’émetteur, sont 
déjà admises à la négociation des valeurs mobilières de la même catégorie que 
celles destinées à être offertes ou admises à la négociation. 

Catégorie C 

Point 6.3 (unique­
ment pour les 
investisseurs de 
détail) 

Indiquer le prix d’émission des valeurs mobilières. Catégorie C 

Point 6.4 (unique­
ment pour le 
marché de gros) 

Estimer le coût total de l’admission à la négociation. Catégorie C 

Point 6.5 Donner le nom et l’adresse des intermédiaires chargés du service financier et ceux 
des dépositaires dans chaque pays concerné. 

Catégorie C 

SECTION 7 INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 
Point 7.1 Si des conseillers ayant un lien avec une émission sont mentionnés dans la note 

relative aux valeurs mobilières, inclure une déclaration précisant en quelle qualité 
ils ont agi. 

Catégorie C 

Point 7.2 Préciser quelles autres informations contenues dans la note relative aux valeurs 
mobilières ont été auditées ou examinées par des contrôleurs légaux et si ceux-ci 
ont établi un rapport. Reproduire ce rapport ou, avec l’autorisation de l’autorité 
compétente, en fournir un résumé. 

Catégorie A 

Point 7.3 (unique­
ment pour les 
investisseurs de 
détail) 

Indiquer la notation de crédit attribuée aux valeurs mobilières à la demande de 
l’émetteur ou avec sa collaboration lors du processus de notation. Donner une 
brève explication de la signification de cette notation, si elle a déjà été publiée par 
l’agence qui l’a émise. 

Catégorie C 

Point 7.4 (unique­
ment pour le 
marché de gros) 

Estimer le coût total de l’admission à la négociation. Catégorie C 

Point 7.5 (unique­
ment pour le 
marché de gros) 

Indiquer la notation de crédit attribuée aux valeurs mobilières à la demande de 
l’émetteur ou avec sa collaboration lors du processus de notation. 

Catégorie C
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ANNEXE 17 

TITRES DONNANT LIEU À DES OBLIGATIONS DE PAIEMENT OU DE LIVRAISON LIÉES À UN ACTIF SOUS-JACENT 

SECTION 1 FACTEURS DE RISQUE 

Point 1.1 Mettre en évidence, dans une section intitulée «facteurs de risque», les facteurs de 
risque influant sensiblement sur les valeurs mobilières destinées à être offertes et/ou 
admises à la négociation, aux fins de l’évaluation du risque de marché lié à ces 
valeurs mobilières. Le cas échéant, y inclure un avertissement informant l’investisseur 
qu’il pourrait perdre tout ou partie, selon le cas, de la valeur de son investissement 
et, si le risque encouru par l’investisseur ne se limite pas à la valeur de son inves­
tissement, une mention de ce fait, assortie d’une description des cas où ce surcroît 
de risque se matérialise ainsi que des effets financiers probables de cette matériali­
sation. 

Catégorie A 

SECTION 2 INFORMATIONS SUR LES VALEURS MOBILIÈRES DESTINÉES À ÊTRE OFFERTES/ADMISES À LA NÉGOCIA­
TION 

Point 2.1 Informations concernant les valeurs mobilières 

Point 2.1.1 Fournir des explications claires et exhaustives de nature à permettre aux investisseurs 
de comprendre comment la valeur de leur investissement est influencée par celle du 
ou des instrument(s) sous-jacent(s), en particulier dans les cas où le risque est le plus 
évident, sauf lorsque les valeurs mobilières ont une valeur nominale unitaire d’au 
moins 100 000 EUR, ou ne peuvent être acquises à moins de 100 000 EUR l’unité, 
ou sont destinées à être négociées sur un marché réglementé ou sur un segment 
spécifique de marché réglementé, auquel seuls les investisseurs qualifiés peuvent 
avoir accès. 

Catégorie B 

Point 2.1.2 Indiquer la date d’expiration ou d’échéance des instruments dérivés ainsi que leur 
date d’exercice ou leur date finale de référence. 

Catégorie C 

Point 2.1.3 Décrire la procédure de règlement des instruments dérivés. Catégorie B 

Point 2.1.4 Décrire: 

a) les modalités relatives au produit des instruments dérivés; Catégorie B 

b) la date de versement ou de livraison; Catégorie C 

c) les modalités de calcul de ce produit. Catégorie B 

Point 2.2 Informations concernant le sous-jacent 

Point 2.2.1 Indiquer le prix d’exercice ou le prix de référence final du sous-jacent. Catégorie C 

Point 2.2.2 Fournir une déclaration indiquant le type de sous-jacent utilisé. Catégorie A 

Indiquer où des informations sur le sous-jacent peuvent être obtenues, en précisant 
notamment où des informations sur ses performances passées et futures et sur sa 
volatilité peuvent être obtenues par des moyens électroniques et si elles peuvent ou 
non être obtenues gratuitement. 

Catégorie C 

Lorsque le sous-jacent est une valeur mobilière, fournir: 

a) le nom de l’émetteur de cette valeur mobilière; Catégorie C 

b) le code ISIN (numéro international d’identification des valeurs mobilières); Catégorie C 

lorsque le sous-jacent est une entité de référence ou une obligation de référence 
(pour les titres liés à un crédit): 

a) lorsque l’entité de référence ou l’obligation de référence se compose d’une seule 
entité ou obligation, ou dans le cas d’un panier de sous-jacents dont une seule 
entité de référence ou obligation de référence représente 20 % ou plus:
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i) si l’entité de référence (ou l’émetteur de l’obligation de référence) n’a pas de 
valeurs mobilières admises à la négociation sur un marché réglementé, un 
marché équivalent de pays tiers ou un marché de croissance des PME, pour 
autant que l’émetteur le sache et/ou soit en mesure de le vérifier à partir des 
données publiées par l’entité de référence (ou par l’émetteur de l’obligation de 
référence), fournir des informations relatives à l’entité de référence (ou à 
l’émetteur de l’obligation de référence) comme s’il s’agissait de l’émetteur (en 
conformité avec le document d’enregistrement pour les titres autres que de 
capital destinés au marché de gros); 

Catégorie A 

ii) si l’entité de référence (ou l’émetteur de l’obligation de référence) a des valeurs 
mobilières déjà admises à la négociation sur un marché réglementé, un 
marché équivalent de pays tiers ou un marché de croissance des PME, pour 
autant que l’émetteur le sache et/ou soit en mesure de le vérifier à partir des 
données publiées par l’entité de référence (ou par l’émetteur de l’obligation de 
référence), indiquer le nom cette entité (ou de cet émetteur), son code ISIN, 
son adresse, son pays de constitution, son ou ses secteurs d’activité et le nom 
du marché sur lequel ses valeurs mobilières sont admises. 

Catégorie C 

b) dans le cas d’un panier de sous-jacents dont chaque entité de référence ou 
obligation de référence représente moins de 20 %: 

i) le nom des entités de référence ou des émetteurs de l’obligation de référence; 
ainsi que 

Catégorie C 

ii) le code ISIN. Catégorie C 

Lorsque le sous-jacent est un indice, fournir: 

a) le nom de l’indice; Catégorie C 

b) si l’indice est composé par l’émetteur ou par toute entité juridique appartenant au 
même groupe, une description de l’indice; 

Catégorie A 

c) si l’indice est fourni par une entité juridique ou une personne physique agissant 
en association avec l’émetteur ou pour le compte de ce dernier, une description 
de l’indice, sauf si le prospectus contient les déclarations suivantes: 

i) l’ensemble complet de règles de l’indice et les informations sur ses perfor­
mances sont librement accessibles sur le site web de l’émetteur ou du four­
nisseur de l’indice; 

ii) les règles régissant l’indice (notamment la méthode de sélection et de rééquili­
brage des composants de l’indice, la description des cas de perturbation du 
marché et les règles d’ajustement) sont fondées sur des critères objectifs 
prédéfinis. 

Catégorie B 

Les points b) et c) ne s’appliquent pas si l’administrateur de l’indice est inclus dans le 
registre public tenu par l’AEMF en vertu de l’article 36 du règlement (UE) 
2016/1011 ( 1 ). 

d) Si l’indice n’est pas composé par l’émetteur, indiquer où des informations sur 
l’indice peuvent être obtenues. 

Catégorie C 

Lorsque le sous-jacent est un taux d’intérêt, fournir une description de ce taux. Catégorie C 

Lorsque le sous-jacent ne relève d’aucune des catégories ci-dessus, la note relative 
aux valeurs mobilières doit contenir des informations équivalentes. 

Catégorie C 

Lorsque le sous-jacent est un panier de sous-jacents, il convient de communiquer 
des informations pour chaque sous-jacent comme décrit ci-dessus et de communi­
quer les pondérations de chaque sous-jacent du panier. 

Catégorie C 

Point 2.2.3 Décrire toute perturbation du marché ou du règlement et tout événement de crédit 
ayant une incidence sur le sous-jacent. 

Catégorie B 

_____________ 
( 1 ) Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016 concernant les indices utilisés comme indices de 

référence dans le cadre d’instruments et de contrats financiers ou pour mesurer la performance de fonds d’investissement et 
modifiant les directives 2008/48/CE et 2014/17/UE et le règlement (UE) n o 596/2014 (OJ L 171, 29.6.2016, p. 1).
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Point 2.2.4 Décrire les règles d’ajustement applicables en cas d’événement ayant une incidence 
sur le sous-jacent. 

Catégorie B 

SECTION 3 INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 

Point 3.1 Indiquer dans le prospectus si l’émetteur a ou non l’intention de fournir des infor­
mations postérieures à l’émission. Si tel est le cas, l’émetteur doit préciser dans le 
prospectus quelles informations seront fournies et où elles pourront être obtenues. 

Catégorie C
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ANNEXE 18 

ACTIONS SOUS-JACENTES 

SECTION 1 DESCRIPTION DES ACTIONS SOUS-JACENTES 

Point 1.1 Décrire la nature et la catégorie des actions. Catégorie A 

Point 1.2 Mentionner la législation en vertu de laquelle les actions ont été ou seront créées. Catégorie A 

Point 1.3 a) Indiquer si les actions ont été émises sous la forme de titres nominatifs ou au 
porteur, physiques ou dématérialisés. 

Catégorie A 

b) Dans le cas de valeurs mobilières dématérialisées, donner le nom et l’adresse de 
l’entité chargée des écritures nécessaires. 

Catégorie C 

Point 1.4 Indiquer la monnaie dans laquelle les actions sont libellées. Catégorie A 

Point 1.5 Décrire les droits attachés aux valeurs mobilières, y compris toute restriction qui leur 
est applicable, et les modalités d’exercice de ces droits: 

a) droits à dividendes: 

i) date(s) fixe(s) à laquelle (auxquelles) le droit prend naissance; 

ii) délai de prescription et identité de la personne au profit de qui cette pres­
cription opère; 

iii) restrictions sur les dividendes et procédures applicables aux détenteurs d’ac­
tions non résidents; 

iv) taux ou mode de calcul du dividende, périodicité et nature cumulative ou non 
des paiements. 

b) droits de vote; 

c) droits préférentiels dans le cadre d’offres de souscription de valeurs mobilières de 
même catégorie; 

d) droit de participation au bénéfice de l’émetteur; 

e) droit de participation à tout excédent en cas de liquidation; 

f) clauses de rachat; 

g) clauses de conversion. 

Catégorie A 

Point 1.6 Dans le cas d’une nouvelle émission, fournir une déclaration contenant les résolu­
tions, les autorisations et les approbations en vertu desquelles les actions ont été ou 
seront créées et/ou émises et indiquant la date d’émission. 

Catégorie C 

Point 1.7 Indiquer où et quand les actions ont été ou seront admises à la négociation. Catégorie C 

Point 1.8 Décrire toute restriction imposée à la négociabilité des actions. Catégorie A 

Point 1.9 Fournir une déclaration sur l’existence éventuelle d’une législation nationale en 
matière d’acquisitions, applicable à l’émetteur, qui pourrait empêcher une acquisi­
tion. Décrire sommairement les droits et obligations des actionnaires en cas d’offre 
publique d’achat obligatoire, de retrait obligatoire ou de rachat obligatoire. 

Catégorie A
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Point 1.10 Mentionner les offres publiques d’achat lancées par des tiers sur le capital de l’émet­
teur durant le dernier exercice et l’exercice en cours. 

Le prix ou les conditions d’échange et le résultat de ces offres doivent aussi être 
indiqués. 

Catégorie C 

Point 1.11 Fournir une comparaison: 

a) de la participation au capital et des droits de vote détenus par les actionnaires 
existants avant et après l’augmentation de capital résultant de l’offre publique, en 
supposant qu’ils ne souscrivent pas aux nouvelles actions; 

Catégorie C 

b) de la valeur nette d’inventaire par action à la date du dernier bilan avant l’offre 
publique (offre de vente et/ou augmentation de capital) et du prix d’offre par 
action dans le cadre de cette offre publique. 

Catégorie C 

SECTION 2 INFORMATIONS À FOURNIR LORSQUE L’ÉMETTEUR DU SOUS-JACENT EST UNE ENTITÉ 
APPARTENANT AU MÊME GROUPE 

Catégorie C 

Point 2.1 Lorsque l’émetteur du sous-jacent est une entité appartenant au même groupe, les 
informations à fournir le concernant sont celles requises dans le document d’en­
registrement pour les titres de capital ou, le cas échéant, dans le document d’en­
registrement pour les émissions secondaires de titres de capital ou le document 
d’enregistrement du prospectus de croissance de l’Union pour les titres de capital. 

Catégorie A
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ANNEXE 19 

TITRES ADOSSÉS À DES ACTIFS 

SECTION 1 LES TITRES 

Point 1.1 Fournir, le cas échéant, une déclaration indiquant qu’une notification concernant le 
respect des critères définissant les titrisations simples, transparentes et standardisées 
(STS) a été communiquée à l’AEMF, ou qu’il est prévu de la communiquer à l’AEMF. 
Cette déclaration devrait être accompagnée d’une explication de la signification de 
cette notification ainsi que d’une référence ou d’un lien hypertexte vers la base de 
données de l’AEMF indiquant qu’il est possible d’y télécharger la notification STS si 
cela est jugé nécessaire. 

Catégorie A 

Point 1.2 Lorsque le prospectus comprend une déclaration indiquant que la transaction est 
conforme aux critères STS, inclure un avertissement indiquant que le statut STS 
d’une transaction n’est pas immuable et invitant les investisseurs à vérifier sur le site 
web de l’AEMF le statut actuel de la transaction. 

Catégorie B 

Point 1.3 Indiquer la valeur nominale minimale d’une émission. Catégorie C 

Point 1.4 Lorsque des informations sont fournies concernant une entreprise/un débiteur obli­
gataire qui ne prend pas part à l’émission, confirmer que ces informations repro­
duisent fidèlement des données publiées par l’entreprise/le débiteur obligataire. 
Confirmer que, pour autant que l’émetteur le sache et soit en mesure de le vérifier 
à partir des données publiées par l’entreprise/le débiteur obligataire, aucun fait n’a 
été omis qui rendrait trompeuses les informations reproduites. 

En outre, identifier la (les) source(s) des informations contenues dans la note relative 
aux valeurs mobilières qui reproduisent des données publiées par l’entreprise/le 
débiteur obligataire. 

Catégorie C 

SECTION 2 LES ACTIFS SOUS-JACENTS 

Point 2.1 Confirmer que les caractéristiques des actifs sous-jacents démontrent leur capacité à 
générer les flux financiers nécessaires au service des paiements dus et exigibles sur 
les valeurs émises dans le cadre de la titrisation. 

Catégorie A 

Point 2.2 Lorsque l’émission est adossée à un panier d’actifs sous-jacents déterminés: 

Point 2.2.1 Mentionner la législation régissant ce panier d’actifs. Catégorie C 

Point 2.2.2 a) Si les débiteurs obligataires sont peu nombreux et aisément identifiables, donner 
une description générale de chacun. 

Catégorie C 

b) Dans tous les autres cas, décrire les caractéristiques générales des débiteurs et 
l’environnement économique. 

Catégorie B 

c) En ce qui concerne les débiteurs visés au point b), fournir les données statistiques 
globales relatives aux actifs titrisés. 

Catégorie C 

Point 2.2.3 Nature juridique des actifs. Catégorie C 

Point 2.2.4 Date(s) d’échéance ou d’extinction des actifs. Catégorie C 

Point 2.2.5 Montant des actifs. Catégorie C 

Point 2.2.6 Ratio prêt/valeur ou niveau de garantie (collatéralisation). Catégorie B 

Point 2.2.7 Indiquer la méthode d’initiation ou de création des actifs et, pour les prêts et 
contrats de crédit, les principaux critères d’octroi; indiquer également les prêts qui 
ne répondent pas à ces critères ainsi que les éventuels droits ou obligations de 
procéder à d’autres avances. 

Catégorie B 

Point 2.2.8 Indiquer les attestations et sûretés importantes fournies à l’émetteur concernant les 
actifs. 

Catégorie C
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Point 2.2.9 Indiquer le droit éventuel de remplacer les actifs, les modalités du remplacement et 
les types d’actifs pouvant être remplacés, la possibilité éventuelle de remplacer un 
actif par un autre d’une catégorie ou d’une qualité différente, ainsi que l’incidence 
d’un tel remplacement. 

Catégorie B 

Point 2.2.10 Décrire toute police d’assurance pertinente concernant les actifs. Toute concentration 
auprès d’un même assureur doit être divulguée, si elle présente une importance 
significative pour la transaction. 

Catégorie B 

Point 2.2.11 Lorsque les actifs sous-jacents sont constitués d’obligations émises par cinq débiteurs 
obligataires au plus qui sont des personnes morales, ou garanties par cinq personnes 
morales au plus, ou lorsqu’un débiteur obligataire ou une entité garantissant les 
obligations représente au moins 20 % de ces actifs ou qu’au moins 20 % de ces 
actifs sont garantis par un seul et même garant, pour autant que l’émetteur le sache 
et/ou soit en mesure de le vérifier à partir des données publiées par le(s) débiteur(s) 
ou le(s) garant(s) en question, fournir soit les informations du point a), soit celles du 
point b): 

a) fournir des informations sur chaque débiteur ou garant, comme s’il s’agissait d’un 
émetteur établissant un document d’enregistrement pour des titres autres que de 
capital ayant une valeur nominale unitaire s’élevant au moins à 100 000 EUR 
et/ou destinés à être négociés uniquement sur un marché réglementé, ou un 
segment spécifique de ce marché, auquel seuls les investisseurs qualifiés 
peuvent avoir accès aux fins de la négociation de telles valeurs mobilières; 

Catégorie A 

b) si un débiteur ou un garant a des valeurs mobilières déjà admises à la négociation 
sur un marché réglementé, un marché équivalent d’un pays tiers ou un marché de 
croissance des PME, indiquer son nom, son adresse, le pays dans lequel il est 
constitué, ses principales activités économiques, sa politique d’investissement et le 
nom du marché sur lequel ses valeurs mobilières sont admises. 

Catégorie C 

Point 2.2.12 S’il existe entre l’émetteur, le garant et le débiteur obligataire, une relation pouvant 
avoir une influence sensible sur l’émission, décrire les principales caractéristiques de 
cette relation. 

Catégorie C 

Point 2.2.13 Lorsque les actifs sous-jacents sont constitués d’obligations qui sont négociées sur 
un marché réglementé, un marché équivalent de pays tiers ou un marché de crois­
sance des PME, fournir une description succincte des valeurs mobilières et du 
marché et un lien électronique permettant de trouver la documentation concernant 
ces obligations sur le marché réglementé, le marché équivalent de pays tiers ou le 
marché de croissance des PME. 

Catégorie C 

Point 2.2.14 Lorsque les actifs sous-jacents sont constitués d’obligations qui ne sont pas négo­
ciées sur un marché réglementé, sur un marché équivalent de pays tiers ou sur un 
marché de croissance des PME, décrire les principales conditions et modalités de ces 
obligations. 

Catégorie B 

Point 2.2.15 Lorsque les actifs sous-jacents sont constitués de titres de capital qui sont admis à la 
négociation sur un marché réglementé, sur un marché équivalent de pays tiers ou 
sur un marché de croissance des PME, fournir: 

Catégorie C 

a) une description des titres; 

b) une description du marché sur lequel ils sont négociés, notamment sa date 
d’établissement, les modalités de publication des informations concernant les 
cours, une indication du volume quotidien de transactions, des informations 
sur l’importance du marché dans le pays concerné, le nom de l’autorité de 
réglementation dudit marché et un lien électronique permettant de trouver la 
documentation concernant ces titres sur ce marché réglementé, ce marché équi­
valent de pays tiers ou ce marché de croissance des PME; 

Catégorie C 

c) la fréquence à laquelle les cours des titres considérés sont publiés. Catégorie C 

Point 2.2.16 Lorsque les actifs sous-jacents sont constitués à plus de 10 % de titres de capital qui 
ne sont pas négociés sur un marché réglementé, sur un marché équivalent de pays 
tiers ou sur un marché de croissance des PME, fournir une description de ces titres 
de capital accompagnée, pour chacun des émetteurs de ces titres, d’informations 
équivalentes à celles prévues dans le document d’enregistrement pour les titres de 
capital, ou le cas échéant, dans le document d’enregistrement pour les valeurs 
mobilières émises par des organismes de placement collectif de type fermé. 

Catégorie A
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Point 2.2.17 Lorsqu’une part importante des actifs sous-jacents est adossée à des biens immeubles 
ou garantie par de tels biens, fournir un rapport évaluant ces biens ainsi que les flux 
de trésorerie/de revenus y afférents. 

Cette exigence ne s’applique pas lorsque les titres émis sont adossés à des prêts 
hypothécaires garantis par des biens immobiliers, qu’aucune réévaluation des biens 
hypothéqués n’a été effectuée aux fins de l’émission et qu’il est clairement indiqué 
que les évaluations citées ont été effectuées à la date du prêt hypothécaire initial. 

Catégorie A 

Point 2.3 Lorsque l’émission est adossée à un panier d’actifs sous-jacents gérés de manière active: 

Point 2.3.1 Fournir des informations équivalentes à celles prévues aux points 2.1 et 2.2, afin de 
permettre une évaluation de la nature, de la qualité, du caractère suffisant et de la 
liquidité des actifs contenus dans le portefeuille sous-jacent à l’émission. 

Voir les points 
2.1 et 2.2. 

Point 2.3.2 Indiquer les paramètres en fonction desquels les investissements peuvent être réali­
sés, donner le nom de l’entité responsable de la gestion et la décrire, décrire égale­
ment son expertise et son expérience, fournir un résumé des dispositions régissant la 
cessation de son mandat et la désignation d’une autre entité gestionnaire et décrire 
ses relations avec toute autre partie à l’émission. 

Catégorie A 

Point 2.4 Lorsqu’un émetteur prévoit d’émettre de nouveaux titres adossés aux mêmes actifs, 
fournir une déclaration mettant ce fait en évidence et, à moins que les nouveaux 
titres ne soient fongibles avec les catégories de titres de créance existants ou subor­
donnés à celles-ci, expliquant comment les détenteurs desdits titres de créance 
existants seront informés. 

Catégorie C 

SECTION 3 STRUCTURE ET FLUX DE TRÉSORERIE 

Point 3.1 Décrire la structure de la transaction en fournissant une vue d’ensemble de la 
transaction et des flux de trésorerie, et notamment un organigramme. 

Catégorie A 

Point 3.2 Décrire les entités participant à l’émission et les fonctions qu’elles rempliront, et 
fournir des informations sur les liens de propriété ou de contrôle direct(e) ou 
indirect(e) existant entre ces entités. 

Catégorie A 

Point 3.3 Expliquer la méthode et indiquer la date de la vente, du transfert, de la novation ou 
de la cession, à l’émetteur, des actifs ou de tout droit et/ou obligation relatifs auxdits 
actifs ou, le cas échéant, expliquer la façon dont le produit de l’émission sera 
intégralement investi par l’émetteur et indiquer le délai dans lequel l’investissement 
sera réalisé. 

Catégorie B 

Point 3.4 Décrire les flux financiers, en indiquant notamment: 

Point 3.4.1 a) comment les flux de trésorerie générés par les actifs sous-jacents permettront à 
l’émetteur d’honorer ses obligations envers les détenteurs des titres, en joignant, si 
nécessaire: 

Catégorie A 

b) un échéancier des paiements et une description des hypothèses sous-jacentes à 
cet échéancier; 

Catégorie C 

Point 3.4.2 des informations sur les éventuels rehaussements de crédit, les circonstances dans 
lesquelles des déficits de liquidité potentiellement importants sont susceptibles de se 
produire, les soutiens de liquidité disponibles et les dispositions prévues pour 
couvrir les risques de non-paiement des intérêts/du capital; 

Catégorie B 

Point 3.4.3 a) l’exigence de rétention du risque applicable à la transaction, le cas échéant; Catégorie A 

b) l’intérêt économique net significatif conservé par l’initiateur, le sponsor ou le 
prêteur initial ( 1 ); 

Catégorie C 

_____________ 
( 1 ) Cela pourrait changer en fonction des dispositions finales de la réglementation sur les titrisations.

FR L 166/138 Journal officiel de l’Union européenne 21.6.2019



 

Point 3.4.4 sans préjudice du point 3.4.2, une description des emprunts subordonnés éventuels; Catégorie C 

Point 3.4.5 indiquer tout paramètre d’investissement des excédents temporaires de liquidité et 
les parties responsables de cet investissement; 

Catégorie B 

Point 3.4.6 indiquer les modalités de perception des paiements relatifs aux actifs sous-jacents; Catégorie A 

Point 3.4.7 indiquer l’ordre de priorité des paiements effectués par l’émetteur aux détenteurs des 
titres concernés; 

Catégorie A 

Point 3.4.8 indiquer toute autre disposition dont dépend le versement de l’intérêt et du capital 
aux investisseurs; 

Catégorie B 

Point 3.5 indiquer le nom, l’adresse et les activités économiques importantes des établisse­
ments qui sont à l’origine des actifs titrisés. 

Catégorie C 

Point 3.6 Lorsque la rémunération et/ou le remboursement des titres sont liés à la perfor­
mance ou au crédit d’autres actifs ou sous-jacents qui ne sont pas des actifs de 
l’émetteur, fournir, pour chacun de ces actifs ou sous-jacents de référence: 

a) les informations prévues aux points 2.2 et 2.3; 

b) lorsque le principal n’est pas exposé au risque, le nom de l’émetteur de l’actif de 
référence, le code ISIN (numéro international d’identification des valeurs mobi­
lières) et une indication de l’endroit où des informations sur les performances 
passées et actuelles de l’actif de référence peuvent être obtenues; 

c) lorsque l’actif de référence est un indice, les parties 1 et 2 de l’annexe 17. 

Voir annexe 17 

Point 3.7 Indiquer le nom, l’adresse et les principales activités économiques de l’administra­
teur, de l’agent de calcul ou des personnes chargées d’une mission équivalente, et 
résumer leurs responsabilités, leurs relations avec l’établissement qui a créé ou est à 
l’origine des actifs sous-jacents, ainsi qu’un résumé des dispositions régissant la 
cessation de leur mandat et la désignation d’un autre administrateur ou d’un 
autre agent de calcul. 

Catégorie C 

Point 3.8 Donner le nom et l’adresse, ainsi qu’une brève description: 

a) des contreparties à des accords d’échange (swaps) et des fournisseurs d’autres 
formes significatives de rehaussement de crédit et/ou de liquidité; 

Catégorie A 

b) des banques auprès desquelles les principaux comptes relatifs à la transaction 
sont ouverts. 

Catégorie C 

SECTION 4 DÉCLARATIONS POSTÉRIEURES À L’ÉMISSION 

Point 4.1 Indiquer dans le prospectus si l’émetteur est tenu ou prévoit de fournir, après 
l’émission, des informations sur les titres destinés à être admis à la négociation et 
sur la performance des sûretés sous-jacentes. L’émetteur doit préciser quelles infor­
mations seront fournies, où elles pourront être obtenues et à quelle fréquence elles 
seront publiées. 

Catégorie C

FR 21.6.2019 Journal officiel de l’Union européenne L 166/139



 

ANNEXE 20 

INFORMATIONS PRO FORMA 

SECTION 1 CONTENU DES INFORMATIONS FINANCIÈRES PRO FORMA 

Point 1.1 Les informations financières pro forma se composent de: 

a) une introduction qui indique: 

i) à quelle fin les informations financières pro forma ont été établies, y compris une description de 
la transaction ou de l’engagement important et des entreprises ou des entités concernées; 

ii) la période ou la date couverte par les informations financières pro forma; 

iii) le fait qu’elles ont une valeur purement illustrative; 

iv) une explication qui indique que: 

i) les informations financières pro forma illustrent l’incidence de la transaction si elle avait été 
effectuée à une date antérieure; 

ii) la situation financière hypothétique ou les résultats hypothétiques inclus dans les informa­
tions financières pro forma peuvent différer de la situation financière effective ou des 
résultats effectifs; 

b) un compte de résultat, un bilan ou les deux, en fonction des circonstances, présentés sous forme de 
colonnes reprenant: 

i) les informations historiques non ajustées; 

ii) les ajustements liés à la méthode comptable, si nécessaire; 

iii) les ajustements pro forma; 

iv) les résultats des informations financières pro forma dans la dernière colonne; 

c) les notes d’accompagnement indiquant: 

i) les sources dont proviennent les informations financières non ajustées et si un rapport d’examen 
ou d’audit sur la source a été publié; 

ii) la base sur laquelle les informations financières pro forma sont établies; 

iii) la source et l’explication de chaque ajustement; 

iv) si chaque ajustement concernant un compte de résultat pro forma est supposé avoir une 
incidence prolongée sur l’émetteur ou non; 

d) il convient, le cas échéant, d’inclure dans le prospectus les informations financières et les informa­
tions financières intermédiaires des entreprises ou entités acquises (ou destinées à être acquises) qui 
ont servi à établir les informations financières pro forma. 

SECTION 2 PRINCIPES D’ÉTABLISSEMENT ET DE PRÉSENTATION DES INFORMATIONS FINANCIÈRES PRO FORMA 

Point 2.1 Les informations financières pro forma doivent être identifiées comme telles afin de les distinguer des 
informations financières historiques. 

Les informations financières pro forma doivent être établies d’une manière conforme aux méthodes 
comptables adoptées par l’émetteur dans ses derniers ou ses prochains états financiers. 

Point 2.2 Des informations financières pro forma peuvent être publiées uniquement pour: 

a) le dernier exercice clos; et/ou 

b) la période intermédiaire la plus récente pour laquelle des informations non ajustées ont été publiées 
ou sont incluses dans le document d’enregistrement/le prospectus.
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Point 2.3 Les ajustements pro forma doivent respecter les exigences suivantes: 

a) être clairement mis en évidence et expliqués; 

b) présenter tous les effets significatifs directement attribuables à la transaction; 

c) pouvoir être étayés par des faits. 

SECTION 3 EXIGENCES RELATIVES À UN RAPPORT COMPTABLE/RAPPORT D’AUDIT 

Le prospectus doit contenir un rapport établi par les comptables ou contrôleurs légaux indépendants 
attestant que, de leur point de vue: 

a) les informations financières pro forma ont été établies correctement, et sur la base indiquée; 

b) la base visée au point a) est conforme aux méthodes comptables appliquées par l’émetteur.
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ANNEXE 21 

GARANTIES 

SECTION 1 NATURE DE LA GARANTIE 

Décrire les dispositifs visant à ce que toute obligation ayant une incidence importante sur l’émission 
sera dûment remplie, que ces dispositifs prennent la forme d’une garantie, d’une sûreté réelle, d’un keep 
well agreement, d’une police d’assurance monoline ou d’un engagement équivalent (ci-après les «garanties»), et le 
fournisseur de ces garanties (ci-après le «garant»). 

Les dispositifs précités englobent les engagements y compris ceux sous conditions, visant à garantir que 
les obligations de rembourser des titres autres que de capital et/ou de payer des intérêts seront 
honorées. La description doit indiquer comment ces dispositifs sont censés assurer l’acquittement 
effectif des paiements garantis. 

SECTION 2 OBJET DE LA GARANTIE 

Fournir des indications détaillées sur les conditions et l’objet de la garantie. Ces indications doivent 
inclure les conditions d’application de la garantie dans les cas de déchéance du terme prévus dans le 
contrat de sûreté ou dans les conditions pertinentes de l’assurance monoline ou du keep well agree­
ment conclu entre l’émetteur et le garant. Des détails doivent également être fournis sur le droit de 
veto éventuel du garant concernant toute modification des droits du détenteur des valeurs mobilières, 
fréquemment prévu dans les contrats d’assurance monoline. 

SECTION 3 INFORMATIONS À FOURNIR CONCERNANT LE GARANT 

Le garant doit fournir à son propre sujet les mêmes informations que s’il était l’émetteur de la valeur 
mobilière qui fait l’objet de la garantie. 

SECTION 4 DOCUMENTS DISPONIBLES 

Indiquer le site web où le public peut accéder aux contrats importants et aux autres documents 
concernant la garantie.
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ANNEXE 22 

CONSENTEMENT 

SECTION 1 INFORMATIONS À FOURNIR EN CE QUI CONCERNE LE CONSENTEMENT DONNÉ PAR L’ÉMETTEUR OU LA 
PERSONNE CHARGÉE DE RÉDIGER LE PROSPECTUS 

Point 1.1 Consentement exprès donné par l’émetteur ou la personne chargée de rédiger le 
prospectus à l’utilisation du prospectus et déclaration selon laquelle cette personne 
accepte d’être responsable du contenu du prospectus, y compris en ce qui concerne 
la revente ultérieure des valeurs mobilières ou leur placement final par tout inter­
médiaire financier auquel a été donné le consentement d’utiliser le prospectus. 

Catégorie A 

Point 1.2 Indiquer la période pour laquelle est donné le consentement à l’utilisation du pros­
pectus. 

Catégorie A 

Point 1.3 Indiquer la période de l’offre durant laquelle peut être effectuée la revente ultérieure 
des valeurs mobilières ou leur placement final par les intermédiaires financiers. 

Catégorie C 

Point 1.4 Indiquer les États membres dans lesquels les intermédiaires financiers peuvent 
utiliser le prospectus en vue d’une revente ultérieure ou d’un placement final des 
valeurs mobilières. 

Catégorie A 

Point 1.5 Toute autre condition claire et objective afférente au consentement et pertinente 
pour l’utilisation du prospectus. 

Catégorie C 

Point 1.6 Avis en caractères gras informant les investisseurs que, dans le cas d’une offre faite 
par un intermédiaire financier, celui-ci fournira aux investisseurs des informations 
sur les conditions de l’offre au moment où l’offre est faite. 

Catégorie A 

SECTION 2 A INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES À FOURNIR DANS LE CAS OÙ LE CONSENTEMENT EST DONNÉ À UN 
OU PLUSIEURS INTERMÉDIAIRES FINANCIERS SPÉCIFIÉS 

Point 2 A.1 Énumérer et identifier (nom et adresse) le ou les intermédiaires financiers qui sont 
autorisés à utiliser le prospectus. 

Catégorie C 

Point 2 A.2 Indiquer la manière dont toute nouvelle information concernant les intermédiaires 
financiers inconnue au moment de l’approbation du prospectus ou du prospectus de 
base ou du dépôt des conditions définitives, selon le cas, sera publiée, et où elle peut 
être trouvée. 

Catégorie A 

SECTION 2 B INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES À FOURNIR DANS LE CAS OÙ LE CONSENTEMENT EST DONNÉ À 
TOUS LES INTERMÉDIAIRES FINANCIERS 

Point 2B.1 Avis en caractères gras informant les investisseurs que tout intermédiaire financier 
ayant recours au prospectus doit préciser sur son site web qu’il utilise ledit pros­
pectus conformément au consentement et aux conditions y afférentes. 

Catégorie A
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ANNEXE 23 

RÉSUMÉ SPÉCIFIQUE POUR LE PROSPECTUS DE CROISSANCE DE L’UNION 

SECTION 1 INTRODUCTION 

Point 1.1 Nom et code ISIN (numéro international d’identification des valeurs mobilières) des valeurs mobilières. 

Point 1.2 Identité et coordonnées de l’émetteur, y compris son identifiant d’entité juridique (LEI). 

Point 1.3 Identité et coordonnées de l’autorité compétente qui a approuvé le prospectus et, si elle est différente, 
de l’autorité compétente qui a approuvé le document d’enregistrement. 

Point 1.4 Date d’approbation du prospectus de croissance de l’Union. 

Point 1.5 Avertissements 

Point 1.5.1 Déclarations de l’émetteur indiquant: 

a) que le résumé doit être lu comme une introduction au prospectus de croissance de l’Union et que 
toute décision d’investir dans les valeurs mobilières concernées doit être fondée sur un examen par 
l’investisseur du prospectus de croissance de l’Union dans son ensemble; 

b) le cas échéant, que l’investisseur peut perdre tout ou partie du capital investi et, si l’engagement de 
l’investisseur n’est pas limité au montant de l’investissement, un avertissement indiquant que l’in­
vestisseur peut perdre davantage que le capital investi et précisant l’ampleur de cette perte poten­
tielle; 

c) que lorsqu’une action concernant l’information contenue dans le prospectus de croissance de 
l’Union est intentée devant un tribunal, l’investisseur plaignant est susceptible, en vertu du droit 
national des États membres, de devoir supporter les frais de traduction du prospectus de croissance 
de l’Union avant le début de la procédure judiciaire; 

d) qu’une responsabilité civile n’incombe qu’aux personnes qui ont présenté le résumé, y compris sa 
traduction, mais seulement si, lorsqu’il est lu en combinaison avec les autres parties du prospectus 
de croissance de l’Union, le contenu du résumé est trompeur, inexact ou incohérent ou ne fournit 
pas les informations clés permettant d’aider les investisseurs lorsqu’ils envisagent d’investir dans ces 
valeurs mobilières; 

e) le cas échéant, l’avis signalant que le produit peut être difficile à comprendre, qui est requis 
conformément à l’article 8, paragraphe 3, point b), du règlement (UE) n o 1286/2014. 

SECTION 2 INFORMATIONS CLÉS SUR L’ÉMETTEUR 

Point 2.1 Qui est l’émetteur des valeurs mobilières? 

Point 2.1.1 Informations concernant l’émetteur 

a) sa forme juridique, le droit régissant ses activités et le pays dans lequel il est constitué; 

b) ses principales activités; 

c) le ou les actionnaires qui le contrôlent, et le caractère direct ou indirect de ce contrôle; 

d) le nom du directeur général (ou équivalent).
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Point 2.2 Quelles sont les informations financières clés concernant l’émetteur? 

Point 2.2.1 Des informations financières clés pour chaque exercice financier de la période couverte par les infor­
mations financières historiques, et, si elles sont incluses dans le prospectus, pour toute période inter­
médiaire ultérieure, accompagnées de données comparatives couvrant la même période de l’exercice 
financier précédent. L’exigence d’informations bilancielles comparatives doit être satisfaite par la présen­
tation du bilan de clôture. 

Les informations financières clés comprennent les mesures financières qui figurent dans le prospectus. 
Ces mesures financières doivent fournir des informations sur: 

a) le chiffre d’affaires, la rentabilité, les actifs, la structure du capital et, s’ils sont inclus dans le 
prospectus, les flux de trésorerie; ainsi que 

b) des indicateurs clés de performance, lorsqu’ils sont inclus dans le prospectus. 

Les informations financières clés comprennent, le cas échéant: 

c) les informations financières pro forma résumées et une explication sommaire de ce que les infor­
mations financières pro forma illustrent et des ajustements significatifs effectués; 

d) une description succincte des réserves exprimées dans le rapport d’audit à propos des informations 
financières historiques. 

Point 2.3 Quels sont les principaux risques propres à l’émetteur? 

Point 2.3.1 Fournir une description succincte des principaux facteurs de risque propres à l’émetteur qui sont 
mentionnés dans le prospectus de croissance de l’Union, en n’excédant toutefois pas le nombre 
total des facteurs de risque prévu à l’article 33, paragraphe 8, du présent règlement. 

SECTION 3 INFORMATIONS CLÉS SUR LES VALEURS MOBILIÈRES 

Point 3.1 Quelles sont les principales caractéristiques des valeurs mobilières? 

Point 3.1.1 Informations concernant les valeurs mobilières: 

a) leur nature et leur catégorie; 

b) le cas échéant, leur monnaie, leur dénomination, le nombre de valeurs mobilières émises et leur 
échéance; 

c) les droits attachés aux valeurs mobilières; 

d) le rang relatif des valeurs mobilières dans la structure du capital de l’émetteur en cas d’insolvabilité, 
y compris, le cas échéant, des informations sur le niveau de subordination des valeurs mobilières; 

e) le cas échéant, la politique de dividende ou de distribution. 

Point 3.2 Où les titres seront-ils négociés? 

Point 3.2.1 Le cas échéant, des informations indiquant si les valeurs mobilières font ou feront l’objet d’une 
demande d’admission à la négociation sur un MTF ou sur un marché de croissance des PME, l’identité 
de tous les marchés sur lesquels les valeurs mobilières sont ou seront négociées et les détails de 
l’admission à la négociation sur un MTF ou un marché de croissance des PME.
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Point 3.3 Une garantie est-elle attachée aux valeurs mobilières? 

a) Fournir une description succincte de la nature et de la portée de la garantie; 

b) une description succincte du garant, y compris son identifiant d’entité juridique (LEI); 

c) les informations financières clés pertinentes pour évaluer la capacité du garant à remplir ses 
engagements au titre de la garantie; et 

d) une description succincte des principaux facteurs de risque liés au garant qui sont mentionnés dans 
le prospectus de croissance de l’Union conformément à l’article 16, paragraphe 3, du règlement 
(UE) 2017/1129, en n’excédant toutefois pas le nombre total des facteurs de risque prévu à 
l’article 33, paragraphe 8, du présent règlement. 

Point 3.4 Quels sont les principaux risques propres aux valeurs mobilières? 

Point 3.4.1 Fournir une description succincte des principaux facteurs de risque propres aux valeurs mobilières qui 
sont mentionnés dans le prospectus de croissance de l’Union, en n’excédant toutefois pas le nombre 
total des facteurs de risque prévu à l’article 33, paragraphe 8, du présent règlement. 

SECTION 4 INFORMATIONS CLÉS SUR L’OFFRE DE VALEURS MOBILIÈRES AU PUBLIC 

Point 4.1 Selon quelles conditions et quel calendrier puis-je investir dans cette valeur mobilière? 

Le cas échéant, les conditions générales et le calendrier prévisionnel de l’offre, le plan de distribution, le 
montant et le pourcentage de la dilution résultant immédiatement de l’offre et une estimation des 
dépenses totales liées à l’émission et/ou à l’offre, y compris une estimation des dépenses facturées à 
l’investisseur par l’émetteur ou l’offreur. 

Point 4.2 Pourquoi ce prospectus de croissance de l’Union est-il établi? 

Point 4.2.1 Fournir une description succincte des raisons de l’offre ainsi que, le cas échéant: 

a) l’utilisation et le montant net estimé du produit; 

b) si l’offre fait l’objet d’une convention de prise ferme avec engagement ferme, indiquer l’éventuelle 
quote-part non couverte; 

c) une description de tout conflit d’intérêts important concernant l’offre ou l’admission à la négocia­
tion décrit dans le prospectus. 

Point 4.3 Qui est l’offreur et/ou la personne qui sollicite l’admission à la négociation? 

Point 4.3.1 S’il ne s’agit pas de l’émetteur, décrire sommairement l’offreur des valeurs mobilières et/ou la personne 
qui sollicite leur admission à la négociation sur un MTF ou un marché de croissance des PME, y 
compris son siège social et sa forme juridique, le droit régissant ses activités ainsi que son pays 
d’origine.
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ANNEXE 24 

DOCUMENT D’ENREGISTREMENT DU PROSPECTUS DE CROISSANCE DE L’UNION POUR LES TITRES DE CAPITAL 

SECTION 1 PERSONNES RESPONSABLES, INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, RAPPORTS D’EXPERTS ET APPROBA­
TION DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE 

Cette section doit fournir des informations sur les personnes qui sont responsables du contenu du document 
d’enregistrement pour le prospectus de croissance de l’Union. Son but est de donner aux investisseurs l’assurance de 
l’exactitude des informations communiquées dans le prospectus. Elle fournit en outre des informations sur la base 
juridique du document d’enregistrement pour le prospectus de croissance de l’Union et sur son approbation par 
l’autorité compétente. 

Point 1.1 Identifier toutes les personnes responsables des informations contenues dans le document d’enregis­
trement, ou d’une partie seulement de ces informations, auquel cas il convient d’indiquer de quelle 
partie il s’agit. Lorsque les personnes responsables sont des personnes physiques, y compris des 
membres des organes d’administration, de direction ou de surveillance de l’émetteur, indiquer leur 
nom et leur fonction; lorsqu’il s’agit de personnes morales, indiquer leur dénomination et leur siège 
statutaire. 

Point 1.2 Fournir une déclaration des personnes responsables du document d’enregistrement attestant que les 
informations qu’il contient sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et qu’il ne comporte pas 
d’omissions de nature à en altérer la portée. 

Le cas échéant, fournir une déclaration des personnes responsables de certaines parties du document 
d’enregistrement attestant que les informations contenues dans les parties dont elles sont responsables 
sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et que lesdites parties ne comportent pas d’omissions 
de nature à en altérer la portée. 

Point 1.3 Lorsqu’une déclaration ou un rapport attribué(e) à une personne intervenant en qualité d’expert est 
inclus(e) dans le document d’enregistrement, fournir les renseignements suivants sur cette personne: 

a) son nom; 

b) son adresse professionnelle; 

c) ses qualifications; 

d) le cas échéant, tout intérêt important qu’elle a dans l’émetteur. 

Si la déclaration ou le rapport a été produit(e) à la demande de l’émetteur, indiquer que cette 
déclaration ou ce rapport a été inclus(e) dans le document d’enregistrement avec le consentement 
de la personne ayant avalisé le contenu de cette partie du document d’enregistrement aux fins du 
prospectus. 

Point 1.4 Lorsque des informations proviennent d’un tiers, fournir une attestation confirmant que ces informa­
tions ont été fidèlement reproduites et que, pour autant que l’émetteur le sache et soit en mesure de le 
vérifier à partir des données publiées par ce tiers, aucun fait n’a été omis qui rendrait les informations 
reproduites inexactes ou trompeuses. En outre, identifier la ou les source(s) d’information. 

Point 1.5 Fournir une déclaration indiquant que: 

a) le [document d’enregistrement/prospectus] a été approuvé par [nom de l’autorité compétente], en 
tant qu’autorité compétente au titre du règlement (UE) 2017/1129; 

b) [nom de l’autorité compétente] n’approuve ce document d’enregistrement qu’en tant que respectant 
les normes en matière d’exhaustivité, de compréhensibilité et de cohérence imposées par le règle­
ment (UE) 2017/1129; 

c) cette approbation ne doit pas être considérée comme un avis favorable sur l’émetteur qui fait l’objet 
du [document d’enregistrement/prospectus]. 

d) le [document d’enregistrement/prospectus] a été établi pour faire partie d’un prospectus de crois­
sance de l’Union conformément à l’article 15 du règlement (UE) 2017/1129.
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SECTION 2 STRATÉGIE, RÉSULTATS ET ENVIRONNEMENT ÉCONOMIQUE 

Le but de cette section est de donner des informations sur l’identité de l’émetteur, ses activités, sa stratégie et ses 
objectifs. Sa lecture doit permettre aux investisseurs de clairement comprendre les activités de l’émetteur et les 
principales tendances influant sur ses résultats, sa structure organisationnelle et ses investissements importants. Le 
cas échéant, l’émetteur doit communiquer dans cette section des estimations ou des prévisions de ses résultats 
futurs. En outre, les émetteurs dont la capitalisation boursière est supérieure à 200 000 000 EUR doivent fournir 
dans cette section un compte-rendu juste et équilibré des résultats passés de l’entreprise. 

Point 2.1 Informations concernant l’émetteur: 

a) indiquer la raison sociale et le nom commercial de l’émetteur; 

b) indiquer le lieu d’enregistrement de l’émetteur, son numéro d’enregistrement et son identifiant 
d’entité juridique (LEI); 

c) indiquer la date de constitution et la durée de vie de l’émetteur, lorsqu’elle n’est pas indéterminée; 

d) indiquer le siège social et la forme juridique de l’émetteur, la législation régissant ses activités, le 
pays dans lequel il est constitué, l’adresse et le numéro de téléphone de son siège statutaire (ou de 
son principal lieu d’activité, s’il est différent de son siège statutaire) ainsi que son site web, s’il en a 
un, avec un avertissement indiquant que les informations figurant sur le site web ne font pas partie 
du prospectus, sauf si ces informations sont incorporées par référence dans le prospectus. 

Point 2.1.1 Donner des informations sur les modifications importantes de la structure des emprunts et du finan­
cement de l’émetteur intervenues depuis la fin du dernier exercice pour lequel des informations 
financières ont été fournies dans le document d’enregistrement. Lorsque le document d’enregistrement 
contient des informations financières intermédiaires, cette information peut être fournie pour les 
modifications intervenues depuis la fin de la dernière période financière intermédiaire pour laquelle 
des informations financières ont été incluses dans le document d’enregistrement; 

Point 2.1.2 Fournir une description du financement prévu des activités de l’émetteur 

Point 2.2 Aperçu de ses activités 

Point 2.2.1 Stratégie et objectifs 

Décrire la stratégie d’affaires et les objectifs stratégiques de l’émetteur (tant financiers que non finan­
ciers, le cas échéant). Cette description prend en compte les perspectives et défis futurs de l’émetteur. 

Le cas échéant, la description prend en compte l’environnement réglementaire dans lequel l’émetteur 
opère. 

Point 2.2.2 Principales activités 

Fournir une description des principales activités de l’émetteur, notamment: 

a) les principales catégories de produits vendus et/ou de services fournis; 

b) tout nouveau produit, activité ou service important lancé depuis la publication des derniers états 
financiers audités. 

Point 2.2.3 Principaux marchés 

Décrire les principaux marchés sur lesquels opère l’émetteur. 

Point 2.3 Structure organisationnelle 

Point 2.3.1 Si l’émetteur fait partie d’un groupe et dans la mesure où ces informations ne figurent pas ailleurs dans 
le document d’enregistrement et où elles sont nécessaires pour comprendre les affaires de l’émetteur 
dans leur ensemble, fournir un organigramme présentant sa structure organisationnelle. 

L’émetteur peut choisir de compléter ou de remplacer cet organigramme par une description sommaire 
du groupe et de la place qu’il y occupe, si cela contribue à clarifier la structure.
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Point 2.3.2 Si l’émetteur est dépendant d’autres entités du groupe, ce fait doit être clairement stipulé, et le lien de 
dépendance expliqué. 

Point 2.4 Investissements 

Point 2.4.1 Dans la mesure où ces informations ne figurent pas ailleurs dans le document d’enregistrement, fournir 
une description des investissements (y compris leur montant) réalisés par l’émetteur entre la fin de la 
période couverte par les informations financières historiques contenues dans le prospectus et la date du 
document d’enregistrement. 

Point 2.4.2 Décrire tous les investissements importants de l’émetteur qui sont en cours ou pour lesquels des 
engagements fermes ont déjà été pris, et indiquer leur méthode de financement (interne ou externe), 
si elle a une influence sur les activités de l’émetteur. 

Point 2.5 Examen du résultat et de la situation financière (à fournir par les émetteurs de titres de capital dont la 
capitalisation boursière est supérieure à 200 000 000 EUR uniquement lorsque le rapport de gestion 
établi et présenté conformément aux articles 19 et 29 de la directive 2013/34/UE n’est pas inclus dans 
le prospectus de croissance de l’Union). 

Point 2.5.1 Dans la mesure où ces informations ne figurent pas ailleurs dans le document d’enregistrement et où 
elles sont nécessaires pour comprendre les activités de l’émetteur dans leur ensemble, fournir: 

a) une analyse équilibrée et exhaustive de l’évolution et du résultat des activités de l’émetteur, ainsi que 
de sa situation, en rapport avec le volume et la complexité de ces activités, pour chaque exercice 
pour lequel des informations financières historiques sont exigées, en indiquant les causes des 
changements importants survenus; 

b) indiquer: 

i) l’évolution future probable des affaires de l’émetteur; 

ii) ses activités en matière de recherche et de développement. 

Dans la mesure nécessaire à la compréhension de l’évolution des activités, des résultats ou de la 
situation de l’émetteur, l’analyse comporte des indicateurs clés de performance de nature tant financière 
que, le cas échéant, non financière ayant trait à l’activité spécifique de l’entreprise, notamment des 
informations relatives aux questions d’environnement et de personnel. Cette analyse contient, le cas 
échéant, des renvois aux montants publiés dans les états financiers annuels et des explications supplé­
mentaires de ces montants. 

Point 2.6 Informations sur les tendances 

Point 2.6.1 Décrire les principales tendances récentes ayant affecté la production, les ventes et les stocks ainsi que 
les coûts et les prix de vente entre la fin du dernier exercice et la date du document d’enregistrement. 

Point 2.7 Prévisions ou estimations du bénéfice 

Point 2.7.1 Lorsqu’un émetteur a publié une prévision ou une estimation du bénéfice (qui est encore en cours et 
valable), celle-ci doit être incluse dans le document d’enregistrement. 

Si une prévision ou une estimation du bénéfice a été publiée et est encore en cours, mais n’est plus 
valable, fournir une déclaration en ce sens, ainsi qu’une explication des raisons pour lesquelles cette 
prévision ou estimation n’est plus valable. Une telle prévision ou estimation caduque n’est pas soumise 
aux exigences prévues aux points 2.7.2 à 2.7.3. 

Point 2.7.2 Lorsqu’un émetteur choisit d’inclure une nouvelle prévision ou estimation du bénéfice, ou lorsqu’il 
inclut une prévision ou estimation du bénéfice précédemment publiée conformément au point 2.7.1, 
cette prévision ou estimation du bénéfice doit être claire et sans ambiguïté et contenir une déclaration 
énonçant les principales hypothèses sur lesquelles l’émetteur la fait reposer. 

La prévision ou estimation est conforme aux principes suivants: 

a) les hypothèses relatives à des facteurs que peuvent influencer les membres des organes d’adminis­
tration, de direction ou de surveillance doivent être clairement distinguées des hypothèses relatives à 
des facteurs échappant totalement à leur influence;
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b) les hypothèses doivent être raisonnables, aisément compréhensibles par les investisseurs, spécifiques 
et précises et sans lien avec l’exactitude générale des estimations sous-tendant la prévision; 

c) dans le cas d’une prévision, les hypothèses mettent en exergue pour l’investisseur les facteurs 
d’incertitude qui pourraient changer sensiblement l’issue de la prévision. 

Point 2.7.3 Le prospectus contient une déclaration attestant que la prévision ou l’estimation du bénéfice a été 
établie et élaborée sur une base: 

a) comparable aux états financiers annuels; 

b) conforme aux méthodes comptables de l’émetteur. 

SECTION 3 FACTEURS DE RISQUE 

Le but de cette section est de décrire les principaux risques auxquels l’émetteur est confronté et leur incidence sur les 
résultats futurs de l’émetteur. 

Point 3.1 Fournir une description des risques importants qui sont propres à l’émetteur, répartis en un nombre 
limité de catégories, dans une section intitulée «facteurs de risque». 

Dans chaque catégorie, il convient d’indiquer en premier lieu les risques les plus importants d’après 
l’évaluation de l’émetteur ou de l’offreur, compte tenu de leur incidence négative sur l’émetteur et de la 
probabilité de leur survenance. Ces risques doivent être corroborés par le contenu du document 
d’enregistrement. 

SECTION 4 GOUVERNANCE D’ENTREPRISE 

Cette section doit expliquer le mode d’administration de l’émetteur et le rôle des personnes intervenant dans la 
gestion de la société. Elle doit aussi fournir des informations sur le profil des membres de la direction générale, 
leur rémunération et la manière dont celle-ci est éventuellement liée aux résultats de l’émetteur. 

Point 4.1 Organes d’administration, de direction et de surveillance et direction générale 

Point 4.1.1 Donner le nom, l’adresse professionnelle et la fonction, au sein de l’émetteur, des personnes suivantes, 
en mentionnant les principales activités qu’elles exercent en dehors de l’émetteur lorsque ces activités 
sont significatives par rapport à celui-ci: 

a) membres des organes d’administration, de direction et/ou de surveillance; 

b) associés commandités, s’il s’agit d’une société en commandite par actions; 

c) tout directeur général dont le nom peut être mentionné pour prouver que l’émetteur dispose de 
l’expertise et de l’expérience appropriées pour diriger ses propres affaires. 

Indiquer la nature de tout lien familial existant entre n’importe lesquelles des personnes visées aux 
points a) à c). 

Point 4.1.2 Pour chaque personne membre d’un organe d’administration, de direction ou de surveillance et pour 
chaque personne visée aux points b) et c) du point 4.1.1, fournir des informations détaillées sur son 
expertise et son expérience pertinentes en matière de gestion ainsi que les informations suivantes: 

a) le détail de toute condamnation pour fraude prononcée au cours des cinq dernières années au 
moins; 

b) le détail de toute mise en cause et/ou sanction publique officielle prononcée contre ces personnes 
par des autorités statutaires ou réglementaires (y compris des organismes professionnels désignés). 
Indiquer également si ces personnes ont déjà, au moins au cours des cinq dernières années, été 
déchues par un tribunal du droit d’exercer la fonction de membre d’un organe d’administration, de 
direction ou de surveillance d’un émetteur ou d’intervenir dans la gestion ou la conduite des affaires 
d’un émetteur. 

S’il n’y a aucune information de la sorte à communiquer, il convient de le déclarer expressément. 

Point 4.2 Rémunération et avantages 

Rubrique à remplir dans la mesure où ces informations ne figurent pas ailleurs dans le document 
d’enregistrement pour le dernier exercice financier complet, pour les personnes visées aux points a) et 
c) du point 4.1.1.
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Point 4.2.1 Indiquer le montant de la rémunération versée (y compris de toute rémunération conditionnelle ou 
différée) et les avantages en nature octroyés par l’émetteur et ses filiales pour les services de tout type 
qui leur ont été fournis par la personne. Cette information doit être fournie sur une base individuelle, 
sauf s’il n’est pas exigé d’informations individualisées dans le pays d’origine de l’émetteur et si celui-ci 
n’en publie pas autrement. 

Point 4.2.2 Indiquer le montant total des sommes provisionnées ou constatées par ailleurs par l’émetteur ou ses 
filiales aux fins du versement de pensions, de retraites ou d’autres avantages du même ordre. 

Point 4.3 Participations et stock options 

Pour chacune des personnes visées aux points a) et c) du point 4.1.1, fournir des informations, les plus 
récentes possibles, concernant la participation qu’elle détient dans le capital social de l’émetteur et toute 
option existant sur ses actions. 

SECTION 5 INFORMATIONS FINANCIERES ET INDICATEURS CLÉS DE PERFORMANCE 

Cette section fournit des informations financières historiques à travers la communication de l’information finan­
cière et des indicateurs clés de performance de l’émetteur. Elle donne également des renseignements sur la politique 
de l’émetteur en matière de dividendes et, le cas échéant, fournit des informations financières pro forma. 

Point 5.1 Informations financières historiques 

Point 5.1.1 Fournir des informations financières historiques auditées pour les deux derniers exercices (ou pour 
toute période plus courte durant laquelle l’émetteur a été en activité) et le rapport d’audit établi pour 
chacun de ces exercices. 

Point 5.1.2 Changement de date de référence comptable 

Si l’émetteur a modifié sa date de référence comptable durant la période pour laquelle des informations 
financières historiques sont exigées, les informations financières historiques auditées couvrent une 
période de 24 mois au moins, ou toute la période d’activité de l’émetteur si celle-ci est plus courte. 

Point 5.1.3 Normes comptables 

Les informations financières doivent être établies conformément aux normes internationales d’infor­
mation financière, telles qu’adoptées dans l’Union conformément au règlement (CE) n o 1606/2002. 

Si le règlement (CE) n o 1606/2002 n’est pas applicable, les informations financières doivent être 
établies en conformité avec: 

a) les normes comptables nationales d’un État membre pour les émetteurs de l’EEE, ainsi que le prévoit 
la directive 2013/34/UE; 

b) les normes comptables nationales d’un pays tiers équivalentes au règlement (CE) n o 1606/2002 
pour les émetteurs des pays tiers. Si les normes comptables nationales du pays tiers ne sont pas 
équivalentes au règlement (CE) n o 1606/2002, les états financiers doivent être retraités conformé­
ment audit règlement. 

Point 5.1.4 Changement de référentiel comptable 

Les dernières informations financières historiques auditées, contenant des informations comparatives 
pour l’exercice précédent, doivent être établies et présentées sous une forme correspondant au réfé­
rentiel comptable qui sera adopté dans les prochains états financiers annuels que publiera l’émetteur, 
compte tenu des normes, des méthodes et de la législation comptables applicables à ces états financiers 
annuels. 

Les changements au sein du référentiel comptable applicable à l’émetteur ne nécessitent pas que les 
états financiers audités soient retraités. Toutefois, si l’émetteur a l’intention d’adopter un nouveau 
référentiel comptable dans les prochains états financiers qu’il publiera, au moins un jeu complet 
d’états financiers (au sens de la norme IAS 1 Présentation des états financiers), comprenant des 
informations comparatives, doit être présenté sous une forme correspondant au référentiel qui sera 
adopté dans ces prochains états financiers annuels publiés, compte tenu des normes, des méthodes et 
de la législation comptables applicables à ces états financiers annuels.
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Point 5.1.5 Lorsqu’elles sont établies conformément à des normes comptables nationales, les informations finan­
cières auditées doivent inclure au minimum: 

a) le bilan; 

b) le compte de résultat; 

c) les méthodes comptables et les notes explicatives. 

Point 5.1.6 États financiers consolidés 

Si l’émetteur établit ses états financiers annuels aussi bien sur une base individuelle que sur une base 
consolidée, inclure au moins les états financiers annuels consolidés dans le document d’enregistrement. 

Point 5.1.7 Date des dernières informations financières 

La date du bilan du dernier exercice pour lequel les informations financières ont été auditées ne doit 
pas remonter: 

a) à plus de dix-huit mois avant la date du document d’enregistrement, si l’émetteur inclut, dans celui- 
ci, des états financiers intermédiaires audités; 

b) à plus de seize mois avant la date du document d’enregistrement, si l’émetteur inclut, dans celui-ci, 
des états financiers intermédiaires qui ne sont pas audités. 

Lorsque le document d’enregistrement ne contient pas d’informations financières intermédiaires, la date 
du bilan du dernier exercice pour lequel les états financiers ont été audités ne peut remonter à plus de 
16 mois avant la date du document d’enregistrement. 

Point 5.2 Informations financières intermédiaires et autres 

Point 5.2.1 Si l’émetteur a publié des informations financières trimestrielles ou semestrielles depuis la date de ses 
derniers états financiers audités, celles-ci doivent être incluses dans le document d’enregistrement. Si ces 
informations financières trimestrielles ou semestrielles ont été auditées ou examinées, le rapport d’audit 
ou d’examen doit également être inclus. Si tel n’est pas le cas, le préciser. 

Les informations financières intermédiaires sont établies conformément aux exigences de la directive 
2013/34/UE ou du règlement (CE) n o 1606/2002, selon le cas. 

Pour les émetteurs ne relevant ni de la directive 2013/34/UE ni du règlement (CE) n o 1606/2002, les 
informations financières intermédiaires doivent comporter des états financiers comparatifs couvrant la 
même période de l’exercice précédent, l’exigence d’informations bilancielles comparatives pouvant 
cependant être satisfaite par la présentation du bilan de clôture conformément au cadre d’information 
financière applicable. 

Point 5.3 Audit des informations financières annuelles 

Point 5.3.1 Les informations financières annuelles historiques doivent faire l’objet d’un audit indépendant. Le 
rapport d’audit doit être élaboré conformément à la directive 2014/56/UE et au règlement (UE) 
n o 537/2014. 

Lorsque la directive 2014/56/UE et le règlement (UE) n o 537/2014 ne s’appliquent pas: 

a) les informations financières historiques doivent être auditées ou faire l’objet d’une mention indi­
quant si, aux fins du document d’enregistrement, elles donnent une image fidèle, conformément aux 
normes d’audit applicables dans un État membre ou à une norme équivalente. 

b) Si les rapports d’audit sur les informations financières historiques contiennent des réserves, des 
modifications d’avis, des limitations de responsabilité ou des observations, ces réserves, modifica­
tions, limitations ou observations doivent être intégralement reproduites et assorties d’une explica­
tion. 

Point 5.3.2 Indiquer quelles autres informations contenues dans le document d’enregistrement ont été auditées par 
les contrôleurs légaux.
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Point 5.3.3 Lorsque des informations financières figurant dans le document d’enregistrement ne sont pas tirées des 
états financiers audités de l’émetteur, en indiquer la source et préciser qu’elles n’ont pas été auditées. 

Point 5.4 Indicateurs clés de performance (ICP) 

Point 5.4.1 Lorsque l’émetteur a publié des indicateurs clés de performance, financiers et/ou opérationnels, ou 
choisit d’inclure de tels indicateurs dans le document d’enregistrement, il convient, dans la mesure où 
ils ne sont pas décrits ailleurs dans le document d’enregistrement, d’inclure dans cette rubrique une 
description des indicateurs clés de performance de l’émetteur, pour chaque exercice de la période 
couverte par les informations financières historiques. 

Les indicateurs clés de performance doivent être calculés sur une base comparable. Lorsque les indi­
cateurs clés de performance ont été audités par les contrôleurs légaux, ce fait doit être précisé. 

Point 5.5 Changement significatif de la situation financière de l’émetteur 

Décrire tout changement significatif de la situation financière du groupe survenu depuis la fin du 
dernier exercice pour lequel des états financiers audités ou des informations financières intermédiaires 
ont été publiés, ou fournir une déclaration négative appropriée. 

Point 5.6 Politique en matière de dividendes 

Décrire la politique de l’émetteur en matière de distribution de dividendes et toute restriction applicable 
à cet égard. Si l’émetteur n’a pas fixé de politique en la matière, inclure une déclaration appropriée 
indiquant l’absence de politique en la matière. 

Pour chaque exercice de la période couverte par les états financiers historiques, donner le montant du 
dividende par action, éventuellement ajusté pour permettre les comparaisons, lorsque le nombre 
d’actions de l’émetteur a changé, s’il n’est pas fourni dans les états financiers. 

Point 5.7 Informations financières pro forma 

En cas de modification significative des valeurs brutes, décrire la manière dont la transaction aurait pu 
influer sur l’actif, le passif et le résultat de l’émetteur si elle avait eu lieu au début de la période couverte 
ou à la date indiquée. 

Cette obligation sera normalement remplie par l’inclusion d’informations financières pro forma. Les 
informations financières pro forma doivent être présentées conformément à l’annexe 20 et inclure 
toutes les données qui y sont visées. 

Elles doivent être assorties d’un rapport élaboré par des comptables ou des contrôleurs légaux indé­
pendants. 

SECTION 6 INFORMATIONS RELATIVES AUX ACTIONNAIRES ET AUX DÉTENTEURS DES VALEURS MOBILIÈRES 

Cette section doit fournir des informations sur les principaux actionnaires, l’existence éventuelle de conflits 
d’intérêts entre la direction générale et l’émetteur, le capital social de l’émetteur, ainsi que des informations sur 
les transactions avec des parties liées, les procédures judiciaires et d’arbitrage et les contrats importants. 

Point 6.1 Principaux actionnaires 

Point 6.1.1 Dans la mesure où cette information est connue de l’émetteur, donner le nom de toute personne qui 
détient, directement ou indirectement, un pourcentage supérieur ou égal à 5 % du capital social ou de 
la totalité des droits de vote de l’émetteur, ainsi que le montant de la participation ainsi détenue par 
chacune de ces personnes à la date du document d’enregistrement. En l’absence de telles personnes, 
fournir une déclaration appropriée en faisant état. 

Point 6.1.2 Indiquer si les principaux actionnaires de l’émetteur disposent de droits de vote différents, ou fournir 
une déclaration négative appropriée. 

Point 6.1.3 Dans la mesure où ces informations sont connues de l’émetteur, indiquer si celui-ci est détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, et par qui; décrire la nature de ce contrôle et les mesures prises 
en vue d’éviter qu’il ne s’exerce de manière abusive. 

Point 6.1.4 Décrire tout accord, connu de l’émetteur, dont la mise en œuvre pourrait, à une date ultérieure, 
entraîner ou empêcher un changement du contrôle qui s’exerce sur lui.
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Point 6.2 Procédures judiciaires et d’arbitrage 

Point 6.2.1 Indiquer, pour une période couvrant au moins les douze derniers mois, toute procédure administrative, 
judiciaire ou d’arbitrage (y compris les procédures en cours ou menaces de procédure dont l’émetteur a 
connaissance) qui pourrait avoir ou a eu récemment des effets significatifs sur la situation financière ou 
la rentabilité de l’émetteur et/ou du groupe, ou fournir une déclaration négative appropriée. 

Point 6.3 Conflits d’intérêts au niveau des organes d’administration, de direction et de surveillance et de la 
direction générale 

Point 6.3.1 Les conflits d’intérêts potentiels entre les devoirs de l’une quelconque des personnes visées au point 
4.1.1 à l’égard de l’émetteur et ses intérêts privés et/ou d’autres devoirs doivent être clairement signalés. 
En l’absence de tels conflits d’intérêts, une déclaration en ce sens doit être faite. 

Indiquer tout arrangement ou accord conclu avec les principaux actionnaires ou avec des clients, 
fournisseurs ou autres, en vertu duquel l’une quelconque des personnes visées au point 4.1.1 a été 
sélectionnée en tant que membre d’un organe d’administration, de direction ou de surveillance ou en 
tant que membre de la direction générale. 

Donner le détail de toute restriction acceptée par les personnes visées au point 4.1.1 concernant la 
cession, dans un certain laps de temps, des titres de l’émetteur qu’elles détiennent. 

Point 6.4 Transactions avec des parties liées 

Point 6.4.1 Si les normes internationales d’information financière adoptées conformément au règlement (CE) 
n o 1606/2002 ne s’appliquent pas à l’émetteur, les informations suivantes doivent être fournies 
pour la période couverte par les informations financières historiques, jusqu’à la date du document 
d’enregistrement: 

a) la nature et le montant de toutes les transactions effectuées avec des parties liées ( 1 ) et qui, 
considérées isolément ou dans leur ensemble, sont importantes pour l’émetteur. Lorsque les trans­
actions avec des parties liées n’ont pas été conclues aux conditions du marché, expliquer pourquoi. 
Dans le cas de prêts en cours comprenant des garanties de tout type, indiquer le montant de 
l’encours; 

b) le montant ou le pourcentage pour lequel les transactions avec des parties liées entrent dans le 
chiffre d’affaires de l’émetteur. 

Si les normes internationales d’information financière adoptées conformément au règlement (CE) 
n o 1606/2002 s’appliquent à l’émetteur, les informations prévues aux points a) et b) doivent être 
fournies uniquement pour les transactions qui ont eu lieu depuis la fin du dernier exercice pour 
lequel des états financiers audités ont été publiés. 

Point 6.5 Capital social 

Point 6.5.1 Fournir les informations des points 6.5.2 à 6.5.7 dans les états financiers annuels à la date du bilan le 
plus récent. 

Point 6.5.2 Indiquer le montant du capital émis et, pour chaque catégorie d’actions: 

a) le total du capital social autorisé de l’émetteur; 

b) le nombre d’actions émises et totalement libérées et le nombre d’actions émises, mais non totale­
ment libérées; 

c) la valeur nominale par action, ou le fait que les actions n’ont pas de valeur nominale; ainsi que 

d) un rapprochement du nombre d’actions en circulation à la date d’ouverture et à la date de clôture 
de l’exercice. 

Si plus de 10 % du capital a été libéré au moyen d’actifs autres que des espèces durant la période 
couverte par les états financiers annuels, le préciser. 

Point 6.5.3 Indiquer s’il existe des actions non représentatives du capital, leur nombre et leurs principales carac­
téristiques. 

Point 6.5.4 Indiquer le nombre, la valeur comptable et la valeur nominale des actions détenues par l’émetteur lui- 
même ou en son nom, ou par ses filiales. 

_____________ 
( 1 ) À cette fin, les transactions avec des parties liées sont celles prévues dans les normes adoptées conformément au règlement (CE) 

n o 1606/2002.
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Point 6.5.5 Indiquer le montant des valeurs mobilières convertibles, échangeables ou assorties de bons de sous­
cription, avec mention des conditions et modalités de conversion, d’échange ou de souscription. 

Point 6.5.6 Fournir des informations sur les conditions régissant tout droit d’acquisition et/ou toute obligation 
attachée au capital autorisé, mais non émis, ou sur toute entreprise visant à augmenter le capital. 

Point 6.5.7 Fournir des informations sur le capital de tout membre du groupe faisant l’objet d’une option ou d’un 
accord conditionnel ou inconditionnel prévoyant de le placer sous option et le détail de ces options, y 
compris l’identité des personnes auxquelles elles se rapportent. 

Point 6.6 Acte constitutif et statuts 

Point 6.6.1 Décrire sommairement toute disposition de l’acte constitutif, des statuts, d’une charte ou d’un règle­
ment de l’émetteur qui pourrait avoir pour effet de retarder, de différer ou d’empêcher un changement 
de son contrôle. 

Point 6.7 Contrats importants 

Point 6.7.1 Résumer, pour l’année précédant immédiatement la publication du document d’enregistrement, tout 
contrat important (autre que les contrats conclus dans le cadre normal des activités) auquel l’émetteur 
ou tout autre membre du groupe est partie. 

SECTION 7 DOCUMENTS DISPONIBLES 

Point 7.1 Fournir une déclaration indiquant que, pendant la durée de validité du document d’enregistrement, les 
documents suivants peuvent, le cas échéant, être consultés: 

a) la dernière version à jour de l’acte constitutif et des statuts de l’émetteur; 

b) tous rapports, courriers et autres documents, évaluations et déclarations établis par un expert à la 
demande de l’émetteur, dont une partie est incluse ou visée dans le document d’enregistrement. 

Indiquer sur quel site web les documents peuvent être consultés.
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ANNEXE 25 

DOCUMENT D’ENREGISTREMENT DU PROSPECTUS DE CROISSANCE DE L’UNION POUR LES TITRES AUTRES QUE DE 
CAPITAL 

SECTION 1 PERSONNES RESPONSABLES, INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, RAPPORTS D’EXPERTS ET APPROBA­
TION DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE 

Cette section doit fournir des informations sur les personnes qui sont responsables du contenu du document 
d’enregistrement pour le prospectus de croissance de l’Union. Son but est de donner aux investisseurs l’assurance de 
l’exactitude des informations communiquées dans le prospectus. Elle fournit en outre des informations sur la base 
juridique du document d’enregistrement pour le prospectus de croissance de l’Union et sur son approbation par 
l’autorité compétente. 

Point 1.1 Identifier toutes les personnes responsables des informations contenues dans le document d’enregis­
trement, ou d’une partie seulement de ces informations, auquel cas il convient d’indiquer de quelle 
partie il s’agit. Lorsque les personnes responsables sont des personnes physiques, y compris des 
membres des organes d’administration, de direction ou de surveillance de l’émetteur, indiquer leur 
nom et leur fonction; lorsqu’il s’agit de personnes morales, indiquer leur dénomination et leur siège 
statutaire. 

Point 1.2 Fournir une déclaration des personnes responsables du document d’enregistrement attestant que les 
informations qu’il contient sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et qu’il ne comporte pas 
d’omissions de nature à en altérer la portée. 

Le cas échéant, fournir une déclaration des personnes responsables de certaines parties du document 
d’enregistrement attestant que les informations contenues dans les parties dont elles sont responsables 
sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et que lesdites parties ne comportent pas d’omissions 
de nature à en altérer la portée. 

Point 1.3 Lorsqu’une déclaration ou un rapport attribué(e) à une personne intervenant en qualité d’expert est 
inclus(e) dans le document d’enregistrement, fournir les renseignements suivants sur cette personne: 

a) son nom; 

b) son adresse professionnelle; 

c) ses qualifications; 

d) le cas échéant, tout intérêt important qu’elle a dans l’émetteur. 

Si le rapport a été produit à la demande de l’émetteur, indiquer que ledit rapport a été inclus dans le 
document d’enregistrement avec le consentement de la personne ayant avalisé le contenu de cette 
partie du document d’enregistrement aux fins du prospectus. 

Point 1.4 Lorsque des informations proviennent d’un tiers, fournir une attestation confirmant que ces informa­
tions ont été fidèlement reproduites et que, pour autant que l’émetteur le sache et soit en mesure de le 
vérifier à partir des données publiées par ce tiers, aucun fait n’a été omis qui rendrait les informations 
reproduites inexactes ou trompeuses. En outre, identifier la ou les source(s) d’information. 

Point 1.5 Fournir une déclaration indiquant que: 

a) le [document d’enregistrement/prospectus] a été approuvé par [nom de l’autorité compétente], en 
tant qu’autorité compétente au titre du règlement (UE) 2017/1129; 

b) [nom de l’autorité compétente] n’approuve ce document d’enregistrement qu’en tant que respectant 
les normes en matière d’exhaustivité, de compréhensibilité et de cohérence imposées par le règle­
ment (UE) 2017/1129; 

c) cette approbation ne doit pas être considérée comme un avis favorable sur l’émetteur qui fait l’objet 
du [document d’enregistrement/prospectus]. 

d) le [document d’enregistrement/prospectus] a été établi pour faire partie d’un prospectus de crois­
sance de l’Union conformément à l’article 15 du règlement (UE) 2017/1129.
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SECTION 2 STRATÉGIE, RÉSULTATS ET ENVIRONNEMENT ÉCONOMIQUE 

Le but de cette section est de donner des informations sur l’identité de l’émetteur, ses activités, sa stratégie et ses 
objectifs. Sa lecture doit permettre aux investisseurs de clairement comprendre les activités de l’émetteur et les 
principales tendances influant sur ses résultats, sa structure organisationnelle et ses investissements importants. Le 
cas échéant, l’émetteur doit communiquer dans cette section des estimations ou des prévisions de ses résultats 
futurs. 

Point 2.1 Informations concernant l’émetteur: 

a) indiquer la raison sociale et le nom commercial de l’émetteur; 

b) indiquer le lieu d’enregistrement de l’émetteur, son numéro d’enregistrement et son identifiant 
d’entité juridique (LEI); 

c) indiquer la date de constitution et la durée de vie de l’émetteur, lorsqu’elle n’est pas indéterminée; 

d) indiquer le siège social et la forme juridique de l’émetteur, la législation régissant ses activités, le 
pays dans lequel il est constitué, l’adresse et le numéro de téléphone de son siège statutaire (ou de 
son principal lieu d’activité, s’il est différent de son siège statutaire) ainsi que son site web, s’il en a 
un, avec un avertissement indiquant que les informations figurant sur le site web ne font pas partie 
du prospectus, sauf si ces informations sont incorporées par référence dans le prospectus. 

e) indiquer tout événement récent propre à l’émetteur et présentant un intérêt significatif pour l’éva­
luation de sa solvabilité; 

f) indiquer la notation de crédit attribuée à un émetteur, à sa demande ou avec sa collaboration lors 
du processus de notation. 

Point 2.1.1 Donner des informations sur les modifications importantes de la structure des emprunts et du finan­
cement de l’émetteur intervenues depuis la fin du dernier exercice pour lequel des informations 
financières ont été fournies dans le document d’enregistrement. Lorsque le document d’enregistrement 
contient des informations financières intermédiaires, cette information peut être fournie pour les 
modifications intervenues depuis la fin de la dernière période financière intermédiaire pour laquelle 
des informations financières ont été incluses dans le document d’enregistrement; 

Point 2.1.2 Fournir une description du financement prévu des activités de l’émetteur 

Point 2.2 Aperçu de ses activités 

Point 2.2.1 Principales activités 

Fournir une description des principales activités de l’émetteur, notamment: 

a) les principales catégories de produits vendus et/ou de services fournis; 

b) tout nouveau produit, activité ou service important lancé depuis la publication des derniers états 
financiers audités. 

Point 2.2.2 Principaux marchés 

Décrire les principaux marchés sur lesquels opère l’émetteur. 

Point 2.3 Structure organisationnelle 

Point 2.3.1 Si l’émetteur fait partie d’un groupe et dans la mesure où ces informations ne figurent pas ailleurs dans 
le document d’enregistrement et où elles sont nécessaires pour comprendre les affaires de l’émetteur 
dans leur ensemble, fournir un organigramme présentant sa structure organisationnelle. 

L’émetteur peut choisir de compléter ou de remplacer cet organigramme par une description sommaire 
du groupe et de la place qu’il y occupe, si cela contribue à clarifier la structure. 

Point 2.3.2 Si l’émetteur est dépendant d’autres entités du groupe, ce fait doit être clairement stipulé, et le lien de 
dépendance expliqué. 

Point 2.4 Informations sur les tendances
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Point 2.4.1 Fournir une description: 

a) de toute détérioration significative des perspectives de l’émetteur depuis la date de ses derniers états 
financiers audités et publiés; 

b) de tout changement significatif de performance financière du groupe survenu entre la fin du dernier 
exercice pour lequel des informations financières ont été publiées et la date du document d’enregis­
trement. 

Si ni le point a) ni le point b) n’est applicable, l’émetteur doit alors inclure une déclaration négative 
appropriée en ce sens. 

Point 2.5 Prévisions ou estimations du bénéfice 

Point 2.5.1 Lorsqu’un émetteur inclut à titre volontaire une prévision ou une estimation du bénéfice dans le 
prospectus, cette prévision ou estimation du bénéfice doit être claire et sans ambiguïté et contenir 
une déclaration énonçant les principales hypothèses sur lesquelles l’émetteur la fait reposer. 

La prévision ou estimation est conforme aux principes suivants: 

a) les hypothèses relatives à des facteurs que peuvent influencer les membres des organes d’adminis­
tration, de direction ou de surveillance doivent être clairement distinguées des hypothèses relatives à 
des facteurs échappant totalement à leur influence; 

b) les hypothèses doivent être raisonnables, aisément compréhensibles par les investisseurs, spécifiques 
et précises et sans lien avec l’exactitude générale des estimations sous-tendant la prévision; 

c) dans le cas d’une prévision, les hypothèses mettent en exergue pour l’investisseur les facteurs 
d’incertitude qui pourraient changer sensiblement l’issue de la prévision. 

Point 2.5.2 Le prospectus contient une déclaration attestant que la prévision ou l’estimation du bénéfice a été 
établie et élaborée sur une base: 

a) comparable aux états financiers annuels; 

b) conforme aux méthodes comptables de l’émetteur. 

SECTION 3 FACTEURS DE RISQUE 

Le but de cette section est de décrire les principaux risques auxquels l’émetteur est confronté et leur incidence sur les 
résultats futurs de l’émetteur. 

Point 3.1 Fournir une description des risques importants qui sont propres à l’émetteur et qui sont susceptibles 
d’altérer sa capacité à remplir les obligations que lui imposent les valeurs mobilières, répartis en un 
nombre limité de catégories, dans une section intitulée «facteurs de risque». 

Dans chaque catégorie, il convient d’indiquer en premier lieu les risques les plus importants d’après 
l’évaluation de l’émetteur ou de l’offreur, compte tenu de leur incidence négative sur l’émetteur et de la 
probabilité de leur survenance. Ces risques doivent être corroborés par le contenu du document 
d’enregistrement. 

SECTION 4 GOUVERNANCE D’ENTREPRISE 

Cette section doit expliquer le mode d’administration de l’émetteur et le rôle des personnes intervenant dans la 
gestion de la société. 

Point 4.1 Organes d’administration, de direction et de surveillance et direction générale 

Point 4.1.1 Donner le nom, l’adresse professionnelle et la fonction, au sein de l’émetteur, des personnes suivantes, 
en mentionnant les principales activités qu’elles exercent en dehors de l’émetteur lorsque ces activités 
sont significatives par rapport à celui-ci: 

a) membres des organes d’administration, de direction et/ou de surveillance; 

b) associés commandités, s’il s’agit d’une société en commandite par actions.

FR L 166/158 Journal officiel de l’Union européenne 21.6.2019



 

SECTION 5 INFORMATIONS FINANCIERES ET INDICATEURS CLÉS DE PERFORMANCE 

Cette section fournit des informations financières historiques à travers la communication de l’information finan­
cière et des indicateurs clés de performance de l’émetteur. 

Point 5.1 Informations financières historiques 

Point 5.1.1 Fournir des informations financières historiques auditées pour le dernier exercice (ou pour toute 
période plus courte durant laquelle l’émetteur a été en activité) et le rapport d’audit établi pour cet 
exercice. 

Point 5.1.2 Changement de date de référence comptable 

Si l’émetteur a modifié sa date de référence comptable durant la période pour laquelle des informations 
financières historiques sont exigées, les informations financières historiques auditées couvrent une 
période de 12 mois au moins, ou toute la période d’activité de l’émetteur si celle-ci est plus courte. 

Point 5.1.3 Normes comptables 

Les informations financières doivent être établies conformément aux normes internationales d’infor­
mation financière, telles qu’adoptées dans l’Union conformément au règlement (CE) n o 1606/2002. 

Si le règlement (CE) n o 1606/2002 n’est pas applicable, les informations financières doivent être 
établies en conformité avec: 

a) les normes comptables nationales d’un État membre pour les émetteurs de l’EEE, ainsi que le prévoit 
la directive 2013/34/UE; 

b) les normes comptables nationales d’un pays tiers équivalentes au règlement (CE) n o 1606/2002 
pour les émetteurs des pays tiers. Si les normes comptables nationales du pays tiers ne sont pas 
équivalentes au règlement (CE) n o 1606/2002, les états financiers doivent être retraités conformé­
ment audit règlement. 

Point 5.1.4 Changement de référentiel comptable 

Les dernières informations financières historiques auditées doivent être établies et présentées sous une 
forme correspondant au référentiel comptable qui sera retenu pour la prochaine publication des états 
financiers annuels de l’émetteur. 

Les changements au sein du référentiel comptable existant de l’émetteur ne nécessitent pas que les états 
financiers audités soient retraités. Toutefois, si l’émetteur a l’intention d’adopter un nouveau référentiel 
comptable dans les prochains états financiers qu’il publiera, les états financiers du dernier exercice 
doivent être établis et audités conformément au nouveau cadre. 

Point 5.1.5 Lorsqu’elles sont établies conformément à des normes comptables nationales, les informations finan­
cières auditées doivent inclure au minimum: 

a) le bilan; 

b) le compte de résultat; 

c) les méthodes comptables et les notes explicatives. 

Point 5.1.6 États financiers consolidés 

Si l’émetteur établit ses états financiers annuels aussi bien sur une base individuelle que sur une base 
consolidée, inclure au moins les états financiers annuels consolidés dans le document d’enregistrement. 

Point 5.1.7 Date des dernières informations financières 

Le bilan du dernier exercice pour lequel des informations financières ont été auditées ne peut remonter 
à plus de 18 mois avant la date du document d’enregistrement. 

Point 5.2 Informations financières intermédiaires et autres
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Point 5.2.1 Si l’émetteur a publié des informations financières trimestrielles ou semestrielles depuis la date de ses 
derniers états financiers audités, celles-ci doivent être incluses dans le document d’enregistrement. Si ces 
informations financières trimestrielles ou semestrielles ont été auditées ou examinées, le rapport d’audit 
ou d’examen doit également être inclus. Si tel n’est pas le cas, le préciser. 

Les informations financières intermédiaires sont établies conformément aux exigences de la directive 
2013/34/UE ou du règlement (CE) n o 1606/2002, selon le cas. 

Pour les émetteurs ne relevant ni de la directive 2013/34/UE ni du règlement (CE) n o 1606/2002, les 
informations financières intermédiaires doivent comporter des états financiers comparatifs couvrant la 
même période de l’exercice précédent, l’exigence d’informations bilancielles comparatives pouvant 
cependant être satisfaite par la présentation du bilan de clôture conformément au cadre d’information 
financière applicable. 

Point 5.3 Audit des informations financières annuelles historiques 

Point 5.3.1 Les informations financières annuelles historiques doivent faire l’objet d’un audit indépendant. Le 
rapport d’audit doit être élaboré conformément à la directive 2014/56/UE et au règlement (UE) 
n o 537/2014. 

Lorsque la directive 2014/56/UE et le règlement (UE) n o 537/2014 ne s’appliquent pas: 

a) les informations financières historiques doivent être auditées ou faire l’objet d’une mention indi­
quant si, aux fins du document d’enregistrement, elles donnent une image fidèle, conformément aux 
normes d’audit applicables dans un État membre ou à une norme équivalente. 

b) Si les rapports d’audit sur les informations financières historiques contiennent des réserves, des 
modifications d’avis, des limitations de responsabilité ou des observations, ces réserves, modifica­
tions, limitations ou observations doivent être intégralement reproduites et assorties d’une explica­
tion. 

Point 5.3.2 Indiquer quelles autres informations contenues dans le document d’enregistrement ont été auditées par 
les contrôleurs légaux. 

Point 5.3.3 Lorsque des informations financières figurant dans le document d’enregistrement ne sont pas tirées des 
états financiers audités de l’émetteur, en indiquer la source et préciser qu’elles n’ont pas été auditées. 

Point 5.4 Indicateurs clés de performance (ICP) 

Point 5.4.1 Lorsque l’émetteur a publié des indicateurs clés de performance, financiers et/ou opérationnels, ou 
choisit d’inclure de tels indicateurs dans le document d’enregistrement, il convient, dans la mesure où 
ils ne sont pas décrits ailleurs dans le document d’enregistrement, d’inclure dans cette rubrique une 
description des indicateurs clés de performance de l’émetteur, pour chaque exercice de la période 
couverte par les informations financières historiques. 

Les indicateurs clés de performance doivent être calculés sur une base comparable. Lorsque les indi­
cateurs clés de performance ont été audités par les contrôleurs légaux, ce fait doit être précisé. 

Point 5.5 Changement significatif de la situation financière de l’émetteur 

Décrire tout changement significatif de la situation financière du groupe survenu depuis la fin du 
dernier exercice pour lequel des états financiers audités ou des informations financières intermédiaires 
ont été publiés, ou fournir une déclaration négative appropriée. 

SECTION 6 INFORMATIONS RELATIVES AUX ACTIONNAIRES ET AUX DÉTENTEURS DES VALEURS MOBILIÈRES 

Cette section doit fournir des informations sur les principaux actionnaires, l’existence éventuelle de conflits 
d’intérêts entre la direction générale et l’émetteur, le capital social de l’émetteur, ainsi que des informations sur 
les transactions avec des parties liées, les procédures judiciaires et d’arbitrage et les contrats importants. 

Point 6.1 Principaux actionnaires
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Point 6.1.1 Dans la mesure où ces informations sont connues de l’émetteur, indiquer si celui-ci est détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, et par qui; décrire la nature de ce contrôle et les mesures prises 
en vue d’éviter qu’il ne s’exerce de manière abusive. 

Point 6.1.2 Décrire tout accord, connu de l’émetteur, dont la mise en œuvre pourrait, à une date ultérieure, 
entraîner ou empêcher un changement du contrôle qui s’exerce sur lui. 

Point 6.2 Procédures judiciaires et d’arbitrage 

Point 6.2.1 Indiquer, pour une période couvrant au moins les douze derniers mois, toute procédure administrative, 
judiciaire ou d’arbitrage (y compris les procédures en cours ou menaces de procédure dont l’émetteur a 
connaissance) qui pourrait avoir ou a eu récemment des effets significatifs sur la situation financière ou 
la rentabilité de l’émetteur et/ou du groupe, ou fournir une déclaration négative appropriée. 

Point 6.3 Conflits d’intérêts au niveau des organes d’administration, de direction et de surveillance et de la 
direction générale 

Point 6.3.1 Les conflits d’intérêts potentiels entre les devoirs de l’une quelconque des personnes visées au point 
4.1.1 à l’égard de l’émetteur et ses intérêts privés et/ou d’autres devoirs doivent être clairement signalés. 
En l’absence de tels conflits d’intérêts, une déclaration en ce sens doit être faite. 

Point 6.4 Contrats importants 

Point 6.4.1 Résumer sommairement tous les contrats importants (autres que les contrats conclus dans le cadre 
normal des activités) pouvant conférer à tout membre du groupe un droit ou une obligation ayant une 
incidence importante sur la capacité de l’émetteur à remplir les obligations que lui imposent les valeurs 
mobilières émises à l’égard de leurs détenteurs. 

SECTION 7 DOCUMENTS DISPONIBLES 

Point 7.1 Fournir une déclaration indiquant que, pendant la durée de validité du document d’enregistrement, les 
documents suivants peuvent, le cas échéant, être consultés: 

a) La dernière version à jour de l’acte constitutif et des statuts de l’émetteur; 

b) tous rapports, courriers et autres documents, évaluations et déclarations établis par un expert à la 
demande de l’émetteur, dont une partie est incluse ou visée dans le document d’enregistrement. 

Indiquer sur quel site web les documents peuvent être consultés.
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ANNEXE 26 

NOTE RELATIVE AUX VALEURS MOBILIÈRES DU PROSPECTUS DE CROISSANCE DE L’UNION POUR LES TITRES DE 
CAPITAL 

SECTION 1 OBJET, PERSONNES RESPONSABLES, INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, RAPPORTS D’EXPERTS ET 
APPROBATION DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE 

Cette section doit fournir des informations sur les personnes qui sont responsables du contenu de la note 
relative aux valeurs mobilières pour le prospectus de croissance de l’Union. Son but est de donner aux 
investisseurs l’assurance de l’exactitude des informations communiquées dans le prospectus. Elle fournit 
également des informations sur les intérêts des personnes participant à l’offre, ainsi que les raisons de 
l’offre, l’utilisation du produit et les dépenses liées à l’offre. Cette section fournit en outre des informations sur 
la base juridique de la note relative aux valeurs mobilières pour le prospectus de croissance de l’Union et sur 
son approbation par l’autorité compétente. 

Point 1.1 Identifier toutes les personnes responsables des informations contenues dans la note relative aux 
valeurs mobilières, ou d’une partie seulement de ces informations, auquel cas il convient d’indi­
quer de quelle partie il s’agit. Lorsque les personnes responsables sont des personnes physiques, y 
compris des membres des organes d’administration, de direction ou de surveillance de l’émetteur, 
indiquer leur nom et leur fonction; lorsqu’il s’agit de personnes morales, indiquer leur dénomi­
nation et leur siège statutaire. 

Point 1.2 Fournir une déclaration des personnes responsables de la note relative aux valeurs mobilières 
attestant que les informations qu’elle contient sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et 
qu’elle ne comporte pas d’omissions de nature à en altérer la portée. 

Le cas échéant, fournir une déclaration des personnes responsables de certaines parties de la note 
relative aux valeurs mobilières attestant que les informations contenues dans les parties dont elles 
sont responsables sont, à leur connaissance, conformes à la réalité et que lesdites parties ne 
comportent pas d’omissions de nature à en altérer la portée. 

Point 1.3 Lorsqu’une déclaration ou un rapport attribué(e) à une personne intervenant en qualité d’expert 
est inclus(e) dans la note relative aux valeurs mobilières, fournir les renseignements suivants sur 
cette personne: 

a) son nom; 

b) son adresse professionnelle; 

c) ses qualifications; 

d) le cas échéant, tout intérêt important qu’elle a dans l’émetteur. 

Si la déclaration ou le rapport a été produit(e) à la demande de l’émetteur, indiquer que cette 
déclaration ou ce rapport a été inclus(e) dans la note relative aux valeurs mobilières avec le 
consentement de la personne ayant avalisé le contenu de cette partie de la note relative aux 
valeurs mobilières aux fins du prospectus. 

Point 1.4 Lorsque des informations proviennent d’un tiers, fournir une attestation confirmant que ces 
informations ont été fidèlement reproduites et que, pour autant que l’émetteur le sache et soit 
en mesure de le vérifier à partir des données publiées par ce tiers, aucun fait n’a été omis qui 
rendrait les informations reproduites inexactes ou trompeuses. En outre, identifier la ou les 
source(s) d’information. 

Point 1.5 Fournir une déclaration indiquant que: 

a) [La note relative aux valeurs mobilières/le prospectus] a été approuvé[e] par [insérer le nom de 
l’autorité compétente], en tant qu’autorité compétente au titre du règlement (UE) 2017/1129; 

b) [nom de l’autorité compétente] n’approuve [cette note relative aux valeurs mobilières/ce pros­
pectus] qu’en tant que respectant les normes en matière d’exhaustivité, de compréhensibilité et 
de cohérence imposées par le règlement (UE) 2017/1129; 

c) cette approbation ne doit pas être considérée comme un avis favorable sur la qualité des 
valeurs mobilières faisant l’objet de [cette note relative aux valeurs mobilières/ce prospectus];
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d) les investisseurs sont invités à procéder à leur propre évaluation de l’opportunité d’investir 
dans les valeurs mobilières concernées; et 

e) [la note relative aux valeurs mobilières/le prospectus] a été établi[e] pour faire partie d’un 
prospectus de croissance de l’Union conformément à l’article 15 du règlement (UE) 
2017/1129. 

Point 1.6 Intérêt des personnes physiques et morales participant à l’émission/l’offre 

Décrire tout intérêt, y compris les intérêts conflictuels, pouvant influer sensiblement sur l’émis­
sion/l’offre, en identifiant chacune des personnes concernées et en indiquant la nature de cet 
intérêt. 

Point 1.7 Indiquer les raisons de l’offre, l’utilisation prévue du produit de celle-ci et les dépenses liées à 
l’émission/l’offre. 

Point 1.7.1 Mentionner les raisons de l’offre et, le cas échéant, le montant net estimé du produit, ventilé selon 
les principales utilisations prévues, par ordre décroissant de priorité de ces dernières. Si l’émetteur 
sait que le produit escompté ne suffira pas à financer toutes les utilisations envisagées, indiquer 
alors le montant et la source du complément nécessaire. Des informations détaillées sur l’emploi 
du produit doivent être fournies, notamment lorsque celui-ci sert à acquérir des actifs autrement 
que dans le cadre normal des activités, à financer l’acquisition annoncée d’autres entreprises ou à 
rembourser, réduire ou racheter des dettes. Indiquer le montant total net du produit de l’émis­
sion/de l’offre et donner une estimation des dépenses totales liées à l’émission/à l’offre. 

Point 1.7.2 Expliquer de quelle manière le produit de cette offre correspond à la stratégie d’affaires et aux 
objectifs stratégiques décrits dans le document d’enregistrement. 

Point 1.8 Informations supplémentaires 

Point 1.8.1 Si des conseillers ayant un lien avec une émission sont mentionnés dans la note relative aux 
valeurs mobilières, inclure une déclaration précisant en quelle qualité ils ont agi. 

Point 1.8.2 Préciser quelles autres informations contenues dans la note relative aux valeurs mobilières ont été 
auditées ou examinées par des contrôleurs légaux et si ceux-ci ont établi un rapport. Reproduire 
ce rapport ou, avec l’autorisation de l’autorité compétente, en fournir un résumé. 

SECTION 2 DÉCLARATION SUR LE FONDS DE ROULEMENT NET ET DÉCLARATION SUR LE NIVEAU DES CAPITAUX 
PROPRES ET DE L’ENDETTEMENT 

Les informations prévues dans cette section ne sont à communiquer que par les émetteurs de titres de capital 
dont la capitalisation boursière dépasse 200 000 000 EUR. Cette section fournit des informations sur les 
besoins de fonds de roulement de l’émetteur, et son niveau de fonds propres et d’endettement. 

Point 2.1 

Concerne unique­
ment les émetteurs 
dont la capitalisation 
boursière est supé­
rieure à 
200 000 000 EUR 

Déclaration sur le fonds de roulement net 

Fournir une déclaration de l’émetteur attestant que, de son point de vue, son fonds de roulement 
net est suffisant au regard de ses besoins actuels ou, dans la négative, expliquant comment il se 
propose d’apporter le complément nécessaire. 

Point 2.2 

Concerne unique­
ment les émetteurs 
dont la capitalisation 
boursière est supé­
rieure à 
200 000 000 EUR 

Capitaux propres et endettement 

Fournir une déclaration sur le niveau des capitaux propres et de l’endettement (qui distingue les 
dettes cautionnées ou non et les dettes garanties ou non) à une date ne remontant pas à plus de 
quatre-vingt-dix jours avant la date d’établissement du document. Le terme «endettement» 
recouvre également les dettes indirectes et les dettes éventuelles. 

Dans le cas de modifications importantes du niveau des capitaux propres et de l’endettement de 
l’émetteur au cours de la période de 90 jours, des informations supplémentaires doivent être 
fournies au moyen d’une description circonstanciée de ces modifications ou d’une mise à jour des 
chiffres. 

SECTION 3 FACTEURS DE RISQUE 

Le but de cette section est de décrire les principaux risques propres aux valeurs mobilières de l’émetteur.
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Point 3.1 Fournir une description des risques importants qui sont propres aux valeurs mobilières destinées à 
être offertes, répartis en un nombre limité de catégories, dans une section intitulée «facteurs de 
risque». 

Dans chaque catégorie, il convient d’indiquer en premier lieu les risques les plus importants 
d’après l’évaluation de l’émetteur ou de l’offreur, compte tenu de leur incidence sur l’émetteur 
et sur les valeurs mobilières et de la probabilité de leur survenance. Ces risques doivent être 
corroborés par le contenu de la note relative aux valeurs mobilières. 

SECTION 4 CONDITIONS RELATIVES AUX VALEURS MOBILIÈRES 

L’objet de la présente section est de définir les conditions relatives aux valeurs mobilières et de décrire en 
détail leurs caractéristiques. 

Point 4.1 Informations sur les valeurs mobilières destinées à être offertes 

Point 4.1.1 Décrire la nature et la catégorie des valeurs mobilières destinées à être offertes et donner leur code 
ISIN (numéro international d’identification des valeurs mobilières). 

Point 4.1.2 Mentionner la législation en vertu de laquelle les valeurs mobilières ont été créées. 

Point 4.1.3 Indiquer si les valeurs mobilières ont été émises sous la forme de titres nominatifs ou au porteur, 
physiques ou dématérialisés. 

Dans le cas de valeurs mobilières dématérialisées, donner le nom et l’adresse de l’entité chargée 
des écritures nécessaires. 

Point 4.1.4 Indiquer la monnaie de l’émission de valeurs mobilières. 

Point 4.1.5 Décrire les droits attachés aux valeurs mobilières, y compris toute restriction qui leur est applica­
ble, et les modalités d’exercice de ces droits: 

a) droits à dividendes: 

i) date(s) fixe(s) à laquelle (auxquelles) le droit prend naissance; 

ii) délai de prescription et identité de la personne au profit de qui cette prescription opère; 

iii) restrictions sur les dividendes et procédures applicables aux détenteurs d’actions non 
résidents; 

iv) taux ou mode de calcul du dividende, périodicité et nature cumulative ou non du paie­
ment; 

b) droits de vote; 

c) droits préférentiels dans le cadre d’offres de souscription de valeurs mobilières de même 
catégorie; 

d) droit de participation au bénéfice de l’émetteur; 

e) droit de participation à tout excédent en cas de liquidation; 

f) clauses de rachat; 

g) clauses de conversion. 

Point 4.1.6 Dans le cas d’une nouvelle émission, fournir une déclaration contenant les résolutions, les auto­
risations et les approbations en vertu desquelles les valeurs mobilières ont été ou seront créées 
et/ou émises. 

Point 4.1.7 Indiquer la date d’émission (pour les titres autres que de capital) ou, dans le cas d’une nouvelle 
émission, la date d’émission prévue. 

Point 4.1.8 Décrire toute restriction imposée à la négociabilité des valeurs mobilières. 

Point 4.1.9 Inclure un avertissement indiquant que le droit fiscal de l’État membre de l’investisseur et celui du 
pays où l’émetteur a été constitué sont susceptibles d’avoir une incidence sur les revenus tirés des 
valeurs mobilières. 

Fournir des informations sur le traitement fiscal des valeurs mobilières lorsque l’investissement 
proposé est soumis à un régime fiscal propre à ce type d’investissement.
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Point 4.1.10 S’il ne s’agit pas de l’émetteur, indiquer l’identité et les coordonnées de l’offreur des valeurs 
mobilières et/ou de la personne qui sollicite leur admission à la négociation, y compris l’identifiant 
d’entité juridique (LEI) de l’offreur si celui-ci est doté de la personnalité juridique. 

Point 4.1.11 a) Fournir une déclaration sur l’existence éventuelle d’une législation ou réglementation nationale 
en matière d’acquisitions applicable à l’émetteur et la possibilité de mesures empêchant une 
acquisition, le cas échéant; 

b) décrire sommairement les droits et obligations des actionnaires en cas d’offre publique d’achat 
obligatoire et/ou les règles relatives au retrait obligatoire ou au rachat obligatoire applicables 
aux valeurs mobilières; 

c) mentionner les offres publiques d’achat lancées par des tiers sur le capital de l’émetteur durant 
le dernier exercice et l’exercice en cours. Le prix ou les conditions d’échange et le résultat de 
ces offres doivent aussi être indiqués. 

Point 4.1.12 Le cas échéant, préciser l’incidence potentielle sur l’investissement d’une résolution au titre de la 
directive 2014/59/UE. 

SECTION 5 MODALITÉS DE L’OFFRE OU DE L’ADMISSION À LA NÉGOCIATION 

L’objet de la présente section est de fournir des informations spécifiques sur l’offre de valeurs mobilières, le 
plan de distribution et d’allocation et l’établissement des prix. En outre, elle présente des informations sur le 
placement des valeurs mobilières, les éventuelles conventions de prise ferme et les modalités de l’admission à 
la négociation. Elle fournit également des informations sur les personnes qui vendent les valeurs mobilières 
concernées et la dilution des actionnaires existants. 

Point 5.1 Modalités et conditions de l’offre de valeurs mobilières au public 

Conditions, statistiques de l’offre, calendrier prévisionnel et modalités d’une demande de sous­
cription. 

Point 5.1.1 Énoncer les conditions auxquelles l’offre est soumise. 

Point 5.1.2 Indiquer le montant total de l’émission/de l’offre, en distinguant celles des valeurs mobilières qui 
sont proposées à la vente et celles qui sont proposées à la souscription; si le montant n’est pas 
fixé, indiquer le montant maximum de valeurs mobilières destinées à être offertes (si disponible) et 
décrire les modalités et le délai d’annonce au public du montant définitif de l’offre. 

Lorsque le montant maximum de valeurs mobilières ne peut pas être fourni dans le prospectus, 
celui-ci doit préciser que l’acceptation de l’acquisition ou de la souscription des valeurs mobilières 
peut être retirée pendant au moins les deux jours ouvrables qui suivent le dépôt officiel du 
montant de valeurs mobilières destinées à être offertes au public. 

Point 5.1.3 Indiquer le délai, en mentionnant toute modification possible, durant lequel l’offre sera ouverte et 
décrire la procédure de souscription. 

Point 5.1.4 Indiquer quand, et dans quelles circonstances, l’offre peut être révoquée ou suspendue et si cette 
révocation peut survenir après le début de la négociation. 

Point 5.1.5 Décrire toute possibilité de réduire la souscription et le mode de remboursement des sommes 
excédentaires versées par les souscripteurs. 

Point 5.1.6 Indiquer le montant minimal et/ou maximal d’une souscription (exprimé soit en nombre de 
valeurs mobilières, soit en somme globale à investir). 

Point 5.1.7 Indiquer le délai durant lequel une demande de souscription peut être retirée, sous réserve que les 
investisseurs soient autorisés à retirer leur souscription. 

Point 5.1.8 Décrire la méthode et indiquer les dates limites de libération et de livraison des valeurs mobilières. 

Point 5.1.9 Décrire intégralement les modalités de publication des résultats de l’offre et indiquer la date de 
cette publication.
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Point 5.1.10 Décrire la procédure d’exercice de tout droit préférentiel, la négociabilité des droits de souscription 
et le traitement réservé aux droits de souscription non exercés. 

Point 5.2 Plan de distribution et allocation des valeurs mobilières 

Point 5.2.1 Mentionner les diverses catégories d’investisseurs potentiels auxquels les valeurs mobilières sont 
offertes. 

Si l’offre est faite simultanément sur les marchés de plusieurs pays, et si une tranche a été ou est 
réservée à certains d’entre eux, indiquer quelle est cette tranche. 

Point 5.2.2 Dans la mesure où cette information est connue de l’émetteur, indiquer si ses principaux action­
naires ou des membres de ses organes d’administration, de direction ou de surveillance entendent 
souscrire à l’offre, ou si quiconque entend souscrire à plus de 5 % de l’offre. 

Point 5.2.3 Information préallocation: 

a) indiquer les différentes tranches de l’offre: tranches respectivement réservées aux investisseurs 
institutionnels, aux investisseurs de détail et aux salariés de l’émetteur et toute autre tranche; 

b) indiquer les conditions dans lesquelles le droit de reprise peut être exercé, la taille maximum 
d’une telle reprise et tout pourcentage minimum applicable aux diverses tranches; 

c) indiquer la ou les méthodes d’allocation qui seront utilisées pour la tranche des investisseurs de 
détail et celle des salariés de l’émetteur en cas de sur-souscription de ces tranches; 

d) décrire tout traitement préférentiel prédéterminé à accorder, lors de l’allocation, à certaines 
catégories d’investisseurs ou à certains groupes (y compris les programmes concernant les amis 
ou les membres de la famille) ainsi que le pourcentage de l’offre réservé à cette fin et les 
critères d’inclusion dans ces catégories ou ces groupes; 

e) indiquer si le traitement réservé aux souscriptions ou aux demandes de souscription, lors de 
l’allocation, peut dépendre de l’entreprise par laquelle ou via laquelle elles sont faites; 

f) le cas échéant, indiquer le montant cible minimal de chaque allocation dans la tranche des 
investisseurs de détail; 

g) indiquer les conditions de clôture de l’offre et la date à laquelle celle-ci pourrait être close au 
plus tôt; 

h) indiquer si les souscriptions multiples sont admises ou non et, lorsqu’elles ne le sont pas, quel 
traitement leur sera réservé. 

Point 5.3 Décrire la procédure de notification aux souscripteurs du montant qui leur a été alloué et indiquer 
si la négociation peut commencer avant cette notification. 

Point 5.4 Établissement des prix 

Point 5.4.1 Indiquer le prix auquel les valeurs mobilières seront offertes et le montant de toute charge et de 
toute taxe imputées au souscripteur ou à l’acheteur. 

Point 5.4.2 Si le prix n’est pas connu, indiquer alors conformément à l’article 17 du règlement (UE) 
2017/1129: 

a) le prix maximal, dans la mesure où il est disponible; ou 

b) les méthodes et critères de valorisation et/ou les conditions sur la base desquels le prix définitif 
de l’offre a été ou sera déterminé et une explication de toute méthode de valorisation utilisée. 

Lorsque ni l’information du point a) ni celle du point b) ne peut être fournie dans la note relative 
aux valeurs mobilières, celle-ci doit préciser que l’acceptation de l’acquisition ou de la souscription 
des valeurs mobilières peut être retirée jusqu’à deux jours ouvrables après le dépôt officiel du prix 
d’offre définitif des valeurs mobilières destinées à être offertes au public.
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Point 5.4.3 Décrire la procédure de publication du prix de l’offre. 

Si les actionnaires de l’émetteur jouissent d’un droit préférentiel de souscription et que ce droit se 
voit restreint ou supprimé, indiquer la base sur laquelle le prix de l’émission est fixé si les actions 
doivent être libérées en espèces ainsi que les raisons et les bénéficiaires de cette restriction ou 
suppression. 

Lorsqu’il existe ou pourrait exister une disparité importante entre le prix de l’offre au public et le 
coût réellement supporté en espèces par des membres des organes d’administration, de direction 
ou de surveillance, ou des membres de la direction générale, ou des apparentés, pour des valeurs 
mobilières qu’ils ont acquises lors de transactions effectuées au dernier exercice, ou qu’ils ont le 
droit d’acquérir, inclure une comparaison entre la contrepartie exigée du public dans le cadre de 
l’offre au public et la contrepartie en espèces effectivement versée par ces personnes. 

Point 5.5 Placement et prise ferme 

Point 5.5.1 Donner le nom et l’adresse du ou des coordinateurs de l’ensemble de l’offre et de ses différentes 
parties et, dans la mesure où cette information est connue de l’émetteur ou de l’offreur, ceux des 
placeurs concernés dans les différents pays où l’offre a lieu. 

Point 5.5.2 Donner le nom et l’adresse des intermédiaires chargés du service financier et ceux des dépositaires 
dans chaque pays concerné. 

Point 5.5.3 Donner le nom et l’adresse des entités qui ont convenu d’une prise ferme et de celles qui ont 
convenu de placer les valeurs mobilières sans prise ferme ou en vertu d’une convention de 
placement pour compte. Indiquer les principales caractéristiques des accords passés, y compris 
les quotas. Si la prise ferme ne porte pas sur la totalité de l’émission, indiquer la quote-part non 
couverte. Indiquer le montant global de la commission de placement et de la commission de 
garantie (pour la prise ferme). 

Point 5.5.4 Indiquer quand la convention de prise ferme a été ou sera honorée. 

Point 5.6 Admission à la négociation et modalités de négociation 

Point 5.6.1 Indiquer si les valeurs mobilières offertes font ou feront l’objet d’une demande d’admission à la 
négociation sur un marché de croissance des PME ou un MTF, en vue de leur distribution sur un 
marché de croissance des PME ou un MTF – les marchés en question devant alors être nommés. 
Cette circonstance doit être mentionnée sans donner pour autant l’impression que l’admission à la 
négociation sera nécessairement approuvée. Si elles sont connues, les dates les plus proches 
auxquelles les valeurs mobilières seront admises à la négociation doivent être indiquées. 

Point 5.6.2 Mentionner tous les marchés de croissance des PME ou MTF sur lesquels, à la connaissance de 
l’émetteur, sont déjà négociées des valeurs mobilières de la même catégorie que celles destinées à 
être offertes ou admises à la négociation. 

Point 5.6.3 Si, simultanément ou presque simultanément à la création des valeurs mobilières pour lesquelles 
l’admission sur un marché de croissance des PME ou un MTF est demandée ou qui sont offertes 
au public, des valeurs mobilières de même catégorie sont souscrites ou placées de manière privée, 
ou si des valeurs mobilières d’autres catégories sont créées en vue de leur placement public ou 
privé, indiquer la nature de ces opérations ainsi que le nombre et les caractéristiques des valeurs 
mobilières sur lesquelles elles portent. 

Point 5.6.4 Dans le cas d’une admission à la négociation sur un marché de croissance des PME ou un MTF, 
fournir les coordonnées des entités qui ont pris l’engagement ferme d’agir en qualité d’inter­
médiaires sur les marchés secondaires et d’en garantir la liquidité en se portant acheteurs et 
vendeurs, et décrire les principales conditions de leur engagement. 

Point 5.6.5 Fournir des informations détaillées sur la stabilisation conformément aux points 5.6.5.1 à 5.6.5.6 
en cas d’admission à la négociation sur un marché de croissance des PME ou un MTF, lorsqu’un 
émetteur ou un actionnaire souhaitant vendre a octroyé une option de surallocation, ou qu’il est 
autrement prévu que des actions de stabilisation du prix puissent être engagées en relation avec 
une offre. 

Point 5.6.5.1 Mentionner le fait qu’une stabilisation pourrait être entreprise, qu’il n’existe aucune assurance 
qu’elle le sera effectivement et qu’elle peut être stoppée à tout moment.
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Point 5.6.5.2 Indiquer le fait que les opérations de stabilisation visent à soutenir le prix de marché des titres 
pendant la période de stabilisation. 

Point 5.6.5.3 Indiquer le début et la fin de la période durant laquelle la stabilisation peut avoir lieu. 

Point 5.6.5.4 Communiquer l’identité du responsable de la stabilisation dans chaque pays concerné, à moins 
que cette information ne soit pas connue au moment de la publication. 

Point 5.6.5.5 Mentionner le fait que les activités de stabilisation peuvent aboutir à la fixation d’un prix de 
marché plus élevé que celui qui prévaudrait autrement. et 

Point 5.6.5.6 Indiquer l’endroit où la stabilisation peut être effectuée, y compris, s’il y a lieu, le nom de la ou 
des plateformes de négociation concernées. 

Point 5.6.6 Surallocation et rallonge 

En cas d’admission à la négociation sur un marché de croissance des PME ou un MTF: 

a) mentionner l’existence éventuelle et la taille de tout dispositif de surallocation et/ou de 
rallonge; 

b) indiquer la durée de vie du dispositif de surallocation et/ou de rallonge; et 

c) indiquer toute condition régissant l’emploi du dispositif de surallocation ou de rallonge. 

Point 5.7 Détenteurs des valeurs mobilières souhaitant les vendre 

Point 5.7.1 Donner le nom et l’adresse professionnelle de toute personne ou entité offrant de vendre ses 
valeurs mobilières; indiquer la nature de toute fonction ou autre relation importante par laquelle 
les vendeurs potentiels ont été liés à l’émetteur ou l’un quelconque de ses prédécesseurs ou 
apparentés durant les trois dernières années. 

Point 5.7.2 Indiquer le nombre et la catégorie des valeurs mobilières offertes par chacun des détenteurs 
souhaitant vendre. 

Point 5.7.3 En ce qui concerne les conventions de blocage, indiquer: 

a) les parties concernées; 

b) le contenu de la convention et les exceptions qu’elle contient; 

c) la durée de la période de blocage. 

Point 5.8 Dilution 

Point 5.8.1 Fournir une comparaison de la participation au capital et des droits de vote détenus par les 
actionnaires existants avant et après l’augmentation de capital résultant de l’offre publique, en 
supposant qu’ils ne souscrivent pas aux nouvelles actions. 

Point 5.8.2 Dans le cas où, qu’ils exercent ou non leurs droits de souscription, les actionnaires existants seront 
dilués parce qu’une partie de l’émission d’actions concernée est réservée à certains investisseurs 
uniquement (par exemple en cas de placement privé auprès d’investisseurs institutionnels couplé à 
une offre aux actionnaires), indiquer également la dilution que subiront les actionnaires existants 
en supposant qu’ils exercent leurs droits de souscription (en plus du cas, prévu au point 5.8.1, où 
ils ne les exercent pas).
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ANNEXE 27 

NOTE RELATIVE AUX VALEURS MOBILIÈRES DU PROSPECTUS DE CROISSANCE DE L’UNION POUR LES TITRES 
AUTRES QUE DE CAPITAL 

SECTION 1 OBJET, PERSONNES RESPONSABLES, INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, RAPPORTS D’EXPERTS ET 
APPROBATION DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE 

Cette section doit fournir des informations sur les personnes qui sont responsables du contenu de la note relative 
aux valeurs mobilières pour le prospectus de croissance de l’Union. Son but est de donner aux investisseurs 
l’assurance de l’exactitude des informations communiquées dans le prospectus. Elle fournit également des 
informations sur les intérêts des personnes participant à l’offre, ainsi que les raisons de l’offre, l’utilisation du 
produit et les dépenses liées à l’offre. Cette section fournit en outre des informations sur la base juridique de la 
note relative aux valeurs mobilières pour le prospectus de croissance de l’Union et sur son approbation par 
l’autorité compétente. 

Point 1.1 Identifier toutes les personnes responsables des informations contenues dans la note 
relative aux valeurs mobilières, ou d’une partie seulement de ces informations, 
auquel cas il convient d’indiquer de quelle partie il s’agit. Lorsque les personnes 
responsables sont des personnes physiques, y compris des membres des organes 
d’administration, de direction ou de surveillance de l’émetteur, indiquer leur nom et 
leur fonction; lorsqu’il s’agit de personnes morales, indiquer leur dénomination et 
leur siège statutaire. 

Catégorie A 

Point 1.2 Fournir une déclaration des personnes responsables de la note relative aux valeurs 
mobilières attestant que les informations qu’elle contient sont, à leur connaissance, 
conformes à la réalité et qu’elle ne comporte pas d’omissions de nature à en altérer 
la portée. 

Le cas échéant, fournir une déclaration des personnes responsables de certaines 
parties de la note relative aux valeurs mobilières attestant que les informations 
contenues dans les parties dont elles sont responsables sont, à leur connaissance, 
conformes à la réalité et que lesdites parties ne comportent pas d’omissions de 
nature à en altérer la portée. 

Catégorie A 

Point 1.3 Lorsqu’une déclaration ou un rapport attribué(e) à une personne intervenant en 
qualité d’expert est inclus(e) dans la note relative aux valeurs mobilières, fournir 
les renseignements suivants sur cette personne: 

a) son nom; 

b) son adresse professionnelle; 

c) ses qualifications; 

d) le cas échéant, tout intérêt important qu’elle a dans l’émetteur. 

Si la déclaration ou le rapport a été produit(e) à la demande de l’émetteur, indiquer 
que cette déclaration ou ce rapport a été inclus(e) dans la note relative aux valeurs 
mobilières avec le consentement de la personne ayant avalisé le contenu de cette 
partie de la note relative aux valeurs mobilières aux fins du prospectus. 

Catégorie A 

Point 1.4 Lorsque des informations proviennent d’un tiers, fournir une attestation confirmant 
que ces informations ont été fidèlement reproduites et que, pour autant que l’émet­
teur le sache et soit en mesure de le vérifier à partir des données publiées par ce 
tiers, aucun fait n’a été omis qui rendrait les informations reproduites inexactes ou 
trompeuses. En outre, identifier la ou les source(s) d’information. 

Catégorie C 

Point 1.5 Fournir une déclaration indiquant que: 

a) [La note relative aux valeurs mobilières/le prospectus] a été approuvé[e] par 
[insérer le nom de l’autorité compétente], en tant qu’autorité compétente au 
titre du règlement (UE) 2017/1129; 

b) [nom de l’autorité compétente] n’approuve [cette note relative aux valeurs mobi­
lières/ce prospectus] qu’en tant que respectant les normes en matière d’exhaus­
tivité, de compréhensibilité et de cohérence imposées par le règlement (UE) 
2017/1129; 

Catégorie A
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c) cette approbation ne doit pas être considérée comme un avis favorable sur la 
qualité des valeurs mobilières faisant l’objet de [cette note relative aux valeurs 
mobilières/ce prospectus]; 

d) les investisseurs sont invités à procéder à leur propre évaluation de l’opportunité 
d’investir dans les valeurs mobilières concernées; et 

e) [la note relative aux valeurs mobilières/le prospectus] a été établi[e] en tant que 
prospectus de croissance de l’Union conformément à l’article 15 du règlement 
(UE) 2017/1129. 

Point 1.6 Intérêt des personnes physiques et morales participant à l’émission/l’offre 

Décrire tout intérêt, y compris les intérêts conflictuels, pouvant influer sensiblement 
sur l’émission/l’offre, en identifiant chacune des personnes concernées et en indi­
quant la nature de cet intérêt. 

Catégorie C 

Point 1.7 Indiquer les raisons de l’offre, l’utilisation prévue du produit de celle-ci et les 
dépenses liées à l’émission/l’offre. 

Mentionner les raisons de l’offre au public ou de l’admission à la négociation. Le cas 
échéant, indiquer le coût total estimé de l’émission/de l’offre et le montant net 
estimé de son produit. Ce coût et ce produit sont ventilés selon les principales 
utilisations prévues, par ordre décroissant de priorité. Si l’émetteur sait que le 
produit escompté ne suffira pas à financer toutes les utilisations envisagées, indiquer 
alors le montant et la source du complément nécessaire. 

Catégorie C 

Point 1.8 Informations supplémentaires 

Point 1.8.1 Si des conseillers ayant un lien avec une émission sont mentionnés dans la note 
relative aux valeurs mobilières, inclure une déclaration précisant en quelle qualité ils 
ont agi. 

Catégorie C 

Point 1.8.2 Préciser quelles autres informations contenues dans la note relative aux valeurs 
mobilières ont été auditées ou examinées par des contrôleurs légaux et si ceux-ci 
ont établi un rapport. Reproduire ce rapport ou, avec l’autorisation de l’autorité 
compétente, en fournir un résumé. 

Catégorie A 

Point 1.8.3 Indiquer la notation de crédit attribuée aux valeurs mobilières à la demande de 
l’émetteur ou avec sa collaboration lors du processus de notation. Donner une 
brève explication de la signification de cette notation, si elle a déjà été publiée 
par l’agence qui l’a émise. 

Catégorie C 

Point 1.8.4 Lorsque le résumé est remplacé en partie par les informations énoncées à l’article 8, 
paragraphe 3, points c) à i), du règlement (UE) n o 1286/2014, ces informations 
doivent être communiquées, dans la mesure où elles ne le sont pas déjà ailleurs dans 
la note relative aux valeurs mobilières. 

Catégorie C 

SECTION 2 FACTEURS DE RISQUE 

Le but de cette section est de décrire les principaux risques propres aux valeurs mobilières de l’émetteur. 

Point 2.1 Fournir une description des risques importants qui sont propres aux valeurs mobi­
lières destinées à être offertes, répartis en un nombre limité de catégories, dans une 
section intitulée «facteurs de risque». 

Les risques à déclarer incluent: 

a) ceux liés au niveau de subordination d’une valeur mobilière et à l’incidence sur le 
montant ou la date attendus des paiements aux détenteurs de valeurs mobilières 
en cas de faillite ou de toute autre procédure similaire, y compris, le cas échéant, 
l’insolvabilité d’un établissement de crédit ou sa résolution ou restructuration 
conformément à la directive 2014/59/UE; 

b) dans le cas où les valeurs mobilières sont garanties, les risques spécifiques et 
importants liés au garant dans la mesure où ils peuvent influer sur sa capacité à 
remplir ses engagements au titre de la garantie. 

Dans chaque catégorie, il convient d’indiquer en premier lieu les risques les plus 
importants d’après l’évaluation de l’émetteur ou de l’offreur, compte tenu de leur 
incidence sur l’émetteur et sur les valeurs mobilières et de la probabilité de leur 
survenance. Ces risques doivent être corroborés par le contenu de la note relative 
aux valeurs mobilières. 

Catégorie A
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SECTION 3 CONDITIONS RELATIVES AUX VALEURS MOBILIÈRES 

Point 3.1 Informations sur les valeurs mobilières destinées à être offertes 

Point 3.1.1 Décrire la nature et la catégorie des valeurs mobilières destinées à être offertes. Catégorie A 

Fournir le code ISIN (numéro international d’identification des valeurs mobilières) 
des valeurs mobilières destinées à être offertes. 

Catégorie C 

Point 3.1.2 Mentionner la législation en vertu de laquelle les valeurs mobilières ont été créées. Catégorie A 

Point 3.1.3 Indiquer si les valeurs mobilières ont été émises sous la forme de titres nominatifs 
ou au porteur, physiques ou dématérialisés. 

Catégorie A 

Dans le cas de valeurs mobilières dématérialisées, donner le nom et l’adresse de 
l’entité chargée des écritures nécessaires. 

Catégorie C 

Point 3.1.4 Indiquer la monnaie de l’émission de valeurs mobilières. Catégorie C 

Point 3.1.5 Donner le rang relatif des valeurs mobilières dans la structure du capital de l’émet­
teur en cas d’insolvabilité, y compris, le cas échéant, des informations sur le niveau 
de subordination des valeurs mobilières et l’incidence potentielle sur l’investissement 
en cas de résolution au titre de la directive 2014/59/UE. 

Catégorie A 

Point 3.1.6 Décrire les droits attachés aux valeurs mobilières, y compris toute restriction qui leur 
est applicable, et les modalités d’exercice de ces droits. 

Catégorie B 

Point 3.1.7 a) Indiquer le taux d’intérêt nominal; Catégorie C 

b) indiquer les dispositions relatives aux intérêts dus; Catégorie B 

c) indiquer la date à partir de laquelle les intérêts deviennent exigibles; Catégorie C 

d) indiquer les dates d’échéance des intérêts; Catégorie C 

e) indiquer le délai de prescription des intérêts et du capital. Catégorie B 

Lorsque le taux d’intérêt n’est pas fixe: 

a) fournir une déclaration indiquant le type de sous-jacent utilisé; Catégorie A 

b) décrire le sous-jacent sur lequel le taux d’intérêt est fondé. Catégorie C 

c) indiquer la méthode utilisée pour lier le taux au sous-jacent; Catégorie B 

d) indiquer où des informations sur les performances passées et futures du sous- 
jacent et sur sa volatilité peuvent être obtenues par des moyens électroniques et si 
elles peuvent ou non être obtenues gratuitement; 

Catégorie C 

e) décrire toute perturbation du marché ou du règlement ayant une incidence sur le 
sous-jacent; 

Catégorie B 

f) décrire les règles d’ajustement applicables en cas d’événement ayant une incidence 
sur le sous-jacent; 

Catégorie B 

g) donner le nom de l’agent de calcul; Catégorie C 

h) Lorsque le paiement des intérêts produits par la valeur émise est lié à un (des) 
instrument(s) dérivé(s), fournir des explications claires et exhaustives de nature à 
permettre aux investisseurs de comprendre comment la valeur de leur investis­
sement est influencée par celle du ou des instrument(s) sous-jacent(s), en parti­
culier dans les cas où le risque est le plus évident. 

Catégorie B
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Point 3.1.8 a) Date d’échéance. Catégorie C 

b) Décrire les modalités d’amortissement de l’emprunt, y compris les procédures de 
remboursement. Lorsqu’un amortissement anticipé est envisagé, à l’initiative de 
l’émetteur ou du détenteur, décrire ses conditions et modalités. 

Catégorie B 

Point 3.1.9 a) Indiquer le rendement. Catégorie C 

b) Décrire sommairement la méthode de calcul de ce rendement. Catégorie B 

Point 3.1.10 Indiquer comment les détenteurs des titres autres que de capital sont représentés, y 
compris en identifiant l’organisation représentant les investisseurs et en mentionnant 
les dispositions applicables à une telle représentation. Indiquer le site web où le 
public peut avoir librement accès aux textes des contrats relatifs à ces modes de 
représentation. 

Catégorie B 

Point 3.1.11 Dans le cas d’une nouvelle émission, fournir une déclaration contenant les résolu­
tions, les autorisations et les approbations en vertu desquelles les valeurs mobilières 
ont été ou seront créées et/ou émises. 

Catégorie C 

Point 3.1.12 Indiquer la date d’émission ou, dans le cas d’une nouvelle émission, la date d’émis­
sion prévue. 

Catégorie C 

Point 3.1.13 Décrire toute restriction imposée à la négociabilité des valeurs mobilières. Catégorie A 

Point 3.1.14 Inclure un avertissement indiquant que le droit fiscal de l’État membre de l’inves­
tisseur et celui du pays où l’émetteur a été constitué sont susceptibles d’avoir une 
incidence sur les revenus tirés des valeurs mobilières. 

Fournir des informations sur le traitement fiscal des valeurs mobilières lorsque 
l’investissement proposé est soumis à un régime fiscal propre à ce type d’investis­
sement. 

Catégorie A 

Point 3.1.15 S’il ne s’agit pas de l’émetteur, indiquer l’identité et les coordonnées de l’offreur des 
valeurs mobilières et/ou de la personne qui sollicite leur admission à la négociation, 
y compris l’identifiant d’entité juridique (LEI) de l’offreur si celui-ci est doté de la 
personnalité juridique. 

Catégorie C 

Point 3.1.16 Le cas échéant, préciser l’incidence potentielle sur l’investissement d’une résolution 
au titre de la directive 2014/59/UE. 

Point 3.1.17 Informations sur les instruments dérivés 

Dans le cas d’une émission d’instruments dérivés, dans le cadre du prospectus de 
croissance de l’Union, fournir les informations requises à l’annexe 17. 

SECTION 4 MODALITÉS DE L’OFFRE OU DE L’ADMISSION À LA NÉGOCIATION 

L’objet de la présente section est de fournir des informations spécifiques sur l’offre de valeurs mobilières, le plan 
de distribution et d’allocation et l’établissement des prix. En outre, elle présente des informations sur le placement 
des valeurs mobilières, les éventuelles convention de prise ferme et les modalités de l’admission à la négociation. 
Elle fournit également des informations sur les personnes qui vendent les valeurs mobilières concernées et la 
dilution des actionnaires existants. 

Point 4.1 Modalités et conditions de l’offre de valeurs mobilières au public 

(Conditions, statistiques de l’offre, calendrier prévisionnel et modalités d’une demande de souscription) 

Point 4.1.1 Énoncer les conditions auxquelles l’offre est soumise. Catégorie C 

Point 4.1.2 Indiquer le montant total des valeurs mobilières offertes au public. Si le montant 
n’est pas fixé, indiquer le montant maximum de valeurs mobilières destinées à être 
offertes (si disponible) et décrire les modalités et le délai d’annonce au public du 
montant définitif de l’offre. 

Catégorie C
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Lorsque le montant maximum de valeurs mobilières destinées à être offertes ne peut 
pas être fourni dans le prospectus, celui-ci doit préciser que l’acceptation de l’acqui­
sition ou de la souscription des valeurs mobilières peut être retirée pendant au 
moins les deux jours ouvrables qui suivent le dépôt officiel du montant de 
valeurs mobilières destinées à être offertes au public. 

Point 4.1.3 Indiquer le délai, en mentionnant toute modification possible, durant lequel l’offre 
sera ouverte et décrire la procédure de souscription. 

Catégorie C 

Point 4.1.4 Décrire toute possibilité de réduire la souscription et le mode de remboursement des 
sommes excédentaires versées par les souscripteurs. 

Catégorie C 

Point 4.1.5 Indiquer le montant minimal et/ou maximal d’une souscription (exprimé soit en 
nombre de valeurs mobilières, soit en somme globale à investir). 

Catégorie C 

Point 4.1.6 Décrire la méthode et indiquer les dates limites de libération et de livraison des 
valeurs mobilières. 

Catégorie C 

Point 4.1.7 Décrire intégralement les modalités de publication des résultats de l’offre et indiquer 
la date de cette publication. 

Catégorie C 

Point 4.1.8 Décrire la procédure d’exercice de tout droit préférentiel, la négociabilité des droits 
de souscription et le traitement réservé aux droits de souscription non exercés. 

Catégorie C 

Point 4.2 Plan de distribution et allocation des valeurs mobilières 

Point 4.2.1 Mentionner les diverses catégories d’investisseurs potentiels auxquels les valeurs 
mobilières sont offertes. 

Si l’offre est faite simultanément sur les marchés de plusieurs pays, et si une tranche 
a été ou est réservée à certains d’entre eux, indiquer quelle est cette tranche. 

Catégorie C 

Point 4.3 Décrire la procédure de notification aux souscripteurs du montant qui leur a été 
alloué et indiquer si la négociation peut commencer avant cette notification. 

Catégorie C 

Point 4.4 Établissement des prix 

Point 4.4.1 Indiquer le prix prévisionnel auquel les valeurs mobilières seront offertes. Catégorie C 

Point 4.4.2 Lorsqu’il n’est pas possible de fournir le prix prévisionnel, décrire la méthode de 
fixation du prix, conformément à l’article 17 du règlement (UE) 2017/1129, ainsi 
que la procédure de publication du prix. 

Catégorie B 

Point 4.4.3 Indiquer le montant de toute charge et de toute taxe imputées au souscripteur ou à 
l’acheteur. Lorsque l’émetteur est soumis au règlement (UE) n o 1286/2014 et/ou à la 
directive 2014/65/UE, inclure les charges qui sont contenues dans le prix, dans la 
mesure où elles sont connues. 

Catégorie C 

Point 4.5 Placement et prise ferme 

Point 4.5.1 Donner le nom et l’adresse du ou des coordinateurs de l’ensemble de l’offre et de ses 
différentes parties et, dans la mesure où cette information est connue de l’émetteur 
ou de l’offreur, ceux des placeurs concernés dans les différents pays où l’offre a lieu. 

Catégorie C 

Point 4.5.2 Donner le nom et l’adresse des intermédiaires chargés du service financier et ceux 
des dépositaires dans chaque pays concerné. 

Catégorie C
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Point 4.5.3 Donner le nom et l’adresse des entités qui ont convenu d’une prise ferme et de celles 
qui ont convenu de placer les valeurs mobilières sans prise ferme ou en vertu d’une 
convention de placement pour compte. Indiquer les principales caractéristiques des 
accords passés, y compris les quotas. Si la prise ferme ne porte pas sur la totalité de 
l’émission, indiquer la quote-part non couverte. Indiquer le montant global de la 
commission de placement et de la commission de garantie (pour la prise ferme). 

Catégorie C 

Point 4.5.4 Indiquer quand la convention de prise ferme a été ou sera honorée. Catégorie C 

Point 4.6 Admission à la négociation et modalités de négociation 

Point 4.6.1 Indiquer si les valeurs mobilières offertes font ou feront l’objet d’une demande 
d’admission à la négociation sur un marché de croissance des PME ou un MTF, 
en vue de leur distribution sur un marché de croissance des PME ou un MTF – les 
marchés en question devant alors être nommés. Cette circonstance doit être 
mentionnée sans donner pour autant l’impression que l’admission à la négociation 
sera nécessairement approuvée. Si elles sont connues, les dates les plus proches 
auxquelles les valeurs mobilières seront admises à la négociation doivent être indi­
quées. 

Catégorie B 

Point 4.6.2 Mentionner tous les marchés de croissance des PME ou MTF sur lesquels, à la 
connaissance de l’émetteur, sont déjà négociées des valeurs mobilières de la même 
catégorie que celles destinées à être offertes ou admises à la négociation. 

Catégorie C 

Point 4.6.3 Dans le cas d’une admission à la négociation sur un marché de croissance des PME 
ou un MTF, fournir les coordonnées des entités qui ont pris l’engagement ferme 
d’agir en qualité d’intermédiaires sur les marchés secondaires et d’en garantir la 
liquidité en se portant acheteurs et vendeurs, et décrire les principales conditions 
de leur engagement. 

Catégorie C 

Point 4.6.4 Indiquer le prix d’émission des valeurs mobilières. Catégorie C 

SECTION 5 INFORMATIONS SUR LE GARANT (LE CAS ÉCHÉANT) 

Point 5.1 Dans le cas de garanties attachées aux valeurs mobilières, fournir les informations requises à 

l’annexe 21.
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ANNEXE 28 

LISTE DES INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES POUVANT FIGURER DANS LES CONDITIONS DÉFINITIVES 

1. Pour les instruments dérivés complexes, fournir des exemples afin d’expliquer de quelle manière la valeur de l’inves­
tissement est influencée par celle du sous-jacent et par la nature de ces instruments. 

2. Indiquer les dispositions supplémentaires relatives au sous-jacent non requises par l’annexe de la note relative aux 
valeurs mobilières pertinente. 

3. Le ou les pays où ont lieu la ou les offre(s) au public. 

4. Le ou les pays où est recherchée l’admission à la négociation sur le ou les marché(s) réglementé(s) 

5. Le ou les pays auxquels a été notifié le prospectus de base. 

6. Éligibilité auprès de la BCE. 

7. Numéro de série. 

8. Numéro de la tranche. 

______
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ANNEXE 29 

LISTE DES ÉMETTEURS SPÉCIALISTES 

a) Sociétés immobilières; 

b) Sociétés minières; 

c) Compagnies d’investissement; 

d) Sociétés spécialisées dans la recherche scientifique; 

e) Jeunes entreprises (start-up); 

f) Sociétés de navigation.
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